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Préambule 

Sur la base du diagnostic et des enjeux qui en découlent, le projet d'aménagement et de 
développement durables (PADD) présente le projet politique retenu pour le développement 
de la métropole d'ici 2035. Le PADD est traduit règlementairement par deux documents : le 
règlement et les orientations d'aménagement et de programmation. 

Les différentes pièces du PLUi s'articulent entre elles et pour l'instruction des autorisations 
d'urbanisme, le projet doit être conforme aux dispositions du règlement et aux servitudes 
d'utilité publique intégrées aux annexes du PLUi et compatible avec les orientations 
d'aménagement et de programmation. 

Dans le cas de la conformité, la règle doit être respectée qu'elle soit fixée par une norme 
minimale, maximale ou par un objectif à atteindre alors que dans le cas de la compatibilité, 
il s'agit dôune obligation de non contrari®t®, de respect des principes d'am®nagement. 

 

 

Le code de l'urbanisme prévoit que le rapport de présentation d'un PLU explique les choix 
retenus pour établir le projet d'aménagement et de développement durables (PADD), les 
orientations d'aménagement et de programmation (OAP) et le règlement (article L151-4 du 
code de l'urbanisme). 

Pour une meilleure lisibilité du document dôurbanisme, le 2Á de lôarticle R151-2 du code de 

lôurbanisme pr®cise que lôensemble de ces justifications sont regroup®es dans le rapport de 

présentation. 

À cette fin, le rapport de présentation comporte les justifications de :  

- La cohérence des orientations d'aménagement et de programmation (OAP) avec les 
orientations et objectifs du projet d'aménagement et de développement durables 
(PADD) ; 

- La n®cessit® des dispositions ®dict®es par le r¯glement pour la mise en îuvre du 
projet d'aménagement et de développement durables (PADD) et des différences 
qu'elles comportent, notamment selon qu'elles s'appliquent à des constructions 
existantes ou nouvelles ou selon la dimension des constructions ou selon les 
destinations et les sous-destinations de constructions dans une même zone ; 

- La complémentarité de ces dispositions avec les orientations d'aménagement et de 
programmation (OAP) ; 

- La délimitation ainsi que les règles associées aux zones urbaines ou à urbaniser et 
aux zones naturelles ou agricoles et forestières à protéger. 

 

Au titre de l'évaluation environnementale, le rapport de présentation doit également :  

- Décrire l'articulation du PLU avec les autres documents d'urbanisme et les plans ou 
programmes avec lesquels il doit être compatible ou qu'il doit prendre en compte ; 

- Analyser les perspectives d'évolution de l'état initial de l'environnement en exposant, 
notamment, les caractéristiques des zones susceptibles d'être touchées de manière 
notable par la mise en îuvre du plan ; 

- Exposer les conséquences éventuelles de l'adoption du plan sur la protection des 
zones revêtant une importance particulière pour l'environnement, en particulier 
l'évaluation des incidences Natura 2000 ; 
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- Expliquer les choix retenus pour établir le projet d'aménagement et de 
développement durables (PADD), les orientations d'aménagement et de 
programmation (OAP) et le règlement au regard notamment des objectifs de 
protection de l'environnement établis au niveau international, communautaire ou 
national, ainsi que les raisons qui justifient le choix opéré au regard des solutions de 
substitution raisonnables tenant compte des objectifs et du champ d'application 
géographique du plan ; 

- Présenter les mesures envisagées pour éviter, réduire et, si possible, compenser, s'il 
y a lieu, les conséquences dommageables de la mise en îuvre du plan sur 
l'environnement ; 

- Définir les critères, indicateurs et modalités retenus pour l'analyse des résultats de 
l'application du plan ; 

- Comprendre un résumé non technique des éléments précédents et une description 
de la manière dont l'évaluation a été effectuée. 

Le présent document montre comment le PLUi consolide les acquis du territoire, concrétise 
les grands projets en cours ou à venir, prend la mesure des enjeux sociétaux et 
environnementaux grandissants, tout en portant attention aux projets à différentes échelles 
(quartier, communales, intercommunales et métropolitaines). 
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Partie 1 
Explication des choix retenus pour établir le 

Projet d'Aménagement et de 
Développement Durables 
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Les objectifs de l'élaboration de ce premier PLU intercommunal (PLUi) sur le territoire 
métropolitain définis par la délibération du 9 juillet 2015 s'appuient sur le projet de territoire 
adopté le 20 juin 2013 en compatibilité avec le Schéma de cohérence territorial (SCoT) 
approuvé en mai 2015. 

Le projet de territoire métropolitain a pour ambition que chaque habitant de la métropole, 
pour bien vivre, se construire et se r®aliser, b®n®ficie dôun environnement qui lui permette, 
de se former, dôacc®der ¨ un emploi, de se loger, dôapprendre, de se d®placer, de se cultiver, 
de se détendre, de tisser des liens, de se soigner, de bien vieillir et plus largement de 
disposer de services efficaces et adaptés aux besoins de la société contemporaine tout en 
renforçant le rayonnement et lôattractivit® r®gionale au b®n®fice du d®veloppement du 
territoire. Ce projet est fondé sur un socle de valeurs essentielles qui caractérisent la 
Métropole Rennaise : la solidarité, la qualité, l'identité, l'innovation et l'anticipation. 

Le projet de territoire est décliné autour des ambitions qui sont : 

- Une métropole entreprenante et innovante face aux mutations économiques pour 
favoriser la création d'emplois et d'activités durables, et qui développe des soutiens, 

- Une métropole accueillante et solidaire qui assure la cohésion et mixité sociale et 
vise à garantir le bien-vivre ensemble dans un contexte de croissance 
démographique et de précarisation, 

- Une métropole écoresponsable et exemplaire pour conforter la qualité de vie en 
renforçant la cohérence et engage le territoire dans la transition énergétique et 
écologique, 

- Une métropole capitale régionale, attractive et entraînante pour renforcer le 
rayonnement et les coopérations et conforte l'attractivité du territoire breton. 

Le projet métropolitain vise ainsi à assurer le développement du territoire métropolitain 
nécessaire pour répondre aux enjeux de développement démographique, économique et 
assurer la cohésion sociale du territoire. Il s'agit de maîtriser l'étalement urbain et protéger 
les espaces agricoles et naturels, de définir le cadre de développement et d'atteindre la 
qualité du cadre de vie recherchée. Ce développement a pour but de prendre en 
considération les enjeux environnementaux et de répondre plus globalement aux défis 
majeurs de demain. 

 

Depuis la prescription dô®laboration du PLUi, une concertation importante et un travail 
collaboratif avec les communes ont été mis en place pour construire le Projet 
dôAm®nagement et de D®veloppement Durables (PADD). Ainsi, les orientations du PADD 
ont été travaill®es, pr®sent®es et d®battues dans le cadre dôun certain nombre dôinstances 
ou dôactions, notamment : 

- Les différents groupes décisionnels ou de travail de Rennes Métropole notamment 
le conseil communautaire, la conférence des Maires, les commissions concernées 
et le comité de pilotage PLUi, 

- Des séminaires et visites de terrains auxquels tous les élus communaux étaient 
invités, 

- Des r®unions publiques sur lôensemble du territoire, 

- Une exposition et un dépliant grand public mis à disposition dans chaque commune, 

- Une page internet sur le site de Rennes Métropole, 

- Un registre de concertation laissé à disposition dans chaque commune, 

- Une démarche "élus témoins" qui sont allés à la rencontre des usagers et habitants 
du territoire afin de recenser les attentes, envies, critiques de ceux qui vivent au 
quotidien la métropole pour les prendre en compte dans le futur PLUi. 

En parallèle, les échanges se sont poursuivis dans chacune des communes pour formaliser 
les projets communaux qui ont contribué au projet d'ensemble. Chacun des 43 conseils 
municipaux des communes de Rennes Métropole a débattu à deux reprises des orientations 
générales du PADD. Ces débats ont permis d'enrichir les orientations générales. 
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Le PADD du PLUi a aussi été élaboré en tenant compte du contexte législatif et notamment 
des dispositions générales de l'article L101-2 du code de l'urbanisme qui indiquent que le 
plan local d'urbanisme doit considérer : 

- L'équilibre entre le renouvellement urbain, un développement urbain maîtrisé, la 
restructuration des espaces urbanisés, la revitalisation des centres urbains et ruraux 

- Une utilisation économe des espaces naturels, la préservation des espaces affectés 
aux activités agricoles et forestières et la protection des sites, des milieux et 
paysages naturels 

- La sauvegarde des ensembles urbains et du patrimoine bâti remarquables 

- Les besoins en matière de mobilité 

- La qualité urbaine, architecturale et paysagère, notamment des entrées de ville 

- La diversité des fonctions urbaines et rurales et la mixité sociale dans l'habitat, en 
prévoyant des capacités de construction suffisantes pour la satisfaction, sans 
discrimination des besoins présents et futurs de l'ensemble des modes d'habitat, 
d'activités économiques, touristiques, sportives, culturelles et d'intérêt général ainsi 
que d'équipements publics et d'équipement commercial, en tenant compte en 
particulier des objectifs de répartition géographiquement équilibrée entre emploi, 
habitat, commerces et services, d'amélioration des performances énergétiques, de 
développement des communications électroniques, de diminution des obligations de 
déplacements motorisés et de développement des transports alternatifs à l'usage 
individuel de l'automobile. 

- La sécurité et la salubrité publique 

- La prévention des risques naturels et des paysages, la préservation de la qualité de 
l'air, de l'eau, du sol et du sous-sol, des ressources naturelles, de la biodiversité, des 
écosystèmes, des espaces verts ainsi que la création, la préservation et la remise 
en bon état des continuités écologiques 

- La lutte contre le changement climatique et l'adaptation à ce changement, la 
réduction des émissions de gaz à effet de serre, l'économie des ressources fossiles, 
la maîtrise de l'énergie et la production énergétique à partir de sources 
renouvelables. 

 
En outre, le projet intègre les orientations des autres documents supra communaux, comme, 
par exemple, le SCoT du Pays de Rennes, le Programme Local de l'Habitat et le Plan de 
Déplacements Urbains de Rennes Métropole. 

Le PADD et les outils mis en îuvre pour le réaliser via les orientations d'aménagement et 
de programmation et le règlement, permettent ainsi de décliner localement, et en fonction 
des composantes de chaque commune, les principes d'urbanisme explicités ci-avant (article 
L101-2 du Code de l'Urbanisme). 

Ainsi, sur la base des enjeux définis par le diagnostic territorial, des orientations des 
documents de référence supra-communaux et du contexte législatif, le projet porte donc une 
ambition collective pour projeter le territoire métropolitain dans les 15 prochaines années, en 
relevant les défis auxquels il est confronté. 

Ce projet s'organise autour de trois grands principes déclinant les 9 orientations suivantes: 

 

  

Partie A : Renforcer la dynamique métropolitaine au bénéfice

de son territoire et de la Bretagne

Orientation 1 : Une métropole attractive et entrainante au bénéfice de tous

Orientation 2 : Une métropole entreprenante et innovante, au service de l'emploi

Orientation 3 : Une métropole accueillante et solidaire au bénéfice de modes de vies variés

Partie B : Mettre en place une armature urbaine conciliant

attractivité, proximité et sobriété

Orientation 4 : Une armature urbaine pour structurer le développement et l'aménagement de la métropole

Orientation5 : Uneoffre de mobilité variéeet performante,au servicedes habitants,anticipant la transition

énergétique

Orientation 6 : Des villes compactes/intenses pour favoriser la proximité et la sobriété

Partie C : Inscrire la métropole dans une dynamique de transition

Orientation 7 : ±ŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ŀƎǊƻπƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ǇƻǳǊ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ  

Orientation8 : construireune métropole du « bienêtre » au servicedes seshabitants,intégrantla santéet

la gestion des risques dans les projets et limitant les nuisances

Orientation9 : Engagerle territoire dansunedynamiquede transition pour relever les défis énergétiqueset

du changement climatique
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1. Concilier développement et préservation : 
la ville-archipel pour maintenir les grands 
équilibres du territoire 

L'élaboration de PLUi s'est faite dans le cadre d'une stratégie globale. Celle-ci traite le 
développement du territoire et les enjeux qui en découlent  

Un PLUi avec une stratégie globale et des interactions aux 
multiples échelles 

En élaborant ce premier PLUi, les élus du territoire se sont appuyés sur la tradition de 
documents structurants du territoire pour franchir une nouvelle étape dans la planification 
urbaine et construire un PLUi prenant en compte l'ensemble des enjeux de la métropole qui 
soit porté par toutes les communes autour d'un projet commun. Il ne s'agit en aucun cas d'un 
assemblage des documents en vigueur antérieurement. 

Ainsi, a été fait le choix d'élaborer un PLUi qui porte une stratégie globale avec les autres 
documents cadres et son projet métropolitain et qui ne soit pas une somme de PLU 
communaux. C'est dans cet état d'esprit qu'ont été élaborés de manière concomitante juste 
après l'approbation du SCoT, le PCAET, le PDU, le schéma d'aménagement économique 
(SAE) de la métropole ou encore le zonage d'assainissement conduit en lien avec la 
définition des secteurs d'urbanisation. Ces différents chantiers ont ainsi fait l'objet 
d'échanges croisés à la fois dans les études et les concertations conduites dans des 
calendriers similaires, de sorte à garantir les cohérences entre ces divers documents. Les 
calendriers des différentes procédures sont les suivants :  

- Arrêt PCAET en avril 2018 et approbation en avril 2019, 

- Arrêt PLUi en décembre 2018 et approbation en décembre 2019, 

- Arrêt PDU en janvier 2019 et approbation prévisionnelle en janvier 2020 

- Zonage assainissement en cours de finalisation avec évaluation environnementale 
en vue de sa mise à l'enquête publique. 

                                                                 
1 Les évaluations environnementales du PDU (Plans de Déplacements Urbains) et du Plan Climat Air Energie 
Territorial (PCAET) ont été annexés au dossier d'enquête publique du PLUi 

 

 

L'élaboration de ces différents documents1 a permis un enrichissement mutuel et une 
complémentarité, leurs orientations et leurs dispositions se retrouvant dans les différentes 
pièces du PLUi, et notamment les Orientations d'Aménagement et de Programmation à 
différentes échelles. 

Par ailleurs, le PLUi constitue un document plus complexe que les PLU communaux car il 
nécessite des changements d'échelles dans les approches, que celles-ci concernent des 
secteurs ou quartiers, des communes, des secteurs intercommunaux, l'ensemble du territoire 
métropolitain ou les plans et programmes de rang supérieur. Cette imbrication des échelles 
peut rendre son appréhension différente d'un simple PLU mais apporte également une 
nouvelle richesse : il permet une déclinaison territoriale et thématique du projet métropolitain 
dans une cohérence d'ensemble. Cette évolution du document consiste notamment à 
apporter un rôle important aux orientations d'aménagement et de programmation. L'objectif 
est que ces nouveaux outils permettent demain une instruction des autorisations d'urbanisme 
plus qualitatives que par le passé. 

Le développement du territoire et les enjeux qui en découlent 

Les enjeux à concilier pour le développement du territoire sont parfois contradictoires : 
consommation foncière et préservation des espaces agricoles et naturels d'un côté et 
densification des villes de l'autre. Les éléments suivants permettent de préciser les différents 
choix en la matière, sous formes de deux questions : Pourquoi assumer le développement 
et comment l'organiser ? 

Pourquoi assumer le développement du territoire ? 

L'ensemble du PADD affirme l'ambition de poursuivre le développement démographique et 
économique du territoire métropolitain, tout en préservant la qualité de vie et le 
fonctionnement écologique du territoire et en inscrivant l'agglomération dans une dynamique 
de transition vers une "éco-métropole". Ce choix du développement est fondé sur divers 
constats et principes, notamment : 
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- Une attractivit® ®conomique qui se poursuit ¨ lô®chelle nationale et irrigue en 
profondeur le territoire régional et du grand ouest. Cette redistribution, démontrée 
par différents travaux, notamment les études menées par l'AUDIAR, va de pair avec 
le d®veloppement et lôaccueil de nouvelles activit®s, en lien ®troit avec 
lôenseignement sup®rieur et la recherche ; 

- La nécessité de prendre en compte un dynamisme démographique spécifique, parmi 
les plus importants sur le plan national, qui conjugue à la fois un solde naturel élevé 
et un solde migratoire fortement positif : cette double spécificité est une particularité 
nationale ; 

- Le choix assum® dôintensifier les espaces d®j¨ urbanis®s et de promouvoir en 
extension des formes urbaines vertueuses en termes de consommation d'espace. 
Cette volonté de poursuivre l'urbanisation se fait de façon différenciée selon les types 
de communes, chacune participant à son échelle à ces objectifs d'accueil et 
d'®conomie d'espace, mettant ainsi en îuvre le projet dôarmature urbaine port® par 
le SCoT ; 

- Cet accompagnement du développement se fait également pour prendre en compte 
les évolutions sociétales entrainant des besoins multiples de nouveaux logements 
(vieillissement, d®cohabitation, ®tudiantsé) et avec l'objectif d'avoir un syst¯me 
urbain inclusif sur l'ensemble du territoire. Lôenjeu est de pouvoir accueillir des 
habitants proportionnellement au poids du territoire dans lôaire urbaine, en proposant 
une vari®t® de modes dôhabiter r®pondant aux diff®rents besoins de la population, en 
lien avec les équipements et services nécessaires : il sôagit de limiter les 
éloignements contraints des populations au-delà de la métropole, dans des secteurs 
peu ou mal desservi par les transports en commun et insuffisamment pourvu en 
équipements et présentant des difficultés pour faire face à de fortes évolutions en 
termes de services à la population. Cette périurbanisation éloignée de 
lôagglom®ration, propre ¨ la fin des ann®es 90 et au d®but des ann®es 2000, a en 
effet de forts impacts environnementaux et sociaux au-del¨ m°me de lôaire urbaine. 
Elle a pu être rééquilibrée notamment par les politiques volontaristes de Rennes 
M®tropole en termes dôurbanisme, d'habitat et de d®placements/transports. 

- A contrario, la non prise en compte de ces besoins aurait pour conséquences d'une 
part, de ne pas répondre aux besoins de ménages présents (évolution des familles), 
et d'autre part, d'exclure les ménages souhaitant s'installer auprès de secteurs 
d'emplois et de pôles d'équipements de la métropole. Il en résulterait des risques 
d'exclusion de certaines populations. 

 

Comment organiser la croissance ? Le choix de la ville-archipel 

La politique de l'habitat mise en place sur Rennes Métropole à partir de 2005 et les 
documents dôurbanisme aux diff®rentes ®chelles (PLU de la ville de Rennes d¯s 2004, SCoT 
de 2008 puis 2015, majorité des communes passées en PLU avant 2010) ont favorisé le 
r®®quilibrage des secteurs d'urbanisation ¨ lô®chelle de lôaire urbaine. Il en r®sulte des choix 
forts en termes de d®veloppement urbain et dôorganisation spatiale, renfor­ant des habitudes 
de coopération et de spatialisation mis en place depuis les années 80 : 

- Le choix de la ville archipel, en rendant possible le développement de chaque 
commune dans un cadre collectif assumé : favoriser des villes denses afin de limiter 
lô®talement urbain, renforcer lôacc¯s aux services/®quipements et le fonctionnement 
des transports en communs, favoriser les mobilités actives et limiter les conurbations 
urbaines. Les bourgs et espaces urbains restent ainsi proches des espaces de 
respiration agricoles et naturels. Leur préservation garantit des activités agricoles de 
proximit® jusquôau cîur du territoire, prot¯ge et renforce les fonctionnalit®s 
écologiques et maintient un cadre de vie de qualité 

- En faisant le choix de la croissance, le territoire assume le fait de ne pas urbaniser 
partout et de la même façon : dôune part la majorit® des espaces agricoles et naturels 
est préservée, mais certains secteurs déjà bâtis, aux morphologies particulières, 
comme les quartiers pavillonnaires homogènes, sont également maintenus, dans le 
respect dôun travail tr¯s fin mené avec les communes sur leur patrimoine et la 
morphologie de leurs tissus urbains. Ainsi, lôurbanisation future se concentre pour un 
peu plus de la moitié sur des secteurs en extension urbaine à proximité des centres-
bourgs, en privilégiant des formes urbaines variées et économes en foncier, et pour 
près de la moitié sur des secteurs de renouvellement urbain. 

- En ciblant ainsi des secteurs dôintensification urbaine, le PLUi permet ¨ la fois de 
concilier la croissance du territoire et la préservation des espaces agros-naturels, 
mais aussi de poursuivre une évolution des villes tout en préservant de nombreux 
secteurs ¨ court/moyen termes. Les enjeux de lô®volution de certains tissus b©tis, 
notamment le long des axes, à proximité des centres-bourgs et des transports en 
commun sôinscrit dans la continuit® historique de la construction de la ville 
européenne. Ce point devra été travaillé et étudié avec chaque commune dans le 
cadre de leur projet urbain.  

- Ainsi, le territoire poursuit son histoire urbaine, en sôappuyant sur les évolutions 
r®centes en termes dôintensification urbaine (plus de 40% des logements construits 
depuis 10 ans lôont ®t® en renouvellement urbain) et en poursuivant ses r®flexions 
sur des formes urbaines variées, au sein même des tissus bâtis déjà constitués. 
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Dôune part, les secteurs ayant d®j¨ mut® ne pourront pas se renouveler avant 
plusieurs d®cennies, ainsi lôeffort d®j¨ fourni ne peut pas se prolonger sur le m°me 
rythme, notamment dans les plus petites communes. Dôautre part le choix assumé 
de secteurs plus denses doit sôappr®cier ¨ lôaune de plusieurs facteurs, notamment 
lô®conomie dôespace, la mutualisation des ®quipements et services urbains, la 
proximit® des lieux de travail, dôemplois, ou dôenseignement avec les lieux dôhabitat, 
la mixit® socialeé En rendant possible certains types de projets, le territoire favorise 
une ville mixte en fonctions et en usages, et une ville variée avec de formes urbaines 
tr¯s diversifi®es, aujourdôhui et demain. 

- Ces efforts dôintensit® urbaine, dans le respect des morphologies existantes, 
participent à la dynamique de réduction de la consommation foncière menée depuis 
plusieurs ann®es et ¨ la lutte contre lô®talement urbain. Cette tendance sôinscrit dans 
la démarche "Breizh Cop" engagée au niveau régional qui aboutira à un SRADDET 
que le SCoT devra ensuite prendre en compte. 

Ainsi, en conciliant développement et préservation de son territoire, Rennes Métropole 
assume ces objectifs d'accueil de nouvelles populations tout en renforçant la préservation 
des espaces agricoles et naturels sur des secteurs bien définis. L'identification précise et 
programmée des secteurs d'extension urbaine permet de donner de la visibilité au monde 
agricole à horizon de 2035. Cet effort collectif est visible à une échelle "macro" lorsque l'on 
analyse le "flux d'artificialisation sur la période 2009-2017" établie par le CEREMA 
(https://artificialisation.biodiversitetousvivants.fr/les-donnees-au-1er-janvier-
2017#paragraph--572). 

 

Ces efforts de poursuivre le développement du territoire tout en préservant sa qualité de vie 
et son fonctionnement écologique se poursuivront et se renforceront dans les années à venir, 
avant tout pour répondre aux enjeux sociaux, démographiques et environnementaux qui vont 
grandissant. 

 

  

https://artificialisation.biodiversitetousvivants.fr/les-donnees-au-1er-janvier-2017#paragraph--572
https://artificialisation.biodiversitetousvivants.fr/les-donnees-au-1er-janvier-2017#paragraph--572
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2. Partie A du PADD : Renforcer la 
dynamique métropolitaine au bénéfice de 
son territoire et de la Bretagne 

Les trois orientations déclinées dans cette partie visent à affirmer le socle métropolitain : 
lôambition du d®veloppement, le r¹le de Rennes M®tropole comme capitale r®gionale, le 
dynamisme économique, l'accueil partagé et solidaire. 

Ce socle s'appuie sur la diversité des communes, chacune jouant son rôle dans le 
développement métropolitain : c'est la complémentarité de leurs fonctions qui fait métropole. 

Orientation 1 : une métropole attractive et entrainante au 
bénéfice de tous 

Cette première orientation a pour objectif d'affirmer que la métropole rennaise assume son 
statut de capitale régionale et de métropole nationale. Le projet de développement tient 
compte de cette dimension avec l'objectif qu'il profite autant à la Bretagne qu'aux habitants 
de la métropole. 

Le projet met en avant les enjeux qui expriment une identité collective à toutes les communes 
de la métropole et reflètent à la fois la diversité des composantes territoriales de la métropole. 

La qualité de vie offerte aux habitants, aux entreprises et aux différents acteurs du territoire 
est un facteur majeur dôattractivit®. 

Les infrastructures sont ®galement une composante forte dôattractivit® du territoire, 
notamment celles li®es aux transports internes au territoire et qui se relient ¨ lôext®rieur, le 
très haut débit pour tous, ainsi que les équipements structurants de rayonnement national et 
international. 

Cette orientation se décline en 6 points : 

1.1 Positionner la métropole rennaise, capitale régionale, comme une métropole 
européenne : cîur de coop®rations territoriales extra r®gionales, r¹le actif dans le 
réseau des villes bretonnes, porte d'entrée de la Bretagne. Dans ce cadre, poursuivre 

les dynamiques collaboratives avec les autres territoires et favoriser lôaccessibilit® du 
territoire dans le cadre dôune logique r®gionale (Bretagne Grande Vitesse, desserte 
a®roportuaireé). 

Le projet de territoire adopté par le conseil métropolitain du 20 juin 2013 et le SCoT du Pays 
de Rennes affichent déjà cette ambition majeure pour le développement du territoire 
métropolitain. 

1.2 Développer et positionner les fonctions métropolitaines (tertiaire, enseignement 
supérieur, culture, santé, grands équipements, loisirs, sport) dans des sites 
stratégiques, visibles, reliés et desservis par des transports en communs performants. 

Il s'agit de conforter et développer les fonctions métropolitaines nécessaires à son 
attractivit®. Certains sites situ®s ¨ l'entr®e de la M®tropole ou sur des nîuds de 
communication majeurs présentent des enjeux croisés économiques, urbains, paysagers, 
naturels et sont porteurs de fonctions de rayonnement. Ces sites stratégiques parfois à 
cheval sur plusieurs communes nécessitent un cadre global de développement pour assurer 
le développement des fonctions métropolitaines. 

Cette orientation est cohérente avec le SCoT du Pays de Rennes qui indique que tout nouvel 
®quipement m®tropolitain sera positionn® prioritairement dans le cîur de m®tropole et sur 
un site porteur de l'image métropolitaine. Ces nouveaux équipements devront être desservis 
prioritairement par une ligne de transport en commun en site propre ou à défaut une ligne de 
bus très performante. 

1.3 Renforcer l'université en affirmant lôambition de faire figurer Rennes parmi les 10 
premières métropoles européennes à profil universitaire. 

Le Schéma de développement universitaire (SDU) élaboré en 2014 avec les partenaires 
universitaires développe trois axes stratégiques qui sont : 

- Confirmer l'excellence académique et accentuer l'internationalisation de 
l'enseignement supérieur et de la recherche rennais. 

- Offrir un accueil de qualité aux différents publics de l'enseignement supérieur et de 
la recherche. 

- Intensifier les échanges avec les acteurs de la sphère socio-économique. 

Le projet conforte les 4 sites universitaires de l'agglomération dans leur fonction 
d'enseignement et de recherche. 

1.4 Conforter le centre-ville de Rennes comme un "centre métropole" partagé entre tous 
les m®tropolitains et vecteur de rayonnement ¨ lô®chelle r®gionale. 
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Le SCoT du Pays de Rennes affiche l'objectif de conforter le statut de premier pôle de 
rayonnement commercial du Pays de Rennes que constitue le centre-ville de Rennes. Les 
développements commerciaux doivent y être libres sans contrainte ni sur la taille ni sur la 
typologie des besoins. 

À ce titre, le centre-ville de Rennes est un bien commun partagé entre tous les habitants et 
usagers du bassin de vie dont le devenir est essentiel pour lôattractivit® de la M®tropole. Le 
centre-ville de Rennes d'aujourd'hui devient le centre de la métropole de demain, en tirant le 
meilleur parti de ses atouts : patrimoine historique, présence du fleuve, commerces, services, 
équipements structurants, accessibilité. Il maintient la mixité de ses fonctions en développant 
les logements comme l'activité économique du quartier pour rester vivant et habité. 

1.5 Au-delà du centre-ville de Rennes, concentrer et réguler le commerce de besoins 
occasionnels et exceptionnels sur quelques sites d'envergure en permettant leur 
modernisation afin de sôadapter aux ®volutions des comportements des 
consommateurs et aux attentes des habitants. 

Cette orientation vise à traduire l'orientation du SCoT du Pays de Rennes qui a pour objectif 
de conforter et de développer préférentiellement le commerce dans les centralités des 
communes, leur renforcement étant une priorité car le commerce joue un rôle fondamental 
dans l'animation et la dynamique du lien social et dans quelques sites localisés par le SCoT 
au sein de périmètres de zones d'aménagement commercial (ZACom). Au-delà de ces lieux 
prioritaires, le SCoT fixe un objectif visant à la fois à organiser le développement commercial 
sur le territoire métropolitain et à le contenir dans certains secteurs au regard d'autres 
objectifs tels que la limitation de l'usage de la voiture afin de limiter la pollution 
atmosphérique. Le PLUi décline ces orientations par divers outils réglementaires. 

1.6 Renforcer le tourisme comme vecteur du d®veloppement, dôattractivit®, de rencontres, 
de valorisation du patrimoine urbain et rural et de préservation des espaces 
naturels. 

 

Pour répondre à l'objectif du SCoT de valoriser les sites bâtis remarquables qui contribuent 
à renforcer le tourisme urbain et patrimonial du Pays de Rennes, le PLUi garantit un 
développement harmonieux des grands sites naturels et urbains touristiques (vallée de la 
Vilaine, canal d'Ille et Rance, centre-ville de Rennes, petite cit® de caract¯re de B®cherelé). 

Le patrimoine bâti urbain et rural fait l'objet d'une identification et d'un dispositif réglementaire 
spécifique visant sa préservation et sa mise en valeur qui participent au renforcement de 
l'attractivité touristique. Il ne doit toutefois pas être préservé strictement. Son évolution en 

vue de son adaptation aux nouveaux modes de vie et usages est nécessaire car le 
patrimoine est vivant et la ville s'est toujours renouvelée sur elle-même. 

L'ensemble des patrimoines est pris en compte qu'il s'agisse du patrimoine emblématique, 
ordinaire, paysager, ou mémoriel. Chaque nouveau projet révèle tout à la fois la mémoire et 
les caractéristiques de chaque lieu. 

Enfin, la mise en valeur du patrimoine existant ainsi que la qualité architecturale des 
nouvelles constructions et leur intégration aux tissus anciens existants permettront de 
développer le rayonnement métropolitain tout en créant le nouveau patrimoine de demain. 
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Orientation 2 : une métropole entreprenante et innovante, au 
service de lõemploi 

Cette orientation vise à structurer la localisation de l'offre économique sur le territoire 
métropolitain. Elle traduit la volont® dôune dynamique ®conomique ®quilibr®e ¨ lô®chelle du 
territoire. 

La diversité économique repose sur la prise en compte de toutes sortes d'activités : 
lôartisanat, les activit®s de lô®conomie sociale et solidaire, l'activit® industrielle, l'agriculture, 
les commerces en centres villes et centres bourgs, les nouveaux modes de travail (en 
particulier le télétravail ou le coworking favorisant les frottements innovants entre 
acteurs), é. Cette diversit® doit pouvoir sô®tendre au sein des communes et des quartiers 
Rennais pour offrir, aussi ¨ cette ®chelle, une mixit® dôemplois et dôactivit®s. 

En termes de développement économique, la capacit® ¨ innover dôun territoire se mesure 
dans sa fa­on dôaccompagner les entreprises et leurs salari®s, mais aussi dans une 
approche collective de solidarit® ®conomique visant ¨ mutualiser les capacit®s dôaccueil des 
entreprises et les services qui leur sont nécessaires ¨ lô®chelle dôun secteur. 

Elle comprend 7 principes :  

2.1 Privilégier la localisation des pôles dédiés au tertiaire dans les sites bien 
desservis, notamment en transports en commun, en maîtrisant leur développement 
aussi bien quantitatif que qualitatif ; prévoir et rendre possible leur réversibilité 
fonctionnelle, notamment vers de l'habitat. 

Cette orientation répond à l'objectif du SCoT d'organiser une offre de foncier adaptée aux 
besoins et au Schéma d'Aménagement Économique (SAE) adopté par le conseil 
métropolitain le 19 octobre 2017. Ce dernier fait état dans son diagnostic des besoins en 
foncier et identifie les parcs d'activités tertiaires dédiés qu'il convient de conforter. 

Le SAE prévoit de répondre à la demande de bureaux par une offre adéquate :  

- Réguler quantitativement l'offre de bureaux 

- Diversifier et cibler les offres tertiaires 

- Privilégier le renouvellement économique et la rénovation du parc de bureaux 
obsolescent. 

 

Traduction règlementaire dans les orientations d'aménagement et de 
programmation (OAP) et le règlement : 

Dans les OAP : 

- Des orientations pour les grands équipements et grandes fonctions 
d'échelle métropolitaine (schéma de développement universitaire, 
grands parcs tertiaires d®di®s, é) dans l'OAP d'®chelle m®tropolitaine, 

- Des orientations générales relatives au patrimoine et paysage dans 
l'OAP d'échelle métropolitaine, 

- Des orientations spécifiques sur les sites stratégiques de 
développement touristiques ou de fonctions métropolitaines dans les 
OAP d'échelle intercommunale (Vallée de la Vilaine, Canal d'Ile et 
Rance, Bois de Soeuvres é), 

- La confortation du centre-ville de Rennes comme "Centre métropole" 
dans le projet de développement communal de Rennes et le 
développement du quartier EuroRennes au sein de l'OAP d'échelle 
communale. 

Dans le règlement : 

- Des zonages et des règles spécifiques pour le développement des 
grandes fonctions et grands équipements métropolitains (parcs 
d'activités tertiaires, aéroport de Rennes-Saint Jacquesé), 

- Un dispositif règlementaire spécifique au commerce de détail qui : 

Á favorise le développement du commerce dans les périmètres 
de centralité et dans quelques sites dédiés correspondants 
aux ZACOM du SCoT, 

Á encadre le commerce le long des axes de flux. 

- Des secteurs de taille et de capacité limitées (STECAL) pour le 
développement de projets de loisirs et de tourisme. 

- Un dispositif spécifique au patrimoine bâti d'intérêt local. 
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Extrait du SAE, p.26, Rennes Métropole 

2.2 Développer les capacités industrielles, de production et de logistique : 

- En renouvelant les sites industriels historiques 

- En créant de nouveaux sites économiques de production majeurs, à proximité des 
infrastructures de transports 

L'objectif est d'accompagner la requalification et le renouvellement économique des grands 

sites industriels en conservant leur vocation industrielle de production et de logistique. 

Le SAE prévoit de créer une offre adaptée aux activités productives : 

- La mise sur le marché de nouvelles zones d'activités structurantes 

- La réhabilitation et la requalification des zones d'activités historiques 

- Le maintien de l'effort sur les zones d'activités de proximité 

- Le développement de l'artisanat intra-rocade. 

L'enjeu est d'éviter la mutation de ces sites vers des activités tertiaires ou commerciales en 
particulier pour ceux localis®s dans le cîur de m®tropole. 

Le projet du PLUi traduit ces différentes orientations notamment dans les zones d'activités 
structurantes. 

Zones d'activités structurantes potentielles à l'horizon 2035 (source SAE): 
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Zones d'activités de proximité potentielles à l'horizon 2035 (source SAE): 

 

2.3 Préserver les fonctions économiques de proximité (artisanat, commerces de 
proximit®s, servicesé) en planifiant la localisation et la temporalité des capacités 
dôaccueils. 

Cette orientation vise à traduire une des orientations du SCoT du Pays de Rennes qui a pour 
objectif de conforter et de développer préférentiellement le commerce dans les centralités 
des communes, leur renforcement étant une priorité car le commerce joue un rôle 
fondamental dans l'animation et la dynamique du lien social. 

Le maintien de toutes les formes d'emplois à proximité des habitations permet de limiter les 
déplacements automobiles. La proximité induite entre habitat et emploi favorise également 
les déplacements actifs (piétons et cycles) qui contribuent à la qualité de vie, au bien-être et 
la santé. 

Le SAE prévoit l'aménagement de nouvelles zones d'activités de proximité. Celles-ci visent 

à offrir une offre locale dans les secteurs où des besoins sont identifiés. 

2.4 Conforter l'agriculture dans son rôle de filière économique prioritaire, support d'une 
alimentation locale et d'activités agro-alimentaires, mais également sources de 
nouvelles activités (productions locales, production dô®nergieé) notamment en circuits 
courts, ¨ proximit® imm®diate des secteurs dôhabitat. Ces activit®s agricoles sôinscrivent 
dans les trames paysagères de la ville-archipel. 

En cohérence avec les orientations du SCoT, la place de l'agriculture doit être confortée 

durablement dans le territoire métropolitain par la protection des espaces agricoles, la prise 

en compte de la diversification des activités agricoles, é 

Le maintien de l'activité agricole aux portes des centres ville favorise le développement de 

nouvelles formes d'agricultures en rendant possible la mise en place de circuits courts. 

L'agriculture concerne plus de la moitié de la superficie du territoire métropolitain. Cette 

caractéristique est prise en compte dans les dispositions réglementaires du PLUi. 

2.5 Renforcer la recherche, l'enseignement supérieur et les capacités d'innovations 
et favoriser lõentreprenariat innovant. 

La confortation des différents campus prévue au schéma directeur universitaire et leur 
articulation avec des pôles d'activités et de recherche contribuent à cette orientation.  

2.6 Développer les usages et l'accès au numérique : 

- Diffuser et structurer les réseaux du numérique 

- Innover et expérimenter les usages du numérique au service des habitants, de 
l'emploi et des activités. 

Le d®veloppement du haut d®bit est mis en îuvre avec le d®ploiement de la fibre optique 
sur l'ensemble du territoire métropolitain. Celui-ci s'appuie à la fois sur les opérations 
d'am®nagement mises en îuvre et les acteurs ®conomiques spécialisés dans le numérique. 

2.7 Pour lôensemble des secteurs dôactivit®s, favoriser une optimisation du foncier 
économique. 

La structuration proposée dans le Schéma d'Aménagement Économique permet d'éviter les 
phénomènes de concurrence interne à la métropole. La programmation des besoins dans le 
temps permet de répondre aux différents types d'activités en assurant simultanément une 
diversification de l'offre économique et une offre territoriale harmonieuse en fonction des 
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Traduction règlementaire dans les orientations d'aménagement et de 
programmation (OAP) et le règlement : 

Dans les OAP : 

- Des orientations générales pour les zones d'activités économiques 
dans l'OAP d'échelle métropolitaine, 

- Des orientations spécifiques sur les secteurs d'activités 
intercommunaux (ZI sud-est, ZI ouest, ZI nord é). 

Dans le règlement : 

- Des zonages et des règles spécifiques à chaque secteurs d'activités 
(parcs d'activités tertiaires dédiés, zones artisanales et industrielles, 
zone agricole), 

- Un dispositif règlementaire spécifique au commerce de détail qui : 

Á favorise le développement du commerce dans les périmètres de 

centralité, 

Á encadre le commerce le long des axes de flux. 

- Des secteurs de taille et de capacité limitées (STECAL) pour conforter 

des activités existantes en campagne en fonction de critères sélectifs. 

- Des zonages agricoles et naturels qui confortent la vocation d'activité 

agricole par des règles adaptées. 

potentialités locales. Les outils mis en place, notamment les opérations d'aménagement 
économiques et leur gouvernance favorisent une gestion économe des besoins fonciers. Le 
PLUi traduit ces orientations. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Orientation 3 : une métropole accueillante et solidaire au 
bénéfice de modes de vies variés 

L'accueil et la solidarité sont des principes fondamentaux de la Métropole. De même que la 
finalité reste la même depuis les origines de la politique de l'habitat de Rennes Métropole : 
loger tous les types de ménages, quels que soient leur origine, leur ©ge, leurs moyensé 

Une métropole accueillante et solidaire repose donc sur une exigence qui consiste à mettre 
tous les moyens et dispositifs en îuvre pour accueillir dans des conditions d®centes tout 
habitant quel qu'il soit. 

Ces valeurs fondamentales du développement métropolitain sont aussi croisées avec les 
nouveaux défis du XXIe siècle que sont la transition énergétique et l'adaptation au 
changement climatique, la transition écologique et la lutte contre les inégalités sociales. 

Cela répond aux orientations développées ainsi : 

3.1 Accompagner le choix résidentiel des ménages en proposant, dans toutes les 
communes, une gamme de logements et une offre de services répondant à leurs 
besoins (composition des m®nages, modes dôhabitat, revenus, é). 

L'objectif est de permettre à chacun d'être libre de choisir où habiter quel que soient ses 
revenus ce qui suppose une production suffisante de logements pour répondre aux besoins 
dans toute la métropole et accéder rapidement à pied aux services du quotidien. 

Les besoins en logements demeurent avant tout des besoins de logements à loyers 
accessibles, à charges maîtrisées, bien situés dans les quartiers et les communes et reliés 
aux services. Le PLH r®affirme les objectifs dôaccueil et de mixit® avec une offre accessible 
à tous, aux plus démunis comme aux ménages aux revenus intermédiaires. 

En cohérence avec les orientations du Programme Local de l'Habitat de Rennes métropole, 
chaque commune participe donc à la production de logements diversifiés permettant de 
répondre à cette orientation. 

Dans une démarche de solidarité, l'orientation vise également à développer les 
complémentarités entre les communes de la métropole pour mettre en réseau des services, 
des fonctions ou des équipements (équipements sportifs, culturels, é). 
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3.2 Transformer et rendre attractifs les quartiers prioritaires : r®novation de lôexistant, 
création de nouveaux logements et diversification, renouvellement des espaces 
publics, amélioration des transports en commun, développement dôactivit®s 
économiques. 

Dans le contexte actuel, notamment la fragilisation voire la précarisation d'une part de plus 
en plus importante de ménages, une attention particulière doit être portée au développement 
des quartiers prioritaires au titre de la politique de la Ville. Leur requalification doit porter sur 
tous les aspects de l'aménagement et de mixité des fonctions urbaines. Les objectifs sont 
précisés dans le nouveau programme de renouvellement urbain (NPRU) signé en 2015 et 
qui s'appuie sur la mise en îuvre de plusieurs op®rations d'am®nagement. 

3.3 Sur le plan énergétique, accompagner la réhabilitation du parc social et favoriser 
la rénovation du parc ancien. 

L'objectif de favoriser la réhabilitation énergétique du parc de logement social et privé est 
primordial afin de faire face au risque de déqualification des parcs existants, des enjeux 
environnementaux et de l'®volution des march®sé 

La trajectoire à atteindre est définie dans les objectifs du Plan Climat Énergie Territorial 

(PCAET) initié le 5 avril 2018 par Rennes Métropole. Pour le secteur résidentiel une division 

par deux des émissions de gaz à effet de serre (GES) est attendue d'ici 2030, ce qui 

représente la rénovation énergétique de près de 60 000 logements publics et privés. 

3.4 Prévoir les modalit®s dõaccompagnement des populations dans les diff®rentes 
communes, notamment pour favoriser lôinsertion sociale et garantir la mixit® sociale 
mais aussi en anticipant les besoins en équipements. 

Il s'agit de conforter et favoriser toutes les formes de mixités (urbaines, sociales et de 
fonctions) dans chaque commune de la métropole et de chaque quartier de Rennes afin 
qu'aucun habitant ne soit relégué ou défavorisé. L'offre d'équipements et de services à la 
population constitue un levier essentiel pour accompagner le développement de 
l'agglomération. 

3.5 Pour répondre à ces objectifs qualitatifs, et dans le respect des objectifs inter-EPCI 
définis dans le SCoT, construire 65 000 logements dõici 2035, en les r®partissant 
suivant l'armature urbaine. 

Le PLUi traduit la trajectoire du SCoT visant à poursuivre l'accueil de nouveaux habitants. 
Cette orientation vise à répondre aux évolutions de la population et à l'attractivité de la 

Métropole à l'échelle nationale par l'anticipation sur la réalisation de nouveaux logements 
ainsi que tous les équipements et services nécessaires. 

En cohérence avec les orientations du SCoT du Pays de Rennes et du Programme Local de 
l'Habitat de Rennes métropole, chaque commune participe à la production de logements 
diversifiés permettant de répondre à cette orientation en lien avec son positionnement dans 
l'armature urbaine définie par le SCoT. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Traduction règlementaire dans les orientations d'aménagement et de 
programmation (OAP) et le règlement : 

Dans les OAP : 

- Des orientations générales pour la production de logement en fonction 
de l'armature urbaine dans l'OAP métropolitaine, 

- Des orientations spécifiques à chaque commune liée au projet urbain de 
développement dans les OAP d'échelle communale. 

 
Dans le règlement : 

- Des zonages et des règles spécifiques aux zones urbaines mixtes, 

- Un dispositif règlementaire spécifique pour favoriser la mixité sociale, 

- Des règles spécifiques pour favoriser les performances énergétiques 

des constructions et inciter à leur rénovation. 
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3. Partie B du PADD : Mettre en place une 
armature urbaine conciliant attractivité, 
proximité et sobriété 

La ville, hier dense et compacte, sôest dilu®e en conqu®rant des espaces p®riurbains de plus 
en plus importants et de plus en plus éloignés du centre-ville. Cette mutation qui trouve son 
origine dans lôextension pavillonnaire des ann®es 1960, lorsque les villes historiques sont 
sorties de leurs limites, sôest acc®l®r®e dans les ann®es 1980 ¨ 2000 avec le d®veloppement 
des lotissements, du r®seau routier dôinfrastructures et lôacc¯s ¨ lôautomobile pour tous. ê 
cette logique dô®talement et dôextension p®riurbaine, le Pays de Rennes a répondu en 
développant le concept de "ville archipel" en proposant dôorganiser la structuration du 
territoire : une ville préservant les espaces agricoles et les espaces naturels sensibles, tout 
en conservant les moyens de son développement et de sa croissance. 

Les ®lus de lôagglom®ration rennaise ont fait le choix de ce d®veloppement depuis des 
d®cennies, affirm® en 1983 dans le sch®ma directeur dôam®nagement et dôurbanisme qui 
portait ¨ lô®poque sur les 27 communes du District. Avec le SCoT de 2007, les élus ont 
souhait® que ce concept soit repris pour lôensemble des communes du Pays de Rennes, 
considérant que cet aménagement du territoire contribue au bien vivre des habitants, gage 
de coh®sion sociale et dôattractivit® du territoire. 

Ce concept associe plusieurs principes fondamentaux dôam®nagement : 

- La ville archipel comprend des espaces construits ou non-construits : lôalternance de 
lôurbain et des espaces agricoles ou naturels est lôun des fondements de ce projet. 
Ce SCoT veille, en effet, à promouvoir une agriculture très performante et adoptant 
un mode de développement soutenable en lui garantissant des espaces pérennes. 

- Dans ce territoire, la ville des proximités est présente partout : chaque habitant 
dispose dôune offre de services, commerces, équipements, proche de son lieu de 
résidence. 

- Un "cîur de m®tropole" qui, autour de la ville de Rennes, regroupe les communes 
en continuité urbaine, il constitue la polarité majeure du Pays de Rennes avec plus 
de 260 000 habitants. 

Ainsi, les m®nages, en fonction de leur mode de vie et de leur choix dôhabitat, pourront vivre 
dans le cîur dôune m®tropole, dans des villes de moyenne importance ou dans des 

communes de moindre taille et trouver, à chaque niveau, réponse à leurs besoins de 
proximité en intégrant la question des temps de déplacements. 

Lôurbanisation doit °tre orient®e pour permettre la limitation de lô®talement spatial, la 
constitution de lieux dôintensit® urbaine significative, une urbanisation qui rende plus 
efficients les transports en commun, tout en offrant ¨ proximit® des lieux dôhabitation les 
services marchands et non marchands de base dont les habitants ont besoin comme les 
conditions dôune animation et dôune vie sociale dense. 

 

Extrait du SCoT du Pays de Rennes : 

 
Cette organisation spatiale est définie au service de la qualité de vie, pour que chaque 
habitant puisse bénéficier de choix résidentiels, de services variés, d'accès à l'emploi : 
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l'armature urbaine structure le développement du territoire, lui-même desservi par un réseau 
de mobilité performant, les intensités urbaines favorisent le vivre ensemble. 

Orientation 4 : une armature urbaine, aux trajectoires 
multiples, pour structurer le développement et 
l'aménagement de la métropole en lien avec les sites 
stratégiques d'aménagement 

En compatibilité avec les orientations du SCoT du Pays de Rennes, cette orientation se 
décline selon les principes suivants : 

4.1 Renforcer et densifier le cïur de m®tropole et les communes p¹les dõappui et 
pôles structurants de bassin de vie, en y regroupant davantage d'activités, 
d'emplois, de logements, de servicesé afin de faciliter le quotidien des habitants, 
contribuant ainsi à limiter les déplacements contraints. 

L'effort de production de logement, la localisation des nouvelles zones d'activités et du 
développement commercial sont cohérents avec l'armature urbaine. 

Le r¹le du cîur de m®tropole est d®fini par le SCoT. Il assure un rôle majeur dans l'accueil 
d'habitants, d'entreprises, d'emplois, dans le rôle de pôle administratif, de recherche et 
d'enseignement supérieur ; dans le rayonnement culturel, commercial et touristique et 
l'image du territoire. Il permet le rayonnement national et international du Pays de Rennes. 
Ce rôle doit être conforté par l'ensemble des politiques publiques notamment d'habitat, 
économique, et par des équipements métropolitains. 

Les p¹les d'appui au cîur de m®tropole concernent des villes proches du cîur de 
métropole, bien desservies par les transports en commun et leurs habitants peuvent profiter 
aisément des services et ®quipements du cîur de m®tropole. 

Les p¹les structurants de bassin de vie, plus distants du cîur de m®tropole, offrent un 
certain niveau de services à une population plus large que les seuls habitants de la 
commune. 

Extrait du SCoT du Pays de Rennes (révisé en 2015 et modifié en 2019) 
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4.2 En complémentarité, accompagner le développement des pôles de proximité afin 
de maintenir ou renforcer leur offre de services et répondre ainsi aux besoins de leurs 
habitants. 

Les pôles de proximité comprennent toutes les communes de la métropole hors celles du 
cîur de m®tropole et des p¹les d'appui et p¹les structurants de bassin de vie. Ces 
communes bénéficient de l'attractivité de l'aire urbaine. Leur développement urbain reste 
soutenu et ces communes offrent à leurs habitants des services de proximité. 

4.3 Structurer ainsi le développement du territoire par une intensification urbaine 
permettant de limiter lô®talement urbain et de pr®server les espaces agricoles et 
naturels et les ressources du sous-sol qui constituent lôarmature ®cologique du 
territoire. 

Chaque commune prévoit une part de sa production de logement au sein de sa partie déjà 
urbanisée afin de limiter la consommation d'espaces agricoles et naturels. Il peut s'agir de 
densification des tissus urbains existants par l'urbanisation de terrains libres ou d'opérations 
de démolition-reconstruction. La problématique du renouvellement urbain est 
particulièrement prise en compte dans le PLUi. 

4.4 Conforter le rôle commercial des pôles structurants de bassin de vie en 
améliorant la diversité de leur offre commerciale pour les achats occasionnels ; sur le reste 
du territoire, éviter les localisations venant concurrencer ou fragiliser les centres villes des 
communes. 

En compatibilité avec le SCoT du Pays de Rennes, les pôles structurants du bassin de vie 
ont vocation à proposer une offre complète de commerces de détail en besoins courants et 
être une alternative aux sites commerciaux majeurs pour les besoins occasionnels des 
habitants du bassin de vie. Cette polarisation peut également concerner des équipements. 

4.5 S'appuyer sur le fonctionnement en réseau des communes pour favoriser l'accès 
aux équipements sur des bassins de vie élargis et équilibrés : mutualisation, accès 
modes doux... 

Chacune des communes ne pouvant proposer l'ensemble des services et équipements à la 
population, une complémentarité entre les communes peut permettre une offre équilibrée 
des divers services et équipements à l'échelle de chaque secteur ou quadrant de la 
métropole. 

 

4.6 En complément de cette armature urbaine, certains secteurs du territoire sont 
identifi®s comme porteur dõenjeux intercommunaux ("sites stratégiques 
d'aménagement" identifiés au SCoT, paysages dôalternance ville/campagne, projets 
intercommunauxé). Les enjeux transversaux qu'ils portent, mais aussi leur situation 
dans la Métropole et leurs singularités nécessitent des approches et études 
particulières, souvent multipartenariales, et des dispositions réglementaires adaptées. 

Parmi ces sites qui impactent le territoire métropolitain, on trouve notamment ; la Vallée 
de la Vilaine en aval de Rennes, le secteur de développement de ViaSilva au nord-est 
du Cîur de M®tropole, lôentr®e dôagglom®ration du Bois de Soeuvres, le secteur 
EuroRennes autour de la gare TGVé 

Ces sites sont stratégiques pour le développement et l'attractivité du territoire touristique et 
économique. Ils participent des grands pôles de loisirs ou d'emplois. Ils peuvent être situés 
en entr®e de m®tropole ou ¨ l'articulation de nîuds de communication ou d'espaces naturels 
majeurs. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Traduction règlementaire dans les orientations d'aménagement et de 
programmation (OAP) et le règlement : 

Dans les OAP : 

- Des orientations générales d'organisation de l'armature urbaine dans l'OAP 

d'échelle métropolitaine, 

- Des orientations spécifiques sur les sites stratégiques de développement 

touristiques ou de fonctions métropolitaines dans les OAP d'échelle 

intercommunale (Vallée de la Vilaine, Canal d'Ile et Rance, Bois de 

Soeuvres, Viasilva, Courrouze, é), 

- Des orientations spécifiques à chaque commune au sein des OAP d'échelle 

communale. 

Dans le règlement : 

- Des zonages et des règles spécifiques pour favoriser le renouvellement 

urbain et la densification des tissus urbains existants. 
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Orientation 5 : une offre de mobilité variée et performante, au 
service de tous 

En compatibilité avec le Plan de Déplacements Urbains, cette orientation organise les 
différentes mobilités en lien avec le développement métropolitain envisagé. 

5.1 Renforcer et garantir lõarticulation entre le d®veloppement urbain et l'offre de 
transport en commun dont l'efficience est renforcée par les intensifications urbaines : 
concilier ainsi transports performants et ville apaisée. 

Chaque nouveau projet de développement urbain est conçu en relation avec sa desserte en 
transport collectif. L'organisation des modes actifs (piétons-cycles) est également articulée 
avec les points de desserte en transport collectif en s'appuyant sur la présence des polarités. 

5.2 Favoriser le développement des mobilités actives et des transports en commun, 
en optimisant les infrastructures et les réseaux en place et réduire l'usage solo 
de la voiture en impulsant et accompagnant les changements de comportements et 
en sôappuyant sur les innovations num®riques et technologiques qui sôacc®l¯rent dans 
ce domaine : 

- Favoriser les usages partagés de la voiture et le covoiturage par des 
am®nagements ad®quats (parkings, voirie r®serv®e, multimodalit®é) 

- Promouvoir des infrastructures et aménagements donnant la priorité aux 
transports en commun et aux modes actifs de façon sécurisée pour tous 

- Favoriser la consolidation dõune chaine des mobilit®s bas®e sur les nouvelles 
technologies : nouveaux usages, applications "smartphone", voiture autonomeé 

Le rôle structurant de l'armature urbaine est essentiel pour organiser les mobilités 
notamment en s'appuyant sur la seconde ceinture (anneau métropolitain) et les voies d'accès 
vers le cîur de m®tropole. 

5.3 Poursuivre la desserte de l'ensemble des communes en transports en commun 
en prenant en compte les effets de la ligne B du métro. Identifier les liaisons entre 
le cîur de m®tropole, les p¹les structurants de bassin de vie et les p¹les dôappui au 
cîur de m®tropole comme des axes stratégiques de développement des 
transports en commun. 

La réalisation des axes prioritaires bus doit favoriser l'attractivité et l'efficience du réseau de 
transports en commun. Ceux-ci sont à articuler aux différentes stations de métro, et aux 
centralités et équipements de façon à renforcer l'effet réseau métro-bus. 

5.4 Réduire les risques d'engorgement des infrastructures routières en travaillant, 
avec l'ensemble des acteurs concernés, sur les temporalités de la ville (horaires de 
travail, scolaires, services publics, vitesse, localisation des ®quipementsé). 

Les voies réservées prévues au Plan de Déplacements Urbains ont vocation à lutter contre 
l'utilisation de la "voiture solo", laquelle contribue fortement à l'engorgement des voiries. La 
variabilité des horaires de travail en réduisant la concentration des heures de pointe doit 
permettre également de décongestionner les infrastructures actuelles. Le Bureau des Temps 
de Rennes Métropole constitue un outil au service des institutions et acteurs économiques 
pour accompagner les évolutions des comportements. 

5.5 Favoriser l'intermodalité des différents modes de déplacements, en s'appuyant 
sur les p¹les dô®changes et de services, notamment les gares de lô®toile ferroviaire 
rennaise et les stations de métro, afin de faciliter le temps dôacc¯s aux diff®rents 
services urbains. 

Les pôles d'échanges constituent un levier majeur dans les interfaces entre les différents 
modes de déplacement ou réseaux. L'adjonction de services ou commerces contribue à 
favoriser leur attractivité et à minimiser les chaînes de déplacements. 

5.6 Favoriser le maillage de modes actifs au sein des espaces urbanisés ou à 
urbaniser et entre les communes (notamment le vélo et le vélo à assistance 
électrique), afin d'étoffer cette offre de mobilités intercommunale mais aussi afin de 
favoriser la qualité de vie, la santé et l'accessibilité aux centres-bourgs / centres-villes 
et aux équipements. 

Le Plan de Déplacements Urbains et le PLUi prévoient le déploiement d'un "réseau express 
vélo" entre le cîur de m®tropole et l'anneau m®tropolitain (2ème ceinture). Celui-ci s'articule 
au réseau secondaire qui maille l'ensemble du territoire métropolitain. Ce réseau a vocation 
à accélérer le développement des pratiques du vélo au sein de la ville-archipel. 

5.7 Mettre en place des politiques de stationnement adaptées selon les ambiances 
urbaines et les offres de mobilités présentes sur chaque territoire. 

Les normes de stationnement du PLUi résultent de la politique de stationnement traduite 
dans le Plan de Déplacements Urbains. Elles découlent des affectations, de la motorisation 
des ménages et de la desserte en transport collectif, et varient également selon les 
morphologies urbaines. Le stationnement doit favoriser les modes de déplacements 
alternatifs et la mutualisation. 
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5.8 Développer et favoriser une logistique de proximité en s'adaptant aux différentes 
ambiances urbaines et aux évolutions de consommation et technologiques. 

En lien avec l'évolution des usages et notamment le développement de l'e-commerce, 
l'objectif est de structurer la logistique selon des modes plus durables (faible émission de 
gaz à effet de serre) à partir des approches relatives au "dernier kilomètre" et de pôles 
organisés pour le retrait des marchandises. 

5.9 Concevoir des bâtiments adaptés au d®veloppement dôoffres de mobilit®s innovants 
ou décarbonnés. 

Les pôles d'échanges ou les parcs-relai peuvent d'ores et déjà proposer des offres de 
mobilités innovantes. Ces mêmes services peuvent être envisagés en s'appuyant sur le 
développement du numérique dans des programmes de logements, d'activités ou 
d'®quipements (voiture partag®e, é). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Traduction règlementaire dans les orientations d'aménagement et de 
programmation (OAP) et le règlement : 

Dans les OAP : 

- Des orientations générales d'organisation des mobilités en lien avec 
l'armature urbaine dans l'OAP d'échelle métropolitaine 

- Des orientations spécifiques liées aux mobilités dans les OAP d'échelle 
intercommunale 

- Des orientations spécifiques liées aux mobilités dans les OAP de 
quartier au sein des OAP d'échelle communale 

Dans le règlement : 

- Des règles de largeur de voie minimale 

- Des règles graphiques adaptées à la création ou restructuration de 
voies automobiles, vélo ou piétonnes (emplacements réservés et 
servitude de localisation) 

- Des règles spécifiques de stationnement automobile en fonction de la 
qualité de la desserte en transport collectif 

- Des règles spécifiques de stationnement vélo 

- Des règles d'incitation à la mutualisation du stationnement 
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Orientation 6 : des villes compactes/intenses pour favoriser 
la proximité, la mixité, et la sobriété 

Les orientations du SCoT à partir de l'armature urbaine proposée pour la ville-archipel 
préfigurent une organisation favorisant des lieux d'intensités urbaines différenciées en lien 
avec les attentes des habitants et usagers. Cette caractéristique participe, d'une diversité 
des cadres de vie, une mixité des fonctions et des formes urbaines à la fois différenciées et 
modulées. 

6.1 La ville "des courtes distances" : affirmer l'échelle de la proximité, en renforçant 
les centres-villes, les centres-bourgs, les centralités de quartiers, pour répondre 
aux enjeux dôanimation urbaine et de coh®sion sociale, de mobilit® quotidienne et de 
temps d'accès aux services urbains, aux commerces et aux équipements. 

Elle est le lien privilégié pour le développement des modes actifs, plus favorables à la ville 
durable, à la santé et aux aménités urbaines. 

6.2 Favoriser cette ville des proximités, dans la continuité de l'histoire de chaque 
commune et du contexte local. Chaque polarité est imprégnée d'une histoire et d'une 
géographie, qui fondent son identité. 

6.3 Par des démarches de renouvellement urbain qui permettent une optimisation 
foncière. 

La ville s'est de tout temps reconstruite sur elle-même. Ces mutations urbaines sont 
l'occasion d'une intensification de ces tissus bâtis, tout en limitant le recul des espaces 
agricoles et naturels. 

6.4 En accompagnant la densité urbaine par la conception ou la requalification 
dõespaces et dõ®quipements publics facilitant les mobilités actives pour tous, 
améliorant la qualité de vie et offrant une variété d'usages aussi bien fonctionnels que 
temporels. 

Les usages de l'espace public de plus en plus partagés entre divers publics, leur conception 
et leur traitement doivent être prévus afin de répondre aux diverses attentes et pratiques. 

6.5 Par la limitation de l'éparpillement commercial dans les communes en rendant 
préférentielle la localisation des nouveaux commerces de proximité dans les centralités 
urbaines.  

Il sôagit dô®viter, hors de ces centralit®s, la localisation des commerces sur des axes de flux 
afin dôencourager lôusage des modes actifs pour les achats du quotidien. 

6.6 Par lõ®conomie d'espace en urbanisant les nouveaux secteurs en continuit® 
urbaine, dans un volume correspondant aux besoins de d®veloppement dôici 2035.  

Dans ce cadre, il est essentiel de poursuivre les efforts de lutte contre lõ®talement urbain 
et de quantifier les zones à urbaniser au-delà de la tache urbaine en étant inférieur aux 3630 
hectares de potentiel urbanisable inscrits au SCoT (objectifs chiffrés de modération de la 
consommation dôespace) : poursuivre la dynamique dôaccueil d®mographique du territoire en 
contenant les extensions urbaines à environ 3% du territoire métropolitain tout en limitant le 
mitage des campagnes. 

Les objectifs chiffrés de modération de la consommation d'espace : 

Au regard de la consommation fonci¯re pass®e et de lôaccueil de population envisag® sur le 
territoire, il est possible dôestimer les besoins futurs dôespace pour le d®veloppement de la 
Métropole. Au regard de ses ambitions de gestion économe de foncier et en prenant en 
compte ses perspectives de développement, le territoire envisage une consommation 
foncière sobre, favorisant la densité et intégrant le renouvellement urbain. Cette démarche 
partag®e par toutes les communes devrait permettre de limiter lô®rosion des terres agricoles 
et des espaces naturels dans la ville archipel et lôartificialisation du territoire.  

Le scénario n°2, qui a été retenu, a pour objectif de produire 65 700 logements d'ici 2035, 
dont 46 % en renouvellement urbain et 54% en extension urbaine.  

La part de renouvellement urbain se fonde sur l'analyse de la production effectuée en 
renouvellement urbain entre 2005 et 2014 (42%). Elle est majorée, s'agissant d'un minimum, 
par rapport à la production antérieure. Elle est répartie de façon à renforcer l'armature 
urbaine du territoire. Pour les communes plus petites, elle se veut pragmatique afin de 
répondre aux projets urbains des communes et à des situations locales ne favorisant pas la 
reconduction dans le temps de tels projets.  

Le scénario n°2 retenu identifie des besoins dôextensions urbaines de 2 362 ha, qui se 
matérialisent par 2 041 ha de surfaces à urbaniser (1AU et 2AU) Ces futurs espaces 
consommés s'inscrivent dans une dynamique portée par le PLUi nettement plus 
vertueuse que le SCoT et les PLU en vigueur. Ils se justifient par un certain nombre 
d'éléments :  
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1. Respecter le SCoT pour une durée de 5 ans de plus 

Le SCoT identifie un potentiel maximum d'extension urbaine à 2030 de 3630 ha. Ce potentiel 
est un plafond maximal et pas un objectif à atteindre. En dimensionnant ses besoins à 2 362 
ha d'ici 2035, le PLUi ne mobilise que 65% du potentiel du SCoT pour une durée de vie de 
5 années de plus, l'échéance du document supra-communal ®tant 2030. Si lôon consid¯re 
les extensions au-del¨ de lôenveloppe urbaine de 2016 (1 763 ha), la mobilisation du potentiel 
du SCoT baisse à 48%. Par ailleurs, le dimensionnement des zones à urbaniser du PLUi a 
permis d'adapter les projets communaux et de réduire de de près de 43% ces zones par 
rapport aux documents d'urbanisme en vigueur au moment de l'adoption du PLUi (3 086 ha). 

La métropole s'inscrit donc bien dans une trajectoire de forte réduction de son 

développement en extension urbaine à l'horizon 2035.  

 

 

 

 

2. Anticiper des besoins liés au statut de métropole et de capitale régionale : 

- Assumer un objectif politique global dôam®nagement, aussi bien quantitatif que 
qualitatif et social. Pour cela assumer et poursuivre le développement du territoire 
et proposer une offre d'habitat variée et adapter aux besoins afin d'accueillir tous 
les publics et limiter le phénomène de périurbanisation lointaine et contrainte. 

- Pr®voir des surfaces pour les besoins dôactivit®s, dô®quipements et 
dôinfrastructures (notamment les besoins de r®®quilibrage pour le d®veloppement 
économique au regard du rattrapage à effectuer sur la commercialisation des 
terrains dédiés aux activités), ainsi que les besoins pour les équipements 
structurants avec les nouvelles infrastructures qui y sont liés. 

3. Conserver des marges de manîuvre vis-à-vis des capacités à mobiliser le gisement 
RU : 

- Au regard de ce qui a été fait dans la période précédente, 

- En prenant en compte les problématiques opérationnelles/surcoûts des projets en 
renouvellement urbain (rétention foncière, contraintes environnementales, 
contentieux juridiquesé), 

- Par rapport aux enjeux de végétalisation et de préservation du patrimoine bâti, 

- Aux contraintes environnementales. 

4. Prendre en compte les enjeux op®rationnels et une part dôal®as : 

- Évolutions sociétales : vieillissement, desserrement des m®nagesé, 

- Conserver des marges de manîuvre au regard de la dynamique identifiée entre 
2015 et 2018 (environ 5000 logements par an), ce qui pourrait amener à produire 
plus que le "scénario habitat" retenu, 

- Sôappuyer sur lôexp®rience de lôurbanisation des PLU en vigueur et de lôapplication 
des règles de densité : un PLU ne consomme pas l'ensemble des espaces 
prévisionnels repérés. Il identifie nécessairement un potentiel plus large que la 
consommation finale et lôensemble des zones AU nôest pas utilis®e ni artificialisée 
dans leur totalité. Par ailleurs, en phase opérationnelle, certains secteurs restent en 
l'®tat (zones humides, pollution, r®tention fonci¯re, enjeux naturels ou agricolesé). 
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6.7 Promouvoir, en renouvellement et en extension, des formes urbaines variées, 
économes novatrices et désirables qui contribuent à la qualité du cadre de vie :  

- En prenant en compte la géographie, les paysages, plateaux et vallées, le rapport à 
l'eau ainsi que le patrimoine bâti et naturel des sites. 

- En prenant en compte les effets du changement climatique, les capacités à mobiliser 
les énergies renouvelables et de récupération et à se raccorder aux réseaux 
dô®nergies et num®riques existants ou ¨ cr®er, en garantissant une performance 
énergétique élevée des nouveaux logements. 

- En int®grant une gestion optimale du cycle de lõeau pour ne pas dégrader les 
milieux naturels : limitation de lôimperm®abilisation des sols, raccordements aux 
r®seaux dôassainissement et dôeau potableé 

- En favorisant lôint®gration sociale et urbaine et en prenant en compte les évolutions 
soci®tales (vieillissement, d®cohabitation, parcours r®sidentielé). 

- En proposant des capacit®s dô®volution/adaptation des usages des b©timents. 

- En favorisant lõ®mergence ou la p®rennisation des nouveaux modes de travail, 
facteurs dôanimation urbaine, de coh®sion sociale, de dynamisme ®conomique et 
générateurs de moins de déplacements. 

Chaque secteur de l'agglomération à son histoire, sa géographie ou sa vie sociale qui forge 
son identité. Les nouvelles formes urbaines doivent intégrer ces composantes pour leur 
bonne insertion à leur contexte. Ces projets doivent simultanément prendre en compte les 
nouvelles préoccupations d'aujourd'hui tels que la gestion de l'eau, les évolutions 
climatiquesé ainsi que les nouveaux modes d'habiter, de se détendre ou de travailler, de se 
déplacer et à leurs évolutions de demain. 

Les nouvelles constructions combinent ainsi une inscription dans leur environnement tout en 

portant les innovations émergentes.  

6.8 Structurer les communes par une armature écologique favorisant la nature, lôeau 
et la biodiversité en ville et garantissant l'accès aux espaces agros-naturels 
préservés grâce au mode de développement en "ville-archipel" : favoriser ainsi les 
continuités écologiques entre la campagne et le cïur des villes, et donc le 
maillage des modes actifs, et faciliter la pratique et la lecture des paysages. 

L'armature écologique structurante du SCoT est déclinée et enrichie dans le PLUi en 
s'appuyant sur les différents projets communaux et intercommunaux, ou métropolitains. Elle 
est traduite dans l'inscription de la trame verte et bleue ainsi que la continuité des espaces 
agronaturels qui caractérise la ville-archipel. 

Afin de faciliter le maintien ou la formation de villes compactes et de préserver la 
qualité des paysages composant le territoire : 

- Éviter, en dehors des espaces urbanisés, les nouvelles urbanisations linéaires le 
long des axes routiers, 

- Travailler qualitativement les paysages d'entrées de villes, existants ou à venir. 

Ces orientations dont les principes sont posés dans le SCoT trouvent leur déclinaison dans 
le PLUi. Il s'agit de limiter les continuités urbaines entre les communes conformément à 
l'organisation de la ville-archipel en conservant des ruptures franches entre ville et 
campagne. 

Traduction règlementaire dans les orientations d'aménagement et de 
programmation (OAP) et le règlement : 

Dans les OAP : 

- Des orientations g®n®rales pour la mise en îuvre de l'armature urbaine en 
matière de production de logements, de développement économique et 
d'organisation des mobilités, 

- Des orientations relatives à la santé, l'énergie et le climat dans l'OAP 
métropolitaine, 

- Des orientations spécifiques à chaque commune liée au projet urbain de 
développement dans les OAP d'échelle communale. 

 

Dans le règlement : 

- Des zonages et des règles spécifiques pour favoriser le renouvellement urbain 
et la densification des tissus urbains existants, 

- Des zonages et des règles spécifiques aux différentes ambiances urbaines 
existantes et souhaitées, 

- La délimitation de périmètres de centralité afin de favoriser le développement 
du commerce, et de services, 

- Des règles qualitatives et des règles alternatives qui permettent une meilleure 
intégration des projets dans leur contexte géographique, patrimonial et naturel, 

- Des règles de végétalisation et de gestion des eaux pluviales afin de limiter les 

effets du changement climatique et prendre en compte le cycle de l'eau. 
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4. Partie C du PADD : Inscrire la métropole 
dans une dynamique de transition 

L'objectif est de positionner le territoire métropolitain comme une éco métropole du XXIème 
siècle dont le développement s'appuie sur son armature urbaine, avec ses différentes 
échelles, mais aussi sur la qualité de ses espaces agricoles et naturels. La prise en compte 
des enjeux de santé et de bien-°tre des habitants est au cîur des projets, tout comme les 
enjeux de transitions énergétique et écologique. Ils doivent permettre d'inscrire le territoire 
dans une dynamique de changement. 

L'équilibre ville-campagne est une caractéristique majeure du modèle de développement 
urbain de la ville-archipel déterminante pour la qualité de son cadre de vie. Cette organisation 
permet également de bien prendre en compte les évolutions environnementales aujourd'hui 
autour du climat, de l'eau et de la biodiversité. Seule, la question de la mobilité reste 
complexe à traiter au regard des enjeux à réduire les émissions de gaz à effet de serre. 
Toutefois les technologies émergentes et les nouvelles mobilités ouvrent de nouveaux axes 
de travail pour résoudre ces difficultés et infléchir les comportements dans les pratiques de 
mobilité. Le PCAET en cours indique précisément les objectifs quantitatifs et qualitatifs à 
atteindre. 

Orientation 7 : valoriser l'armature agro-naturelle pour 
structurer le développement du territoire 

L'ensemble des grands principes du SCoT sont déclinés et spatialisés dans les documents 
réglementaires du PLUi ainsi que les orientations d'aménagement OAP. 

7.1 Révéler la géographie, les paysages et la trame verte et bleue : protéger les 
espaces agricoles, les massifs forestiers et le maillage bocager, valoriser les fonds de 
vallées et les rivières, préserver les zones humides, animer les rives, protéger les 
MNIE. Ces actions permettent de préserver les réservoirs de biodiversité, et de 
poursuivre la remise en bon ®tat des continuit®s ®cologiques lorsquôelles ont ®t® 
dégradées ou supprimées. 

Dans ce cadre, la forêt de Rennes, classé site Natura 2000, constitue un site majeur de 
biodiversit® ¨ lô®chelle d®partementale. 

Cette orientation permet, outre les structurations du territoire, de répondre aux axes de 
développement dans les documents supra-communaux notamment les schémas régionaux 
(SRCE, SRCAEé) d®clinant les orientations l®gislatives. 

7.2 Affirmer la ville archipel en valorisant les espaces agronaturels, et en préservant les 
champs-urbains identifiés aux SCoT, en respectant les limites paysagères naturelles 
ou liées à des infrastructures, en évitant les conurbations urbaines. 

L'organisation retenue dans le SCoT, par l'importance des espaces agronaturels, permet de 
conforter la vocation des espaces agricoles et naturels du territoire et leurs qualités 
paysagères issue de cette campagne bocagère. 

7.3 Assumer des lisières urbaines franches tout en rendant perméable la ville à la 
nature. 

Ce principe du SCoT vise à limiter les phénomènes de banlieue très présents dans d'autres 
territoires. La compacité de l'urbanisation contribue à ces limites franches tout en préservant 
les liens (cheminements, ouvertures visuellesé) entre ville et campagne. 

7.4 Conforter la fonction productive des espaces agricoles tout en les ouvrant vers 
des usages et fonctions compatibles, au service des habitants et des acteurs du 
territoire : sports et loisirs, culture, ressources (matériaux, énergie...). 

Si l'agriculture, composante économique essentielle du territoire, demeure la vocation 
première de ces espaces, les nouvelles approches autour de l'agriculture de proximité (par 
exemple les circuits courtsé) ainsi que la n®cessaire diversification des types d'agricultures 
concourent à la pérennité des espaces agro-naturels. 

7.5 En respectant les équilibres écologiques, favoriser les usages de "loisirs verts" 
dans les espaces naturels par le développement de réseaux de cheminements et de 
projets structurants ¨ lô®chelle communale ou intercommunale : participer ainsi à une 
appropriation des paysages. 

Les champs urbains délimités dans le SCoT visent à assurer la pérennité des espaces 
agricoles dans les secteurs en tension, tout en préconisant des interfaces dans les usages. 
Ce partage doit permettre d'en appréhender les enjeux et d'en faciliter la gestion. 
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Orientation 8 : construire une "métropole du bien-être" au 
service de ses habitants intégrant la santé et la gestion des 
risques dans les projets, et limitant les nuisances 

Les différents documents stratégiques de la métropole comme le Plan Climat Air Énergie 
Territoriale (PCAET), le Plan de Déplacements Urbains (PDU), le Programme Local de 
l'Habitat (PLH) ainsi que les politiques publiques mis en îuvre contribuent ¨ construire la 
"métropole du bien-être". 

8.1 Garantir la cohésion sociale et l'équité en concevant et promouvant, ¨ lô®chelle de 
la Métropole, des projets : 

- Favorisant la mixité sociale et générationnelle, 

- Tenant compte de la diversité des caractéristiques socio-économiques des habitants 
du territoire et notamment des personnes les plus vulnérables, 

- Intégrant les problématiques du vieillissement et du handicap. 

Cette orientation traduit la politique de l'habitat définit dans le PLH. Les principes de mixité 
sont explicités dans le PLUi à la fois dans l'OAP métropolitaine et dans le règlement. 

8.2 Promouvoir un habitat sain 

- Construire et / ou réhabiliter du bâti de qualité : luminosité et ventilation naturelles, 
qualité de l'air intérieur, isolation thermique et acoustique, matériaux sains, 

- Lutter contre l'insalubrité et l'habitat indigne, 

- Favoriser l'adaptation du bâti et des espaces aux évènements climatiques. 

Le PCAET définit les objectifs qualitatifs et quantitatifs à atteindre. Les principes en 
cohérence sont déclinés dans l'OAP métropolitaine Santé, Climat, Énergie. 

8.3 Garantir la qualité et la ressource en eau et renforcer le respect du cycle de lôeau 
dans les diff®rents projets dôurbanisation, en renouvellement et en extension, ou 
dôam®nagement en prenant en compte les capacit®s de traitement des infrastructures. 
Avoir ainsi une approche globale et cohérente de la gestion des eaux usées et 
pluviales, des milieux aquatiques et de la prévention des inondations, notamment, 
lorsque côest possible, par lôutilisation de techniques alternatives. 

 

Traduction règlementaire dans les orientations d'aménagement et de 
programmation (OAP) et le règlement : 

Dans les OAP : 

- Des orientations générales relatives au patrimoine, au paysage et à la 
trame verte et bleue dans les OAP d'échelle métropolitaine, 

- Des orientations spécifiques au paysage dans les OAP d'échelle 
intercommunale, 

- Des orientations spécifiques à chaque commune liée au projet urbain de 
développement et aux OAP de quartier dans les OAP d'échelle 
communale. 

 

Dans le règlement : 

- Des zonages et des règles spécifiques pour protéger les espaces 
naturels et agricoles et autoriser des usages et fonctions compatibles, 

- Des secteurs de taille et de capacité limitées pour conforter des usages 

existants. 
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Suite à sa prise de compétence en 2015, Rennes Métropole a engagé l'élaboration d'un 
Schéma Directeur d'Assainissement lequel est annexé au PLUi. Ce document prévoit 
également des mesures de gestion des eaux pluviales notamment en limitant 
l'imperméabilisation des sols. 

8.4 Inscrire le territoire dans une dynamique de limitation de la consommation de la 
ressource en eau potable et de la sécurisation de son approvisionnement 
(limitation de lô®talement urbain, protection des captages, interconnexions, des 
r®seaux diversification des zones de pr®l¯vementé) 

Le PLUi fait état des besoins en alimentation en eau potable, des ressources disponibles 
ainsi que les projets en cours permettant de sécuriser la ressource. Il intègre également les 
périmètres de protection de la ressource et des actions de reconquête de la qualité des cours 
d'eau ou de la biodiversité. 

8.5 £viter ou r®duire lõexposition des populations aux nuisances sonores et 
atmosphériques et aux risques naturels, technologiques et industriels : 

- Améliorer la qualité de l'air extérieur, 

- Diminuer l'exposition des populations aux nuisances sonores, à la pollution des sols 
et sous-sols, aux champs électromagnétiques, 

- Prendre en compte les risques naturels, notamment mouvements de terrain et retrait 
gonflement dôargile, et les risques industriels, 

- Anticiper les évolutions liées au changement climatique, notamment les risques 
induits par celui-ci (ph®nom¯nes de forte chaleur, fr®quence des pr®cipitationsé). 

Outre les objectifs à atteindre, le PCAET prévoit un plan d'actions ¨ mettre en îuvre d'ici 
2030. L'État a par ailleurs engagé le nouveau Plan de Prévention Bruit et le Plan de 
Protection de l'Atmosphère. Le classement des voies sonores est toutefois en cours de 
réactualisation. Le PLUi formalise des préconisations relayant ces problématiques. 

8.6 Poursuivre la dynamique en cours de réduction des déchets à la source et de leur 
valorisation maximale dans le cadre de la "hiérarchie des modes de traitements". Pour 
cela, il est nécessaire prendre en compte la gestion et prévention des déchets ainsi 
que leur valorisation aux différentes échelles des projets. 

En déclinaison du Plan de Prévention et d'Élimination des Déchets Ménagers et Assimilés 
d'Ille et Vilaine, Rennes M®tropole, au titre de sa comp®tence, met en îuvre une politique 
valorisante en matière de traitement des déchets mais aussi de leur réduction à la source.  

8.7 Promouvoir des projets et aménagements permettant et facilitant des activités 
favorables au bien-être et à la santé 

À titre d'exemple, l'OAP métropolitaine "Santé, Climat, Énergie" détaille d'une part les enjeux 
de nuisances et sécurité, et d'autre part recommande des démarches d'urbanisme favorables 
à la santé pour les nouvelles opérations d'aménagements. 

8.8 Valoriser des espaces de ressourcement dont les qualités paysagères, naturelles 
ou urbaines sont propices au bien-être de tous les publics, favorisant ainsi des lieux de 
rencontre et de convivialit® mais aussi dôapaisement. Ces espaces aux multiples 
usages, doivent permettre de répondre à des enjeux de proximité d'échelle communale 
mais aussi de loisirs et dô®v¯nements intercommunaux 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Traduction règlementaire dans les orientations d'aménagement et de 
programmation (OAP) et le règlement : 

 
Dans les OAP : 

- Des orientations générales relatives à la santé, l'énergie et le climat 
dans les OAP d'échelle métropolitaine, 

- Des orientations spécifiques à chaque commune, liées au projet urbain 
de développement et aux OAP de quartier dans les OAP d'échelle 
communale. 

 
Dans le règlement : 

- Des règles spécifiques pour favoriser la mixité sociale, 

- Des règles qualitatives de performance énergétique et 
environnementale, 

- Des zonages adaptés à la protection des captages d'eau potable et des 
risques d'inondation, 

- Des règles de gestion des eaux pluviales, de protection des zones 
humides afin de favoriser le cycle de l'eau, 

- Un dispositif spécifique pour limiter l'exposition des populations aux 

nuisances sonores et à la pollution atmosphérique. 
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Orientation 9 : engager le territoire dans une dynamique de 
transition pour relever les défis énergétiques et du 
changement climatique 

Le Plan Climat Énergie Territorial de Rennes Métropole en définissant la trajectoire de 
réduction des gaz à effet de serres (GES) à l'horizon 2030 sur la métropole constitue le guide 
de l'action. 

L'ambition de Rennes Métropole est, qu'en 2030, avec 500 000 habitants et en dépit des 

effets attendus du changement climatique, le territoire : 

- S'inscrive dans la perspective d'un territoire post-carbone et divise par deux ses 
émissions de gaz à effet de serre par habitant par rapport à 2010 (compte-tenu de 
son développement démographique, cela revient à une baisse des GES de l'ordre 
de 40 %), 

- Permettre aux habitants, et en particulier les plus fragiles, de bénéficier d'un cadre 
de vie qui contribue à leur santé et bien-être. 

La trajectoire GES du PCAET fixe globalement l'objectif de diviser par deux les émissions de 
GES par habitant d'ici 2030. 

9.1 Concevoir les nouveaux aménagements en privilégiant une conception 
d'ensemble et une architecture bioclimatique pour limiter la consommation 
®nerg®tique et les ®missions de GES (gaz ¨ effets de serre) et sôengager dans 
lôatt®nuation du changement climatique. 

L'orientation d'aménagement et de programmation métropolitaine "Santé, Climat, Énergie" 
propose des principes à suivre à l'échelle des quartiers, îlots et de la parcelle ou du bâtiment. 

9.2 Intégrer l'adaptation au changement climatique pour chaque projet, quel que soit 
son échelle : v®g®talisation, r®duction de lô´lot de chaleur, des inondations et de 
lôartificialisation des sols... 

En complément à l'orientation d'aménagement et de programmation métropolitaine "Santé, 
Climat, Énergie", le PLUi décline des dispositions réglementaires qui prennent en compte 
ces problématiques (coefficient de végétalisation, mesures pour réduire l'imperméabilisation 
des sols, ainsi que des prescriptions pour les zones inondables, é) en complément des 
autres documents stratégiques ou supra-communaux (PPRi, PGRi, PPAé). 

9.3 Favoriser localement la production dõ®nergies renouvelables et les mobilit®s 
décarbonnées 

Le PCAET prévoit une forte baisse des émissions de GES à 2030 (-38 %) par une réduction 
du trafic routier et une évolution du taux de remplissage des véhicules (1,6 personnes par 
voiture). 

Concernant les équipements d'énergie renouvelable, le PCAET prévoit de tripler leur usage 

par trois d'ici 2030. 

9.4 Optimiser le fonctionnement actuel et l'extension des réseaux énergétiques, 
notamment en lien avec l'évolution des usages et des technologies et le 
développement des énergies renouvelables  

Dans le cadre de sa compétence "Réseau de Chaleur", Rennes Métropole a élaboré, un 
schéma directeur visant à déployer des réseaux sur la ville-centre et à l'interconnexion des 
réseaux publics et privés à l'horizon 2030. 

9.5 Privilégier l'utilisation de matériaux bio-sourcés, de provenance locale, 
recyclables et/ou recycl®sé intégrant la prise en compte des effets sur la santé et 
les enjeux d'énergie grise, notamment dans les logements : dans ce cadre, favoriser 
l'®mergence de fili¯res locales en sôappuyant par exemple sur la dynamique de 
renouvellement urbain et la réutilisation et au recyclage des matériaux. 

Le PLUi intègre des dispositions facilitant le recours à des matériaux biosourcés. Par ailleurs, 
Rennes Métropole a engagé des actions en vue d'accélérer l'émergence des filières sur les 
éco-matériaux. 

9.6 Favoriser une dynamique de plantations boisées permettant de renforcer et 
développer les différents usages du bois : paysage, énergie, construction, filières 
®conomiques, agroforesterieé 

Dans le cadre de son Plan Local de l'Agriculture, Rennes Métropole à mise en place une 
démarche de partenariat avec les acteurs du monde agricole. La question se pose demain 
de la mise en place d'une démarche identique concernant l'agroforesterie. 

9.7 Lôengagement de la M®tropole dans ces innovations peut se traduire dans la mise en 
îuvre dôexp®rimentations dans diverses op®rations dôam®nagement : il sôagit de se 
donner la possibilit® dõ°tre plus volontariste que les r®glementations en vigueur 
et dõinscrire le territoire dans une dynamique dõinnovation. 
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Dans le prolongement des orientations du PLH, le PLUi a défini dans des nouvelles 
opérations d'aménagement des secteurs de performance énergétique (SPE). Celles-ci ont 
vocation à constituer des expérimentations de sorte à sensibiliser les acteurs professionnels 
et les maîtres d'ouvrage. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
  

Traduction règlementaire dans les orientations d'aménagement et de 
programmation (OAP) et le règlement : 

 
Dans les OAP : 

- Des orientations générales relatives à la santé, l'énergie et le climat 
dans les OAP d'échelle métropolitaine, 

- Des orientations spécifiques dans les OAP d'échelle intercommunale, 

- Des orientations spécifiques à chaque commune liée au projet urbain 
de développement et aux OAP de quartier dans les OAP d'échelle 
communale. 

 
Dans le règlement : 

- Des règles spécifiques pour favoriser le raccordement aux réseaux de 
chaleur existant ; 

- Des règles qualitatives de performance énergétique et 
environnementale (secteurs de performance énergétiques, coefficient 
de v®g®talisation, gestion des eaux pluviales, mat®riauxé), 

- Un dispositif spécifique de protection du bocage et des espaces verts. 
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5. Explication des choix retenus au regard 
des objectifs de protection de 
lôenvironnement nationaux, 
communautaires ou internationaux 

Ce volet est d®velopp® en r®ponse ¨ lôalin®a 4Á de lôarticle R.151-3 du Code de lôUrbanisme 
qui prévoit que le rapport de présentation : 

"4° Explique les choix retenus [pour établir le projet dôam®nagement et de d®veloppement 
durables, les orientations dôam®nagement et de programmation et le r¯glement] au regard 
notamment des objectifs de protection de l'environnement établis au niveau international, 
communautaire ou national, ainsi que les raisons qui justifient le choix opéré au regard des 
solutions de substitution raisonnables tenant compte des objectifs et du champ d'application 
géographique du plan".  
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Objectifs en matière de protection de la biodiversité 

 

Cadre des objectifs nationaux - La préservation de la biodiversité et la lutte contre son érosion, issues des Lois Grenelle de lõEnvironnement,  

- La loi n°2016-1087 du 8 août 2016 pour la reconquête de la biodiversité, de la nature et des paysages 

Cadre des objectifs européens - Les directives européennes dites "Habitats" et "Oiseaux", respectivement Directive n°92/43/CE du 21 mai 1992 et Directive n°79/409/CE 

du 2 avril 1979 

Cadre des objectifs 

internationaux 

- Convention de la diversité biologie (sommet de Rio, 1992) 

- Objectif biodiversité et initiative Countdown 2010 (sommet de Johannesburg, 2010) 

Additif suite à la modification n°1 du 15/12/2022 : 

- Loi portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la résilience face à ses effets : 
Á Diviser per deux, dans les 10 prochaines ann®es, lôartificialisation des sols par rapport ¨ ce quôelle a ®t® pendant les 10 derni¯res ann®es ; 

Á Poursuivre lôobjectif (sans fixer dô®ch®ance) avec des paliers tous les 10 ans ;  

Á Mise ¨ jour de lôensemble des documents dôurbanisme et dôam®nagement (SRADDET, SCoT, PLUi) pour int®grer lôobjectif ; 

 

Le Projet dôAm®nagement et de D®veloppement Durable (PADD) de Rennes M®tropole vise la pr®servation de la biodiversit® et la lutte contre son érosion dans le respect des objectifs nationaux, 
européens et internationaux principalement en structurant les communes de son territoire par une armature agro-naturelle. Le projet de territoire met fortement en avant la contribution 
écologique de cette armature qui comprend des habitats naturels, espèces animales et v®g®tales dôint®r°t communautaire mais nôoublie pas la contribution non n®gligeable de la biodiversit® 
en ville. Le projet int®gratif souligne lôimportance des continuit®s ®cologiques entre la campagne et le cîur des villes quôil intègre dans sa Trame Verte et Bleue. 

Additif suite à la modification n°1 du 15/12/2022 
La modification n°1 du PLUi ne remet pas en cause les orientations fixées par le PADD, elles-m°mes respectant les objectifs de protection de lôenvironnement. 

La modification n°1 reste bien dans les objectifs retenus par le PLUi et donc répond aux objectifs de protection de la biodiversité. Elle a intégré au cours de son élaboration par ailleurs des 

premiers ®l®ments de r®flexions sur lôobjectif du Z®ro Artificialisation Nette issus de la loi Climat et R®silience, dans lôattente de la mise en compatibilit® du SRADDET et du SCoT qui doivent en 

fixer le cadre. 
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Objectifs en matière de transition énergétique 

Cadre des 

objectifs 

internationaux 

- Le Protocole de Kyoto traduit dans les lois Grenelle de lôenvironnement en faveur dôune r®duction des besoins ®nerg®tiques dôici 2020 : 

Á Réduire de 20% les émissions de gaz à effet-de-serre ¨ lôhorizon 2020 ; 

Á Am®liorer de 20% lôefficacit® ®nerg®tique dôici 2020, en g®n®ralisant les b©timents ¨ ®nergie positive et en réduisant la consommation énergétique des 

bâtiments existants ; 

Á Porter la part dô®nergie renouvelable ¨ 23% de la consommation dô®nergie finale en 2020 ; 

Á Atteindre le Facteur 4 ¨ lôhorizon 2050, soit une r®duction par 4 des ®missions de gaz ¨ effet-de-serre dôici 2050, ce qui correspond ¨ la traduction fran­aise 

du protocole de Kyoto. 

- Les Accords de Paris sur le Climat signés le 12 décembre 2015 et entrés en vigueur le 4 novembre 2016 visent à : 

Á Contenir le réchauffement climatique bien en dessous de 2 °C par rapport aux niveaux préindustriels et si possible de viser à poursuivre les efforts pour 

limiter la hausse des températures à 1,5 °C ; 

Á Désinvestir des énergies fossiles ;  

Á Atteindre la neutralité carbone : diminuer les émissions de GES pour que, dans la deuxième partie du siècle, elles soient compensées par les puits de 

carbone. 

Cadre des 

objectifs 

européens 

- Le Paquet Énergie Climat, adopté le 24 octobre 2014 fixe différents objectifs : 

Á Réduire les émissions de gaz à effet-de-serre de 40 % en 2030, par rapport à 1990, en posant un cadre contraignant au niveau européen et une répartition 

de lôeffort entre £tats membres ; 

Á Augmenter ¨ 27 % la part des ®nergies renouvelables consomm®e dans lôUE en contraignant au niveau europ®en, et laissant la r®partition entre États 

membres ; 

Á Viser un objectif indicatif de nouvelles ®conomies dô®nergie de +27 % au plan europ®en. 

Cadre des 

objectifs 

nationaux 

- La loi de Transition Énergétique pour la Croissance Verte (LTEPCV), adoptée le 17 aout 2015, porte de nouveaux objectifs communs plus ambitieux à long 

termes : 

Á Réduire de 40 % les émissions de gaz à effet-de-serre en 2030 par rapport à 1990 ; 

Á Baisser de 30 % la consommation dô®nergies fossiles en 2030 par rapport ¨ 2012 ; 

Á Diminuer la consommation énergétique finale de 50 % en 2050 par rapport à 2012 ; 

Á Diviser par deux les d®chets mis en d®charge ¨ lôhorizon 2025 ; 

Á Porter la part des ®nergies renouvelables ¨ 32 % de la consommation finale dô®nergie en 2030 et ¨ 40 % de la production dô®lectricité ; 

Á Diversifier la production dô®lectricit® et baisser ¨ 50 % la part du nucl®aire ¨ lôhorizon 2025. 
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Le projet pour Rennes M®tropole inscrit au PADD sôempare de ces objectifs de mani¯re transversale en m°me temps et en synergie avec le Plan Climat Air Énergie Territorial qui fixe les 

objectifs m®tropolitains. Le projet urbain est ainsi trait® en levier dôaction pour la transition ®nerg®tique et lôadaptation au changement climatique vers un territoire post-carbone, en particulier 

dans le domaine des bâtiments résidentiels et dôactivit®s mais ®galement comme cr®ant des conditions favorables au d®veloppement des ®nergies renouvelables. 

Le Plan de Déplacements Urbains (en cours de révision) vise à répondre plus spécifiquement à la réponse à ces objectifs en termes de déplacements. LôOAP m®tropolitaine du PLUi "les axes 
de développement de la ville-archipel" présente des dispositions visant à intensifier les espaces déjà urbanisés via une armature urbaine structurant le développement du territoire, et contient 
également un volet "mobilités" détaillant plusieurs orientations volontaristes sur les déplacements. 

Additif suite à la modification n°1 du 15/12/2022 
La modification nÁ1 du PLUi sôinscrit bien dans ses objectifs et poursuit la mise en îuvre de la strat®gie du PCAET de la M®tropole afin de respecter les grands objectifs nationaux et 

internationaux chiffr®s. Il anticipe par ailleurs les obligations de la loi Climat et R®silience en mati¯re de dispositifs dôénergies renouvelables sur les bâtiments. 

Objectifs en matière de gestion écologique de la ressource en eau 

Cadre des objectifs 

internationaux 

Objectif 6 : Garantir lôacc¯s de tous ¨ lôeau, lôassainissement et assurer une gestion durable des ressources en eau parmi les 17 Objectifs de Développement 

Durable dõici 2030 : Eau propre et assainissement de lõOMS 

Cadre des objectifs 

européens 

La Directive Cadre sur lõEau dõoctobre 2000 a ®tabli un cadre pour une politique communautaire de lôeau et renforce les principes de gestion de lôeau par 

bassin versant hydrographique déjà adoptés par la l®gislation fran­aise avec les SDAGE et les SAGE. Elle affirme lôobjectif ambitieux dôatteindre un bon état 

des masses dõeau superficielle et souterraine ¨ lõhorizon 2015. Transpos®e en droit fran­ais en 2004, elle sôest traduite par la r®vision du SDAGE  

Cadre des objectifs 

nationaux 

La loi sur lõeau de janvier 1992 a instaur® une gestion globale ¨ lô®chelle des bassins versants et ses principaux outils de planification et de gestion (les 

Sch®mas directeurs dôam®nagement et de gestion des eaux ï SDAGE, et les Sch®mas dôam®nagement et de gestion des eaux - SAGE) en associant 

préservation des milieux aquatiques et satisfaction des usages. 

La loi sur lôeau et les milieux aquatiques de d®cembre 2006 

 
Le projet de Rennes Métropole inscrit au PADD intègre directement la prise en compte de sa ressource en eau en inscrivant un objectif de gestion optimale du cycle de lôeau dans plusieurs de 
ses orientations (Orientation 7 : valoriser l'armature agro-naturelle pour structurer le développement du territoire, Orientation 8 : construire une "métropole du bien-être" au service de ses habitants 
intégrant la santé et la gestion des risques dans les projets, et limitant les nuisances, Orientation 9 : engager le territoire dans une dynamique de transition pour relever les défis énergétique et 
du changement climatique). De mani¯re indirecte mais en fil conducteur du projet, cette gestion de lôeau de mani¯re globale sous-tend tous les projets de développement urbain qui se font, en 
outre, en synergie avec lô®laboration du Sch®ma Directeur dõAssainissement ¨ lõ®chelle m®tropolitaine prenant en compte ces objectifs. 

Additif suite à la modification n°1 du 15/12/2022 
La modification n°1 du PLUi ne modifie pas la réponse aux grands objectifs en matière de gestion de la ressource en eau.  
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Objectifs en matière de santé publique 

Cadre des 

objectifs 

internationaux 

Charte dõOttawa pour la Sant® en 1986 / Programme et R®seau "Ville Santé" de lõOMS d¯s 1987. Programme compl®t® par lô£cole des Hautes Études en 

Sant® Publique (EHESP) qui d®finit un cadre de r®f®rences compos® de 7 axes dôaction : 

Réduire les polluants, les nuisances et autres agents délétères 

Promouvoir les comportements de vie sains des individus 

Contribuer à changer le cadre de vie 

Identifier et réduire les inégalités de santé 

Soulever et gérer, autant que possible, les antagonismes et les possibles synergies entre les différentes politiques publiques (environnementales, 

dôam®nagement, de sant®...) 

Mettre en place des stratégies favorisant lôintersectorialit® et lôimplication de lôensemble des acteurs, y compris les citoyens 

Penser un projet adaptable, prendre en compte lô®volution des comportements et modes de vie 

(12 mĮ/hab dôespaces verts selon OMS) 

Cadre des 

objectifs 

européens  

Consensus de Göteborg en 1999 (WHO Regional Office for Europe, 1999) qui intègre les principes et les valeurs portés à la fois par la santé environnementale, 

la promotion de la santé et la lutte contre les inégalités sociales de santé 

Directive n°2008/50/CE du 21/05/08 concernant la qualit® de lôair ambiant et un air pur pour lôEurope + Directive nÁ2004/107/CE du 15/12/04 : Ces directives fixent 

différents types de valeurs, notamment des valeurs limites correspondant à des valeurs de concentration qui ne peuvent être dépassées que pendant une durée 

limitée des valeurs cibles qui correspondent aux concentrations pour lesquelles les effets sur la santé sont négligeables et vers lesquelles il faudrait tendre en tout 

point du territoire urbanisé 

Cadre des 

objectifs 

nationaux 

Les objectifs de la Loi TEPCV visent notamment à réduire de 10% par habitant la production de déchets ménagers et assimilés aux horizons 2020 et 2025, 

orienter vers la valorisation matière (notamment organique) 55% des déchets non dangereux non inertes ¨ lôhorizon 2020 et 65 % en 2025,  orienter vers la 

valorisation à 70 % des déchets du secteur du bâtiment et des travaux publics, réduire de 30% les quantités de déchets non dangereux admis en installation de 

stockage en 2020 et de 50 % en 2025. 

Code de la Santé Publique 

 
Rennes M®tropole sôengage dans son projet de PLUi en faveur dôun urbanisme prenant particuli¯rement en compte les enjeux de la sant® et de bien-être des habitants au travers des leviers 
dôaction relatifs aux modes actifs ainsi quô¨ lôam®lioration globale du cadre de vie. 
Plusieurs orientations sur ces sujets sont pr®cis®es dans lôOAP dô®chelle m®tropolitaine "Santé, énergie, climat". 

Additif suite à la modification n°1 du 15/12/2022 
La modification n°1 du PLUi ne modifie pas la réponse aux grands objectifs en matière de gestion de santé publique. 
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6. Un SCoT volontariste, un PLUi plus 
vertueux 

Un SCoT récent et qui cadre le développement 

Les choix d'un développement assumé conciliés aux efforts de limitation de la consommation 
d'espace s'inscrivent dans le temps long des documents d'urbanisme, ce PLUi étant une 
nouvelle étape de l'évolution territoire.  

Il peut être rappelé ainsi que : 

- Le SCoT encadre les directions d'urbanisations et les potentiels d'extension urbaine. 
La démarche "éviter, réduire, compenser" du PLUi s'inscrit dans la continuité des 
choix opérés au niveau du SCoT :  

- Ses orientations peuvent être considérées comme l'étape de l'évitement avec des 
dispositions telles que les continuités urbaines, les limites paysagères, les flèches 
de direction d'urbanisation, les potentiels maximums d'urbanisationsé  

- Dans ce champ des possibles établis par le SCoT, et dont les dispositions 
d'extensions urbaines ont déjà fait l'objet d'une évaluation environnementale, 
le PLUi met en îuvre son projet de développement décliné dans les projets urbains 
communaux, notamment en mobilisant certaines flèches de direction d'urbanisation. 

- Il est possible de considérer cette étape comme celle de la réduction, le scénario de 
développement retenu ne mobilisant que 65 % du potentiel maximal du SCoT, 
identifiant ainsi des besoins d'extensions urbaines inférieur de 43% aux documents 
d'urbanisme en vigueur. 

- Les extensions se font dans un équilibre global du territoire au regard des 78% de 
surfaces du territoire dédiés à l'agriculture et aux espaces naturels, aux 8257 ha de 
bocage protégé (EBC + EIPE), aux 310 MNIE protégés strictement, aux 4 213 ha 
identifiés en zones humides (5,9% du territoire), aux multiples haies préservées et 
valorisées dans les secteurs urbains, aux nouvelles dispositions réglementaires 
favorisant une meilleure gestion des eaux pluviales et la v®g®talisationé 

 

- Au regard des dispositions du SCoT, il n'était ainsi pas possible juridiquement et non 
souhaité politiquement, de rechercher, pour les urbanisations futures, des "solutions 
de substitutions envisageables" par rapport à celles existantes dans le SCoT 

L'objectif des collectivités consiste tout d'abord à limiter la consommation des zones AU en 
retenant celles qui répondent le mieux aux nécessités de fonctionnement urbain et à la 
préservation de milieux agro-naturels en lien avec les projets communaux.  

Un PLUi avec une trajectoire de sobriété plus volontariste que 
le SCoT et avec une évaluation intermédiaire dans sa mise en 
ïuvre 

Le projet de PLUi prévoit, en se projetant à l'horizon 2035 (soit 5 années après l'échéance 
du SCoT 2030) de s'inscrire dans les orientations de ce document cadre tout en mettant en 
îuvre une gestion ®conome du foncier. En effet, alors m°me que le sc®nario 
démographique haut du SCoT se réalise, le PLUi projette de préserver 35% des superficies 
d'urbanisations prévues au SCoT malgré ce contexte de progression de la population 
importante.  

Cette orientation est en soit la trajectoire maximale du projet de PLUi sur la période 2020 ï 
2035 pour laquelle Rennes Métropole sera nécessairement plus volontariste et qui 
correspond à la durée de vie du document d'urbanisme.  

Sur la question de l'évaluation des documents d'urbanisme, le Code de l'Urbanisme (article 
L. 153-27) prévoit des évaluations sur l'analyse des résultats de l'application du plan au 
regard des objectifs du PLUi au maximum tous les 9 ans. 

 C'est dans le cadre de ces ®valuations interm®diaires que la mise en îuvre de ses 
orientations pourra à la fois être vérifiée et être approfondie avec le souci d'une maîtrise 
optimale des incidences sur l'environnement. Compte tenu de la durée de vie du PLUi (15 
ans), il y aura au minimum une étape à mi-parcours. Celle-ci sera l'occasion de vérifier la 
trajectoire nécessaire et d'adapter si besoin les mesures d'accompagnement pour répondre 
à la fois à la nécessité d'accueil et aux exigences environnementales. 

Les évaluations s'appuieront également sur l'ensemble des indicateurs définis dans le 
rapport de présentation du PLUi avec les périodicités indiquées pour leur suivi (1, 6 ou 9 
ans). L'état zéro étant la donnée de l'indicateur à la date de l'approbation du PLUi.  
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7. Evaluation des scénarios étudiés et 
explications du choix retenu 

Ce volet a pour vocation de réaliser une analyse comparée des impacts environnementaux 
des différents scénarios envisagés (ou solutions de substitution raisonnables) à différents 
stades de lô®laboration du PLUi. 

Il est d®velopp® en r®ponse ¨ lôalin®a 4Á de lôarticle R.151-3 du Code de lôUrbanisme qui 
prévoit que le rapport de présentation : 

"4Á Explique les choix retenus [pour ®tablir le projet dôam®nagement et de d®veloppement 
durables, les orientations dôam®nagement et de programmation et le r¯glement] au regard 
notamment des objectifs de protection de l'environnement établis au niveau international, 
communautaire ou national, ainsi que les raisons qui justifient le choix opéré au regard 
des solutions de substitution raisonnables tenant compte des objectifs et du champ 
d'application géographique du plan". 

Conform®ment ¨ lôarticle L.151-5 du Code de lôUrbanisme, le PADD d®finit : 
"1° Les orientations générales des politiques d'aménagement, d'équipement, d'urbanisme, 
de paysage, de protection des espaces naturels, agricoles et forestiers, et de préservation 
ou de remise en bon état des continuités écologiques ; 
2° Les orientations générales concernant l'habitat, les transports et les déplacements, les 
réseaux d'énergie, le développement des communications numériques, l'équipement 
commercial, le développement économique et les loisirs, retenues pour l'ensemble de 
l'établissement public de coopération intercommunale ou de la commune.". 
 
Deux grandes questions ont donc guid® lô®mergence du sc®nario retenu pour le PADD du 
PLUi de Rennes Métropoles : 
 

1. Quel degr® dõexigence environnementale pour les politiques 
dõam®nagement ? 

2. Quel équilibre entre les différents pôles dans le respect des objectifs 
fixés au SCoT et dans la continuité du PLH ? 

Quel degré d'exigence environnementale ? 

La prise en compte des enjeux environnementaux transversaux 

À partir des enjeux thématiques prioritaires, ont été déclinés 5 grands enjeux 
environnementaux majeurs et transversaux pour le territoire de Rennes Métropole, à partir 
desquels lô®valuation environnementale du PLUi a été structurée. 

1. Préserver et mettre en valeur le capital naturel, paysager et patrimonial 
identitaires et limiter la consommation des espaces agricoles et naturels 

2. Pr®server et renforcer lõarmature structurante de la Ville-archipel via une 
Trame Verte et Bleue multifonctionnelle  

3. Ma´triser le cycle de lõeau sur le territoire m®tropolitain : de lôeau potable au 
risque inondation, en passant par la qualité écologique de la Trame Bleue dans le cadre 
dôune adaptation au changement climatique 

4. Assurer une "écologie" urbaine durable en termes de consommation des 
ressources (sols, mat®riaux, ®nergie, eau) et dô®missions (d®chets, pollutions et gaz ¨ effet 
de serre) afin de garantir sa transition énergétique et son adaptation au changement 
climatique 

5. Garantir la sécurité, la santé et le bien-être de la population par un 
environnement sain en limitant les ®missions et lôexposition de la population aux nuisances, 
risques et pollutions et un cadre de vie permettant des comportements et styles de vie sains. 
 
Par ailleurs 2 scénarios a et b en termes dôexigence environnementale sont envisag®s : 
- un scénario minimal dans le respect des obligations règlementaires liées au code de 
lôurbanisme, ainsi que la compatibilit® avec le SCoT et autres documents à portée 
environnementale : SDAGE, SAGE, PGRIé 
- un scénario volontaire sôengageant par exemple sur des secteurs de projets (cf. OAP 
TVB) au-delà de ceux identifiés dans le DOO du SCoT ainsi quôun urbanisme favorable ¨ la 
santé (mesures volontaires sur les lignes Haute Tensioné 
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Le choix dõun sc®nario r®pondant aux d®fis 
environnementaux 

La Métropole a priorisé le degr® dôexigence environnementale à atteindre. Dans ce cadre, 
des scénarios ont été élaborés de la manière suivante : 

Scénario a : Valoriser le cadre de vie environnemental pour tous et préserver les 
milieux naturels et agricoles rémanents  

Cette premi¯re proposition entend valoriser le cadre de vie et lôenvironnement en pr®servant 
la biodiversité et les espaces naturels les plus remarquables, conformément à la 
règlementation en vigueur et aux prescriptions du SCoT.  

Le maintien des espaces naturels et des activit®s agricoles r®manentes sôappuie sur une 
meilleure lisibilit® des ®volutions de lôoccupation des sols ¨ lôavenir.  

Dans ce scénario, la prise en compte du réchauffement climatique se limite également à la 
prise en compte des servitudes dôutilit® publique que sont les Plans de Pr®vention des 
Risques. 

Scénario b : Devenir un territoire métropolitain exemplaire et innovant en termes de 
transition énergétique et écologique, promouvant un urbanisme favorable à la santé. 

Ce scénario complète le scénario a, basé sur la règlementation régionale, nationale et 
europ®enne mais va plus loin dans le niveau dôexigence environnementale apportant une 
réponse sur mesure aux d®fis environnementaux. Côest ce second scénario que la Métropole 
a choisi de développer au travers des axes suivants :  

- Il complète de manière volontaire les sites de projets paysagers prévus au SCoT en 
particulier au regard des paysages interstitiels de la Vallée de la Flume, du Canal 
dôIlle et Rance, du Chevrolais, de la Vall®e de la seiche et des coteaux sud du bassin 
rennais. 

- En matière de Trame Verte et Bleue, il prévoit de renforcer les protections nationales 
et régionale par des efforts de préservation des zones humides et du maillage 
bocager, etc. Il met ®galement lôaccent sur le maintien dôune agriculture dynamique, 
atout économique et gestionnaire des espaces naturels et des paysages en lien avec 
le tissu urbain et encourage une production alimentaire locale (Ville Archipel).  

- Concernant lôadaptation au changement climatique, ce sc®nario pr®voit 
dôimportantes ®conomies dô®nergie et de faibles ®missions de gaz ¨ effet de serre, 
notamment grâce à une optimisation des déplacements et un développement urbain 
sobre en mat®riaux ainsi quôau d®veloppement des ®nergies renouvelables et 
locales.  

Quel scénario de développement et d'aménagement urbain ? 

Le sc®nario retenu pour guider lô®laboration du PLUi et lô®criture du Projet dôAm®nagement 
et de Développement Durables, est le fruit de réflexions entre les élus de Rennes Métropole, 
en réponse aux enjeux urbains et environnementaux identifiés pour le territoire et aux 
objectifs inscrits dans le SCoT du Pays de Rennes approuvé le 29 mai 2015 et dans le PLH 
2015-2020 pour Rennes Métropole adopté le 17 décembre 2015 et prolongé à 2022.  

Le SCoT fixe un potentiel maximal de consommation des espaces agricoles et naturels de 
3630 hectares dôici 2030. Il est propos® que l'objectif de mod®ration de cette consommation 
d'espace et de lutte contre l'étalement urbain du PLUi corresponde à un potentiel inférieur et 
plus lointain que prévu par le SCOT (horizon 2035 au lieu de 2030),  

Le SCoT guide par ailleurs des directions dôextension de lôurbanisation en continuit® de 
lôenveloppe urbaine actuelle.  

Les PLU en vigueur des communes avaient retenu certains secteurs de développement. 
Dans le cadre du PLUi, les communes ont été réinterrogées sur chacun de ces secteurs. 

Plusieurs scénarios plausibles ont ainsi été envisagés afin de répondre au dynamisme de 
lôaire urbaine rennaise qui est in®dit sur le plan national car il conjugue un solde migratoire 
et un solde naturel forts. 

La construction des scénarios du PLUi reprend en conformité avec le SCoT, les 
fondamentaux de la "Ville-archipel".  
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Ce principe de Ville archipel repose sur les trois grandes entités structurantes suivantes : 

- Le cîur de m®tropole qui correspond ¨ Rennes et ¨ quatre autres communes : 
Cesson-Sévigné, Chantepie, Saint-Jacques-de-la-Lande, Saint-Grégoire ; 

- Les p¹les structurants de bassin de vie (Mordelles, Pac®, Bruz) et dôappui au cîur 
de métropole (Betton, Vern-Sur-Seiche, Chartres-de-Bretagne, Le Rheu) qui se 
situent principalement le long de la deuxième ceinture. Ces sept pôles sur le territoire, 
ont pour vocation dôaccueillir de lôhabitat ainsi que des ®quipements 
intercommunaux. Le développement de ces polarités structurantes permettrait de 
conserver les espaces interstitiels du territoire qui contribuent à la qualité de la ville 
archipel défini dans le projet du SCoT ; 

- Les p¹les de proximit® jouent un r¹le dôaccueil en compl®mentarit® avec les polarit®s 
structurantes pour les besoins courants de la population. 

 

Sur la base des orientations du PADD, des scénarios ont été élaborés pour quantifier les 
secteurs à urbaniser dans le respect des grands équilibres environnementaux du territoire. 
L'objectif est de concilier la poursuite du développement de Rennes Métropole tout en 
limitant l'artificialisation des espaces agricoles, naturels et forestiers. La tradition de 
planification urbaine du territoire permet de poursuivre un développement compact des 
communes, en urbanisant dans la continuité des centres-bourgs et des enveloppes urbaines 
déjà constitués. 

 

 

 

 

 

 

 

  

Les éléments pour construire le scénario habitat :  

- Une donn®e de base : 65 700 logements ¨ produire dôici 2035 (objectifs du SCoT 
et du PADD du PLUi), en déclinaison des scénarios d'évolution démographiques 
de l'INSEE 

- Deux variables : 

Á Une répartition plus ou moins différenciée du développement selon 
lôarmature urbaine, 

Á Une part de renouvellement urbain ¨ moduler selon lôarmature urbaine. 
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Scénario habitat 1 = un développement "au fil de lõeau"  

- Production analogue à celle du PLH 2015-2020 (en moyenne, 4333 logements par an dôici 2035), 

- Une armature urbaine similaire à celle du PLH 2015-2020, 

- Un renouvellement urbain au fil de l'eau pour toutes les communes : même taux que sur la période étudiée (2005-2014). 

Ĕ 56% de la production se fait en extension 

 

Scénario habitat 2 = un développement différencié et assumé du PLUi, s'appuyant sur les projets communaux 

- Une production strictement compatible avec le SCOT (4380 logements par an dôici 2035), 

- Une armature urbaine plus assumée, en lien avec les projets communaux, 

- Un renouvellement urbain se concentrant sur le cîur de m®tropole et les communes p¹les. 

Ĕ Un renouvellement urbain global à 46% plus volontariste que sur la période précédente et que sur les scénarios 1 et 3 

 

  

Armature urbaine % répartition logts Nbre de logements Pourcentage RU Prod RU 

Rennes 77% 17 325 5 175 45 logts/ha 115

Autres communes du CdM 38% 3 799 6 198 45 logts/ha 138

Pôles 20% 12 999 24% 3 120 9 879 30 logts/ha 329

Pôles de proximités 30% 19 499 22% 4 290 15 209 25 logts/ha 608

Total 100% 64 995 28 533 36 462 1 190

44% 56%

Reste à construire en 

extension

Besoins extensions

en ha selon densité SCOT

50% 32 498

Densité SCOT
Scénario 1 = fil de l'eau du PLH et du RU, armature urbaine à minima

Scénario 2 = projets des communes, Rennes à 95% de RU, armature urbaine plus forte que celle du PLH actuel*

Armature urbaine % répartition logts Nbre de logements Pourcentage RU Prod RU 

Rennes 95% 21 375 1 125 45 logts/ha 25

Autres communes du CdM 30% 3 696 8 625 45 logts/ha 192

Pôles 23% 15 111 25% 3 778 11 333 30 logts/ha 378

Pôles de proximités 24% 15 768 10% 1 577 14 191 25 logts/ha 568

Total 100% 65 700 30 426 35 274 1 162

* PLH 2015-2020 qui prend déjà en compte l'armature urbaine 46% 54%

Reste à construire en 

extension

Besoins extensions

en ha selon densité SCOT
Densité SCOT

53% 34 821
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Scénario habitat 3 = une dynamique de construction qui s'accélère 

- Une production analogue à la dynamique en cours (2015/2018) = jusqu'à 5000 logements par an, 

- Une armature urbaine plus assumée, 

- Un renouvellement urbain se concentrant sur le cîur de m®tropole et les communes p¹les. 

Ĕ Une production globale de logements qui d®passe lôobjectif de 65 000 

Ĕ Un besoin plus important de zones à urbaniser en extension urbaine  

 

 

 

 

  

Scénario 3 = poursuite de l'importante production en cours* et forte armature urbaine

Armature urbaine % répartition logts Nbre de logements Pourcentage RU Prod RU 

Rennes 95% 21 375 1 125 45 logts/ha 25

Autres communes du CdM 30% 5 625 13 125 45 logts/ha 292

Pôles 30% 22 500 25% 5 625 16 875 30 logts/ha 563

Pôles de proximités 15% 11 250 10% 1 125 10 125 25 logts/ha 405

Total 100% 75 000 33 750 41 250 1 284

* Livraisons de logements de 2015 à 2018 : entre 4500 et 5000 logts par an 45% 55%

Reste à construire en 

extension

Besoins extensions

en ha selon densité SCOT

55% 41 250

Densité SCOT

Les éléments pour construire le scénario activités : 

ü Une rétrospective sur le temps long : 1100 ha commercialisés en 36 ans (30,5 ha/an) 

ü Des enjeux ®conomiques et sociaux de rattrapage de lôoffre fonci¯re 

ü Plusieurs niveaux de besoins de fonciers identifiés : 300 ha en cours d'études pour les 4 prochaines années (75 ha/an pendant 4 ans) 

ü Plusieurs niveaux de besoins de fonciers identifiés : 300 ha en cours d'études pour les 4 prochaines années (75 ha/an pendant 4 ans) 
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La construction de ces scénarios nécessite des précisions concernant 
les éléments suivants : 

Un écart nécessaire entre les besoins d'extensions futures et les zones à 
urbaniser 

Le scénario 2 retenu dans le PLUi identifie un besoin d'extension urbaine à horizon 2035 de 
2362 ha, toutes thématiques confondues. De ce besoin ressort une mobilisation de 2041 ha 
à court/moyen terme sur des secteurs bien identifiés, classés en zones 1AU ou 2AU. Sur 
d'autres secteurs, les études, réflexions ou besoins ne sont pas encore assez identifiés ou 
approfondis pour les ouvrir à l'urbanisation (secteurs repérés en "radars" dans les OAP ou 
certaines pastilles violettes du SCoT par exemple). Ce différentiel de 321 ha intègre ces 
secteurs : ils pourraient ne pas être ouverts à l'urbanisation d'ici 2035, dans le cas où des 
études précises sur certains sites n'aboutissaient pas. Dans tous les cas, l'éventuelle 
ouverture à l'urbanisation future de ces 321 ha nécessitera de procédures d'adaptation du 
PLUi avec évaluation environnementale, en restant cohérent avec le besoin global de 2362 
ha, les orientations du PADD et avec le SCoT. 

Les besoins en extension pour les équipements (150 ha) et infrastructures 
(300 ha) 

Les besoins d'équipements et d'infrastructures accompagnent le dynamisme démographique 
et économique du territoire, notamment en terme d'équipements intercommunaux (ex : 
piscines ou autres équipements sportifs). D'autres projets d'envergure métropolitaine, 
régionale ou nationale sont à prendre en compte notamment : les liaisons ferroviaires Ouest 
Bretagne Pays de Loire (LNOPBL), les besoins en équipements pour le ministère de la 
Défense, notamment pour la Cyber Sécurité, ou encore du ministère de la Justice (recherche 
d'un site pour la réalisation d'un nouvel établissement pénitentiaire), 

Plus globalement, le Contrat de Plan État-Région Bretagne 2015-2020 identifie les grands 
projets routiers structurants. Il prévoit notamment de traiter les points noirs du réseau 
national. Concernant ce dossier, des actions sont en cours pour traiter des points de 
congestion autour des rocades de Rennes, comme par exemple La Porte des Longs-
Champs. Une étude est également en cours sur la congestion de l'actuelle RN 24 en entrée 
sur l'agglomération. En terme d'infrastructures, l'échéance du PLUi de 2035 impose de 
prendre en compte les deux prochains CPER qui suivront celui actuellement en cours.  

 

Concernant le plan de Déplacements Urbains (PDU), le programme d'actions à l'horizon 
2030 prévoit également diverses actions nécessitant des besoins fonciers : 

- La réalisation de nouvelles infrastructures viaires où le vélo notamment le Réseau 
Express Vélo entre Rennes et la seconde ceinture (plus de 100 km d'itinéraires 
cyclables) ;  

- De nouvelles liaisons TCSP pour les bus ;  

- La création de parcs de stationnement de rabattement sur la 2ème ceinture ;  

- L'aménagement d'aires de covoiturage et parc-relais ;  

- De nouveaux pôles d'échanges multimodaux de proximité ; 

- La sécurisation de passage à niveaux pour l'activité ferroviaire. 

 

Le PDU reprend également la problématique d'adaptation des échangeurs ainsi qu'un nouvel 
accès à prévoir à l'autoroute A84 depuis l'opération ViaSilva. 

L'aéroport de Rennes fait quant à lui l'objet de réflexion pour sa confortation. 

Concernant les équipements d'échelles métropolitaines ou intercommunales, divers projets 
sont à l'étude notamment celui d'un grand équipement métropolitain. D'autres projets 
d'échelle intercommunale, voire communale sont par ailleurs porté dans divers secteurs de 
la métropole, comme par exemple des équipements sportifs ou culturels. 

Enfin, certains de ces projets ne sont pas de compétence métropolitaine et/ou sont liés au 
statut de capitale régionale de Rennes Métropole. Cette situation génère des besoins 
spécifiques et particuliers que l'on ne retrouve pas dans d'autres territoires, à la fois en 
termes d'équipements et d'infrastructures. 
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Les besoins en foncier d'activités 

Le tome II du rapport de présentation présente ces éléments. Le besoin de rééquilibrage 
identifié s'inscrit dans le temps long du projet métropolitain, dans le respect des potentiels 
du SCoT et en lien avec l'histoire économique du territoire. Il convient de prendre acte du 
déficit d'offres ces dernières décennies, lequel a favorisé un étalement urbain dans le bassin 
rennais, au-delà de Rennes Métropole. 

Le PLUi prévoit tout d'abord que les grandes zones d'activit®s du cîur de m®tropole sont 
maintenues et renforcées dans leurs affectations d'activités avec un triple objectif : 

- Économique, pour maintenir et développer les activités existantes,  

- Social, pour pr®server des emplois au cîur du territoire et au plus près des grands 
sites d'habitat,  

- Environnemental, pour éviter une dispersion des activités existantes en campagne.  

Ces grandes zones d'activités ont par ailleurs des capacités de densification qui sont rendues 
possibles par le règlement du PLUi ; certaines zones ayant même des projets de 
renouvellement urbain sur plusieurs dizaines d'hectares (La Janais à Chartres de Bretagne 
ou le site de la Barre Thomas dans la ZI Ouest à Rennes par exemple). La collectivité réalise 
ainsi des opérations de renouvellement urbain dès que cela est possible et lorsque les études 
d'impact le permettent. À noter, qu'il y a très peu de projet sur la Métropole concernés par 
du renouvellement urbain de zones d'activités vers l'habitat. 

Des besoins d'extension urbaine qui restent nécessaire pour l'activité, en compatibilité avec 
le SCOT : 

Le seul maintien des grandes zones d'activités n'est pas suffisant, il sera nécessaire 
poursuivre le développement économique du territoire, notamment en termes d'accueil de 
nouvelles activités demandeuses de plus d'espaces. La demande est particulièrement 
sensible pour les activités dites "spacivores" dans le diagnostic du Schéma d'Aménagement 
Économique (SAE) de Rennes Métropole. Ainsi, de futures zones d'extensions urbaines sont 
à l'étude pour ces types d'activités. La mobilisation des 750 ha de besoins d'extension 
urbaine pour les activités se fera crescendo dans le temps, en restant compatible avec le 
SCoT, sachant que 22% du potentiel dédié à l'activité sera mobilisé à court terme ; cette 
mobilisation peut se synthétiser par le schéma ci-après :  
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Une urbanisation en campagne quasi inexistante dans le PLUi 

Le mitage des campagnes est un phénomène fortement limité depuis le début des années 
2000 dans l'agglomération rennaise avec la première génération de PLU communaux puis 
surtout avec les SCoT de 2007 puis de 2015. Dès 2007, celui-ci interdit la création de 
nouvelles habitations en campagne, en dehors des espaces à urbaniser en continuité des 
bourgs, sauf pour les sièges d'exploitations agricoles, ou par changement de destinations de 
bâtiments identifiés au patrimoine local. Ainsi, le territoire met en place dès cette période un 
dispositif combinant à la fois préservation/valorisation du patrimoine avec limitation d'effets 
sur le mitage des campagnes.  

Pour ce qui concerne les changements de destinations vers du logement, l'analyse des 
instructions en campagne (hors zone urbaine) révèle sur les dernières années entre 5 et 10 
demandes par an (pour les communes dont les autorisations étaient instruites par Rennes 
Métropole sur cette période). Au regard de ce faible chiffre, et vu qu'un grand nombre des 
bâtiments déjà classés au patrimoine d'intérêt local est déjà destiné à du logement, ces 
évolutions auront très peu d'impacts sur la consommation foncière, sur les usages des 
espaces agricoles et sur la production de nouveaux logements à livrer dans le cadre du PLUi. 

En projetant une hypothèse maximale d'un doublement de ces demandes à l'échelle des 43 
communes de Rennes Métropole, cela représenterait au maximum 20 demandes par an, soit 
sur les 15 années du PLUi, un potentiel de 300 nouveaux logements qui concerneraient des 
bâtiments déjà existant en campagne. Ce chiffre est à mettre en regard de l'objectif de 
production de 65 700 nouveaux logements sur le territoire métropolitain. Ainsi, d'ici 2035, 
seulement environ 0,4 % de la production de logements pourrait se faire dans le cadre de 
changements de destination du PBIL en campagne. 

En conséquence, les évolutions du bâti existant ne contribueront pas à l'objectif de 
production de logement du territoire métropolitain. 

Quel choix pour lõ®quilibre des p¹les ? 

Lôanalyse des effets potentiels des diff®rents sc®narios sur lôenvironnement reste tr¯s 
th®orique dôautant que lô®quilibre recherché est subtil. 

Le scénario 1 correspond ¨ celui du fil de lôeau. Lôarmature urbaine existante nôest pas 
accentuée et le renouvellement urbain se poursuit sans incitation particulière. Le 
renouvellement urbain observé sur la base de la production 2005-2015 est de 77% pour la 
ville de Rennes. 

Dans les scénarios 2 et 3, ce renouvellement est renforc® sur le cîur de m®tropole avec, 
pour la Ville de Rennes, 95 % des logements produits issus dôun renouvellement urbain. 

Le scénario 3 accentue encore davantage lôarmature urbaine notamment en renfor­ant les 
p¹les structurants et le cîur de m®tropole 

Pour chacun des enjeux environnementaux considérés, sont exposées les incidences 
relatives (cõest-à-dire les unes par rapport aux autres) plus négatives [>] ou moins 
négatives [<] de chacune des 5 options étudiées par les décideurs locaux à un instant t, 
avant le choix dôun sc®nario optimal retenu pour le PADD.  

Au regard des enjeux environnementaux, le scénario 2 retenu répond à un meilleur 
équilibre qualitatif comparativement aux deux autres scénarios. 

Le schéma ci-après récapitule les trois scénarios potentiels avec les pourcentages en termes 
de répartition de nombre de logements à construire en fonction des différents types de 
polarités.  

La quantité et la différenciation des développements se font sur cette armature 
urbaine : les scénarios font varier une politique plus ou moins volontariste en termes de 
construction de logements et de développement des équipements. Les scénarios modulent 
également le poids accord® ¨ chaque polarit®, ainsi que lôintensit® du renouvellement urbain 
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Les cons®quences de ces sc®narios sur lôenvironnement et le fonctionnement g®n®ral du 
territoire ont donc ®t® ®tudi®s ce qui a permis dôaboutir au Projet dôAm®nagement et de 
Développement Durables tel que soutenu dans le projet urbain formalisé dans le PLUi de 
Rennes M®tropole dans la recherche dôun mod¯le de d®veloppement et dôun fonctionnement 
équilibré pour une métropole exemplaire.  
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ENJEUX selon lõ®tat initial de 
lõenvironnement 

Scénario 1 : Une armature urbaine a minima 
et renouvellement urbain au fil de lõeau  

Scénario 2 : un développement différencié 
et assumé du PLUi, s'appuyant sur les 
projets communaux, Rennes à 95 % de 
renouvellement urbain, une armature 
urbaine plus forte que celle du PLH actuel  

Scénario 3 : Poursuite de lõimportante 
production actuelle,  
Forte armature urbaine, renouvellement 
urbain renforc® sur le cïur de m®tropole 

Préserver et mettre en valeur le capital 
naturel, paysager et patrimonial 

En termes de valorisation du paysage et du 
patrimoine, les effets des différents scénarios 
sont délicats à anticiper :  
 
 [>] Un d®veloppement au fil de lôeau est 
susceptible de voir le paysage se banaliser un 
peu partout face à des plus petites opérations.  

 
 [<] Tout au plus peut-on imaginer quôun d®veloppement plus cibl® vers le cîur de m®tropole 
et vers les pôles structurants pourrait permettre de cadrer fortement les enjeux paysagers et 
patrimoniaux voire dôenvisager une requalification de secteurs d®grad®s. 
 
[>] tout en laissant en lô®tat le cadre paysager des p¹les de proximit® quôil soit ou non de bonne 
qualité. 
 
[>] La pression fonci¯re dans le cîur de m®tropole et/ou dans les p¹les deviendrait plus forte 
et risquerait de peser davantage que les objectifs de préservation du patrimoine paysager, 
naturel et patrimonial existant de ces secteurs. 
 

Une Trame Verte et Bleue multifonctionnelle 

[<] Un développement plus réparti entre tous les 
pôles semble peut-être moins impactant bien 
que lôeffet cumulatif des fragmentations soient à 
prendre en compte. 
 
[>] Il est susceptible par ailleurs dôimpacter des 
secteurs naturels encore préservés qui 
constituaient des réservoirs de biodiversité 

 
[<] Le renforcement du cîur de m®tropole 
est susceptible dôavoir des effets négatifs 
restreints sur le patrimoine naturel déjà moins 
important dans le cîur de m®tropole. 
 
[>] Toutefois les effets de fragmentation de la 
Trame Verte et Bleue peuvent se trouver 
accentu®s dans le cîur de m®tropole d®j¨ 
contraint. 
 
 

Les effets [<] et [>] constatés dans le 
sc®nario 2 sont plus marqu®s sur le cîur de 
métropole et les pôles structurants. 
 
[<] Les espaces agro-naturels dans les pôles 
de proximité qui voient leur développement 
urbain ralenti peuvent être davantage 
préservés.  
 
 

La maîtrise du cycle de lôeau 

[>] Le sc®nario au fil de lôeau est toutefois le 
moins favorable car il nécessite a priori une 
extension des r®seaux dôadduction en eau 
potable et de collecte des eaux usées ce qui est 
susceptible de diminuer leur performance. 

[<] Les sc®narios envisag®s dans le cadre du sch®ma directeur dôeau potable et des eaux 
us®es pr®voient diff®rents regroupements permettant dôadapter les capacit®s en termes de 
distribution dôeau potable ainsi que de collecte des eaux us®es. 
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ENJEUX selon lõ®tat initial de 
lõenvironnement 

Scénario 1 : Une armature urbaine a minima 
et renouvellement urbain au fil de lõeau  

Scénario 2 : un développement différencié 
et assumé du PLUi, s'appuyant sur les 
projets communaux, Rennes à 95 % de 
renouvellement urbain, une armature 
urbaine plus forte que celle du PLH actuel  

Scénario 3 : Poursuite de lõimportante 
production actuelle,  
Forte armature urbaine, renouvellement 
urbain renforc® sur le cïur de m®tropole 

Une écologie urbaine durable 

[>] Le d®veloppement au fil de lôeau de tous les 
pôles du territoire accentue les flux de 
déplacements individuels motorisés. Il 
complexifie encore la difficulté à proposer des 
alternatives en termes de transports en 
commun. 

 
[<] Lô®quilibre subtil entre les différents 
scénarios est susceptible de modifier les flux 
de véhicules liés aux déplacements. En 
renfor­ant le cîur de m®tropole et les p¹les 
structurants, on concentre les logements 
dans les secteurs les mieux desservis et les 
mieux équipés, et à proximité des zones 
dôemplois. 
Cette logique vaut pour les collectes de 
déchets également. 
 

[<] Le renforcement ciblé des pôles 
structurants en 2ème couronne engendrerait 
des déplacements supplémentaires pour 
lesquels il serait nécessaire de proposer des 
alternatives supplémentaires en transports en 
commun. 

Garantie de la santé et du bien-être 
environnemental 

[>] Un sc®nario au fil de lôeau est susceptible de 
générer davantage de nuisances et pollutions 
diffuses liées aux déplacements individuels 
motorisés. 
 
[<] Il permet de proposer davantage 
dôalternatives en termes de sites garantissant la 
santé et la sécurité des nouvelles populations 
accueillies face aux risques, nuisances et 
pollutions existantes. 
 

 
[>] Un renforcement du cîur de m®tropole et 
des pôles structurants tend à concentrer les 
nuisances et pollutions inhérentes à 
lôaugmentation des transports individuels 
motorisés dont la trajectoire écologique 
devrait °tre plus favorable ¨ lôavenir. 
On expose également davantage de 
population aux nuisances et risques 
existants. 
 
[<] Un poids suffisant des pôles de proximité 
pour entretenir et développer des 
équipements répondant aux besoins de leur 
population et pouvant être complété par une 
logique de mutualisation, entre ces pôles ou 
via le pôle structurant du bassin de vie 
correspondant. 

[>] Les effets du sc®nario 2 en cîur de 
m®tropole sont susceptibles dô°tre les 
mêmes. 
 
[<] Le renforcement des pôles structurants 
permet de proposer davantage dôalternatives 
en termes de sites garantissant la santé et la 
sécurité des nouvelles populations 
accueillies. Il sôinscrit toutefois dans un 
contexte développement démographique 
encore plus important. 
 
[>] Un risque dôaffaiblissement des niveaux 
dô®quipements des p¹les de proximit®. 
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8. Un scénario de développement à 2035 
auquel chaque commune contribue à son 
échelle 

Un scénario à l'échelle de la métropole 

Le PLUi de la Métropole est un document d'urbanisme d'échelle intercommunale, il n'a pas 
été souhaité dans son élaboration qu'il soit la résultante de PLU communaux. 

- Les trois scénarios de développement doivent réglementairement respecter les 
orientations du SCoT : leur différenciation est nécessairement cadrée par les 
documents supra-communaux ; celles-ci résultent donc de distinctions à la fois en 
termes de répartition des nouveaux logements entre les différents niveaux de 
l'armature urbaine, de pourcentage de renouvellement urbain ou de consommation 
foncière  

- Le travail d'identification des extensions urbaines s'est établi dans le cadre des 
potentialités ouvertes par le SCoT, dans le respect du projet de développement du 
PLUi et dans sa déclinaison locale au niveau des OAP communale. Les trois 
scénarios de développement élaborés dans le PLUi s'inscrivent nécessairement 
dans cette démarche globale. En effet, la définition de l'armature urbaine décrite dans 
le PADD et l'OAP métropolitaine précise bien que chaque commune participe au 
développement de la métropole selon le rôle et les fonctions définies par le projet 
d'armature urbaine. 

- Le scénario démographique retenu dans le cadre du SCoT se réalise depuis son 
adoption et est confirmé par les récentes études de l'INSEE à 2040  

- L'enjeu d'un PLUi étant d'avoir un projet collectif intercommunal, les projets des 
communes sont présentés dans les OAP communales, et participent, chacun à leur 
échelle, au projet global. Ces cahiers communaux permettent de connaitre les projets 
d'extensions des communes, les OAP de quartiers précisant les projets envisagés. 
L'ensemble des extensions urbaines s'inscrit dans le respect des orientations 
sectorielles du SCoT 

 

Une échéance à 2035 nécessaire 

Le code de l'urbanisme ne précisant pas la durée de vie d'un document d'urbanisme, 
l'échéance pertinente s'est relevée être celle de 2035. Les projets urbains nécessitent en 
effet des temps longs de réflexions et de mises en application avant de pouvoir se réaliser 
concrètement. La volonté politique a été de réaliser un premier PLUi, porteur d'une ambition 
métropolitaine. En se projetant à 2035, le territoire donne une visibilité aux différents acteurs 
du territoire qui interviennent aussi bien dans l'urbain que dans les secteurs agricoles. 

Le SCoT révisé est exécutoire depuis août 2015 : l'élaboration du PLUi, qui décline et met 
en îuvre le SCoT, aura nécessité près de cinq années de travail après l'approbation du 
SCoT. Dans le cas d'un nouveau SCoT en 2030, le PLUi entamera la réflexion de son 
nouveau projet de développement dans la continuité du "nouveau SCoT" et devrait être 
approuvé vers 2035. Dans le cas où le SCoT serait révisé avant cette date, le PLUi devra, si 
nécessaire, se mettre en compatibilité et adapter son projet.  

En effet, en prolongeant les perspectives de développement du SCoT de 5 ans, le PLUi est, 
en conséquence, plus ambitieux que le SCoT (respect, à 2035 dans le PLUi, des potentiels 
urbanisables définis à 2030 dans le SCoT). 

Il convient également de rappeler que lors de la révision du SCoT, des études réalisées en 
2013 par l'INSEE et les agences d'urbanisme de Bretagne ont identifié plusieurs scénarios 
d'évolution démographique : le SCoT avait retenu le scénario haut de développement. Les 
observations sur les dernières années montrent que ce scénario se réalise plus fortement 
que prévu, au moins sur le territoire de Rennes Métropole.  

Cette forte dynamique de construction a été prise en compte dans le scénario 3 du PLUi 
mais n'a donc pas été retenue sur le long terme afin de s'inscrire en compatibilité avec le 
SCoT (nombre de logements à produire par rapport aux autres territoires et répartition selon 
l'armature urbaine) et limiter l'étalement urbain. En effet, le scénario 2 du PLUi se veut 
vertueux en poursuivant un développement urbain maîtrisé, dans le respect des grands 
équilibres territoriaux à l'échelle départementale et régionale et dans le cadre d'une livraison 
de nouveaux logements lissée jusqu'en 2035. 
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Au regard des derniers travaux de l'INSEE, le nouveau scénario central identifie une 
croissance démographique projetant 533 000 habitants en 2035 sur Rennes Métropole 
(INSEE analyse Bretagne n° 89, novembre 2019). L'inflexion démographique identifiée et 
anticipée par le SCoT autour de 2023 n'aura semble-t-il pas vocation à se matérialiser d'ici 
2040. 

Dans ce cadre, la demande de nouveaux logements se poursuivra et il reviendra aux 
collectivités de répondre aux enjeux sociaux qui vont rester prégnants ou augmenter dans 
les années à venir : vieillissement, soldes naturels et migratoires importants, 
décohabitation... 

Ainsi, en retenant le scénario 2, le PLUi s'inscrit en compatibilité du SCoT et dimensionne 
des secteurs d'extension urbaine en cohérence avec ces besoins. Ce scénario identifie 
également un potentiel de renouvellement urbain globalement plus important que sur les 10 
dernières années, bien que réduits pour certaines communes, notamment les pôles de 
proximités. L'objectif de 10% de renouvellement urbain par communes se veut à la fois 
fonctionnel et réaliste au regard du scénario retenu et des efforts déjà fournis antérieurement 
dans ces territoires.  

Le choix du scénario 2 dans le PLUi est donc adapté aux besoins à venir : en revanche, si 
le nombre de construction de nouveaux logements du scénario 3 se réaliserait, ce serait 
nécessairement dans le cadre des potentiels d'extension urbaine du scénario 2. La 
croissance du territoire n'en serait que plus vertueuse en termes de consommation foncière : 
un accueil de nouveaux habitants plus importants se ferait dans ce cas sur des surfaces 
urbanisables équivalentes au scénario 2. 
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Partie 2 
Explication des choix retenus pour établir 

les orientations d'aménagement et de 
programmation 
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L'article L151-1 du code de l'urbanisme prévoit que les plans locaux d'urbanisme comportent 

des orientations d'aménagement et de programmation. 

Régies par les articles L151-6 et L151-7 du code de l'urbanisme, elles doivent être 
cohérentes avec le projet d'aménagement et de développement durables (PADD) et 
constituent, avec le règlement, l'un des instruments permettant sa mise en îuvre. 

Elles comprennent des dispositions portant sur l'aménagement, l'habitat, les transports, les 
déplacements et peuvent notamment :  

- 1° Définir les actions et opérations nécessaires pour mettre en valeur 
l'environnement, notamment les continuités écologiques, les paysages, les entrées 
de villes et le patrimoine, lutter contre l'insalubrité, permettre le renouvellement 
urbain et assurer le développement de la commune ;  

- 2° Favoriser la mixité fonctionnelle en prévoyant qu'en cas de réalisation d'opérations 
d'aménagement, de construction ou de réhabilitation un pourcentage de ces 
opérations est destiné à la réalisation de commerces ;  

- 3° Comporter un échéancier prévisionnel de l'ouverture à l'urbanisation des zones à 
urbaniser et de la réalisation des équipements correspondants ;  

- 4° Porter sur des quartiers ou des secteurs à mettre en valeur, réhabiliter, 
restructurer ou aménager ;  

- 5° Prendre la forme de schémas d'aménagement et préciser les principales 
caractéristiques des voies et espaces publics ;  

- 6° Adapter la délimitation des périmètres, en fonction de la qualité de la desserte, où 
s'applique le plafonnement des normes de stationnement à proximité des transports 
prévu aux articles L151-35 et L151-36. 

Le décret du 28 décembre 2015 relatif à la partie règlementaire du livre Ier du code de 
l'urbanisme et à la modernisation du contenu du PLU, transcrit aux articles R151-6 à R151-
8 du code de l'urbanisme, apporte des précisions sur le contenu des orientations 
d'aménagement et de programmation. 

Les orientations d'aménagement et de programmation par quartier ou secteur définissent les 
conditions d'aménagement garantissant la prise en compte des qualités architecturales, 
urbaines et paysagères des espaces dans la continuité desquels s'inscrit la zone, notamment 
en entrée de ville. 

Elles peuvent comprendre des dispositions portant sur la conservation, la mise en valeur ou 
la requalification des éléments de paysage, quartiers, îlots, immeubles, espaces publics, 
monuments, sites et secteurs qu'elles ont identifiés et localisés pour des motifs d'ordre 
culturel, historique, architectural ou écologique. 

Dans certains secteurs de zones urbaines (zones U) ou à urbaniser (zones 1AU), les 
orientations d'aménagement et de programmation peuvent définir les conditions 
d'aménagement et d'équipement des terrains sans autre disposition définie par le règlement. 
Dans ce cas, elles garantissent la cohérence des projets d'aménagement et de construction 
avec le projet d'aménagement et de développement durables (PADD). 

Le périmètre des quartiers ou secteurs auxquels les orientations d'aménagement et de 
programmation sont applicables est délimité au règlement graphique (voir plan thématique 
"périmètres des OAP"). 

Les orientations d'aménagement et de programmation sont opposables aux autorisations 
d'urbanisme. Les opérations de constructions et d'aménagements réalisées dans ces 
secteurs ou en lien avec les thématiques développées doivent donc être compatibles avec 
leurs principes. 

Sur cette base, les orientations d'aménagement et de programmation du PLUi sont 
organisées en 2 parties en fonction des échelles du territoire : 

C-1 Les orientations dõam®nagement et de programmation d'échelle 
métropolitaine et intercommunale 

Elles comprennent 3 parties : 

- C-1-1 Le projet patrimonial, paysager, la trame verte et bleue et les axes de 
développement de la ville-archipel. Il est thématique et s'applique à l'ensemble du 
territoire métropolitain. 

- C-1-2 Les orientations dõam®nagements et de programmation des secteurs 
d'enjeux intercommunaux qui portent sur les grandes zones de loisirs, les vallées 
et paysages dôalternance, les grands quartiers du cîur de m®tropole et les secteurs 
dôactivit®s m®tropolitains. Ces orientations définissent des conditions 
d'aménagement sur des périmètres intercommunaux ou d'enjeux intercommunaux 
précis. 

- C-1-3 Les orientations liées à la santé, à l'énergie et au climat. Elles sont 
thématiques et s'appliquent à l'ensemble du territoire métropolitain. 
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C-2 Les orientations dõam®nagement et de programmation communales 

Elles traitent dôune part, du projet urbain de chaque commune, et dôautre part, des 
orientations dôam®nagement de quartier. 

Structuration des orientations d'aménagement et de programmation : 

 

 

L'ensemble de ces orientations d'aménagement et de programmation s'articulent entre elles 
et compl¯tent le r¯glement pour mettre en îuvre les orientations du PADD afin de : 

- Offrir une lecture globale du territoire m®tropolitain sous lôangle de la trame verte et 
bleue, du patrimoine naturel, paysager et topographique, pour préserver et créer des 
ambiances urbaines de qualité. 

- Montrer la cohérence entre le projet global de développement de la ville-archipel, les 
projets d'échelle intercommunale et ceux d'échelle communale pour les inscrire dans 
une logique d'ensemble et d'interconnexion entre les différents projets en lien avec 
les mobilités. 

- D®finir les conditions dôam®nagement li®es au contexte, en appui de l'instruction des 
autorisations de construire et en encadrement des projets. 

Le périmètre des quartiers ou secteurs auxquels ces orientations sont applicables est 
délimité au règlement graphique (plan thématique "périmètres des OAP"). 

1. Les orientations d'aménagement et de 
programmation d'échelle métropolitaine 
et intercommunale 

Cette partie présente les orientations métropolitaines et intercommunales encadrant le 
d®veloppement du territoire : lôobjectif est de poursuivre lôam®nagement de la ville-archipel, 
en sôappuyant de fa­on compl®mentaire ¨ la fois sur lôarmature naturelle et patrimoniale et 
le projet dôarmature urbaine à horizon 2035 (C-1-1 Le projet patrimonial, paysager, la trame 
verte et bleue et les axes de développement de la ville-archipel). 

Les orientations du projet patrimonial, paysager et trame verte et bleue ainsi que celles 

relatives aux axes de développement de la ville-archipel et à la santé, l'énergie et au climat 

sont complémentaires et s'articulent avec les orientations d'échelle communale. 

Certaines parties du territoire pr®sentant des enjeux sp®cifiques ou transversaux font lôobjet 
de zooms sur des secteurs dôenjeux intercommunaux (C-1-2 Les orientations 
dôam®nagements et de programmation des secteurs d'enjeux intercommunaux). 

Enfin, ¨ la rencontre dôenjeux multithématiques, les sujets "Santé, Climat, Énergie" 
permettent dôaborder ces probl®matiques de façon transversale (C-1-3 Les orientations liées 
à la santé, au climat et à l'énergie). 

Il s'agit d'orientations d'aménagement et de programmation thématiques à l'exception des 
orientations d'aménagement et de programmation intercommunales qui sont sectorielles. 
Ces dernières comportent des schémas afin de localiser certaines de ces orientations. 
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Le projet patrimonial, paysager et trame verte et bleue 

Ce projet est d®velopp® dans la premi¯re partie des orientations dôam®nagement et de 
programmation d'échelle métropolitaine et intercommunale dénommé dans la partie "C-1-1 
Le projet patrimonial, paysager, la trame verte et bleue et les axes de développement de la 
ville-archipel" celui-ci est thématique. 

Il comprend des dispositions portant sur : 

- La prise en compte du contexte topographique, géographique et paysager dans les 
projets, 

- La mise en valeur de la trame bleue, 

- L'intensification de la trame verte en réseau et la protection de la biodiversité, 

- La qualité paysagère des entrées de ville, 

- La prise en compte de lôhistoire du bassin rennais et de la valorisation du patrimoine 
d'aujourd'hui afin de créer le patrimoine de demain. 

Il s'accompagne d'un schéma de principe du projet patrimonial, paysager et de la trame verte 
et bleue qui porte sur l'ensemble du territoire métropolitain. 

Les orientations qui sont déclinées dans cette partie du document visent à ce que chaque 
projet, quelle que soit son ampleur participe à la prise en compte de l'histoire de la commune 
dans lequel il s'insère, l'amélioration du cadre de vie, de la qualité et de la diversité des 
paysages urbains ou en campagne, ainsi que le renforcement du rôle écologique de la nature 
en ville et de son intérêt dans la lutte contre le réchauffement climatique. 

Le projet fixe ®galement lôobjectif de mieux reconna´tre lôensemble des patrimoines, de 
prendre en compte la mémoire et les caractéristiques de chaque lieu. Mais préserver ce 
patrimoine pluriel n'est pas synonyme de le figer. Les villes se renouvèlent sur elles-mêmes, 
le patrimoine est vivant : il conviendra donc dôinventer de nouvelles formes architecturales, 
valorisant le patrimoine dans les nouveaux projets ou opérations, afin quôil contribue ¨ la 
qualit® et ¨ lôidentit® de chaque commune, tout en l'inscrivant dans la modernité. 

 

 

 

Rôle et contenu au regard du SCoT 

Les principes d'am®nagement d®velopp®s dans cette partie assurent la mise en îuvre des 
orientations et objectifs du SCoT relatives aux principes paysagers de la Ville archipel, à la 
préservation des espaces agronaturels, à la biodiversité et au capital environnemental. 

La protection du cadre environnemental et paysager des communes est visible par la 
localisation des extensions de l'urbanisation de chaque commune dans leur contexte 
environnemental et paysager (trame verte et bleue, vallée, armature verte à conforteré). 

Les espaces naturels majeurs de la trame verte et bleue identifiés par le SCoT (MNIE, grand 

massif boisés à protéger, fonds de vall®es, é) sont pris en compte ainsi que les principes 

de continuité écologique et paysagère à assurer pour leur intérêt environnemental en terme 

de biodiversité mais aussi pour répondre aux enjeux de bien-être et de lutte contre le 

réchauffement climatique. 

La qualité paysagère des entrées de ville est aussi déclinée en principes d'aménagement, 

tout comme l'amélioration de la perception de l'eau dans les projets urbains ou de loisirs en 

campagne. 

Le patrimoine bâti des communes est également localisé afin de montrer le contexte 
géographique et patrimonial dans lequel il s'insère qui participe de sa valorisation en fonction 
de la densité du nombre d'éléments repérés et de leur localisation en campagne ou en 
espace urbain, que cela soit en fond de vallée, en coteau ou sur un plateau. 

Rôle et contenu au regard du PADD 

Les principes d'aménagement développés dans cette partie sont cohérents avec les 
orientations du PADD définies dans la partie C "Inscrire la métropole dans une dynamique 
de transition" et particulièrement les orientations suivantes : 

- Orientation 7 : valoriser l'armature agro-naturelle pour structurer le développement 
du territoire, 

- Orientation 8 : construire une "métropole du bien-être" au service de ses habitants 
intégrant la santé et la gestion des risques dans les projets, et limitant les nuisances, 

- Orientation 9 : engager le territoire dans une dynamique de transition pour relever 
les défis énergétiques et du changement climatique. 
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En effet, lôobjectif consiste à développer des projets ancrés dans leur réalité géographique 
et historique, rendre la présence de l'eau plus visible et accessible dans les espaces urbains 
et renforcer la nature dans la ville. L'offre d'espaces naturels de proximité sera complétée et 
inscrite dans un réseau de liaisons douces innervant les espaces urbanisés des communes. 
Les continuités naturelles et écologiques ̈ lô®chelle de lôensemble de la métropole seront 
renforcées pour former un maillage vert support de biodiversité, permettant dôacc®der aux 
espaces de loisirs, de nature et de campagne de la métropole. 

Complémentarité avec le règlement 

Ces orientations d'aménagement et de programmation traduisent, dans un rapport de 
compatibilité, les orientations 7, 8 et 9 du PADD en complétant les prescriptions définies au 
règlement. 

Le règlement délimite les zones agricoles et naturelles afin de valoriser l'armature agro-
naturelle du territoire et définit les constructions qui sont admises dans ses zones selon leur 
destination en fixant des conditions, des règles générales d'implantation, de hauteur et 
d'emprise au sol et des règles alternatives liées en particulier à la prise en compte du 
contexte géographique, topographique, patrimonial (végétal et bâti) et paysager. 

Le rôle de cette orientation d'aménagement et de programmation est justement d'apporter 
des éléments d'appréciation du contexte géographique, topographique, patrimonial (végétal 
et bâti) et paysager du projet qui ne peut pas faire l'objet d'une règle applicable à tous les 
cas de figure mais nécessite de s'apprécier au cas par cas en fonction de chaque projet. 

 

 

 

 

 

Les axes de développement de la ville-archipel 

Ce projet est ®galement d®velopp® dans la premi¯re partie des orientations dôam®nagement 
et de programmation d'échelle métropolitaine et intercommunale nommé "C-1-1 Le projet 
patrimonial, paysager, la trame verte et bleue et les axes de développement de la ville-
archipel". 

Les axes de développement de la ville archipel sont les suivants : 

- Une armature urbaine différenciée pour structurer le développement de façon 
vertueuse, 

- Le d®veloppement de lôhabitat, 

- Les mobilités au service du développement, 

- Le développement économique et commercial, 

- Le renforcement de l'enseignement supérieur et de la recherche, 

- Un maillage d'équipements diversifiés à l'échelle de la métropole. 

Il s'accompagne d'un schéma de principe du projet de développement de la ville-archipel qui 
porte sur l'ensemble du territoire métropolitain. 

Cette partie a pour objectif de montrer la cohérence et l'articulation entre le développement 
de la ville-archipel par la mise en îuvre d'une armature urbaine diff®renci®e et à 
l'organisation des mobilités en appui sur la structure de ce développement. 

L'armature urbaine différenciée a une influence particulière sur l'intensité du développement 
de chaque commune en matière d'habitat, de développement économique, de commerce et 
d'équipements. 

Dans cette orientation d'aménagement et de programmation, dans le chapitre développant 
le thème des mobilités au service du développement, certains périmètres de stationnement 
aux abords des gares et station de transport collectif en site propre sont adaptés en fonction 
de la qualité de la desserte. Cette adaptation est effectuée en application de l'article L151-7 
(6°) du code de l'urbanisme. La justification de ces périmètres est développée dans la 
partie 4 du présent document relatif aux règles de stationnement. 
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Rôle et contenu au regard du SCoT 

Les principes d'aménagement déclinés dans cette partie traduisent les orientations du SCoT 
en mati¯re d'organisation de lôarmature urbaine ¨ l'®chelle de la m®tropole ¨ l'®ch®ance 2035 
en lien avec l'offre de mobilité à développer selon les différents modes de déplacements.  

Cette orientation ¨ lô®chelle m®tropolitaine donne la visibilit® globale des intensités du 
d®veloppement selon la place des communes dans lôarmature urbaine. Elle se d®cline 
ensuite selon des thématiques et enjeux différents mais complémentaires : habitat, 
développement économique, commerce et enseignement supérieur, équipements, mobilités. 

Rôle et contenu au regard du PADD 

Les principes d'aménagement définis dans cette partie traduisent les orientations du Projet 
dôAm®nagement et de D®veloppement Durables (PADD) qui confortent l'organisation du 
territoire métropolitain sous forme de ville-archipel en lôenrichissant dôune armature urbaine 
qui vient structurer son développement. 

Ils sont cohérents avec les orientations du PADD et particulièrement la partie A qui a pour 
but de renforcer la dynamique métropolitaine au bénéfice de son territoire et de la Bretagne 
et la partie B qui vise à mettre en place une armature urbaine conciliant attractivité, proximité 
et sobriété : 

- Orientation 3 : une métropole accueillante et solidaire au bénéfice de modes de vies 
variées. Ce sont notamment les orientations 3.1 et 3.5 qui conduisent à proposer 
dans toutes les communes, une gamme de logements et une offre de service 
répondant à leurs besoins en construisant 65 000 logements d'ici 2035 répartis selon 
l'armature urbaine ; 

- Orientation 4 : une armature urbaine aux trajectoires multiples, pour structurer le 
développement et l'aménagement de la métropole en lien avec les sites stratégiques 
d'aménagement. Les orientations 4.1, 4.2, 4.4, 4.5 du PADD sont mises en îuvre 
dans cette orientation d'aménagement et de programmation en traduisant l'armature 
urbaine différenciée où chaque commune participe au développement global de la 
métropole selon une intensité différente en terme d'habitat d'équipements, de 
commerces et activités ; 

- Orientation 5 : une offre de mobilité variée et performante, au service de tous. La 
présente OAP détermine la manière dont l'offre de mobilité doit poursuivre son 
évolution au regard de l'armature urbaine d'ici 2035 ; 

- Orientation 6 : des villes compactes/intenses pour favoriser la proximité, la mixité, la 
sobriété. L'OAP décline notamment l'orientation 6.6 du PADD qui vise à poursuivre 
les efforts de lutte contre l'étalement urbain en localisant les sites d'extension urbaine 
de chaque commune. 

Complémentarité avec le règlement 

Cette OAP rend lisible spatialement et par thématique les orientations de développement de 
la ville-archipel définie par le PADD et précise notamment des objectifs en matière d'habitat 
et de mobilité que le règlement ne peut pas définir. 

Sur ces sujets, le règlement vient compléter cette OAP en : 

- Précisant les limites des extensions urbaines par la délimitation des zones à 
urbaniser ; 

- Fixant des normes de stationnement au regard de la qualité de la desserte en 
transport collectif ; 

- Mettant en place des outils réglementaires permettant d'imposer un degré de mixité 
sociale (emplacements réservés pour programmes de logements, secteur d'équilibre 
social de l'habitat, secteur de mixité sociale) ; 

- Encadrant le développement du commerce (centralités, axes de flux, zones dédiées 
au développement du commerce). 

 
À noter que cette OAP d'échelle métropolitaine permet de contextualiser le projet de 
développement urbain de chaque commune qui est présenté dans les orientations 
d'aménagement et de programmation d'échelle communale. 
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Les orientations d'aménagement et de programmation 
d'échelle intercommunales 

Les orientations fixées au projet patrimonial, paysager et trame verte et bleue ainsi que celles 
relatives aux axes de développement de la ville-archipel et à la santé, au climat et à l'énergie 
s'appliquent de manière générale sur l'ensemble du territoire métropolitain. 

Néanmoins, certains sites d'enjeux intercommunaux ont conduit à définir des orientations 
d'aménagement et de programmation sectorielles comprenant chacune un schéma 
d'orientation. 

Elles sont pr®sent®es dans la deuxi¯me partie des orientations dôam®nagement et de 
programmation d'échelle métropolitaine et intercommunale nommé "C-1-2 Les orientations 
dôam®nagements et de programmation des secteurs d'enjeux intercommunaux". 

Elles concernent 14 secteurs d'enjeux intercommunaux regroupés en 4 thèmes : 

- Les grandes zones de loisirs, 

- Les vall®es et les paysages dôalternance, 

- Les grands quartiers du cîur de m®tropole, 

- Les secteurs d'activités métropolitains. 

 
Certains sites sont identifiés au SCoT comme des sites strat®giques dôam®nagement. Ils ont 
été retenus du fait d'une volonté partenariale de préserver durablement la qualité 
dôam®nagement de sites portant lôimage dôun Pays dôexcellence. 

L'ensemble des schémas des OAP des secteurs d'enjeux intercommunaux indiquent les 
affectations principales sur les espaces urbains (cf. "Des espaces urbains à structurer" dans 
la légende). Se distinguent ainsi quatre types de zones : 

- Secteur urbain mixte à créer ou à conforter, 

- Secteur à dominante habitat à créer ou à conforter, 

- Secteur à dominante activité à créer ou à conforter, 

- Secteur à dominante équipement. 

La notion de "dominante" n'exclut pas un autre type de vocation ou d'usage. Par exemple un 
secteur à dominante habitat peut intégrer des équipements, des commerces et services, des 
activités. 

Les OAP des grandes zones de loisirs 

Ces OAP couvrent 4 sites : Bois de Soeuvres, Canal d'Ille-et-Rance, Vilaine Amont et la 
Vallée de la Vilaine. 

Elles permettent de donner un cadre dans lequel tout projet doit s'inscrire en répondant aux 
enjeux suivants : 

- Préserver le fonctionnement écologique de ces sites, 

- Favoriser leur valorisation paysagère, 

- Affirmer l'identité du site, 

- Renforcer et développer les espaces de loisirs de plein air, 

- Améliorer l'accessibilité à ces espaces. 

Le choix de ces secteurs se justifie par le potentiel de développement de zones de loisirs de 
plein air intercommunales sur des sites à forte qualité paysagère à proximité des espaces 
urbains afin de répondre aux orientations du PADD. 

Les orientations pour les différents sites sont les suivantes : 

OAP Bois de Soeuvres : 
À cheval sur les communes de Chantepie et de Vern-sur-Seiche au sud de Rennes, ce site 
recouvre l'un des plus grands boisements présents sur le territoire métropolitain. 

Il est défini comme site stratégique au SCoT dans le but de créer une nouvelle entrée urbaine 
sur la route d'Angers en préservant la cohérence de ce secteur en cours de développement 
avec les territoires situés en périphérie, notamment pour permettre un développement 
harmonieux des différentes fonctions urbaines : secteurs dôhabitat, mais ®galement accueil 
dôactivit®s li®es ¨ lôaxe RennesïAngers. 
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Afin de répondre à ces objectifs, 5 orientations sont définies par le PLUi : 

- Aménager la frange Est du Bois de Soeuvres, 

- Aménager une porte d'entrée de la forêt, 

- Mettre en valeur le Bois de Soeuvres, 

- Anticiper l'aménagement d'une zone d'activités sur le Val Blanc, 

- Restructurer le parc d'activités du Bois de Soeuvres. 

OAP Canal d'Ille et Rance : 
Son périmètre est axé sur le canal d'Ille et Rance, unes des cinq vallées principales du 
territoire métropolitain. Elle s'étend de Saint-Grégoire à Chevaigné en passant par Betton. 

Elle vise à : 

- Améliorer la lisibilité du canal d'Ille-et-Rance dans le paysage, 

- Mailler le territoire pour faciliter son accessibilité, 

- Créer des points d'intensité de loisirs dans le site, 

- Maîtriser l'évolution paysagère du site. 

 
OAP Vilaine amont : 
La vallée de la Vilaine en amont de la ville de Rennes traverse des paysages différents de 
ceux de la Vilaine en aval. Elle concerne les communes de Brécé, Acigné, Thorigné-Fouillard 
et Cesson-Sévigné. 

Cette orientation a pour but de : 

- Affirmer une porte d'entr®e vers la Vilaine ¨ partir du cîur de l'agglom®ration, 

- Rendre accessible la Vilaine en amont de Rennes, 

- Créer des points d'intensité de loisirs dans le site, 

- Maîtriser l'évolution paysagère du site. 

 
OAP Vallée de la Vilaine : 
Ce site se développe sur 25 km le long de la Vilaine de Rennes à Laillé. 

Identifié comme site stratégique identifié au SCoT, il constitue un secteur écologiquement 
complexe et sensible qui regroupe une multiplicit® dôusages existants et potentiels, li®s ¨ la 
forte pr®sence de lôeau comme ¨ la richesse ®cologique et patrimoniale du site mais aussi à 
ses qualités paysagères et ses équipements actuels. Ses atouts et sa forte portée 

symbolique offrent à ce secteur la capacité de porter une identité valorisante et attractive sur 
un territoire bien plus large. Le site de la Vallée de la Vilaine Aval pourrait ainsi constituer 
une porte dôentr®e sud du Pays de Rennes fond®e sur les th¯mes de la nature, de lôeau et 
des loisirs. 

L'objectif est donc d'affirmer la vallée de la Vilaine comme un lieu de destination de loisirs 
d'échelle métropolitaine, en valorisant sa situation sur la liaison Manche-Océan.  

Le projet s'appuie sur l'armature suivante : 

- La Voie des Rivages qui constitue l'épine dorsale du projet sur laquelle se 
raccrochent les autres chemins, ou promenades, 

- Les Voies des Terres et leur réseau de boucles qui se déploient dans lô®paisseur de 
la vallée et favorise son accès depuis les communes par des Portes, 

- Des espaces-relais qui jalonnent la vall®e et sont des lieux dôanimation ouverts ¨ 
tous, pouvant être portés par des partenaires variés et différents, 

- Des sites structurants de projet répartis dans les 3 grandes séquences du projet. 

 
Pour chacune des 3 séquences, des principes de composition urbaine et paysagère, de 

qualité environnementale et de prévention des risques ainsi que de mobilités sont définis. 

Rôle et contenu au regard du SCoT 

Le site du Bois de Soeuvres et de la Vallée de la Vilaine sont identifiés au SCoT comme site 
stratégique. À ce titre, le PLUi précise par les orientations d'aménagement et de 
programmation, les objectifs affichés dans le SCoT. 

Pour le canal d'Ille-et-Rance et le site de Vilaine amont, les orientations d'aménagement et 

de programmation du PLUi sont définies en compatibilité avec les orientations générales du 

SCoT. Il s'agit notamment des espaces naturels majeurs de la trame verte et bleue (MNIE, 

grand massif boisés à protéger, fonds de vall®es, é) qui sont pris en compte ainsi que les 

principes de continuité écologique et paysagère à assurer pour leur rôle écologique mais 

aussi pour répondre aux enjeux de bien-être et de lutte contre le réchauffement climatique. 
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Rôle et contenu au regard du PADD 

Ces 4 sites d'enjeux intercommunaux contribuent à prendre en compte la géographie, les 
paysages, plateaux et vallées, le rapport à l'eau ainsi que le patrimoine naturel et bâti des 
sites décrits à l'orientation 6.8, ¨ mettre en îuvre en particulier l'orientation 4.6 du PADD qui 
indique qu'en complément de l'armature urbaine, certains secteurs du territoire sont identifiés 
comme porteur d'enjeux intercommunaux. Les enjeux transversaux qu'ils portent mais aussi 
leur situation dans la Métropole et leurs singularités nécessitent des approches et études 
particulières souvent multipartenariales et des dispositions réglementaires adaptées. 

Elles participent également à renforcer le tourisme comme prévu par l'orientation 1.6, 
favoriser le maillage de modes actifs au sein des espaces urbanisés ou à urbaniser et entre 
les communes de l'orientation 5.6 et favorise les usages de "loisirs verts" dans les espaces 
naturels par le développement de cheminements et de projets structurants à l'échelle 
communale ou intercommunale telle que décrit dans l'orientation 7.5 du PADD. 

Complémentarité avec le règlement 

Ces OAP complètent le règlement en : 

- Localisant des lieux où il convient de mettre en valeur des orientations paysagères 
spécifiques (des exemples de points de vue à valoriser, repère urbain à créer ou 
conforter, traitement des lisières urbaines, é) lors d'un projet d'aménagement ou de 
construction, 

- Définissant des principes de composition urbaine et paysagère, 

- Décrivant les conditions d'accessibilité aux sites et/ou de priorités en terme de 
développement des mobilités. 

 

 

 

 

 

 

Les OAP des vallées et paysages dõalternance 

Quatre sites sont concernés : Vallée de la Seiche, Coteaux Sud du bassin rennais, 
Chevrolais - Plateau dôOrson et Champalaune. 

Le choix de ces secteurs s'explique par la volonté de mettre en valeur des lieux 
géographiques particuliers (plateaux, coteaux et vallées) concernés par divers enjeux 
écologiques, paysagers, d'extension d'urbanisation, de loisirs de plein air à l'articulation entre 
plusieurs communes. 

Les orientations pour les différents sites sont les suivantes :  

OAP Vallée de la Seiche : 
Cette vallée fait partie des cinq vallées principales de la métropole. Plus discrète que la 
Vallée de la Vilaine, elle a aujourd'hui un rôle bien établi de proximité insuffisamment mis en 
valeur. Cette vallée traverse 8 communes de part et d'autres de la Seiche. 

Les orientations visent à révéler cette vallée à travers un ensemble continu d'offre de 

loisirs, touristique et de loisirs en : 

- reliant les espaces de loisirs, touristiques et sportifs entre eux et en affirmant les liens 
depuis les bourgs des communes, 

- qualifiant les traversées et les axes de vue du site, 

- Maîtrisant l'évolution des lisières urbaines. 

 
OAP Coteaux Sud du bassin rennais : 
Ce secteur concerne le relief le plus marqué avec les collines de Bécherel. 

Les orientations d'aménagement et de programmation visent à : 

- Aménager un itinéraire de découverte Est-Ouest à travers les coteaux sud du bassin 
rennais, 

- Affirmer l'identité des coteaux sud en faisant dialoguer les bourgs des communes 
avec le paysage, 

- Redonnant un rôle paysager, social et écologique aux vallées et talwegs des coteaux 
sud. 
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OAP Chevrolais - Plateau dõOrson : 
Le plateau d'Orson se caractérise par son caractère agro-naturel à proximité de la rocade 
sud. Il concerne principalement la commune de Noyal-Chatillon-sur-Seiche, bordée par les 
villes de Chantepie, Vern-sur-Seiche, Saint-Jacques-de-la-Lande et Rennes. 

Il est particulièrement porteur de l'enjeu d'alternance ville/campagne et les orientations ont 
pour but de : 

- Incarner le trait d'union entre deux sites stratégiques : Bois de Soeuvres et Prévalaye 
dans la Vallée de la Vilaine, 

- Conforter la lecture des paysages d'alternance ville-campagne, 

- Appuyer la fonction de ceinture verte du secteur. 

 
OAP Champalaune : 
Ce site est inscrit comme site stratégique au SCoT car il est porteur d'un développement 
économique important à l'entrée d'agglomération depuis la route de St-Brieuc. 

Un premier pôle commercial est constitué par le secteur Rive Ouest à Pacé. Dans le cadre 

du SCoT, un d®veloppement urbain sur le site rennais du Grand Breil, dont lôam®nagement 

est conditionn® ¨ lôaccueil dô®quipements ou dôactivit®s dôimportance majeure ainsi quô¨ la 

d®finition de sa desserte en TCSP est ®galement strat®gique pour lôagglom®ration. Le grand 

"espace de respiration" vert à conserver entre les deux pôles de développement ainsi que la 

mise en valeur du paysage perçu depuis la route de Saint-Brieuc constituent également des 

enjeux structurants pour lôam®nagement de ce secteur, au m°me titre que la composition 

des fa­ades urbaines dôactivit®s et le traitement des abords du barreau autoroutier de Pont 

Lagot. 

Quatre communes sont concernées par ce site : Rennes, Montgermont, Pacé et La Chapelle-

des-Fougeretz. 

Pour mettre en îuvre des projets sur ce site, les orientations suivantes sont définies : 

- Mailler le territoire pour faciliter les connexions entre communes, 

- Préserver les éléments de composition du paysage, 

- Appuyer la fonction de ceinture verte du secteur, 

- Anticiper les extensions urbaines futures. 

Rôle et contenu au regard du SCoT 

Le site de Champalaune est identifié au SCoT comme site stratégique. À ce titre, le PLUi 
précise par les orientations d'aménagement et de programmation, les objectifs affichés dans 
le SCoT. 

Pour les autres secteurs, les orientations d'aménagement et de programmation du PLUi sont 

définies en compatibilité avec les orientations générales du SCoT. Il s'agit notamment 

d'affiner les principes paysagers de la ville-archipel, la préservation des espaces agro-

naturels ainsi que la biodiversité et le capital environnemental. 

Rôle et contenu au regard du PADD 

Ces 4 sites d'enjeux intercommunaux contribuent ¨ mettre en îuvre en particulier 
l'orientation 4.6 du PADD qui indique qu'en complément de l'armature urbaine, certains 
secteurs du territoire sont identifiés comme porteur d'enjeux intercommunaux. Les enjeux 
transversaux qu'ils portent mais aussi leur situation dans la Métropole et leurs singularités 
nécessitent des approches et études particulières souvent multi-partenariales et des 
dispositions réglementaires adaptées. 

Elles participent également à prendre en compte la géographie, les paysages, plateaux et 
vallées, le rapport à l'eau ainsi que le patrimoine naturel et bâti des sites décrits à l'orientation 
6.8, renforcer le tourisme comme prévu par l'orientation 1.6, favoriser le maillage de modes 
actifs au sein des espaces urbanisés ou à urbaniser et entre les communes de l'orientation 
5.6 et favoriser les usages de "loisirs verts" dans les espaces naturels par le développement 
de cheminements et de projets structurants à l'échelle communale ou intercommunale telle 
que décrit dans l'orientation 7.5 du PADD. 

Complémentarité avec le règlement 

Ces orientations d'aménagement et de programmation complètent le règlement 
particulièrement par les orientations paysagères qui sont définies et expliquées. Elles 
permettent ainsi de mieux comprendre les intentions attendues pour ces projets par le texte 
et le schéma qui synthétisent l'ensemble des problématiques de vocation, paysage, 
composition urbaine, mobilité... ce que la lecture du règlement ne permet pas. 
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Les OAP des grands quartiers du cïur de m®tropole 

Deux opérations majeures de développement du cîur de m®tropole sont concern®es : La 
Courrouze et ViaSilva. 

Elles visent à encadrer la mutation urbaine ou le développement urbain de sites vers la 
création de nouveaux quartiers de ville à cheval sur plusieurs communes. 

Le choix de ces secteurs se justifie par le potentiel de renouvellement urbain ou de 
d®veloppement du cîur de m®tropole sur des sites intercommunaux. Ils ont été déclarés 
d'intérêt communautaire en raison de leur ampleur et de la complexité liée aux enjeux de 
densité bâtie tout en préservant ou recomposant des espaces de nature en ville, de mixité 
fonctionnelle et d'accessibilité et de leur localisation dans le cîur de m®tropole. 

OAP La Courrouze : 
L'ancien site militaire et industriel en friche à cheval sur Rennes et St-Jacques de la Lande 
fait l'objet d'une vaste opération de renouvellement urbain depuis une dizaine d'années. 
L'ampleur du site qui s'étend sur environ 120 ha nécessite une orientation d'aménagement 
et de programmation afin d'assurer la cohérence d'ensemble du projet qui continuera de se 
développer encore pendant une dizaine d'années. 

L'objectif consiste à poursuivre l'aménagement de ce nouveau quartier de ville, labellisé 
écoquartier, par une mixité fonctionnelle et sociale dans le respect d'une composition urbaine 
tenant compte du paysage existant et de la mémoire industrielle du site. 

OAP ViaSilva : 
Site stratégique du SCoT, ce projet a vocation ¨ d®velopper une ®cocit® au cîur de 
l'agglomération. Inscrite sur le territoire de trois communes (Cesson-Sévigné, Thorigné-
Fouillard et Rennes), sur environ 650 hectares. Labélisé Ecocité au niveau national, ce projet 
apporte une contribution majeure ¨ lôoffre dôhabitat pour le Cîur de m®tropole et aux besoins 
dôaccueil dôactivit®s ®conomiques dans la continuit® de la technopôle Rennes Atalante. 

Il comprend une extension urbaine contenue ¨ lôint®rieur de la rocade ainsi quôun secteur de 
renouvellement urbain sur divers secteurs d'activités. Il sôappuie sur deux fondamentaux : le 
tracé de seconde ligne automatique du métro, avec une offre complémentaire de transports 
en commun structurante, et la valorisation de la trame verte et bleue. 

Lôenjeu est de d®velopper une ville mixte (logements, commerces, services, activit®s), 
intense, diverse et irriguée par la nature et les mobilités douces. À ce titre, lôensemble du 
secteur est amené à créer et à aménager plusieurs centralités urbaines telles que définies 

dans le SCoT. Il sôagit aussi de proposer des espaces naturels, adapt®s aux besoins des 
habitants et de contribuer à impulser de nouvelles pratiques écologiques. 

La trame verte et bleue définie à partir du réseau hydrographique, des lieux de biodiversité 
et de corridors paysagers en relation avec les grands espaces naturels environnants (vallée 
de la Vilaine, parc des Gayeulles et forêt de Rennes) fait ainsi partie intégrante du projet 
global. 

Le PLUi définit donc une programmation urbaine mixte autorisant l'ensemble des fonctions 

urbaines sur ce site avec un objectif de mixité sociale et fonctionnelle. Des principes 

d'aménagement relatifs à la composition urbaine du site, à la qualité environnementale et 

prévention des risques ainsi qu'aux mobilités sont développés pour répondre aux objectifs 

de développement de ce site. Des orientations d'aménagement par secteurs opérationnels 

qui se réaliseront progressivement précisent les orientations globales du site. 

Rôle et contenu au regard du SCoT 

Les sites de renouvellement urbain pour la Courrouze et de renouvellement et d'extension 
urbaine pour Viasilva précisent par leurs orientations d'aménagement et de programmation, 
les objectifs affichés dans le SCoT de limitation de la consommation des espaces 
agronaturels, d'optimisation des déplacements par la structuration de leur développement 
articulée avec les transports publics et de territoire "bas carbone" tout en développant l'offre 
de logements et d'activit®s ®conomiques dans le cîur de m®tropole. 

Rôle et contenu au regard du PADD 

Ces OAP contribuent ¨ mettre en îuvre les orientations suivantes du PADD : 

- 1.2 : Développer et positionner les fonctions métropolitaines, 

- 2.1 : Privilégier la localisation des pôles dédiés au tertiaire dans les sites bien 
desservis, 

- 3.1 : Accompagner le choix résidentiel des ménages, 

- 3.5 : Construire 65 000 logements d'ici à 2035 en les répartissant suivant l'armature 
urbaine, 

- 4.1 : Renforcer et densifier le cîur de m®tropole, 

- 5.1 : Renforcer et garantir l'articulation entre le développement urbain et l'offre de 
transport en commun, 

- 5.2 : Favoriser le développement des mobilités actives et des transports en commun, 
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- 5.5 : Favoriser l'intermodalité des différents modes de déplacements, 

- 5.6 : Favoriser le maillage de modes actifs au sein des espaces urbanisés et entre 
les communes, 

- 5.7 : Mettre en place des politiques de stationnement adaptées selon les ambiances 
urbaines et les offres de mobilité, 

- 5.9 : Concevoir des bâtiments adaptés au développement d'offres de mobilités 
innovants ou décarbonnés, 

- 6.2 : Favoriser la ville des proximités, 

- 6.7 : Promouvoir, en renouvellement urbain et en extensions, des formes urbaines 
variées, économes, novatrices et désirables qui contribuent à la qualité du cadre de 
vie, 

- 8.1 : Garantir la cohésion sociale et l'équité, 

- 9.1 Concevoir les nouveaux aménagements en privilégiant une conception 
d'ensemble et une architecture bioclimatique, 

- 9.2 : Intégrer l'adaptation au changement climatique pour chaque projet, 

- 9.7 : Se donner la possibilité d'être plus volontariste que les règlementations en 
vigueur et d'inscrire le territoire dans une dynamique d'innovation. 

Complémentarité avec le règlement 

Ces orientations d'aménagement et de programmation complètent le règlement par la 
programmation, les principes de composition urbaine, d'aménagement de voirie, 
d'organisation des mobilités et les conditions de réalisation qui sont décrites et localisées sur 
un schéma. 

Elles permettent aussi de mieux comprendre les intentions attendues pour ces projets par le 
texte et le schéma qui synthétisent l'ensemble des problématiques de vocation, paysage, 
composition urbaine, mobilité... ce que la lecture du règlement ne permet pas. 

 

 

 

 

Les OAP des secteurs d'activités métropolitains 

Cinq zones d'activités métropolitaines nécessitent de définir des orientations 
d'aménagement et de programmation du fait de leur positionnement intercommunal et leur 
mutation en cours ou à venir qu'il convient d'encadrer : Ecopôle Sud-Est, Parc d'activités 
ouest, Route du Meuble, Zone d'activités Nord Rennes Saint-Grégoire et La Janais. 

Le choix de ces secteurs se justifie donc par le potentiel de renouvellement urbain et l'enjeu 
de requalification des zones d'activités intercommunales. 

OAP Ecopôle Sud-Est : 
Cette zone d'activités productive historique est soumise à de fortes pressions foncières qui, 

si elles ne sont pas encadrées, tendent à une mutation du site vers des activités 

commerciales, de bureaux et de services. 

Afin de maintenir des activit®s productives dans le cîur de m®tropole pour conserver des 

emplois diversifi®s dans le cîur de m®tropole, l'objectif est de : 

- Requalifier le maillage de voierie, 

- Recomposer les fronts bâtis, 

- Préserver le secteur logistique, 

- Favoriser les mobilités décarbonnées, 

- Créer des pôles de services dans l'Ecopôle, 

- Encadrer la mutation en entrée d'Ecopôle, 

- Développer l'opération Chêne Morand. 

 
OAP Parc d'activités Ouest : 
Ce secteur correspond ¨ lôentr®e dôagglom®ration depuis la route de Lorient (RN 24). Cette 
route nationale est lôun des axes dôagglom®ration o½ lôaccessibilit® ¨ la ville centre et la fluidit® 
de circulation deviennent des enjeux majeurs. 
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Le SCoT l'a identifié au sein du site stratégique "Porte de Lorient". En complément des 
enjeux d'optimisation du foncier, les aménagements de ce secteur devront permettre et 
anticiper la poursuite du d®veloppement de lôaccueil dôactivit®s ®conomiques sur cet axe 
ainsi que des activités commerciales en entrée du cîur de métropole, en prenant en compte 
la question du risque inondation. L'enjeu est de qualifier lôentr®e de ville, de faciliter 
lôaccessibilit® et le fonctionnement de la zone dôactivit®s et dôam®liorer la s®curit® routi¯re. 
Les aménagements de ce secteur devront également faciliter lôint®gration prioritaire des 
transports en commun afin de les rendre plus performants. 

L'application de ces objectifs du SCoT, outre l'enjeu d'optimisation du foncier, est traduit dans 

l'orientation d'aménagement et de programmation du PLUi de la manière suivante : 

- Restructurer la RN24, 

- Requalifier le front bâti, 

- Renforcer les perméabilités des îlots bâtis. 

 
OAP Route du Meuble : 
Ce secteur est compris dans le site stratégique inscrit au SCoT "Route de Saint-Malo" qui 
sô®tire sur plus de 10 km entre Rennes et La M®zi¯re, le long de lôancienne route de Saint-
Malo (RD 637). Il est composé de la "Route du Meuble" et, dans son prolongement, du site 
commercial, de loisirs et dôactivit®s de Cap Malo. Cet axe est devenu progressivement une 
voie urbaine, support de nombreux projets dôactivit®s commerciales, de loisirs, et de 
développement résidentiel des communes. 

Afin de renforcer lôattractivit® de ce secteur, dôaccompagner son dynamisme et de porter la 
perception de son image commerciale ¨ la hauteur dôun p¹le dô®chelle r®gionale, le SCoT 
indique qu'il est essentiel dôorganiser son d®veloppement en valorisant ses atouts paysagers 
urbains et naturels. Cet axe constitue une des entrées de la ville archipel. Le paysage en est 
fragilis® et les risques de conurbation sont forts. Il doit donc b®n®ficier dôun traitement de 
qualité prenant en compte les ouvertures paysagères à conforter. Ce développement se fera 
notamment par le renouvellement urbain des zones dôactivit®s, avec lôobjectif dôam®liorer 
lôimage actuelle de ce secteur pour en pr®server la notori®t®. Il devra aussi encourager le 
regroupement des commerces afin de favoriser leur synergie. La fonction productive de la 
"Route du Meuble" doit aussi être confortée. Ces enjeux devront être servis par une 
amélioration de la performance des transports en commun au bénéfice des quartiers 
résidentiels et des activités. 

Pour mettre en îuvre ces objectifs, l'orientation d'am®nagement et de programmation du 

PLUi fixe, outre l'enjeu d'optimisation du foncier, les orientations suivantes : 

- Moderniser et faire évoluer les équipements commerciaux, 

- Favoriser les déplacements en modes actifs, 

- Développer l'usage des transports en commun, 

- Limiter la congestion sur la deuxième ceinture, 

- Préserver la coupure d'urbanisation entre Montgermont et la Chapelle-des-
Fougeretz. 

 
OAP Zone d'activité Nord Rennes Saint-Grégoire : 
Cette zone d'activités productive à cheval sur Rennes et St-Grégoire créée dans les années 
60 comprend à la fois une vocation commerciale confortée par le SCoT, des activités 
productives et de grands équipements. 

En complément à l'enjeu d'optimisation du foncier, l'orientation d'aménagement et de 
programmation du PLUi répond aux différents enjeux identifiés sur ce site par la volonté de : 

- Mieux définir les affectations de chacun des secteurs de la zone d'activités, 

- Préserver des grands espaces tampons et favoriser les perméabilités, 

- Prendre en compte les contraintes environnementales pour structurer le site et le 
qualifier. 

 
OAP La Janais : 
Le site de la Janais est situé sur les communes de Chartres-de-Bretagne et Saint-Jacques-
de-la-Lande. Il est entouré par les voies RD837, RD177, RD34 et la rue André Léo. Il 
accueille un site industriel majeur depuis les années 1960 aujourd'hui en restructuration. 

La mise en place d'une Orientation d'Aménagement et de Programmation (OAP) 
intercommunale a pour objectif de traduire les ambitions de la Métropole, déjà établies dans 
la ZAC de La Janais, au travers un projet urbain cohérent de réindustrialisation sur 
l'ensemble du site. Il s'agit de développer un véritable Pôle d'Excellence Industrielle. L'OAP 
doit permettre : 

- D'organiser l'aménagement urbain à court et moyen terme, afin d'anticiper les 
évolutions futures (libération foncières progressives) ; 

- D'optimiser son utilisation pour l'ensemble des acteurs et parties prenantes 
concernés, notamment en terme de flux de véhicules et de mobilités actives ; 

- De donner une véritable identité au site en s'appuyant sur des marqueurs forts de 
son histoire sur le plan paysager et architectural ;  
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- De fixer les conditions d'un développement urbain harmonieux avec des objectifs de 
sobriété énergétique, de végétalisation et de développement durable. 

Cette OAP, à mi-chemin entre projet économique et projet urbain, doit créer les conditions 
favorables à l'émergence d'un nouveau parc industriel majeur à La Janais. 

Rôle et contenu au regard du SCoT 

Le SCoT délimite des ZACom sur les sites du "Parc d'activités Ouest", de la "Route du 
Meuble" et de la ZA Nord Rennes St-Grégoire dans le but d'y conforter la vocation 
commerciale. L'orientation d'aménagement et de programmation du PLUi reprend ces 
objectifs en les croisant avec les enjeux de mobilité et de composition urbaine à restructurer. 

Par ailleurs, la "Route du Meuble" et le "Parc d'activités Ouest" sont inclus dans des sites 
stratégiques du SCoT sur un périmètre plus large que les orientations d'aménagement et de 
programmation du PLUi. Ces dernières les prennent donc en compte dans les choix 
d'aménagement. 

Rôle et contenu au regard du PADD 

Ces OAP contribuent particulièrement ̈ mettre en îuvre les orientations suivantes du 
PADD : 

- 1.5 : Concentrer et réguler le commerce de besoins occasionnels et exceptionnels 
sur quelques sites d'envergure en permettant leur modernisation, 

- 2.2 : Développer les capacités industrielles, de production et de logistique en 
renouvelant les sites industriels historiques, 

- 2.7 : Favoriser une optimisation du foncier économique en assurant la densification 
de ces zones d'activités. 

Complémentarité avec le règlement 

Ces orientations d'aménagement et de programmation complètent le règlement par la 
programmation, les principes de composition urbaine, d'aménagement de voirie, 
d'organisation des mobilités et les conditions de réalisation qui sont décrites et localisées sur 
un schéma. 

Elles permettent aussi de mieux comprendre les intentions attendues pour ces projets par le 
texte et le schéma qui synthétisent l'ensemble des problématiques de vocation, paysage, 
composition urbaine, mobilité... ce que la lecture du règlement ne permet pas. 

Les orientations liées à la santé, au climat et à l'énergie 

Ces orientations sont pr®sent®es dans la troisi¯me partie des orientations dôam®nagement 
et de programmation d'échelle métropolitaine et intercommunale nommé "C-1-3 Les 
orientations liées à la santé, au climat et à l'énergie". 

Le r¹le des documents dôurbanisme en mati¯re de changement climatique, d'®nergie et de 
santé à particulièrement était renforcé depuis la fin des années 2000 grâce aux lois Grenelle 
I en 2009 et Grenelle II en 2010 puis loi ALUR en 2014, loi de transition énergétique pour la 
croissance verte en 2015é 

L'article L101-2 du code de l'urbanisme précise que les documents d'urbanisme "Dans le 
respect des objectifs du développement durable, l'action des collectivités publiques en 
matière d'urbanisme vise à atteindre les objectifs suivants : 

- (é) "5° La prévention des risques naturels prévisibles, des risques miniers, des 
risques technologiques, des pollutions et des nuisances de toute nature, 

- 6° La protection des milieux naturels et des paysages, la préservation de la qualité 
de l'air, de l'eau, du sol et du sous-sol, des ressources naturelles, de la biodiversité, 
des écosystèmes, des espaces verts ainsi que la création, la préservation et la 
remise en bon état des continuités écologiques, 

- 7° La lutte contre le changement climatique et l'adaptation à ce changement, la 
réduction des émissions de gaz à effet de serre, l'économie des ressources fossiles, 
la maîtrise de l'énergie et la production énergétique à partir de sources 
renouvelables." 

Ces orientations dôam®nagement et de programmation visent ¨ r®pondre ¨ ces enjeux. Elles 
sont thématiques et s'appliquent à l'ensemble du territoire métropolitain. 

Elles ne constituent pas une politique sectorielle supplémentaire. Elles sont transversales, 
applicables à toutes les politiques d'habitat, d'activités et de mobilité... Leurs objectifs 
consistent à tendre vers un urbanisme : 

- Favorable à la santé et au bien-être par une approche globale et positive de la santé, 

- Prenant en compte les enjeux climatiques et énergétiques. 
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Pour atteindre ces objectifs, et en cohérence avec les objectifs du PADD, 12 orientations 
sont définies. 

Les six premières orientations sont relatives à la santé, risque, nuisance et sécurité : 

- Orientation 1 : Limiter l'exposition des populations aux nuisances atmosphériques et 
sonores, 

- Orientation 2 : Prévenir des risques et nuisances / assurer la gestion du réseau des 
lignes Hautes Tensions (HT) ï Très Hautes Tensions (THT) dans les zones de 
vigilance, 

- Orientation 3 : Prendre en compte la pollution des sols dans les projets 
d'aménagement et de construction (pollution avérée et suspectée, pollution des sols 
miniers), 

- Orientation 4 : Limiter les risques / Appliquer des dispositions constructives adaptées 
aux différents mouvements de terrain (retrait gonflement des argiles, affaissementï
tassement des sols, effondrement liés aux carrières souterraines), 

- Orientation 5 : Limiter les émissions de radon dans les constructions, 

- Orientation 6 : Développer les démarches d'Urbanisme Favorable à la Santé dans 
les projets d'aménagement. 

- Orientation 7 : Prendre en compte les remontées de nappes subaffleurantes dans 
les projets de construction 

Les orientations 1 à 4 s'appliquent aux terrains concernés par les risques énumérés. Les 
orientations 5 et 6 s'appliquent à tous les terrains. 

Les 6 dernières orientations sont liées au climat et à l'énergie : 

- Orientation 8 : Conception bioclimatique, 

- Orientation 9 : Ambitions carbone, 

- Orientation 10 : Recommandations à l'échelle du quartier ou de l'opération 
d'aménagement, 

- Orientation 11 : Recommandations à l'échelle de l'îlot, 

- Orientation 12 : Recommandations à l'échelle de la parcelle ou du bâtiment. 

Le PLUi, par son positionnement ¨ lôarticulation entre la planification territoriale sur de grands 
territoires et les am®nagements op®rationnels, constitue une ®chelle dôaction strat®gique 
dans lôatt®nuation et lôadaptation aux changements climatiques ainsi que la transition 
énergétique. 

Les orientations d'aménagement et de programmation constituent un outil intéressant pour 
mettre en application ces objectifs puisqu'elles permettent d'établir des recommandations 
pour les différentes échelles de projet : d'un bâtiment, d'un îlot à un quartier. Elles 
s'appliquent dans un rapport de compatibilité qui garantit la souplesse nécessaire pour 
trouver des solutions diversifiées et adaptées au contexte de chaque projet selon son 
ampleur et sa position géographique. 

Les orientations 8 à 12 portent deux objectifs majeurs, la conception bioclimatique et 
l'ambition carbone afin de mettre en îuvre sur le territoire m®tropolitain les objectifs 
nationaux de développement durable visant à lutter contre le changement climatique et 
s'adapter à ce changement ainsi que maîtriser l'énergie et la production énergétique à partir 
de sources renouvelables. 

Le détail des 12 orientations est le suivant : 

Orientation 1 : Limiter l'exposition des populations aux nuisances atmosphériques et 
sonores 

La préservation de la qualité de l'air et du niveau sonore est un enjeu urbain majeur sur la 
métropole rennaise. Plusieurs documents-cadre et de planification (PPA, PDU, PCAET, 
PPBEé) fixent des mesures destin®es ¨ lutter contre ces nuisances, notamment en limitant 
les sources polluantes (transports, activités, agricultureé).  

En complément de ces orientations et actions, le PLUi intègre un dispositif visant à limiter 
les expositions des personnes, notamment des publics sensibles, de ces sources polluantes 
et nuisantes par la mise en place d'un ensemble de recommandations en complément de 
dispositions réglementaires. 

Des principes d'évitement sont donc définis pour éviter d'exposer de nouvelles populations, 
en particulier les personnes sensibles dans des zones où la qualité de l'air est dégradée et 
où le niveau sonore est élevé et de construire de nouveaux équipements sources d'émission 
de polluants, à proximité immédiate de zones habitées ou sensibles. 

Des principes d'éloignement des constructions accueillants des publics sensibles et d'étude 
des conséquences pour toutes les populations de ces constructions à proximité de voies où 
la qualité de l'air est dégradée et où le niveau sonore est élevé sont recommandés. 

Enfin, des principes d'organisation urbaine et architecturale et des dispositions constructives 
sont recommandés afin de favoriser l'écoulement des masses d'air et la dispersion des 
polluants atmosphériques. 
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Le dispositif repose sur le classement sonore des voies approuv® par lôÉtat (voies de 
catégorie 1, 2 et 3) : 

- 50 m¯tres (de part de dôautre de lôaxe) sur les voies de catégorie 3, 

- 75 m¯tres (de part de dôautre de lôaxe) sur les voies de catégorie 2, 

- 100 m¯tres (de part de dôautre de lôaxe) sur les voies de catégorie 1. 

Des prescriptions s'appliquent sur les zones de vigilance liées aux voies de catégorie 1 et 2, 
des recommandations sur les zones de vigilance liées aux voies de catégories 3.  

Le dispositif pourra évoluer en fonction des futures modifications apportées à ce classement 
des voies 

Orientation 2 : Prévenir des risques et nuisances / assurer la gestion du réseau des 
lignes Hautes Tensions (HT) ð Très Hautes Tensions (THT) dans les zones de vigilance  

Rennes Métropole a défini plusieurs dispositions visant à faciliter la lecture, la 
compréhension et les instructions qui s'appliquent de manière homogène le long et aux 
abords des lignes Haute Tension (63 et 90 KV) et Très Haute Tension (225 et 400 KV) sur 
l'ensemble du réseau présent sur le territoire métropolitain. Le dispositif prend en compte à 
la fois le risque électrique, champs électromagnétiques, l'exploitation et la maintenance des 
lignes. 

Des zones de vigilance sont instaurées autour des lignes intégrant l'ensemble des 
contraintes et risques dont la largeur a été établie en fonction des tensions des ouvrages 
avec une marge de sécurité pour prendre en compte les situations les plus contraignantes :  

- 25 m¯tres (de part de dôautre de lôaxe) sur les lignes de 63 et 90 KV, 

- 50 m¯tres (de part de dôautre de lôaxe) sur les lignes de 225 KV, 

- 75 m¯tres (de part de dôautre de lôaxe) sur les lignes de 400 KV. 

Ces zones de vigilance ont pour but d'informer les pétitionnaires de la présence, dans ces 
zones, des contraintes, risques et nuisances auxquels ils s'exposent éventuellement. 

Orientation 3 : Prendre en compte la pollution des sols dans les projets 
d'aménagement et de construction (pollution avérée et suspectée, pollution des sols 
miniers)  

Des principes généraux de vigilance en matière d'aménagement et de construction sont 

formulés à l'attention de tous les pétitionnaires afin de limiter l'exposition des populations aux 

risques et nuisances sanitaires liés aux sols pollués. Il est donc recommandé de consulter 

les informations connues relatives aux usages précédents du terrain objet d'un projet. 

Orientation 4 : Limiter les risques / Appliquer des dispositions constructives adaptées 
aux différents mouvements de terrain (retrait gonflement des argiles, affaissementð
tassement des sols, effondrement liés aux carrières souterraines)  

Des orientations d'aménagement et de programmation posent des principes d'aménagement 

et des recommandations pour les risques : 

- Retrait-gonflement des argiles : recommandations constructives pour le bâti et 
particulières pour les plantations d'arbres afin de limiter les variations de volume des 
sols qui entraînent des désordres sur les constructions. 

- Effondrement liés aux carrières souterraines : principes d'aménagement et 
recommandations constructives pour éviter l'effondrement des sols en cas de travaux 
de fondation des constructions ou infrastructures. 

- Affaissement et tassement des sols : recommandations d'étude de sol pour les 
secteurs d'aléa faible dans l'objectif d'assurer la sécurité des biens et des personnes 
aux abords de l'ancienne mine sur la commune de Pont-Péan. 

Orientation 5 : Limiter les émissions de radon dans les constructions  

Des recommandations sont proposées pour les projets d'aménagement et de construction 

afin de limiter les remontées de radon, gaz radioactif présent naturellement dans le sol et 

les roches. Toutes les communes sont concernées. 

Orientation 6 : Développer les démarches d'Urbanisme Favorable à la Santé dans les 
projets d'aménagement 

Des recommandations et principes d'aménagements sont définis pour favoriser une 

meilleure prise en compte des déterminants de santé dans les opérations d'aménagement. 

Orientation 7 : Prendre en compte les remontées de nappes subaffleurantes dans les 
projets de construction 

Des recommandations sont définies pour limiter la remontée des eaux de nappes 
souterraines dans les constructions nouvelles et éviter les problèmes d'infiltration dans les 
sous-sols qui nécessitent un rejet dans les réseaux d'eaux pluviales. Ces recommandations 
répondent aux enjeux de préservation de la ressource en eau, de lutte contre la pollution des 
nappes et participent à l'adaptation au changement climatique. 
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Orientation 8 : Conception bioclimatique 

Ces orientations visent à participer à l'objectif d'adaptation au changement climatique. 

Orientation 9 : Ambitions carbone 

Ces orientations ont pour objectif de participer à la réduction des émissions de Gaz à Effet 
de Serre (GES), l'adaptation au changement climatique et d'améliorer la qualité de l'air. 

Orientation 10 : Recommandations à l'échelle du quartier ou de l'opération 
d'aménagement 

Orientation 11 : Recommandations à l'échelle de l'îlot 

Orientation 12 : Recommandations à l'échelle de la parcelle ou du bâtiment 

Ces 3 orientations (orientations 10 à 12) sont déclinées, chacune à leur échelle, au regard 
du : 

- confort d'été (adaptation au phénomène d'Ilot de Chaleur Urbain, réduction des 
besoins de rafraîchissement artificiels des bâtiments), 

- confort d'hiver (réduction des consommations énergétiques par optimisation des 
apports solaires des bâtiments, bâtiments économes, confort thermique et qualités 
sanitaires intérieurs) 

- de l'objectif de réduire l'impact carbone des aménagements et des bâtiments à la 
construction et tout au long de leur durée de vie, par le développement de l'emploi 
de matériaux faiblement émissifs et issus de filières locales (circuits courts), 

- de l'objectif de renouveler les modes d'approvisionnement et de production 
énergétique (renforcement de la production énergétique renouvelable et des filières 
locales, maîtrise des émissions polluantes, optimisation de l'équilibre production / 
consommation),  

- de l'objectif d'intégrer la végétalisation (amélioration des conditions de confort 
thermique des espaces urbains et des logements, renforcement de la présence du 
végétal) et prendre en compte le cycle de l'eau (lutte contre l'imperméabilisation, 
gestion des eaux pluviales à la parcelle, économie de la ressource en eau, confort 
thermique des espaces urbains). 

Ces recommandations s'appliquent à l'ensemble de la métropole et définissent un cadre 
d'intervention urbaine général dans lequel doivent s'inscrire tous les projets d'aménagement 
ou de construction. 

Rôle et contenu au regard du SCoT 

Le SCoT fixe des orientations pour tendre vers un territoire "bas carbone" et prévenir les 
risques. Le PLUi répond à l'enjeu d'accueil de population prévu au SCoT par la construction 
de nouveaux logements et d'activités en encourageant la prise en compte du bioclimatisme, 
de la performance énergétique, de l'approvisionnement en énergie renouvelable, de 
l'utilisation de matériaux bio-sourcés ou de récupération. Ces objectifs sont développés dans 
les orientations d'aménagement et de programmation. 

Rôle et contenu au regard du PADD 

Ces orientations d'aménagement et de programmation permettent de traduire les 
orientations générales du PADD qui visent à inscrire la métropole dans une dynamique de 
transition par les orientations : 

- 7 : Valoriser l'armature agronaturelle pour structurer le développement du territoire, 

- 8 : Construire une "métropole du bien-être" au service de ses habitants intégrant la 
santé et la gestion des risques dans les projets et limitant les nuisances, 

- 9 : Engager le territoire dans une dynamique de transition pour relever les défis 
énergétiques et du changement climatique. 

La santé, le climat et l'énergie sont étroitement liés dans l'objectif d'améliorer la qualité du 

cadre de vie et le bien-être des populations. La Métropole rennaise est résolument engagée 

dans cette voie, à tous les niveaux, dans toutes les politiques publiques. 

Complémentarité avec le règlement 

Les leviers dôaction du PLUi en matière de santé, d'énergie et de climat se situent au 
croisement de politiques sectorielles (habitat, mobilit®, é). Il ne sôagit pas dôune politique 
suppl®mentaire, mais dôune fa­on de traiter les diff®rentes politiques d®j¨ mobilis®es sur le 
territoire. C'est pourquoi, le choix de chaque zonage s'est aussi fait au regard de ces enjeux 
et, parfois, des outils règlementaires spécifiques sont appliqués dans un souci de résilience 
du territoire afin de veiller à la qualité de vie des habitants. 

Ces orientations d'aménagement et de programmation complètent donc le dispositif 
règlementaire par des recommandations sur différents thèmes. Elles s'appliquent dans un 
rapport de compatibilité qui permet la souplesse nécessaire pour que chaque projet trouve 
la solution la plus adaptée aux enjeux de santé, d'énergie et de climat à partir des règles 
morphologiques imposées pour chaque zone (implantation, hauteur, coefficient de 
v®g®talisation, é). 
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Pour les orientations relatives à la santé, risques et nuisances, le détail des compléments 
apportés au règlement par ces orientations d'aménagement et de programmation est le 
suivant : 

Orientation 1 : Limiter l'exposition des populations aux nuisances atmosphériques et 
sonores : Le règlement fixe des règles interdisant certaines destinations aux abords des 
voies de catégorie 1 et 2 dans des périmètres définis au règlement graphique. Les 
orientations d'aménagement et de programmation n'établissent que des recommandations 
pour les voies de catégorie 3 ; ces dernières étant susceptibles d'évoluer (sur classement ou 
déclassement) lors de la révision du classement sonore des voies en cours de révision par 
l'État. 

Orientation 2 : Prévenir des risques et nuisances / assurer la gestion du réseau des 
lignes Hautes Tensions (HT) ð Très Hautes Tensions (THT) dans les zones de vigilance 
: Le règlement fixe des conditions spéciales aux constructions autorisées dans les périmètres 
définis au règlement graphique et interdit notamment la création et le changement de 
destination de certains équipements accueillant des publics sensibles en bas âge par 
application des instructions préventives de l'ANSES. Les orientations d'aménagement et de 
programmation apportent un complément sur le champ d'application de ces dispositions et 
les modalités de collaboration et d'intervention de RTE lors de projets urbains. 

Orientation 3 : Prendre en compte la pollution des sols dans les projets 
d'aménagement et de construction (pollution avérée et suspectée, pollution des sols 
miniers) : Le règlement ne définit pas de disposition spécifique sur les sols pollués. Les 
orientations d'aménagement et de programmation fixent des recommandations pour : 

Les secteurs d'information des sols (SIS) qui correspondent aux terrains où la pollution est 
avérée sont annexés au PLU pour information. 

Les terrains dont la pollution est avérée ou suspectée qui identifiés dans les bases de 
données BASOL et BASIAS. 

Les terrains pollués par l'ancienne mine de Pont-Péan qui font l'objet de mesures de 
prévention du saturnisme infantile. 

Orientation 4 : Limiter les risques / Appliquer des dispositions constructives adaptées 
aux différents mouvements de terrain (retrait gonflement des argiles, affaissementð
tassement des sols, effondrement liés aux carrières souterraines) : En complément des 
dispositions imposées au règlement pour les secteurs où l'aléa est considéré fort et très fort, 

cette orientation d'aménagement et de programmation fixe des recommandations d'étude de 
sol pour les secteurs d'aléa faible. 

Orientation 5 : Limiter les émissions de radon dans les constructions : Les émissions 
de radon ne font pas l'objet de dispositif particulier au règlement. S'agissant de 
recommandations, elles sont intégrées à cette orientation d'aménagement et de 
programmation thématique. 

Orientation 6 : Développer les démarches d'Urbanisme Favorable à la Santé dans les 
projets d'aménagement : Les principes d'aménagements développés ne relèvent pas de 
règles qui peuvent être imposées au règlement. C'est pourquoi, ils sont développés dans 
cette orientation d'aménagement et de programmation thématique. 

Orientation 7 : Prendre en compte les remontées de nappes subaffleurantes dans les 
projets de construction : le règlement ne fixe pas de règle particulière sur ce sujet, les 
études n'étant pas encore suffisamment précises concernant les périmètres des zones 
sensibles au phénomène de remontées de nappes. C'est pourquoi, cette orientation 
d'aménagement indique des recommandations. 

Orientation 8 : Conception bioclimatique : Le règlement fixe des règles morphologiques 
d'implantation, de hauteur au regard des ambiances urbaines souhaitées pour chaque 
secteur. Les orientations d'aménagement et de programmation complètent le dispositif par 
des principes d'am®nagement qu'il est recommand® de mettre en îuvre afin de réduire les 
consommations énergétiques par optimisation des apports solaires des bâtiments, de 
construire des bâtiments économes et d'assurer un confort thermique et des qualités 
sanitaires intérieures aux logements. 

Orientation 9 : Ambitions carbone : Le règlement recommande l'emploi de matériaux 
naturels, renouvelables, recyclables ou biosourcés et l'impose en majorité pour les abris des 
jardins collectifs (jardins familiaux et jardins partagés). Les orientations d'aménagement et 
de programmation apportent des compléments en terme de recommandation par le 
développement de l'emploi de matériaux faiblement émissifs et issus de filières locales 
(circuits courts). 

Orientation 10 : Recommandations à l'échelle du quartier ou de l'opération 
d'aménagement 

Orientation 11 : Recommandations à l'échelle de l'îlot 

Orientation 12 : Recommandations à l'échelle de la parcelle ou du bâtiment 
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En cohérence avec les orientations 10, 11 et 12, le règlement fixe des règles morphologiques 
d'implantation et de hauteur au regard des ambiances urbaines souhaitées pour chaque 
secteur. Il autorise en saillie des constructions les dispositifs destinés à économiser de 
l'énergie et à produire de l'énergie renouvelable (panneaux solaires, éoliennes, toitures 
v®g®talis®es, é). D'autres recommandations sont int®gr®es en complément dans les 
orientations d'aménagement et de programmation sur ce thème (renforcement de la 
production énergétique renouvelable et des filières locales, maîtrise des émissions 
polluantes, optimisation de l'équilibre production / consommation). 

Le règlement impose également des règles de végétalisation avec un coefficient de 
végétalisation dont l'objectif vise, entre autres, à limiter le phénomène d'Ilot de Chaleur 
Urbain. Le respect d'un coefficient de végétalisation comprenant des normes différentes, 
adaptées selon les différentes zones urbaines et une règle de gestion des eaux pluviales sur 
le terrain participent toutes les deux à lutte contre l'imperméabilisation des sols et renforcer 
la présence du végétal. Les orientations d'aménagement et de programmation complètent 
ce dispositif par des principes d'aménagement plus larges (amélioration des conditions de 
confort thermique des espaces urbains et des logements, économie de la ressource en eau, 
é) et à réduire les besoins de rafraîchissement artificiels des bâtiments. 

2. Les orientations d'aménagement et de 
programmation communales 

Il s'agit d'orientations d'aménagement et de programmation sectorielles définies à l'échelle 
de chaque commune. 

Elles présentent dôune part le projet urbain de développement chaque commune et dôautre 
part les orientations dôam®nagement de quartier. 

Elles sont présentées sous la forme de 43 cahiers, chacun étant dédié à une commune. 

Les schémas des OAP communales indiquent les affectations principales sur les espaces 
urbains. Le terme de "dominante" dans la légende n'exclut pas un autre type de vocation ou 
d'usage. Par exemple, un secteur à dominante habitat peut intégrer des équipements, des 
commerces, services, des activités. 

Le projet urbain de développement communal 

Une carte de synthèse et un texte d'accompagnement permettent d'exprimer le projet de 

développement de chaque commune. 

Rôle et contenu au regard du SCoT 

Le projet urbain de développement de chaque commune est compatible avec les orientations 
du SCoT que ce soit en matière d'armature urbaine, d'organisation commerciale du territoire, 
de principes paysagers de la ville archipel, de préservation des espaces agronaturels, de 
biodiversité et capital environnemental, de limitation de la consommation des espaces 
agronaturels, d'optimisation des déplacements, d'organisation de l'offre en logements, de 
développement des activités ®conomiques, é 
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Rôle et contenu au regard du PADD 

Le projet urbain communal correspond à une traduction territorialisée du projet 
d'aménagement et de développement durables à l'échelle de chaque commune. 

Il permet à chaque commune d'afficher ses intentions et sa réflexion qui participent au projet 
global du PADD. C'est donc la somme de ces projets communaux qui assure la mise en 
îuvre globale du PADD.  

Complémentarité avec le règlement 

Le règlement détermine le zonage applicable sur chaque terrain des communes. Ce zonage 
a été défini en cohérence avec le projet communal développé dans les orientations 
d'aménagement et de programmation d'échelle communale. Sa présentation dans les 
orientations d'aménagement et de programmation rend plus lisible le projet de 
développement de chaque commune et facilite sa compréhension. 

Par exemple, les extensions urbaines exprimées sous la forme de hachures au schéma de 
l'orientation d'aménagement et de programmation communale trouvent leur traduction en 
zone à urbaniser (1AU ou 2AU) au règlement graphique. 

 

 

 

 

 

 

 

Les orientations d'aménagement et de programmation de 
quartier 

Les orientations d'aménagement et de programmation de quartier ont vocation à édicter des 
dispositions permettant l'aménagement d'un secteur. 

Elles peuvent porter sur des quartiers ou des secteurs à mettre en valeur, réhabiliter, 
restructurer ou aménager (art. L151-7 du code de l'urbanisme). Elles délimitent donc des 
périmètres opérationnels. En renouvellement urbain, les terrains aux franges du périmètre 
pourront être intégrés au projet en cas d'opportunité. 

Elles permettent de définir les actions et opérations nécessaires pour mettre en valeur 
l'environnement, notamment les continuités écologiques, les paysages, les entrées de ville 
et le patrimoine, lutter contre l'insalubrité, permettre le renouvellement urbain et assurer le 
développement de la commune (art. L151-7 du code de l'urbanisme). 

En présence d'un projet, elles constituent un outil d'accompagnement en précisant de façon 
plus ou moins d®taill®e les conditions de sa mise en îuvre et les param¯tres ¨ prendre en 
compte. Dans le cas inverse, elles sont utilisées comme opportunité de susciter un projet. 

Elles comprennent toutes : 

- Une description du site (localisation dans la commune, superficie, occupation ou 
usage des sols actuels), 

- Des enjeux et objectifs, 

- La vocation et la programmation prévue en terme de mixité fonctionnelle et sociale, 
densité attendue, 

- Des principes de composition urbaine afin de traiter des formes urbaines, des 
lisières, des qualités environnementales et prévention des risques, des mobilités. 

- Des conditions de réalisation : par exemple, à l'aménagement d'une seule opération 
d'ensemble ou au fur et à mesure de la réalisation des réseaux pour les zones AU ; 
à l'aménagement d'une seule opération d'ensemble en zone U. 

Toute nouvelle zone ouverte à l'urbanisation (terrains classés en zone 1AU) dispose d'une 
orientation d'aménagement et de programmation de quartier. Elles sont parfois nécessaires 
en zone U notamment pour organiser les opérations de renouvellement urbain ou de 
densification. 
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Pour toute autorisation d'urbanisme demandée, le projet doit respecter de manière souple 
les principes contenus dans l'orientation d'aménagement et de programmation de quartier. 
Le rapport de compatibilité implique de ne pas aller à l'encontre des orientations retenues. 

La représentation graphique utilisée vise à garantir un rapport de compatibilité. C'est 
pourquoi il s'agit d'un schéma qui ne s'appuie pas sur le cadastre comme le règlement 
graphique. 

Les périmètres des quartiers ou secteurs auxquels ces orientations sont applicables sont 
délimités au règlement graphique (plan thématique "périmètres des OAP"). 

Le code de l'urbanisme offre désormais la possibilité de recourir à deux types d'orientations 
d'aménagement et de programmation : avec ou sans règlement. 

Les orientations d'aménagement et de programmation avec règlement 

Il s'agit des orientations d'aménagement et de programmation de quartier dont les conditions 
d'aménagement sont définies en complémentarité avec les dispositions du règlement. 

Rôle et contenu au regard du SCoT 

Les orientations d'aménagement et de programmation de quartier sont compatibles avec les 
orientations du SCoT. 

Rôle et contenu au regard du PADD 

Les orientations d'aménagement et de programmation de quartier sont élaborées en 
cohérence avec les orientations du projet d'aménagement et de développement durables. 
Elles concourent ¨ sa mise en îuvre. 

Complémentarité avec le règlement 

Les orientations d'aménagement et de programmation de quartier sont complémentaires 
avec le règlement car elles énoncent des principes d'aménagement et de programmation 
tandis que le règlement établit des normes. 

 

 

Les orientations d'aménagement et de programmation sans règlement 

Il s'agit des orientations d'aménagement et de programmation dont les conditions 
d'aménagement ne sont pas définies avec des dispositions du règlement.  

Elles permettent de délivrer les autorisations d'urbanisme, dans un rapport de compatibilité 
quand les conditions d'aménagement et d'équipement ne sont pas suffisamment précises 
pour être définies par le règlement. 

En application de l'article R151-8 du code de l'urbanisme elles comportent obligatoirement 
un schéma d'aménagement qui précise les principales caractéristiques d'organisation 
spatiale du secteur et portent au moins sur les sujets suivants : 

- La qualité de l'insertion architecturale, urbaine et paysagère, 

- La mixité fonctionnelle et sociale, 

- La qualité environnementale et la prévention des risques, 

- Les besoins en matière de stationnement, 

- La desserte par les transports en commun, 

- La desserte des terrains par les voies et réseaux.  

L'expression des orientations est le plus souvent qualitative, pour s'attacher aux résultats à 
atteindre en laissant une marge d'adaptation quant aux formes et aux moyens pour y 
parvenir. 

Les OAP sans règlement concernent les secteurs suivants : 

- Cesson-Sévigné : Secteur du Haut Grippé 

- Chantepie : Secteur de la Hallerais 
 

Elles donnent un cadre dô®laboration et dôinstruction plus souple que le r¯glement qui, pour 
des secteurs nouvellement ouverts ¨ lôurbanisation, ne permet pas toujours dôanticiper les 
adaptations programmatiques et formelles parfois nécessaires. Elles donnent aux porteurs 
de projet une souplesse dans la mise en îuvre de ces op®rations d'am®nagement 
d'ensemble pour lesquelles l'innovation architecturale est souhaitée. 

Lors de lôinstruction des demandes dôoccupation du sols (permis ou d®claration pr®alable), 
les articles dôordre public du RNU continueront ¨ sôappliquer selon le r®gime actuellement 
pr®vu par les articles R. 111 du code de lôurbanisme qui restent inchang®s par le pr®sent 
décret, à savoir les articles :  
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- R.111-2 relatif aux projets susceptibles de porter atteinte à la salubrité ou à la 

sécurité publique, du fait de leur situation, leurs caractéristiques, leur importance ou 

leur implantation ¨ proximit® dôautres installations.  

- R.111-4 relatif aux projets de nature, par leur localisation et leurs caractéristiques, à 

compromettre la conservation ou la mise en valeur dôun site ou de vestiges 

archéologiques.  

- R.111-26 relatif aux projets de nature, par leur importance, leur situation ou leur 

destination, ¨ avoir des cons®quences dommageables pour lôenvironnement.  

- R.111-27 relatif aux projets de nature, par leur situation, leur architecture, leurs 

dimensions ou lôaspect ext®rieur des b©timents, ¨ porter atteinte ¨ lôint®r°t des lieux 

avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains, ainsi quô¨ la conservation 

des perspectives monumentales.  

Rôle et contenu au regard du SCoT 

Les orientations d'aménagement et de programmation de quartier sont compatibles avec les 
orientations du SCoT. 

Rôle et contenu au regard du PADD 

Les orientations d'aménagement et de programmation de quartier sont élaborées en 
cohérence avec les orientations du projet d'aménagement et de développement durables. 
Elles participent ¨ sa mise en îuvre. 

Complémentarité avec le règlement 

Au sein du périmètre de ces orientations d'aménagement et de programmation, aucune 
disposition du règlement ne s'applique. Le développement est encadré uniquement par 
l'orientation d'aménagement et de programmation de quartier. Cette dernière comporte 
obligatoirement les éléments de l'article R151-8 du code de l'urbanisme. 
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Partie 3 
Explication des choix retenus pour établir 

le règlement 
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L'article L151-8 du code de l'urbanisme prévoit que le règlement fixe, en cohérence avec le 
projet d'aménagement et de développement durables (PADD), les règles générales et les 
servitudes d'utilisation des sols permettant d'atteindre les objectifs mentionnés aux articles 
L101-1 à L101-3 du code de l'urbanisme. 

Le 2Á de lôarticle R151-2 du code de l'urbanisme introduit lôobligation de démontrer la 
nécessité des règles édictées par le règlement au regard des objectifs du PADD. Le 3° pose 
lôobligation de justifier leur compl®mentarit® avec les dispositions des orientations 
d'aménagement et de programmation (OAP) dans les secteurs couverts par ces dernières. 

Le rapport de présentation doit donc rendre compte de lôad®quation du recours au règlement 
et aux OAP pour la mise en îuvre du projet de territoire. Il sôagit ainsi de redonner du sens 
au règlement en réaffirmant sa vocation à traduire techniquement les orientations 
stratégiques du PADD. 

En application de l'article L151-9 du code de l'urbanisme, le règlement délimite les zones 
urbaines (U) ou à urbaniser (AU) et agricoles (A) et Naturelles ou forestières (N et NP) à 
protéger. 

Il peut préciser l'affectation des sols selon les usages principaux qui peuvent en être faits ou 
la nature des activités qui peuvent y être exercées et également prévoir l'interdiction de 
construire. Il peut définir, en fonction des situations locales, les règles concernant la 
destination et la nature des constructions autorisées. 

Pour mettre en îuvre le PADD, le 2Á de lôarticle R151-2 consacre la possibilité pour les 
auteurs de PLU de différencier les règles en fonction :  

- Du caractère existant ou nouveau de la construction ; 

- Des dimensions de la construction ;  

- Des destinations (art. R151-27) et sous-destinations (art. R151-28) de constructions. 

 

 

 

 

1. L'organisation générale du règlement 
Le règlement du PLUi est composé d'un règlement littéral et d'un règlement graphique qui 
se complètent. Le règlement littéral fixe les règles applicables sur chacune des zones qui 
sont localisées sur le règlement graphique. 

La structure du règlement graphique 

Le règlement graphique comporte différents plans et listes afin de garantir la lisibilité des 

nombreuses informations qui le composent : 

- Des plans de zonage qui couvrent l'ensemble du territoire à l'échelle 1/2 000e et 
1/2 500e indiquent les limites de zones et les outils règlementaires graphiques 
applicables sur chaque terrain. Un plan de synthèse reportant uniquement le zonage 
simplifié en couleur représenté à l'échelle de chaque commune (du 1/4 000e au 
1/12 000e) facilite la lecture du zonage par commune. Un plan de synthèse du 
zonage simplifié en couleur de toute la métropole au 1/45 000e donne une vision 
globale du zonage sur le territoire. 

- Des plans thématiques qui renseignent certains thèmes : hauteurs, coefficients de 
végétalisation, gestion des eaux pluviales, stationnement, santé / risques / sécurité 
(zones de vigilance Air/bruit ï lignes HT/THT et mouvements de terrains), mixité 
sociale et les périmètres des orientations d'aménagement et de programmation. 

- Des plans de détail qui concernent certains îlots ou secteurs nécessitant un niveau 
de précision plus fin que les plans de zonage. 

- Des plans masse côtés en 3 dimensions sur certains secteurs ou ilots. 

- Des plans d'épannelage fixant les hauteurs sur voie des constructions sur des 
secteurs constitués dans les centres villes. 

- Une liste des emplacements réservés et des servitudes de localisation 

- Une liste du patrimoine bâti d'intérêt local 

La légende des dispositions portées au règlement graphique et leurs effets sont détaillés 

dans le règlement littéral. 
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La structure du règlement littéral 

La structure du règlement s'inscrit dans l'esprit de l'ordonnance n°2015-1174 du 23 
septembre 2015 et du décret n°2015-1783 du 28 décembre 2015 relatif à la partie 
règlementaire du livre 1er du code de l'urbanisme et à la modernisation du contenu du PLU. 
Le Code de l'Urbanisme a ainsi fait l'objet d'une recodification visant une mise en conformité 
avec les dispositions issues de la loi pour l'accès au logement et un urbanisme rénové 
(ALUR), et une modernisation du contenu des Plans Locaux d'Urbanisme (PLU). 

La délibération du Conseil Métropolitain du 13 décembre 2018 a acté le choix de la nouvelle 
codification du règlement. 

Le r¯glement est profond®ment renouvel® dans sa structure gr©ce ¨ lôutilisation de nouveaux 
outils, rendus possibles par les ®volutions du code de lôurbanisme. Ces nouveaux outils 
proposés par la réforme de la structure du règlement favorisent l'urbanisme de projet et 
assurent à la collectivité une plus grande liberté pour définir la règle. En effet, aucune 
disposition ayant vocation à figurer dans le règlement n'est désormais obligatoire. 

Cette nouvelle structure a également transformé les 9 destinations prévues auparavant en 5 
grandes destinations et 20 sous-destinations (arrêté du 10 novembre 2016). 
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Le règlement : 5 destinations et 20 sous-destinations des constructions 

Arrêté du 10 novembre 2016 définissant les destinations et sous-destinations de constructions 
pouvant °tre r®glement®es par le r¯glement national dôurbanisme et les r¯glements des plans 
locaux dôurbanisme ou les documents en tenant lieu ï JORF n°0274 du 25 novembre 2016 

EXPLOITATION 
AGRICOLE ET 
FORESTIÈRE 

Exploitation agricole : constructions destin®es ¨ lôexercice dôune 
activité agricole ou pastorale. Cette sous-destination recouvre 
notamment les constructions destinées au logement du matériel, des 
animaux et des récoltes. 

Exploitation forestière : constructions et entrepôts notamment de 
stockage du bois, des véhicules et des machines permettant 
lôexploitation foresti¯re.  

HABITATION 

Logement : constructions destinées au logement principal, secondaire 

ou occasionnel des m®nages ¨ lôexclusion des hébergements. La sous-

destination "logement" recouvre notamment les maisons individuelles 

et les immeubles collectifs. 

Hébergement : constructions destin®es ¨ lôh®bergement dans des 
résidences ou foyers avec service. Cette sous-destination recouvre 
notamment les maisons de retraite, les résidences universitaires, les 
foyers de travailleurs et les résidences autonomie.  

COMMERCE ET 
ACTIVITÉS DE 

SERVICE 

Artisanat & Commerce de détail : constructions commerciales 
destinées à la présentation et vente de bien directe à une clientèle 
ainsi que les constructions artisanales destinées principalement à la 
vente de biens ou services. 

Restauration : constructions destinées à la restauration ouverte à la 

vente directe pour une clientèle commerciale. 

Commerce de gros : constructions destinées à la présentation et la 
vente de biens pour une clientèle professionnelle. 

Activit®s de service o½ sõeffectue lõaccueil dõune client¯le : 
constructions destin®es ¨ lôaccueil dôune client¯le pour la conclusion 
directe de contrat de vente de services ou de prestation de services et 
accessoirement la présentation de biens. 

Hébergement hôtelier  et touristique : constructions destinées à 
lôh®bergement temporaire de courte ou moyenne dur®e proposant un 
service commercial. 

Cinéma : toute construction r®pondant ¨ la d®finition dô®tablissement 
de spectacles cin®matographiques mentionn®e ¨ lôarticle L. 212-1 du 
code du cin®ma et de lôimage anim®e accueillant une client¯le 
commerciale. 

ÉQUIPEMENTS 
DõINT£RĆT 

COLLECTIF ET 
SERVICES 
PUBLICS 

Locaux et bureaux accueillant du public des administrations publiques et 
assimilés : constructions destinées à assurer une mission de service public. 
Ces constructions peuvent °tre ferm®es au public ou ne pr®voir quôun accueil 
limité du public. Cette sous-destination comprend notamment les constructions 
de lôEtat, des collectivit®s territoriales, de leurs groupements ainsi que les 
constructions des autres personnes morales investies dôune mission de service 
public. 

Locaux techniques et industriels des administrations publiques et 
assimilés : constructions des équipements collectifs de nature technique ou 
industrielle. Cette sous-destination comprend notamment les constructions 
techniques nécessaires au fonctionnement des services publics, les 
constructions techniques conçues spécialement pour le fonctionnement de 
réseaux ou de services urbains, les constructions industrielles concourant à la 
production dô®nergie. 

£tablissements dõenseignement, de sant® et dõaction sociale : équipements 

dôint®r°ts collectifs destin®s ¨ lôenseignement ainsi que les ®tablissements 

destin®s ¨ la petite enfance, les ®quipements dôint®r°ts collectifs hospitaliers, les 

®quipements collectifs accueillant des services sociaux, dôassistance, 

dôorientation et autres services similaires. 

Salles dõart et de spectacles : constructions destinées aux activités créatives, 
artistiques et de spectacle, mus®es et autres activit®s culturelles dôint®r°t 
collectif.  

Équipements sportifs : ®quipements dôint®r°ts collectifs destin®es ¨ lôexercice 
dôune activit® sportive. Cette sous-destination comprend notamment les stades, 
les gymnases ainsi que les piscines ouvertes au public. 

Autres équipements recevant du public : équipements collectifs destinées à 
accueillir du public afin de satisfaire un besoin collectif ne répondant à aucune 
autre sous-destination définie au sein de la destination "Equipement dôint®r°t 
collectif et services publics". Cette sous-destination recouvre notamment les 
lieux de culte, les salles polyvalentes, les aires dôaccueil des gens du voyage. 

AUTRES 
ACTIVITÉS 

DES 
SECTEURS 

SECONDAIRE 
OU TERTIAIRE 

Industrie : constructions destin®es ¨ lôactivit® extractive et manufacturi¯re du 
secteur primaire, les constructions destin®es ¨ lôactivit® industrielle du secteur 
secondaire ainsi que les constructions artisanales du secteur de la construction 
ou de lôindustrie. Cette sous-destination recouvre notamment les activités de 
production, de construction ou de réparation susceptibles de générer des 
nuisances. 

Entrepôt : constructions destinées au stockage des biens ou à la logistique. 

Bureau : constructions destinées aux activités de direction et de gestion des 
entreprises des secteurs primaires, secondaires et tertiaires. 

Centre de congr¯s et dõexposition : constructions destin®es ¨ lô®v®nementiel 
polyvalent, lôorganisation de salons et forums ¨ titre payant. 
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Le nouveau règlement du PLUi est désormais articulé autour de 3 axes majeurs : 

- L'affectation des zones et la destination des constructions ; 

- Les caractéristiques urbaines, architecturales, environnementales et paysagères ; 

- Les équipements et les réseaux. 

Afin d'éviter d'écrire les mêmes règles plusieurs fois, le règlement littéral du PLUi est donc 
conçu, du plus général au particulier. Il est organisé selon le sommaire suivant : 

- Mode d'emploi pour définir un projet 

- Présentation du règlement 

- Titre I : Modalités d'application du règlement 

- Titre II : Destinations des constructions, usages des sols et natures d'activités 

- Titre III : Légende du règlement graphique 

- Titre IV : Règles littérales applicables à toutes les zones 

- Titre V : Règles spécifiques aux zones 

- Titre VI : Définitions 

- Annexe : Règles architecturales particulières 

 

Le règlement comporte des règles collectives applicables à tout le territoire et des règles 
personnalisables par commune. 

Pour les zones urbaines, afin de définir un règlement commun permettant une approche 
métropolitaine à toutes les situations urbaines souhaitées à l'horizon 2035 sur le territoire 
des 43 communes, le parti pris a consisté à définir des règles collectives dans le règlement 
littéral et la possibilité de définir des normes différenciées, adaptées à chaque projet urbain 
de développement des communes, dans le règlement graphique. 

Par exemple, le règlement littéral fixe des règles collectives pour les hauteurs des 
constructions (mode de calcul et autres spécificités) et les normes maximales de hauteur 
sont définies au règlement graphique (plan thématique Hauteur) afin qu'elles soient adaptées 
au contexte local de chaque commune. Il en est de même pour les autres normes de 
coefficient de végétalisation, de stationnement et mixité sociale. 

 

Concernant les zones agro-naturelles, le règlement est collectif car il n'est pas apparu 
nécessaire de fixer des règles différenciées selon les communes. En effet, les zones 
agricoles et naturelles correspondent au socle territorial commun à l'ensemble du territoire. 
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2. La philosophie du règlement 
Les différentes zones sont définies au regard des destinations des constructions, usage des 
sols et natures d'activités qui y sont autorisées ou interdites et des formes urbaines 
existantes ou souhaitées. 

Des ambiances urbaines et naturelles au zonage 

Un diagnostic morphologique fondé sur l'analyse des formes urbaines et des espaces libres 
qui participent au ressenti de l'ambiance urbaine d'un quartier a permis de déterminer 6 
grandes ambiances urbaines présentes dans le territoire métropolitain : 

- Centres-bourgs, centres villes et places 

- Maisons et jardins 

- Immeubles et abords 

- Parcs d'activités 

- Campagne 

- Ensemble historique et paysager 

 

Une approche harmonisée des ambiances urbaines actuelles sur l'ensemble des communes 
a donc été réalisée pour lô®laboration du projet de r¯glement. 

Les ambiances urbaines existantes : 
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À partir de ce diagnostic, les ambiances urbaines souhaitées à l'horizon 2035 ont été 
travaillées avec l'ensemble des élus du territoire métropolitain. Les différentes zones 
urbaines et leurs secteurs découlent de ce travail collectif. 

 

 

Ce travail a également été réalisé pour l'ambiance "campagne" afin d'envisager tous les cas 
de figure existants et souhaités sur la métropole. 

Au sein de chacune des 6 ambiances urbaines, des familles ont été définies en fonction de 
leurs différences d'implantation du bâti pour les zones urbaines mixtes ou de destination 
autorisées pour les zones d'activités et certaines zones d'équipements d'intérêt collectif ou 
services publics. 

 

 

Chaque famille a donné lieu à une zone du règlement et pour certaines des secteurs ont été 
créés au sein de la zone afin de distinguer les destinations qui y sont autorisées ou différents 
cas d'implantation du bâti. 

Le choix des zones est donc lié à la fois aux destinations qui y sont autorisées et aux formes 
urbaines qu'elles produisent. 
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Trois curseurs pour encadrer l'évolution des formes urbaines 

Le règlement définit trois curseurs pour encadrer l'évolution des formes urbaines : le zonage, 
la part de végétalisation imposée et les hauteurs maximales autorisées. 

 

Ces trois curseurs sont communs à tout le territoire dans leur définition et leur mode 
d'application mais le pourcentage de végétalisation imposé et les hauteurs maximales 
autorisées varient selon le contexte de chaque commune. 

 

La logique est inversée par rapport aux PLU communaux antérieurs. Ce n'est plus l'emprise 
au sol autorisée qui définit la constructibilité d'un terrain mais la part de végétalisation 
minimale à atteindre croisée avec les règles d'implantation et de hauteur qui permet de 
déduire les espaces constructibles. 

 

Le zonage 

Le plan de zonage indique le nom de la zone ou du secteur de zone qui est affecté sur 
chaque terrain. Le règlement littéral réglemente pour chaque zone ou secteur de zone 
lôimplantation possible des constructions selon lôambiance urbaine choisie. 

Le coefficient de végétalisation 

Le règlement littéral fixe la règle de végétalisation et indique le mode de calcul du coefficient 
de végétalisation pour les terrains concernés. 
Le plan du coefficient de végétalisation fixe le pourcentage minimal attendu de végétalisation 
sur le terrain (pleine terre et/ou surfaces éco-aménagées selon les cas) et précise s'il est 
possible d'utiliser les bonus ou non à l'occasion d'un projet de construction. Le pourcentage 
à atteindre du coefficient de végétalisation ne suit pas toujours les limites de zonage des 
zones urbaines car au sein d'une même zone, des coefficients différents peuvent être 
nécessaires en fonction de l'état existant ou de l'objectif de végétalisation plus ou moins 
élevé recherché. 

Le plan des hauteurs 

Il réglemente la hauteur maximale des constructions sans nécessairement suivre les limites 
de zone. 

Exemples : 

Ambiance Maisons et jardins : Ambiance Collectifs et espaces verts : 
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Des règles quantitatives et des règles qualitatives 

La constructibilité est gérée à la fois par des règles quantitatives et des règles qualitatives. 

Les règles quantitatives constituent une norme absolue visant à donner un cadre minimal à 
la composition urbaine en lien avec la morphologie existante ou celle recherchée au travers 
des règles d'implantation, de prospects, de gabarits par rapport aux voies, de hauteurs 
maximales, d'organisation du stationnement mais aussi de végétalisation. Une emprise au 
sol pour certains types de construction est fixée lorsqu'il est nécessaire de limiter leur 
évolution (les logements existants dans les zones d'activités) ou leur impact sur la 
consommation des espaces agricoles ou naturels (constructions dans les zones 
d'équipement d'intérêt collectif UGl et UGn, logements en campagneé 

Les règles qualitatives constituent une norme relative, rédigée en mentionnant l'objectif à 
atteindre, sans imposer de moyens. L'atteinte de l'objectif est obligatoire mais sa mise en 
îuvre et variable selon le contexte de chaque projet. Elles sont particuli¯rement adapt®es 
pour s'adapter à la multiplicité des situations d'intégration des nouvelles constructions dans 
leur contexte géographique et patrimonial. Elles imposent d'une part de réfléchir à l'impact 
du projet au regard de la topographie du site (terrain en pente ou non mais aussi son 
positionnement en fond de vallée, sur un coteau ou sur un plateau), et des vues ou 
perspectives à préserver ou à créer. Elles nécessitent aussi de penser à la façon dont le 
projet s'accroche aux constructions voisines qu'elles soient patrimoniales ou non. Dans 
certains cas, un retrait par rapport aux constructions voisines sera nécessaire pour assurer 
la mise en valeur de cet édifice préserver dans le cadre d'un projet, dans d'autres contextes 
la mitoyenneté pourra être plus intéressante et nécessitera d'adapter la hauteur de la 
nouvelle construction en partie ou en totalité. 

La valeur des règles qualitatives est aussi importante que les règles quantitatives. Les règles 
normées et qualitatives sont indissociables et concourent, ensemble, aux objectifs 
morphologiques poursuivis en terme de forme urbaine. 

Des règles générales et des règles alternatives 

Pour chaque disposition du règlement, des règles générales sont établies. Toutefois, dans 
certains cas prévus au règlement, il peut être admis de mettre en îuvre une r¯gle 
alternative. Il s'agit d'une norme relative prévoyant des exceptions à la règle générale, sous 
la forme de règles spécifiques limitées à des situations définies. Elles sont rédigées de 
manière quantitative ou qualitative selon les cas. 

La mise en îuvre d'une r¯gle alternative constitue donc une application du règlement 
lorsque seront réunies les conditions prévues à cet effet. 

Il ne s'agit pas d'un droit pour le pétitionnaire. La règle alternative peut être autorisée ou 
même imposée par la collectivité si le projet le nécessite au regard de particularités liées au 
contexte urbain, aux particularités géographiques ou topographiques du site, au patrimoine 
(b©ti ou v®g®tal), aux constructions existantes ne respectant pas les r¯gles g®n®ralesé 

Ces règles alternatives peuvent s'appliquer aux constructions neuves comme aux 
constructions existantes. 

Elles sont déterminées en cohérence avec les orientations du PADD. 
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3. Les dispositions règlementaires en faveur 
de la limitation de la consommation des 
espaces agricoles, naturels et forestiers 

La délimitation de 78,6% du territoire métropolitain (55 907 ha) en zones agricoles et 
naturelles dans lesquelles la constructibilité est limitée aux usages agricoles permet de limiter 
la consommation foncière de ces espaces. 

Les zones agricoles (zones A hors STECAL) couvrent 45% du territoire. 

Les zones naturelles (zones N+NP hors STECAL) représentent 33% du territoire. Parmi ces 
zones naturelles, 20% (14 274 ha) sont strictement protégés par la zone NP. 

Les STECAL (secteurs de taille et de capacité limitées) identifiés à titre exceptionnels en 
campagne sont pour la majorité identifiés sur des sites déjà urbanisés et consommés : 

- Les 8 hameaux d'habitat constructibles répondent à des critères stricts qui ne les 
rendent constructibles que dans les dents creuses. Leur extension et interdite. Ils ne 
représentent que 45 ha, soit 0,06% du territoire métropolitain. 

- Les résidences démontables constituant l'habitat permanent de leurs utilisateurs : le 
site identifié pour l'implantation de yourtes est lié à un usage agricole et ce type de 
STECAL est par définition réversible (surface totale = 0,12 ha soit 0,00018% du 
territoire). 

- Les 25 STECAL activités représentent 23,4 ha, soit 0,03% du territoire : seules 
certaines activités économiques existantes sont concernées afin de permettre leur 
développement mesuré sur place. 

- 1 STECAL activités en lien avec l'économie sociale et solidaire 

- Les 11 STECAL aires d'accueil des gens du voyage (21 ha, soit 0,03% du territoire) 
ne comportent que 4 nouveaux sites. Les autres concernent des aires d'accueil 
existantes.  

- Les 19 STECAL loisirs-tourisme (39,5 ha, soit 0,06% du territoire) concernent 13 
sites d'activités déjà existantes et 6 nouveaux sites. 

Seuls 66 STECAL sont délimités au PLUi qui s'applique sur 43 communes. 

Ils ne représentent que 0,19 % du territoire (135,6 ha). Parmi eux, 55 correspondent à des 
sites déjà consommés et seulement 11 à des secteurs qui vont consommer des espaces 
agricoles et naturels de manière très encadré par le règlement pour limiter 
l'imperméabilisation des sols. 

Par ailleurs la réduction d'environ 1045 ha de zones à urbaniser des PLU et POS précédents 
(soit presque 43 %) et la mobilisation de seulement 2 041 ha de zone AU au PLUi approuvé 
en 2019 (soit 1 589 ha de moins que les 3 630 ha potentiels du SCoT) participe aussi à la 
limitation de la consommation des espaces agricoles, naturels et forestiers. 

 

POS et PLU en vigueur 
avant le PLUi 
(hors Bécherel et 

Miniac/Bécherel qui n'ont 
pas de POS ou PLU) 

PLUi de 
2019 

Évolution 

Zones agricoles 
(zones A des PLU et NC 

des POS) 
27 209 ha 32 025 ha + 15 % 

Zones naturelles 
(zones N et NP des PLU 

et ND des POS) 
23 284 ha 24 759 ha + 6 % 

Total 50 493 ha 56 784 ha + 11 % 

Ainsi, le PLUi approuvé en 2019 compte 11 % de zones agricoles et naturelles de plus que 

les POS et PLU en vigueur avant le PLUi. 

De plus au sein des zones AU, près de la moitié (48,6 %) ne sont pas encore ouvertes à 
l'urbanisation au PLUi approuvé en 2019. Elles devront faire au préalable l'objet d'une 
adaptation du PLUi qui devra justifier de l'intérêt à opérer cette urbanisation. 
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4. Les dispositions règlementaires en faveur 
de la densification des espaces bâtis 

Dans les zones urbaines, les dispositions règlementaires favorisent la densification des 
espaces déjà bâtis par différentes mesures dans le respect des morphologies existantes à 
préserver ou souhaitées. Ces mesures sont variées. 

Les zones urbaines mixtes favorisent la cohabitation de différentes destinations au sein d'une 
même construction ou d'un même quartier permettant aux habitants de bénéficier de 
commerces, services, équipements, activités compatibles avec l'habitat à proximité de leur 
logement. Facilement accessibles à pied ou à vélo depuis ou vers le centre-ville, elles 
favorisent aussi les modes de déplacements alternatifs à la voiture. Cette mixité des 
destinations favorise l'optimisation du foncier.  

Certains secteurs de zones urbaines, autorisent la construction en second rang : UA1b, 
UA1c, UB2a, UB2b, UC1, UC2, UD2b, UD2d, UE1b, UE2b, UE2d, UE3 ; ce qui participe à 
une gestion économe du foncier en permettant la densification des espaces déjà urbanisés. 

Les règles d'implantation du bâti de toutes les zones favorisent la densification. Selon les 
zones, le bâti est soit privilégié en bordure de voie ou emprise ouverte au public (alignement 
ou léger recul), soit implanté librement. L'implantation est presque toujours possible en 
mitoyenneté dans la bande d'implantation. 

Les hauteurs permettent des extensions par surélévation du bâti existant dans de nombreux 
cas. 

Des règles alternatives à la règle générale permettent aussi de favoriser une meilleure 
optimisation du foncier déjà urbanisé (par-exemple, l'implantation en continuité d'une 
construction existante qui ne respecte pas la règle générale). 

Environ 57% des espaces urbanisés sont classés en zone urbaine mixte, soit 10% de la 
totalité du territoire métropolitain. 

Dans les zones urbaines spécifiques (zones d'activités et zones d'équipement d'intérêt 
collectif), les règles d'implantation et de hauteur favorisent également l'optimisation du 
foncier. 

 

 

Les règles d'emprise au sol maximale sont limitées aux zones spécifiques agricoles et 
naturelles. L'emprise au sol dans les zones urbaines et à urbaniser est remplacée par 
l'introduction d'un coefficient de végétalisation. Cela maintient une part qualitative de nature 
en ville en qualifiant les espaces libres, ce que ne garantit pas un coefficient d'emprise au 
sol qui ne gère que le bâti. 

Cette approche est donc élaborée dans un souci d'optimisation du foncier tout en maintenant 
une part qualitative de nature en ville. 
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5. Prescriptions graphiques et règles 
associées par thème 

Il s'agit de règles identifiées sur les plans de zonage et les plans thématiques du règlement. 
Les plans de détail, de plan-masse et d'épannelage utilisent aussi les règles graphiques 
décrites dans ce chapitre mais en définissent parfois de nouvelles dont la teneur est définie 
sur le plan concerné. 

Lôensemble des informations g®ographiques repr®sent®es dans les plans du r¯glement 
graphique (plans du zonage, plans thématiques, plans de détails, plans dô®pannelage, plans 
masse) et dans les annexes du PLUi sont identifiées sur le fond de plan de référence de la 
Direction Générale des Finances Publiques (DGFiP) de 2017. Elles sont représentées sur le 
fond de plan parcellaire, le bâti et le filaire disponible en septembre 2017. Ces données ont 
servi de support de spatialisation des données réglementaires du PLUi dès septembre 2017.  

Règles relatives à l'ordonnancement et à la constructibilité 

Le règlement graphique fait apparaître plusieurs règles venant préciser l'ordonnancement 
des constructions ou la constructibilité des terrains concernés. Ces dispositions se 
superposent au zonage et s'appliquent quel que soit le zonage. 

Espace inconstructible 

Cadre juridique 

Les espaces inconstructibles sont créés soit au titre de l'article L151-19 quand il s'agit de 
préserver des sites ou des vues de qualité pour lesquels un ordonnancement ou une 
limitation de la constructibilité est requise, soit au titre de l'article R151-31 lorsqu'il est 
nécessaire de rendre inconstructible certains secteurs au regard de la protection des 
populations contre les nuisances et les risques (naturels, technologiques). 

 

 

 

Nécessité de la règle au regard des orientations du PADD 

Cet outil règlementaire participe ¨ la mise en îuvre des orientations suivantes du PADD : 

- 6.7 et 6.8 : Promouvoir, en renouvellement et en extension, des formes urbaines 
variées, économes novatrices et désirables qui contribuent à la qualité du cadre de 
vie en prenant en compte la géographie, les paysages, plateaux et vallées, le rapport 
à l'eau ainsi que le patrimoine bâti et naturel des sites. 

- 8.5 : £viter ou r®duire lôexposition des populations aux nuisances sonores et 
atmosphériques et aux risques naturels, technologiques et industriels. 

Complémentarité avec les orientations d'aménagement et de programmation 

Les OAP intercommunales ou de quartier concernés mentionnent le principe 
d'inconstructibilité. Le règlement graphique délimite précisément les espaces qu'il convient 
de rendre inconstructibles. 

Application territoriale selon les orientations du PADD 

Les espaces inconstructibles portés au document graphique représentent 58,6 ha. 

Ils concernent les différents sites urbains suivants. À titre d'exemple :  

Acigné 
Préservation des compositions d'origine des corps de ferme en zone urbaines et des vues 
depuis l'espace public. 

Bruz 
Préservation d'un axe de vue. 

La Chapelle-Chaussée 
Espace inconstructible autour de la station de lagunage pour préserver cet espace de toute 
construction à ces abords. 

Le Rheu 
Préservation des espaces collectifs afin de conserver la composition urbaine d'origine. 
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Rennes 
- Préservation du vallon de la partie centrale du campus de Beaulieu (ou Croix Verte) : 

Celui-ci constitue un espace d'une grande qualité paysagère. La disposition doit 
contribuer à structurer l'organisation du bâti en périphérie de cet espace et valoriser 
les perspectives des points hauts nord et sud. 

- Hôtel de Farcy : protection du parc, aujourd'hui non encore mis en valeur, de cet 
hôtel particulier remarquable. 

- Valorisation du coteau de l'hôpital Guillaume Régnier : le principe est également mis 
en îuvre afin de mettre en valeur la composition d'origine de cet ®tablissement. 

- Secteur de La Courrouze : instauration d'un espace inconstructible en vue de mettre 
en îuvre la liaison loisirs-écologie prévue dans le cadre de l'aménagement de ce 
quartier. Son positionnement résulte des études conduites dans le cadre de la 
définition de ce nouveau quartier. 

- Axe des gares : création d'une perspective visuelle au sud du bâtiment "commande 
centralisée du réseau" 

 

Saint-Armel 
Préservation d'espaces naturels sous les lignes très haute tension formant une coulée verte 
et application d'un principe de précaution au-delà de la zone de vigilance de 50 m de part et 
d'autres de la ligne très haute tension. L'inconstructibilité est portée à 75 m de part et d'autres 
de la ligne très haute tension. 

Saint-Jacques-de-la Lande 
Traitement qualitatif de l'angle des rues de Nantes et rue Péri devant la maison située au 
256 T rue de Nantes identifiée au patrimoine bâti d'intérêt local afin de mettre en valeur le 
rôle de signal de cet édifice identifié en raison de sa singularité architecturale sur le territoire 
jacquolandin. 

Vern-sur-Seiche 
Maintien de la coupure d'urbanisation et des vues vers le Bois de Soeuvres depuis la route 
d'Angers (cf. OAP intercommunale "Bois de Soeuvres"). Préservation des vues et du 
paysage agro-naturel aux abords de la route d'Angers, sur la séquence longeant le Bois de 
Soeuvres. 

 
 

Marges de recul des articles L111-6 et L111-8 au titre du paysage (loi 
Barnier) 

Cadre juridique 

Lôarticle L111-6 du Code de lôurbanisme issu de la loi nÁ95-101 du 2 février 1995 dite Loi 
Barnier, instaure le long des voies à grande circulation, et en dehors des espaces urbanisés, 
un principe dôinconstructibilit® qui sôapplique de part et dôautre de lôaxe de la voie, dans une 
bande de : 

- 100 mètres pour les autoroutes, les voies express et les déviations ; 

- 75 mètres pour les routes à grande circulation. 

Seules quelques exceptions prévues par la loi sont admises. 

Les dispositions de lôarticle L.111-8 du Code de lôurbanisme, permettent toutefois dô®carter 
cette inconstructibilit® et de fixer des r¯gles dôimplantation diff®rentes lorsque le PLU 
comporte une étude justifiant, en fonction des spécificités locales, que ces règles sont 
compatibles avec la prise en compte des nuisances, de la sécurité, de la qualité 
architecturale, ainsi que de la qualit® de lôurbanisme et des paysages. 

Cet article vise à promouvoir une urbanisation de qualité dans ces sites, généralement situés 
en entr®e de ville, par la r®alisation dôune ®tude qui justifie que les exigences de lôarticle 
L.111-8, à savoir les nuisances, la sécurité, la qualité architecturale, ainsi que la qualité de 
lôurbanisme et des paysages ont bien été prises en compte par le projet. 

Nécessité de la règle au regard des orientations du PADD 

Les marges de recul au titre des articles L111-6 et L111-8 du code de l'urbanisme traduisent 
l'orientation 6.16 du PADD qui vise à faciliter le maintien ou la formation de villes compactes 
et de préserver la qualité des paysages composant le territoire : 

- Éviter, en dehors des espaces urbanisés, les nouvelles urbanisations linéaires le 
long des axes routiers, 

- Travailler qualitativement les paysages d'entrées de villes, existants ou à venir. 

Complémentarité avec les orientations d'aménagement et de programmation 

L'orientation d'aménagement métropolitaine développe des principes d'aménagement 
généraux pour veiller à la qualité paysagère des entrées de ville dans la partie 1 du projet 
patrimonial, paysager, trame verte et bleue. 
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Certaines OAP intercommunales et de quartiers concernées par les secteurs ayant fait l'objet 
d'une étude relative aux nuisances, à la sécurité, à la qualité architecturale, ainsi qu'à la 
qualité de lôurbanisme et des paysages, compl¯tent les dispositions du r¯glement par des 
principes d'aménagement spécifiques. 

Application territoriale selon les orientations du PADD 

Les axes soumis à l'application de l'article L111-6 sont identifiés sur la carte ci-dessous : 

 

Certains secteurs du territoire m®tropolitain ont fait lôobjet dô®tudes sp®cifiques afin 
notamment de fixer des r¯gles dôimplantations d®finies au cas par cas en fonction des enjeux 
identifiés en matière de nuisances, de sécurit®, dôarchitecture, dôurbanisme et de paysages. 
Ils relèvent d'une marge de recul au titre de l'article L111-8 du code de l'urbanisme. 

Les secteurs ayant fait l'objet d'études spécifiques sont les suivants : 
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Les terrains situés à l'intérieur des marges de recul au titre de l'article L111-6 et L111-8 du 
code de l'urbanisme sont inconstructibles sauf pour les exceptions prévues par l'article L111-
7 du code de l'urbanisme. 

La règle d'extension des constructions existantes est encadrée par une emprise au sol 
maximale et par une interdiction de s'avancer plus vers ces voies afin de limiter leur impact 
visuel dans ces espaces inconstructibles et de ne pas augmenter l'exposition de nouvelles 
personnes au bruit le long de ces voies autoroutières ou à grande circulation. 

Marges de recul applicables le long des autres voies 

Cadre juridique 

Les marges de recul indiquées au règlement graphique sont définies au titre de l'article L151-
18 du code de l'urbanisme. 

Elles précisent un ordonnancement souhaité ou confortent un alignement effectif du bâti dans 
les tissus existants. Elles indiquent une obligation de recul au-delà de cette marge et relèvent 
globalement de motifs architecturaux et paysagers. Elles ne constituent pas un outil foncier. 

Nécessité de la règle au regard des orientations du PADD 

Cet outil r¯glementaire participe ¨ la mise en îuvre des orientations suivantes du PADD : 

- 6.7 et 6.8 : Promouvoir, en renouvellement et en extension, des formes urbaines 
variées, économes novatrices et désirables qui contribuent à la qualité du cadre de 
vie en prenant en compte la géographie, les paysages, plateaux et vallées, le rapport 
à l'eau ainsi que le patrimoine bâti et naturel des sites. 

- 8.5 : £viter ou r®duire lôexposition des populations aux nuisances sonores et 
atmosphériques et aux risques naturels, technologiques et industriels 

Complémentarité avec les orientations d'aménagement et de programmation 

Le règlement graphique délimite précisément les marges de recul en application. Dans 
certains cas, des principes d'aménagement sont définis en complément aux orientations 
d'aménagement et de programmation. 

Application territoriale selon les orientations du PADD 

Elles sont utilisées dans de nombreuses communes en zones urbaines pour des raisons 
d'ordonnancement des constructions, de reculs nécessaires à la visibilité pour assurer la 
s®curit®, é 

En zone agricole et naturelle le long des routes départementales ces marges de recul 
permettent de limiter les constructions aux abords de voies qui pour certaines peuvent 
nécessiter des élargissements (élargissement de la chaussée, pistes cyclables, 
cheminements pi®tons, é). 
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Les terrains situés à l'intérieur de ces marges de recul sont inconstructibles sauf pour certains 

cas : certaines constructions et parties de constructions neuves dont l'impact est réduit dans 

le paysage ou nécessaires en tant qu'équipement d'intérêt collectif. 

L'extension des constructions existantes n'est possible qu'en campagne (zones A et N et 
leurs secteurs et NP) et dans les zones d'équipements de loisirs (UGl, 1AUGl) souvent 
situées en campagne ou espace naturel. Cette possibilité est encadrée par une emprise au 
sol maximale et par une interdiction de s'avancer plus avant vers les voies afin de limiter 
l'impact visuel ou pour ne pas obérer les possibilités à terme d'élargissement des voies et de 
ne pas augmenter l'exposition de nouvelles personnes au bruit le long de ces voies. 

Les constructions neuves d'annexes sont possibles en campagne (zones A et N et leurs 

secteurs et NP) et dans les zones d'équipements de loisirs (UGl, 1AUGl) souvent situées en 

campagne ou espace naturel sous réserve d'être démontables. L'objectif est d'accorder cette 

constructibilité sans obérer les possibilités à terme d'élargissement des voies qui seraient 

mises en îuvre. 

Implantation imposée 

Cadre juridique 

Des implantations imposées sont définies au règlement graphique en application de l'article 
L151-17 du code de l'urbanisme en fonction des circonstances locales. 

Nécessité de la règle au regard des orientations du PADD 

Cet outil règlementaire participe ¨ la mise en îuvre des orientations du PADD 6.7 à 6.11 et 
6.16 qui visent à promouvoir, en renouvellement et en extension, des formes urbaines 
variées, économes novatrices et désirables qui contribuent à la qualité du cadre de vie en 
prenant en compte la géographie, les paysages, plateaux et vallées, le rapport à l'eau ainsi 
que le patrimoine bâti et naturel des sites, les effets du changement climatique, les 
ambiances urbaines et faciliter le maintien ou la formation de villes compactes et préserver 
la qualité des paysages composant le territoire. 

Complémentarité avec les orientations d'aménagement et de programmation 

Cet outil est utilisé en fonction des circonstances locales sur certaines communes. 

Application territoriale selon les orientations du PADD 

Cet outil est utilisé ponctuellement pour organiser le bâti dans un souci de composition 
urbaine. 
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Règle architecturale particulière 

Cadre juridique 

Les règles architecturales particulières définissent des prescriptions spécifiques qui peuvent 
compléter les règles prévues dans la zone ou les remplacer ponctuellement pour des motifs 
de composition urbaine, d'aspect extérieur, de dimensions, d'implantation, de hauteur des 
constructions neuves ou existantes ou d'aménagement de leurs abords au regard 
notamment des articles L151-17, L151-18, L151-19 du code de l'urbanisme. 

Nécessité de la règle au regard des orientations du PADD 

Cet outil r¯glementaire participe ¨ la mise en îuvre les orientations 6.7 et 6.8 du PADD qui 
ont pour objectif de promouvoir, en renouvellement et en extension, des formes urbaines 
variées, économes novatrices et désirables qui contribuent à la qualité du cadre de vie en 
prenant en compte la géographie, les paysages, plateaux et vallées, le rapport à l'eau ainsi 
que le patrimoine bâti et naturel des sites. 

Complémentarité avec les orientations d'aménagement et de programmation 

Les règles architecturales particulières peuvent parfois compléter les OAP afin d'affirmer des 
principes de composition urbaine. 

Application territoriale selon les orientations du PADD 

Des règles architecturales particulières sont mises en îuvre sur quelques communes : 

Bruz  
Des règles architecturales particulières sont créées autour de la place du Docteur Joly afin 
de mettre en valeur le bâti existant issu de la reconstruction en assurant une cohérence 
globale du patrimoine bâti d'intérêt local. 

Dans la ZAC de Kerlann, les règles architecturales particulières permettent de mettre en 
îuvre les exigences li®es ¨ l'®tude justifiant la marge de recul au titre de l'article L111-8 du 
code de l'urbanisme dite Loi Barnier et notamment le traitement qualitatif des espaces de 
stationnement autorisés au sein des marges de recul. 

Chantepie 
La règle architecturale vise à éviter l'implantation de commerces s'inscrivant dans une 
logique de captation des flux le long de la route de Chateaugiron. C'est pourquoi, les surfaces 

commerciales doivent être adressées sur la rue des Loges/Logettes sans possibilité de créer 
un accès direct vers la route de Chateaugiron et le traitement des façades ne doit pas rendre 
visible les commerces depuis la route de Chateaugiron. 

Clayes  
La règle architecturale particulière permet d'imposer l'implantation des constructions 
nouvelles pour assurer leur intégration au bâtiment voisin identifié au Patrimoine Bâti 
d'Intérêt Local. 

Corps-Nuds  
La règle architecturale particulière vise à autoriser au sein des marges de recul de la ZAC 
des Grands Sillons les stationnements aériens sous condition d'assurer leur bonne 
intégration paysagère et d'utiliser la topographie du site afin de ne pas être visible depuis la 
2x2 voies.  

Rennes  
Afin de préserver le caractère intimiste des parcs publics et les perceptions paysagères 
depuis ceux-ci, une r¯gle de gabarit est mise en îuvre en bordure des terrains peu 
urbanisés au pourtour des jardins publics du Thabor. Ce dispositif fait l'objet d'un symbole 
graphique spécifique dans la légende des plans de zonage et la règle est précisée dans le 
règlement littéral pour chacun des sites. 

Sur les secteurs urbanisés le long de la rocade qui ont fait l'objet d'une étude urbaine, 
architecturale et paysagère au titre de l'article L111-8 du code de l'urbanisme, des règles 
architecturales particulières peuvent être indiquées afin de rappeler la mémoire du parti 
d'aménagement et la traduction qui en a été faite (Atalante/Champeaux, les Boëdriers, 
Alma/Porte de Nantes). 

Des règles particulières sont également fixées pour maintenir la morphologie existante des 
soubassements avenue du Gros Malhon face au cimetière Nord, pour assurer un traitement 
qualitatif des façades.  

Afin d'assurer une qualité architecturale des façades donnant sur les voies ferrées, des 
règles architecturales sont fixées boulevard de Beaumont et de Solférino. 

Rue d'Antrain et rue de la Cochardière, les retraits imposés visent à alléger la perception du 
volume construit pour assurer son intégration urbaine avec les constructions. 

Rue de Chateaugiron, le stationnement souterrain est autorisé dans la marge de recul mais 
le retrait du rez-de-chaussée et des niveaux supérieurs est imposé afin de s'aligner sur les 
constructions voisines. 
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Boulevard de Strasbourg, l'alignement vise à constituer un front bâti en cohérence avec 

l'implantation des constructions environnantes. 

Rue Armand Rebillon, la règle a pour l'objectif de conserver des vues vers l'intérieur de l'îlot 
comportant du patrimoine végétal. 

Saint-Armel  

La r¯gle architecturale particuli¯re vise ¨ mettre en îuvre sur les franges Est et Sud des 

parcelles AB95 et AB96 de la ZA des Mottais, les aménagements nécessaires pour assurer 

une intégration paysagère de qualité du site d'activité et pour limiter l'ensemble des 

nuisances produites par les activités présentes sur le site en direction des secteurs d'habitat. 

Saint-Jacques de la Lande  
Des règles architecturales particulières permettent d'adapter au contexte local les possibilités 
de construire des parcs souterrains de stationnement dans la marge de recul. 

Périmètre de démolition avant construction 

Cadre juridique 

Les périmètres de démolition avant construction sont créés sur le fondement de l'article 
L151-10 du code de l'urbanisme. 

Nécessité de la règle au regard des orientations du PADD 

Cet outil règlementaire participe ¨ la mise en îuvre de l'orientation 6.16 du PADD qui vise 
à faciliter le maintien ou la formation de villes compactes et à préserver la qualité des 
paysages composant le territoire en travaillant qualitativement les paysages d'entrée de 
villes. 

Complémentarité avec les orientations d'aménagement et de programmation 

Les orientations d'aménagement et de programmation intercommunales ou de quartier 
peuvent apporter des compléments au règlement pour la composition urbaine à définir après 
démolition. 

Application territoriale selon les orientations du PADD 

Cet outil est utilisé sur la commune de Vern-sur-Seiche afin d'améliorer la qualité de l'entrée 
de ville au niveau du rond-point du Val d'Orson, en entrée de la Zone d'activités du Val 
d'Orson sur une emprise de 2,25 ha. 
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Les secteurs de plan-masse 

Cadre juridique 

Certains secteurs nécessitent des précisions supplémentaires à celles indiquées aux plans 
de zonage en raison des enjeux de cohérence urbaine à assurer dans certains secteurs. Les 
plans-masse définis au regard de l'article R151-40 du code de l'urbanisme définissent des 
emprises, des hauteurs de construction et parfois des perméabilités à assurer en lien avec 
les caractéristiques du parcellaire. Ces plans-masse relèvent de zonage indicés (m). 

Nécessité de la règle au regard des orientations du PADD 

Cet outil règlementaire participe à la mise en îuvre les orientations 6.7 et 6.8 du PADD qui 
ont pour objectif de promouvoir, en renouvellement et en extension, des formes urbaines 
variées, économes novatrices et désirables qui contribuent à la qualité du cadre de vie en 
prenant en compte la géographie, les paysages, plateaux et vallées, le rapport à l'eau ainsi 
que le patrimoine bâti et naturel des sites. 

Complémentarité avec les orientations d'aménagement et de programmation 

Les plans-masse peuvent parfois compléter les OAP afin d'imposer des principes de 
composition urbaine. 

Application territoriale selon les orientations du PADD 

Des plans masse sont créés sur 3 communes. 

Bruz 
Les secteurs de plan-masse répondent à un objectif morphologique de hauteur 
d'implantation, d'architecture et de profondeur des nouvelles constructions pour garantir leur 
insertion urbaine le long de ces voies structurantes de la commune. 

Pacé 
Le sch®ma dôam®nagement du secteur Pinault met lôaccent sur : 

- Une meilleure accessibilit® au parc du Bon Pasteur et ainsi mieux lôint®grer dans le 
fonctionnement du centre-bourg, 

- Assurer une relation forte entre le parc et les nouvelles constructions. 

 

De plus, afin de conserver la précision des propositions faites dans le cadre de ce schéma, 
le plan-masse a vocation à déterminer les règles applicables aux projets de constructions 
relatives aux règles :  

- de constructibilité (emprises constructibles, implantations recommandées ou 
obligatoires, gestion des accès automobiles et piétons, clôtures) ; 

- et de gabarit à respecter îlot par îlot. 

 

Rennes 
Ils sont essentiellement situés en centre-ville bordant les quais ou des voies structurantes : 
boulevard de Lattre de Tassigny, Boulevard de Chézy, avenue de la Tour d'Auvergne, 
boulevard de la Liberté, les quais de la Vilaine à partir du centreé 

Ils répondent à un objectif morphologique précis, à la fois en terme de hauteur composée et 
de profondeur du bâti en lien avec les caractéristiques du parcellaire. 

Certains plans de masse intègrent une modulation relative des hauteurs en raison de leur 
caractère actuel peu constitué ou de dispositions prises en compte pour les contraintes de 
nivellement (côte de référence du Plan de Prévention du Risque Inondation par exemple). Il 
vise soit à préserver les façades urbaines structurantes, soit à structurer celles qui ne le sont 
pas dans le cadre d'une composition d'ensemble. 
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Les plans de détail 

Cadre juridique 

Les plans de détail sont créés sur des secteurs nécessitant de compléter certaines 
dispositions du règlement graphique relatives à la composition urbaine (emprises 
constructibles, emprises des extensions, hauteurs, implantationsé) ou de compléter ou 
remplacer certaines dispositions du règlement littéral (calcul des hauteurs, norme de 
stationnement, règle de clôturesé). Les plans de d®tail permettent d'assurer la cohérence 
de l'aménagement d'un îlot, d'un secteur ou d'un quartier. 

Les plans de détail donnent donc des informations graphiques et/ou littérales. 

Nécessité de la règle au regard des orientations du PADD 

Cet outil règlementaire participe à la mise en îuvre des orientations 6.7 et 6.8 du PADD qui 
ont pour objectif de promouvoir, en renouvellement et en extension, des formes urbaines 
variées, économes, novatrices et désirables qui contribuent à la qualité du cadre de vie en 
prenant en compte la géographie, les paysages, plateaux et vallées, le rapport à l'eau ainsi 
que le patrimoine bâti et naturel des sites. 

Complémentarité avec les orientations d'aménagement et de programmation 

Le contenu réglementaire des plans de détail complète les orientations d'aménagement et 
de programmation pour les secteurs qui sont concernés. 

Application territoriale selon les orientations du PADD 

20 communes sont concernées par un ou plusieurs plans de détail. 

Acigné 
Le plan de détail de la Sicotière limite l'emprise au sol des extensions des logements 
existants et de leurs annexes afin de limiter les conflits d'usage au sein de cette zone 
d'activités dont la vocation doit être confortée. 

Le plan de détail des secteurs pavillonnaires fixe une règle particulière pour l'emplacement 
des places de stationnement dans les zones UE afin de s'adapter au contexte local de 
gestion du stationnement sur la commune. 

Bécherel 
Un plan de détail fixe des règles particulières pour les clôtures renvoyant à l'Aire de mise en 
Valeur de l'Architecture et du Patrimoine (AVAP) qui édicte des règles en matière de clôtures, 

murs existants et nouveaux, définies au regard des particularités de Bécherel tant en terme 
de qualité architecturale et paysagère que de topographie. 

Betton 
Un plan de détail fixe des règles particulières pour l'aspect et la hauteur des clôtures dans 
un souci d'harmonie d'ensemble au sein de la ZAC La Plesse - La Chauffeterie. 

Bourgbarré 
Un plan de détail fixe des règles particulières pour l'aspect et la hauteur des clôtures dans 
un souci d'harmonie d'ensemble au sein de la ZAC de La Grée. 

Bruz 
Les différents plans de détail permettent de préciser littéralement ou graphiquement 
différentes prescriptions architecturales, emprises constructibles, clôtures, surface de 
plancher maximales autorisées par îlot pour certaines opérations d'aménagement pour des 
raisons de composition urbaine et architecturale de certains îlots ou opérations 
d'aménagement (quartiers centre-ville, Champ l'Evêque, Ker Lann et Portes de Ker Lann). 

Cesson-Sévigné 
Les plans de détail des hameaux de Via Silva visent à encadrer l'emprise au sol maximale 
autorisée sur les terrains afin de limiter l'impact des nouvelles constructions sur les réseaux 
et de conserver une morphologie de hameaux fortement végétalisés. 

Dans les lotissements de la ville-jardin, le plan de détail permet de conserver la morphologie 
d'origine tout en autorisant une certaine densification. 

Pour les zones d'activités d'entrée de ville, le plan de détail vise à limiter l'emprise au sol des 
extensions des constructions dont la destination n'est pas autorisée afin de limiter les conflits 
d'usage au sein des zones d'activités dont la vocation doit être confortée et éviter leur 
évolution vers d'autres affectations. 

Pour la zone d'activités de Forge, le plan de détail fixe une emprise au sol complémentaire 
maximale afin d'encadrer la constructibilité des terrains situés au sud de la rocade. 

Chavagne 
Deux plans de détail fixent des règles particulières concernant les clôtures afin de préserver 
les caractéristiques : l'un sur les quartiers pavillonnaires du bourg, l'autre sur le secteur 
spécifique des "Clôtures" et de la "Croix Blanche". 
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Cintré 
Les plans de détails permettent de spécifier les règles d'implantation et de végétalisation du 
lotissement dense "Le Clos de la Vallée" afin de respecter la composition urbaine d'ensemble 
définie lors de la conception. 

Laillé 
Un plan de détail fixe des règles particulières pour l'aspect et la hauteur des clôtures dans 
un souci d'harmonie d'ensemble au sein de la ZAC La Touche Un second plan de détail fixe 
des règles permettant une meilleure préservation du patrimoine végétal. 

Le Rheu 
Un plan de détail permet de maintenir les règles d'aspect et de hauteur des clôtures 
préexistantes dans les quartiers du centre, des Acquêts, Champs Frelons, Huberdières, 
Moigné et Landes d'Apigné afin de conserver l'harmonie d'ensemble prévue lors de la 
conception de ces quartiers. 

Montgermont 
Un plan de détail fixe des règles particulières pour l'aspect et la hauteur des clôtures dans 
un souci d'harmonie d'ensemble au regard du contexte existant dans les secteurs 
pavillonnaires de la commune. 

Mordelles 
Le plan de détail vise à spécifier la manière de réaliser le sommet par un étage partiel dans 
les secteurs d'habitat collectif comprenant un rez-de-chaussée et deux étages. Il s'agit 
d'adapter la règle générale au contexte communal. 

Noyal-Châtillon-sur-Seiche 

Le plan de détail de la ZAC Sud Seiche porte sur la règle d'implantation et sur les matériaux 

autorisés des clôtures sur certains périmètres de la ZAC. L'objectif de ce plan de détail est 

de faire perdurer dans le temps ces règles concernant les clôtures une fois la ZAC achevée. 

Orgères 
Un plan de détail fixe des règles particulières pour l'aspect et la hauteur des clôtures dans 
un souci d'harmonie d'ensemble au sein de la ZAC des Prairies d'Orgères. 

Pont-Péan 
Le plan de détail détermine des prescriptions architecturales pour l'évolution des 
constructions et des clôtures de l'ancien quartier de la mine afin de préserver les 
caractéristiques morphologiques de ce secteur. 

Rennes 
Les plans de d®tail concernent des secteurs o½ sont mises en îuvre des op®rations 
d'aménagement d'ensemble ou des règles particulières de destination, d'implantation, 
d'emprise au sol ou de hauteurs sur certains sites pour lesquels une composition urbaine 
spécifique est recherchée. Ces règles spécifiques s'appliquent sur une assiette foncière 
cohérente avec le projet développé dans l'objectif d'un projet urbain d'ensemble et de 
développement de formes urbaines diversifiées. Cet outil vise à développer dans les secteurs 
qui le justifient, une démarche d'urbanisme de projet, notamment pour des besoins 
d'équipement. 

Ils développent des dispositions graphiques particulières (hauteur, emprises, végétalisation, 
é) en lien avec les projets développés sur ces sites et les orientations urbaines des secteurs 
Ils développent des dispositions graphiques particulières (hauteur, emprises, végétalisation, 
é) en lien avec les projets développés sur ces sites. 

Saint-Jacques-de-la-Lande 
Pigeon Blanc/aéroport : le plan de détail a pour objectif de préciser les prescriptions 
architecturales liées aux attiques en adaptant la règle générale au contexte communal. 

Cîur la Gautrais, centre-ville, Les Fougères, Courrouze : les plans de détail encadrent 
l'évolution des extensions, loggias, surélévations et/ou des clôtures afin de maintenir les 
morphologies existantes conçues à l'origine dans ces secteurs. 

Mermoz : le plan de détail encadre l'évolution des implantations bâties afin de prendre en 

compte la proximité des secteurs pavillonnaires. 

La Reuzerais : le plan de détail encadre l'évolution des implantations bâties afin d'optimiser 

le foncier. 

Thorigné-Fouillard 
Les plans de détail visent à maintenir les caractéristiques d'aspect et de hauteur des clôtures 
existantes dans la ZAC de la Vigne et les lotissements afin de conserver l'harmonie 
d'ensemble prévue lors de la conception de ces quartiers. 

Le plan de détail de la ZAC de la Vigne précise également les règles d'implantation du bâti 
et de composition urbaine afin d'assurer une cohérence d'ensemble. 

Vezin-Le-Coquet 
Un plan de détail fixe des règles particulières pour l'aspect et la hauteur des clôtures dans 
un souci d'harmonie d'ensemble au regard du contexte existant dans la ZAC des Champs 
Bleus. 
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Règles relatives au commerce 

Les orientations du SCoT approuvé en 2015 relatives au commerce visent à : 

- Animer et conforter les centres villes : rapprocher les commerces des habitants en 
développant préférentiellement le commerce dans les centralités urbaines et éviter 
les développements en captage de flux qui impactent directement les centralités, 

- Conforter le centre de ville de Rennes, pour maintenir son positionnement comme 
première centralité du territoire, 

- Conforter le rôle commercial des pôles structurants de bassin de vie, pour diversifier 
leur offre et limiter les déplacements contraints, 

- Porter des dynamiques de modernisation des sites commerciaux existants, 
n®cessaires ¨ la p®rennit® de lôappareil commercial et permettant de pr®venir 
lôapparition de friches. 
 

Localisation préférentielle des commerces ï Extrait du SCoT 

 

Au règlement graphique du PLUi, trois outils distincts, qui se superposent au zonage 
encadrent le commerce afin de mettre en îuvre ces orientations : 

- Les axes de flux 

- Les périmètres de centralité 

- Les linéaires commerciaux 

Axes de flux 

Cadre juridique 

Afin de favoriser le développement du commerce dans les périmètres de centralité ou les 
zones d'activités commerciales dédiées (zones UI2), le développement des modes actifs et 
par là même la réduction des gaz à effet de serre résultant de l'utilisation de la voiture 
individuelle, des périmètres d'axes de flux sont indiqués au règlement graphique afin de ne 
pas favoriser des implantations commerciales qui déstructurent par le captage des flux, les 
polarités de proximité existantes. Les axes de flux répondent donc au motif d'intérêt général 
de préservation du commerce en centre-ville. 

À l'intérieur de ces périmètres, les commerces existants peuvent poursuivre leur activité et 
se développer y compris par extension mais les nouveaux commerces ne peuvent pas s'y 
installer. 

Pour d®finir ces axes, l'analyse sôappuie ¨ la fois sur lôimportance des axes et leur 
fréquentation mais également sur les configurations locales et les projets communaux. Sont 
donc concernés les axes de flux d'enjeu intercommunal et/ou communal. 

En dehors des axes de flux, le commerce est favorisé dans les périmètres de centralité, sur 
les linéaires commerciaux et dans le zonage spécifique UI2 dédié au développement du 
commerce. 

 

Nécessité de la règle au regard des orientations du PADD 

Cette disposition participe ¨ mettre en îuvre les orientations du PADD suivantes : 

- 1.5 Au-delà du centre-ville de Rennes, concentrer et réguler le commerce de besoins 
occasionnels et exceptionnels sur quelques sites d'envergure en permettant leur 
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modernisation afin de sôadapter aux ®volutions des comportements des 
consommateurs et aux attentes des habitants. 

- 4.4 Conforter le rôle commercial des pôles structurants de bassin de vie en 
améliorant la diversité de leur offre commerciale pour les achats occasionnels ; sur 
le reste du territoire, éviter les localisations venant concurrencer ou fragiliser les 
centres villes des communes. 

- 6.1 La ville "des courtes distances" : affirmer l'échelle de la proximité, en renforçant 
les centres villes, les centres-bourgs, les centralités de quartiers, pour répondre aux 
enjeux dôanimation urbaine et de coh®sion sociale, de mobilit® quotidienne et de 
temps d'accès aux services urbains, aux commerces et aux équipements. 

- 6.2 et 6.5 Favoriser cette ville des proximités, dans la continuité de l'histoire de 
chaque commune et du contexte local par la limitation de l'éparpillement commercial 
dans les communes en rendant préférentielle la localisation des nouveaux 
commerces de proximit® dans les centralit®s urbaines. Il sôagit dô®viter, hors de ces 
centralit®s, la localisation des commerces sur des axes de flux afin dôencourager 
lôusage des modes actifs pour les achats du quotidien. 

Complémentarité avec les orientations d'aménagement et de programmation 

Le règlement graphique localise précisément les axes de flux. 

L'orientation d'aménagement métropolitaine développe des principes d'aménagement 
généraux pour organiser le développement commercial dans la métropole en lien avec 
l'armature urbaine dans la partie 2 des axes de développement de la Ville archipel. 

Certaines OAP intercommunales et de quartier concernées par des axes de flux complètent 
les dispositions du règlement par des principes d'aménagement spécifiques. 

Application territoriale selon les orientations du PADD 

En fonction des enjeux locaux, des axes de flux sont délimités aux plans de zonages dans 
la majorité des communes. 

Centralité 

Cadre juridique 

Les périmètres de centralités visent à dynamiser les centres villes et centres-bourgs 
susceptibles de renforcer ou de créer des polarités mixant l'habitat et les commerces, 
services, activités répondant aux besoins courants des habitants. Les centralités sont des 
lieux de mixités urbaines, supports d'échanges commerciaux et sociaux, et sont aussi des 
espaces publics structurants à préserver et à qualifier. Leur renforcement doit permettre de 
favoriser leur fréquentation par les habitants des communes, notamment en modes actifs. 
Dans certaines communes, des centralités de quartier sont également délimitées. 

Des espaces, à vocation de centralités, sont identifiés au règlement graphique. 

Dans ces périmètres, des mesures encouragent le développement et regroupement des 
commerces, services et activités : 

- Tous les commerces, qu'elle que soit leur taille sont autorisés dans les centralités 

- Dispense de stationnement, pour les commerces, bureaux et services, dont la 
surface est inférieure à 150 m² de surface de plancher et graduation de la norme en 
lien avec l'importance de l'équipement commercial et de services. Dans toutes les 
zones urbaines, en cas de mutualisation des places de stationnement entre les 
différentes destinations, une réduction de leur nombre est possible, sous certaines 
conditions, pour prendre en compte les synergies.  

- Affectation privilégiée des rez-de-chaussée d'immeuble à des vocations 
commerciales, de bureaux ou de services par l'adaptation de la hauteur du rez-de-
chaussée du bâti à ces activités et à la topographie de la voie. 

- Aucun emplacement de stationnement ne peut être réalisé à rez-de-chaussée des 
constructions dans une profondeur de 6 m à compter de la façade sur voie dans le 
but de favoriser la réversibilité des rez-de-chaussée vers du commerce ou des 
activit®s de service, bureaux, é participant ainsi ¨ l'animation des centres villes. Les 
accès au stationnement situés en aérien au-delà de cette limite ou en sous-sol sont 
réalisables dans cette bande. 

Les règles doivent favoriser l'ancrage du commerce et des services de proximité dans les 
centres villes et les centralités de quartiers, de sorte à préserver l'équilibre actuel de 
l'organisation commerciale des communes et de permettre dans le temps la mutation de rez-
de-chaussée dans les secteurs de centralité (commerces et services). 
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Nécessité de la règle au regard des orientations du PADD 

Cette disposition participe ¨ mettre en îuvre les orientations du PADD suivantes : 

- 6.1 La ville "des courtes distances" : affirmer l'échelle de la proximité, en renforçant 
les centres villes, les centres-bourgs, les centralités de quartiers, pour répondre aux 
enjeux dôanimation urbaine et de coh®sion sociale, de mobilit® quotidienne et de 
temps d'accès aux services urbains, aux commerces et aux équipements. 

- 6.2 et 6.5 Favoriser cette ville des proximités, dans la continuité de l'histoire de 
chaque commune et du contexte local. Par la limitation de l'éparpillement 
commercial dans les communes en rendant préférentielle la localisation des 
nouveaux commerces de proximit® dans les centralit®s urbaines. Il sôagit dô®viter, 
hors de ces centralités, la localisation des commerces sur des axes de flux afin 
dôencourager lôusage des modes actifs pour les achats du quotidien. 

Complémentarité avec les orientations d'aménagement et de programmation 

Le règlement graphique localise précisément les périmètres de centralité et le règlement 
littéral établit des dispositions spécifiques les concernant. 

L'orientation d'aménagement métropolitaine développe des principes d'aménagement 
généraux pour organiser le développement commercial dans la métropole en lien avec 
l'armature urbaine dans la partie 2 des axes de développement de la ville archipel. 

Les OAP communales identifient la localisation des centralités de manière schématique et 
le projet urbain de développement communal identifie les centralités futures ou les 
extensions de périmètre qui sont envisagées dès lors que les centralités existantes seront 
confortées. 

 

Application territoriale selon les orientations du PADD 

Toutes les communes sont concernées par la délimitation d'au moins un périmètre de 
centralité. 

Le positionnement et la délimitation des centralités résultent des polarités principales, soit 
existantes, soit potentielles, identifiées lors des études conduites notamment par Rennes 
Métropole, d'une part, à l'occasion de l'élaboration du SCoT du Pays de Rennes approuvé 
en mai 2015, et, d'autre part, lors des études de définition des projets d'urbanisme pour les 
secteurs opérationnels importants. C'est par exemple le cas pour tous les nouveaux quartiers 
rennais (Beauregard, Chardonnet, la Courrouze). La définition graphique des centralités 
permet ainsi aux activités existantes de disposer de capacités d'évolution sensibles, et, par 
ailleurs, d'en accueillir de nouvelles (y compris des activités structurantes susceptibles 
d'impulser une nouvelle dynamique). 
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Linéaire commercial 

Cadre juridique 

L'article L151-16 permet de créer des linéaires commerciaux le long des voies afin de 
favoriser le maintien et l'implantation de commerces à rez-de-chaussée des constructions. 

Deux types de linéaires commerciaux peuvent être identifiés pour encadrer les destinations 
des constructions autorisées et les hauteurs des rez-de-chaussée. 

Le linéaire commercial simple interdit le changement de destination des rez-de-chaussée 
vers de l'habitat afin de maintenir des commerces, services ou activités. En cas de 
construction neuve, une hauteur minimale du rez-de-chaussée est imposée. Toutes les 
destinations y sont autorisées afin de ne pas laisser des locaux vacants pendant plusieurs 
années si aucun commerce ne vient s'y implanter mais l'objectif est de rendre réversibles 
ces locaux afin de rendre possible l'implantation de commerce. 

Le linéaire commercial renforcé renforce le dispositif dans le sens où le changement de 
destination des commerces existants est plus limité dans l'objectif d'y conserver du 
commerce ou des restaurants. Pour les constructions neuves, une hauteur minimale du rez-
de-chaussée est imposée et il n'est pas possible d'y réaliser des logements. 

Nécessité de la règle au regard des orientations du PADD 

Cette disposition participe ¨ mettre en îuvre les orientations du PADD suivantes : 

- 6.1 La ville "des courtes distances" : affirmer l'échelle de la proximité, en renforçant 
les centres villes, les centres-bourgs, les centralités de quartiers, pour répondre aux 
enjeux dôanimation urbaine et de coh®sion sociale, de mobilit® quotidienne et de 
temps d'accès aux services urbains, aux commerces et aux équipements. 

- 6.2 et 6.5 Favoriser cette ville des proximités, dans la continuité de l'histoire de 
chaque commune et du contexte local. Par la limitation de l'éparpillement commercial 
dans les communes en rendant préférentielle la localisation des nouveaux 
commerces de proximit® dans les centralit®s urbaines. Il sôagit dô®viter, hors de ces 
centralités, la localisation des commerces sur des axes de flux afin dôencourager 
lôusage des modes actifs pour les achats du quotidien. 

Complémentarité avec les orientations d'aménagement et de programmation 

Le règlement graphique localise précisément les linéaires commerciaux et le règlement 
littéral précise les règles qui y sont applicables. 

L'orientation d'aménagement métropolitaine développe des principes d'aménagement 
généraux pour organiser le développement commercial dans la métropole en lien avec 
l'armature urbaine dans la partie 2 des axes de développement de la Ville archipel. 

Certaines OAP intercommunales et de quartier concernés par des linéaires commerciaux 
complètent les dispositions du règlement par des principes d'aménagement spécifiques. 

Application territoriale selon les orientations du PADD 

Les linéaires commerciaux sont appliqués sur certaines communes dans les secteurs où un 
risque de fragilisation du commerce est constaté, essentiellement dans les périmètres de 
centralité. 

Les OAP communales identifient la localisation des centralités de manière schématique et 
le projet urbain de développement communal identifie les centralités futures ou les 
extensions de périmètre qui sont envisagées dès lors que les centralités seront confortées. 
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Règles relatives aux espaces verts, à l'environnement et à 
l'énergie 

D'une manière générale, les espaces naturels arborés existants sont protégés au regard des 
outils règlementaires disponibles. 
Sur la base de l'inventaire du bocage réalisé au moment du diagnostic par les syndicats de 
bassins versants affinés et mis à jour par l'agence d'urbanisme (AUDIAR) et chacune des 
communes, les boisements et haies qui se situent en zone N ou NP et qui présentent un 
intérêt écologique et/ou paysager sont protégées soit au titre des Espaces boisés classés 
(EBC), soit au titre des Espaces d'intérêt paysager ou écologique (EIPE). 
Les protections qui figuraient dans les PLU communaux ont été examinées et conservées 
dès lors qu'elles répondaient aux critères de classement EBC ou EIPE. 

Espaces boisés classés 

Cadre juridique 

Conformément aux dispositions de l'article L113-1 du Code de l'Urbanisme, les PLU peuvent 
classer les espaces boisés, les bois, les forêts et les parcs à conserver, à protéger ou à créer 
attenant ou non à des habitations. 

Dans les POS et PLU communaux précédents le PLUi, de fortes disparités de classements 
des haies apparaissaient selon les communes. 

Certaines communes avaient recouru largement au classement Espaces boisés classés 
(EBC) pour exprimer leur forte volonté de préserver le bocage, d'autres avaient plutôt choisi 
de généraliser les Espaces d'intérêt paysager ou écologique (EIPE) qui laissent plus de 
souplesse d'intervention, et d'autres communes avaient décidé de ne protéger que les haies 
majeures. 

L'enjeu du PLUi est d'adopter des principes homogènes de classement des haies et 
boisements, tout en laissant une latitude liée aux enjeux spécifiques du territoire de chaque 
commune. Les EBC sont donc appliqués principalement aux "haies d'intérêt majeur". 

À partir d'une méthodologie commune, pour le présent PLUi, cet outil réglementaire est 
appliqué uniquement aux espaces boisés de grande qualité existants dans le but de 
préserver ces réservoirs de biodiversité et continuités écologiques. Il s'agit de boisements, 
des Milieux Naturels d'Intérêts Écologiques, de haies d'intérêt majeur telles que les rabines, 

les haies bocagères au sein de la trame verte et bleue (zonage NP et N essentiellement), 
d'alignements d'arbres remarquables ou d'arbres isolés dont l'essence et le développement 
sont significatifs et qui ont des fonctions d'intérêt hydraulique, écologique, ou dont l'impact 
dans le paysage est remarquable. 

Les ripisylves sont classées majoritairement en EBC au regard de leur intérêt écologique 
sauf dans certains cas afin de favoriser les travaux de renaturation des cours d'eau dont 
l'intérêt environnemental est également important pour recréer des méandres et ainsi jouer 
un rôle de régulation de la vitesse des inondations. Pour ces cas, les haies sont protégées 
en EIPE. 

De surcroit, suite à l'avis de l'État sur le projet de PLUi, les haies répondant aux critères de 
classement des EBC qui sont situées sous les couloirs des lignes électriques existantes 
Haute Tension et Très Haute Tension ne sont pas classées en EBC pour permettre au 
gestionnaire du réseau français de transport d'électricité (RTE) d'assurer l'entretien, la 
maintenance et la sécurité des biens et personnes aux abords des lignes sans avoir à faire 
une demande préalable d'autorisation. Ces haies restent toutefois dans la plupart des cas 
protégées mais au titre des Espaces d'intérêt paysager ou écologique (EIPE) afin de 
préserver les continuités écologiques existantes. Ainsi, les haies existantes sous les lignes 
Haute Tension et Très Haute Tension sont transformées en EIPE dans les emprises d'une 
largeur variable selon la puissance électrique : 

- 63 et 90 Kvolts : emprise 15 m de part et dôautre de lôaxe de la ligne 

- 225 Kvolts : emprise 20 m de part et d'autre de l'axe de la ligne 

- 400 Kvolts : emprise 40 m de part et d'autre de l'axe de la ligne 

- Sur le réseau souterrain : emprise 5 m de part et d'autre de l'axe de la ligne. 
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Exemples de continuité des protections du bocage par deux outils EBC et EIPE sous 

les lignes Haute et Très Haute Tension : 

  

Il en est de même pour les bandes de servitudes le long des canalisations de transport de 
gaz. 

Cette protection se superpose au zonage et rend inconstructibles les emprises de terrains 
concernées même s'ils sont classés en zone urbaine. En effet, l'article L113-2 du code de 
l'urbanisme précise que le classement interdit tout changement d'affectation ou tout mode 
d'occupation du sol de nature à compromettre la conservation des boisements. 

Les EBC ne peuvent pas faire l'objet de défrichement mais peuvent faire l'objet d'entretien 
ou d'abattage sous condition de déclaration préalable et d'autorisation. Dans ce cas, l'état 
boisé devra être reconstitué ensuite, et aucun aménagement ne pourra y être fait. 

S'agissant d'une protection appliquée sur des éléments existants à la date d'approbation du 
PLUi, qui a institué leur protection la délimitation ou le positionnement précis de la trame 
EBC peut être ajusté à la réalité du terrain lors d'une autorisation d'urbanisme sous réserve 
de justification. 

Nécessité de la règle au regard des orientations du PADD 

Cet outil règlementaire permet de mettre en application l'orientation 7.1 du PADD qui a pour 
objet de valoriser l'armature agronaturelle en révélant la géographie, les paysages et la trame 
verte et bleue. À ce titre les massifs forestiers et le maillage bocager doivent être protégés 
ainsi que les milieux naturels d'intérêt écologique (MNIE). 

Il permet aussi de favoriser une dynamique de plantations boisées permettant de renforcer 
et développer les différents usages du bois : paysage, énergie, construction, filières 
®conomiques, agroforesterieétel que pr®vu par l'orientation 9.6. 

Complémentarité avec les orientations d'aménagement et de programmation 

Ces espaces boisés sont délimités sur les plans de zonage par une trame particulière et les 
dispositions qui leur sont applicables sont rappelées dans le document règlement littéral. 

L'orientation d'aménagement métropolitaine développe des principes d'aménagement 
généraux pour veiller à intensifier la trame verte en réseau et protéger la biodiversité dans la 
partie 1 du projet patrimonial, paysager, trame verte et bleue. 

Certaines OAP intercommunales et de quartier concernées par des espaces boisés de 
grande qualité complètent les dispositions du règlement par des principes d'aménagement 
spécifiques. 

Application territoriale selon les orientations du PADD 

La protection au titre des espaces boisés classés est appliquée dans la plupart des 
communes sur les éléments remarquables ou de grande qualité. 

Ils sont répartis de la manière suivante : 

 PLUi 2019 Modification n°1 2022 

 Nombre ha Nombre ha 

Arbres remarquables isolés 
(100 arbres = 1ha) 

746 7,46 761 7,61 

Linéaire de haies 
(1km de haie =1ha) 

 1 253,60  1 253,60 

Surfaces protégées  2563,00  2 563,00 

Surface totale  3824,06  3 824,21 
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Espaces d'intérêt paysager ou écologique (EIPE) 

Cadre juridique 

Selon l'article L151-19 du Code de l'Urbanisme, les PLU peuvent identifier et localiser les 
éléments de paysage et les sites à protéger et mettre en valeur pour des motifs d'ordre 
culturel, historique ou architectural et selon l'article L151-23, les PLU peuvent également 
identifier et localiser les éléments de paysage et les sites à protéger et mettre en valeur pour 
des motifs d'ordre écologique. 

À partir d'une méthodologie commune, la protection Espaces d'intérêt paysager ou 
écologique (EIPE) se traduit majoritairement sur les haies et boisement existants en zone 
urbaine et dans les secteurs d'urbanisation future (zones AU) pour des ensembles d'intérêt 
paysager et/ou écologique, notamment des espaces verts comprenant éventuellement des 
espaces sportifs ou de jeux pour enfants, alignements d'arbres ou arbres isolés de qualité. 
Par exemple, les clairières des grands parcs urbains, les berges de cours d'eau en ville, les 
espaces verts le long de la rocade sont protégés par cet outil. 

Le classement en EIPE est une protection au même titre que l'EBC : l'élément protégé ne 
peut pas être détruit. Il offre néanmoins plus de souplesse que l'EBC pour les aménagements 
qui sont listés limitativement au règlement (locaux techniques et industriels des 
administrations publiques et assimilés, aménagement des berges, protection des crues et 
phoniques, travaux et constructions nécessaires à l'accueil du public, à l'entretien de ces 
espaces, et leur réorganisation éventuelle. Des voies peuvent y être réalisées. 

Toutefois, la suppression partielle de ces espaces est autorisée. Elle est limitée (30% de sa 
superficie ou de son linéaire) et une compensation est obligatoire. Cette compensation 
cumule deux éléments : la surface détruite et le nombre d'arbre de haute tige de qualité 
végétale avérée abattu : 

- La suppression partielle d'un EIPE est compensée par une surface ou un linéaire au 
minimum équivalent soit en continuité de la partie conservée ou à proximité ce celle-
ci dans le cadre d'un projet d'ensemble. 

- 2 nouveaux arbres de qualité équivalente ou supérieure en terme d'essence seront 
plantés pour 1 arbre de haute tige présentant une qualité végétale avérée abattu. 

Ce système de compensation vise à limiter la suppression partielle de ces espaces. 

Dans ces secteurs, conformément aux articles L421-4 et R421-23 du code de l'urbanisme, 
tous travaux ayant pour effet de détruire un élément de paysage identifié au PLUi et non 

soumis à un régime d'autorisation, doivent faire l'objet d'une déclaration préalable. La 
demande devra par ailleurs d®velopper les mesures compensatoires ¨ mettre en îuvre si 
cette autorisation était éventuellement accordée. 

Les espaces d'intérêt paysager ou écologiques sont délimités sur les plans de zonage par 
une trame spécifique. Les dispositions qui leur sont applicables, et qui visent à assurer la 
préservation et la mise en valeur de ces éléments paysagers, sont précisées dans le 
règlement littéral. Globalement, l'implantation des constructions ou des aménagements ne 
doit pas porter atteinte à l'unité et au caractère végétal des espaces concernés. 

Les discussions avec les Personnes Publiques Associées lors de l'élaboration du PLUi 
(services de l'£tat, chambre d'agriculture, syndicats de bassins versantsé) ont amené à 
généraliser en secteur agro-naturel le classement des haies plutôt en EIPE et de réserver 
les classements EBC aux "haies stratégiques". 

Ainsi, une attention particulière a été apportée aux haies à proximité de sièges d'exploitation 
ou bâtiments agricoles (zone A) où il a été décidé d'un classement en EIPE car il permet 
d'offrir une souplesse aux exploitants agricoles tout en préservant le bocage existant. De 
surcroit, il a été statué pour ne pas compromettre les futurs aménagements de chemins ou 
de voirie qui font l'objet d'emplacements réservés de classer les haies à proximité en EIPE.  

Le classement EIPE est une protection des haies moins contraignante, qui peut permettre 
d'engager des négociations : les modifications ou suppression de haies restent soumises à 
autorisation et devront faire l'objet de compensation d'un même linéaire ou d'une même 
surface et de plantation de 2 arbres pour 1 abattu, à proximité et de même qualité. En secteur 
agro-naturel, l'expérience des syndicats de bassins versants montre que cet outil ouvre la 
discussion sur un projet global de gestion du bocage en instaurant des compensations, plutôt 
qu'une protection trop stricte qui bloque toute évolution. 

Pour les arbres isolés et pour les alignements d'arbres ou de haies uniquement, puisqu'il 
s'agit d'une protection appliquée sur des éléments existants à la date d'approbation du PLUi, 
qui a institué leur protection, la délimitation et/ou le positionnement précis de la trame EIPE 
peuvent être ajustés à la réalité du terrain lors d'une autorisation d'urbanisme sous réserve 
de justification. 

Nécessité de la règle au regard des orientations du PADD 

Cet outil règlementaire permet de mettre en application l'orientation 7.1 du PADD qui a pour 
objet de valoriser l'armature agronaturelle en révélant la géographie, les paysages et la trame 
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verte et bleue. À ce titre les massifs forestiers et le maillage bocager doivent être protégés 
ainsi que les milieux naturels d'intérêt écologique (MNIE). 

Il permet aussi de favoriser une dynamique de plantations boisées permettant de renforcer 
et développer les différents usages du bois : paysage, énergie, construction, filières 
®conomiques, agroforesterieétel que pr®vu par l'orientation 9.6. 

Complémentarité avec les orientations d'aménagement et de programmation 

Ces espaces d'intérêt paysager ou écologique sont délimités sur les plans de zonage par 
une trame particulière et les dispositions qui leur sont applicables sont rappelées dans le 
document règlement littéral. 

L'orientation d'aménagement métropolitaine développe des principes d'aménagement 
généraux pour veiller à intensifier la trame verte en réseau et protéger la biodiversité dans la 
partie 1 du projet patrimonial, paysager, trame verte et bleue. 

Certaines OAP intercommunales et de quartier concernées par de tels espaces de qualité 
complètent les dispositions du règlement par des principes d'aménagement spécifiques. 

Application territoriale selon les orientations du PADD 

La protection au titre des espaces d'intérêt paysager ou écologique est appliquée dans la 
plupart des communes sur les éléments de qualité. 

 PLUi 2019 Modification n°1 2022 

 Nombre ha Nombre ha 

Arbres isolés 
(100 arbres = 1ha) 

1 159,00 11,59 1 333 13,33 

Linéaire de haies 
(1km de haie =1ha) 

 2 265,4  2 258,02 

Surfaces protégées  998,7  1 008,36 

Surface totale  3 275,69  3 279,71 

 

Terrain cultivé à protéger 

Cadre juridique 

L'article L151-19 du Code de l'Urbanisme permet au PLU de préserver les terrains cultivés 
en zone urbaine de toute urbanisation. 

Seuls les travaux et constructions légères destinés à leur gestion sont autorisés (ex : abris 
de jardin, kiosque, ...). 

Nécessité de la règle au regard des orientations du PADD 

Les terrains cultiv®s ¨ prot®ger participent ¨ la mise en îuvre de plusieurs orientations du 
PADD : 

- 2.4 Conforter l'agriculture dans son rôle de filière économique prioritaire, support 
d'une alimentation locale et d'activités agro-alimentaires, mais également sources de 
nouvelles activit®s (productions locales, production dô®nergieé) notamment en 
circuits courts, à proximit® imm®diate des secteurs dôhabitat. Ces activit®s agricoles 
sôinscrivent dans les trames paysag¯res de la ville-archipel. 

- 8.7 Promouvoir des projets et aménagements permettant et facilitant des activités 
favorables au bien-être et à la santé. 

- 8.8 Valoriser des espaces de ressourcement dont les qualités paysagères, naturelles 
ou urbaines sont propices au bien-être de tous les publics, favorisant ainsi des lieux 
de rencontre et de convivialit® mais aussi dôapaisement. Ces espaces aux multiples 
usages, doivent permettre de répondre à des enjeux de proximité communale mais 
aussi de loisirs et dô®v¯nements intercommunaux. 

- 9.2 Intégrer l'adaptation au changement climatique pour chaque projet, quel que soit 
son échelle : v®g®talisation, r®duction de lô´lot de chaleur, des inondations et de 
lôartificialisation des sols... 

Complémentarité avec les orientations d'aménagement et de programmation 

Le règlement graphique localise précisément les terrains cultivés à protéger et le règlement 
littéral précise les règles qui y sont applicables. 

Certaines OAP intercommunales et de quartier concernées par de tels espaces de qualité 
complètent les dispositions du règlement par des principes d'aménagement spécifiques. 
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Application territoriale selon les orientations du PADD 

Cet outil est utilisé sur des secteurs de jardins familiaux ou de terrains cultivés dont la 
localisation nécessite une protection pour éviter leur disparition dans les communes de 
Brécé, Bruz, Cesson-Sévigné, Chantepie, Rennes et Vern sur Seiche. 

Superficie : 2.5 ha. 

Plantations ou espaces libres paysagers à réaliser 

Cadre juridique 

Des plantations à réaliser peuvent être également représentées sur les documents 
graphiques. Cette disposition vise ¨ la mise en îuvre de haies bocag¯res, espaces ou 
alignements plantés qui contribuent à valoriser le paysage et plus globalement à la qualité 
de l'environnement. Elle complète les dispositions relatives à la végétalisation. 

Les espaces libres paysagers à réaliser visent à préciser la nature et les surfaces de 
plantations à réaliser dans le cadre d'opérations de construction. Cette mesure consiste 
notamment à localiser les aménagements paysagers à réaliser dans le cadre d'un projet, à 
favoriser des aménagements paysagers sur les dalles, à remettre en bon état des continuités 
écologiques dégradées ou supprim®es, é. 

Des plantations ou espaces libres paysagers à réaliser peuvent être inscrits dans le 
règlement graphique du PLUi afin d'afficher une intention de poursuite du maillage dans un 
souci de renforcement ou de restauration des continuités écologiques. Cet outil permet 
d'exiger la réalisation de plantations à l'occasion d'une autorisation d'urbanisme (permis de 
construire, permis d'aménager...). 

Des voies d'accès sont possibles mais elles ne doivent pas remettre en cause l'intention de 
végétaliser indiquée au règlement graphique. Il s'agit par exemple d'autoriser des accès 
ponctuels aux terrains depuis une voie lorsque la trame borde une voie pour marquer 
l'intention de créer un alignement d'arbres. 

Toutefois, dans les périmètres des zones de vigilance liées aux lignes haute tension et très 
haute tension, les plantations ne doivent pas comporter d'arbre à haute tige pour des raisons 
de sécurité. 

Nécessité de la règle au regard des orientations du PADD 

Cet outil règlementaire permet de mettre en application l'orientation 7.1 du PADD qui a pour 
objet de valoriser l'armature agronaturelle en révélant la géographie, les paysages et la trame 
verte et bleue notamment en permettant de poursuivre la remise en bon état des continuités 
écologiques. 

Il permet aussi dans certains secteurs de favoriser une dynamique de plantations boisées 
permettant de renforcer et développer les différents usages du bois : paysage, énergie, 
construction, fili¯res ®conomiques, agroforesterieétel que prévu par l'orientation 9.6. 
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Complémentarité avec les orientations d'aménagement et de programmation 

Lorsque des orientations d'aménagement et de programmation intercommunales ou de 
quartier posent des principes d'aménagements relatifs à la création d'espaces paysagers, le 
règlement peut venir en complément préciser leur localisation grâce à cet outil. 

Application territoriale selon les orientations du PADD 

Cet outil est utilisé afin d'imposer leur localisation soit pour des raisons de paysage (transition 
entre des tissus urbains diff®rents, frange urbaine, é) ou ®cologique (renforcement ou 
restauration de continuité écologique). 

 PLUi 2019 Modification n°1 2022 

 ha ha 

Linéaire (1km de haie =1ha)  85,14 

Surfaces  74,46 

Surface totale 161,78 159,6 

 

Site naturel de compensation 

Cadre juridique 

En application du code de l'environnement et dans le cadre de la loi Biodiversité dans le cas 
de la réalisation de grandes infrastructures, le Préfet peut autoriser la création de zones de 
compensation quand le projet détruit ou perturbe des espèces animales protégées ou 
dégrade leur habitat. Ces zones font l'objet d'un arrêté préfectoral qui fixe des objectifs pour 
une durée déterminée dans chacune de ces zones. 

Ces zones sont identifiées au règlement graphique au titre de l'article R151-31-2° du code 
de l'urbanisme afin de conserver la mémoire de ces sites et éviter ainsi qu'un projet contraire 
aux dispositions de l'arrêté ne s'y développe. 

Nécessité de la règle au regard des orientations du PADD 

Cet outil règlementaire permet de mettre en application l'orientation 7.1 du PADD qui a pour 
objet de valoriser l'armature agronaturelle en révélant la géographie, les paysages et la trame 
verte et bleue notamment en permettant de préserver des réservoirs de biodiversité. 

Complémentarité avec les orientations d'aménagement et de programmation 

Leur délimitation précise au règlement graphique peut parfois être complétée par des 
principes d'aménagement pour ceux qui sont délimités au sein d'une orientation 
d'aménagement et de programmation intercommunale ou de quartier. 

Des sites naturels de compensation ont été décidés dans le cadre de la réalisation de la 2ème 
ligne de m®tro (secteur cîur du campus de Beaulieu et ¨ la Pr®valaye), et sur Saint-
Jacques-de-la-Lande à la Morinais. 

Application territoriale selon les orientations du PADD 

Les communes de Rennes et Saint-Jacques de la Lande sont concernées. 

Superficie : 39,8 ha. 
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Zones humides 

Cadre juridique 

Les zones humides recensées par des inventaires validés par les communes et le Conseil 
Local de l'Eau en application du SAGE Vilaine et du SAGE Rance Frémur sont figurées au 
règlement graphique par une trame qui se superpose au zonage afin de les identifier 
facilement dans l'objectif de les préserver quelle que soit leur localisation en zone urbaine, à 
urbaniser, agricole ou naturelle. 

Une liste par typologie ainsi qu'un plan de synthèse sont intégrés aux annexes du PLUi. 

Cette présentation synthétique par commune permet une vision globale. Les rapports et les 
fiches des zones humides sont disponibles auprès de chaque commune et des syndicats de 
bassin versants. 

Par principe, en application des principes Éviter-Réduire-Compenser, ces zones doivent être 
protégées et préservées pour quóelles continuent ¨ assurer leur r¹le ®cologique et de 
r®gulation de lôeau. Leur dégradation ou destruction n'est possible que si toutes les autres 
solutions alternatives ont été étudiées. 

Ainsi, elles sont inconstructibles et leur remblaiement est interdit sauf sous certaines 
conditions définies par le SAGE Vilaine et le SAGE Rance Frémur et par l'arrêté de 
déclaration d'utilité publique de mise en place d'une canalisation de transport d'eau potable 
Aqueduc Vilaine-Atlantique. 

Des règles différentes sont appliquées en raison de la différence de sensibilité des milieux 
telle que défini par les deux SAGE. 

Ce classement interdit tout changement d'affectation ou tout mode d'occupation du sol de 
nature à compromettre la préservation des zones humides. 

S'agissant d'une protection appliquée sur des zones humides existantes à la date 
d'approbation de l'inventaire la délimitation ou le positionnement précis de la trame zone 
humide peut être ajusté à la réalité du terrain lors d'une autorisation d'urbanisme sous 
réserve de justification. 

Les zones humides qui répondent aux critères de définition et de délimitation des zones 
humides en application de l'article L. 211-1 du code de l'environnement mais qui ne sont pas 
inventoriées ou qui ne sont pas reportées sur le plan de zonage en raison d'un décalage 

entre la validation d'un inventaire et une procédure d'adaptation du PLUi doivent respecter 
les règles applicables aux zones humides selon leur localisation dans les bassins versants. 

Nécessité de la règle au regard des orientations du PADD 

La trame zone humide permet de mettre en application l'orientation 7.1 du PADD qui a pour 
objet de valoriser l'armature agro-naturelle en révélant la géographie, les paysages et la 
trame verte et bleue notamment en préservant les zones humides. 

Complémentarité avec les orientations d'aménagement et de programmation 

Les zones humides sont délimitées au règlement graphique précisément. Des principes 
d'aménagement pour celles qui sont délimités au sein d'une orientation d'aménagement et 
de programmation intercommunale ou de quartier peuvent apporter des compléments au 
règlement. 

Application territoriale selon les orientations du PADD 

Toutes les communes sont concernées par des périmètres de zones humides. 

 PLUi 2019 Modification n°1 2022 

Surface totale (en ha) 4 213 4 318 
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Règles en faveur de la transition énergétique 

Plusieurs r¯gles mettent en îuvre l'orientation 9 du PADD qui vise ¨ engager le territoire 
dans une dynamique de transition pour relever les défis énergétiques et du changement 
climatique ainsi que l'orientation 8 relative à la promotion d'un habitat sain. 

Secteur de performance énergétique renforcé 

Cadre juridique 

Au titre de l'article L151-21 du code de l'urbanisme, le PLUi définit des secteurs dans lesquels 
il impose aux constructions, travaux installations et aménagements de respecter des 
performances énergétiques renforcées qu'il définit. À ce titre, des périmètres sont délimités 
au règlement graphique à l'intérieur desquels les constructions de logements et de bureaux 
doivent respecter des niveaux de performance énergétique supérieurs à la réglementation 
environnementale RE 2020. 
Cette disposition vise à mettre en îuvre les orientations du Plan Climat Air £nergie (PCAET) 
approuvé par le conseil métropolitain en 2020 ainsi que les orientations du PLH relatives aux 
îlots passifs, sur des secteurs de projet définis par la collectivité. 

Nécessité de la règle au regard des orientations du PADD 

Cet outil règlementaire a pour objectif de faciliter la mise en application de l'orientation 9.7 
du PADD par laquelle Rennes Métropole s'engage ¨ la mise en îuvre dôexp®rimentations 
dans diverses op®rations dôam®nagement : il sôagit de se donner la possibilit® dô°tre plus 
volontariste que les r®glementations en vigueur et dôinscrire le territoire dans une dynamique 
dôinnovation. 

Complémentarité avec les orientations d'aménagement et de programmation 

Cet outil est délimité au règlement graphique précisément. Des principes d'aménagement 
pour ceux qui sont délimités au sein d'une orientation d'aménagement et de programmation 
intercommunale ou de quartier peuvent apporter des compléments au règlement. 

Application territoriale selon les orientations du PADD 

Cette disposition est appliquée sur 3 communes : Acigné, Rennes (ZAC Lorient/St Brieuc, 
ZAC Brasserie Saint-Hélier, ZAC Îlot de l'Octroi et ZAC Armorique) et Vezin le Coquet. 
Superficie : 6,3 ha. 

Isolation par l'extérieur 

Cadre juridique 

Afin de favoriser la rénovation énergétique des constructions existantes, le règlement 
introduit une règle qui facilite l'isolation par l'extérieur en permettant des hauteurs 
supérieures, une réduction des reculs imposés par rapport aux voies et emprises publiques 
et par rapport aux limites séparatives ainsi que la possibilité de déroger aux règles d'emprise 
au sol. 

Des débords sur l'espace public sont même possibles dans le respect des règles définies au 
règlement de voirie métropolitain. 

Ces dispositions sont créées sur le fondement des articles L151-17 et R151-39 du code de 
l'urbanisme. 

Nécessité de la règle au regard des orientations du PADD 

Cette règle permet de traduire l'objectif d'isolation thermique et acoustique intégrée à 
l'orientation 8.2 du PADD : Promouvoir un habitat sain : 

- Construire et / ou réhabiliter du bâti de qualité : luminosité et ventilation naturelles, 
qualité de l'air intérieur, isolation thermique et acoustique, matériaux sains, 

- Lutter contre l'insalubrité et l'habitat indigne, 

- Favoriser l'adaptation du bâti et des espaces aux évènements climatiques. 

Complémentarité avec les orientations d'aménagement et de programmation 

L'orientation d'aménagement et de programmation thématique "Santé, climat, énergie" fixe 
des principes d'aménagement à l'échelle du bâti sous la forme de recommandations en 
fonction du confort d'hiver et d'été par exemple. 

Le règlement complète le dispositif par cette règle qui permet de déroger aux règles 
d'implantation du bâti et de hauteur pour améliorer l'isolation des logements existants. 

Application territoriale selon les orientations du PADD  

Cette disposition s'applique à toutes les zones du PLUi. 
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Dispositifs favorisant les énergies renouvelables et l'autonomie 
énergétique 

Cadre juridique 

Les dispositifs qui favorisent les économies d'énergie peuvent déroger aux règles 
d'implantation et de hauteur afin de favoriser leur utilisation. Cette règle est créée sur le 
fondement des articles L151-17 et R151-41 du code de l'urbanisme. 

Les dispositions rendues obligatoires par l'article L111-18-1 du code de l'urbanisme créées 
par la loi relative à l'énergie et au climat du 8 novembre 2019 sont introduites au PLUi. Dans 
ce cadre, certaines nouvelles constructions doivent intégrer des dispositifs de production 
d'énergie renouvelable, de végétalisation garantissant un haut niveau d'efficacité thermique 
et d'isolation, ou d'autres dispositifs aboutissant à des résultats équivalents. 

Les dispositions de la loi Climat et résilience du 22 août 2021 renforcent ces règles à partir 
du 1er juillet 2023 en abrogeant lôart. L111-18-1 du code de lôurbanisme et en int®grant ces 
dispositions dans le code de la construction et de lôhabitat (cr®ation dôun nouvel article L 171-
4 du code de la construction et de lôhabitat) et dans le code de l'urbanisme (apr¯s l'article L. 
111-19, il est inséré un article L. 111-19-1). Les règles sont renforcées dès à présent dans 
le règlement du PLUi pour toutes les zones urbaines (zones U) et zones à urbaniser qui sont 
ouvertes à l'urbanisation (toutes les zones 1AU) dans le but de contribuer à atteindre les 
objectifs du Plan Climat Énergie Territorial de Rennes Métropole en limitant les 
consommations d'énergie et de ressources des bâtiments construits et rénovés ainsi que 
leur impact sur le changement climatique sur leur cycle de vie. Ces dispositions sont créées 
sur la base des articles L151-21 et L151-22 du code de l'urbanisme. 

Nécessité de la règle au regard des orientations du PADD 

Cette règle permet de traduire l'objectif d'isolation thermique et acoustique intégrée à 
l'orientation 8.2 du PADD : Promouvoir un habitat sain : 

- Construire et / ou réhabiliter du bâti de qualité : luminosité et ventilation naturelles, 
qualité de l'air intérieur, isolation thermique et acoustique, matériaux sains, 

- Lutter contre l'insalubrité et l'habitat indigne, 

- Favoriser l'adaptation du bâti et des espaces aux évènements climatiques. 

Elle répond également aux orientations 9.1 visant à concevoir une architecture bioclimatique, 
9.2 pour intégrer l'adaptation au changement climatique pour chaque projet et 9.3 favorisant 
localement la production d'énergies renouvelables. 

Complémentarité avec les orientations d'aménagement et de programmation 

L'orientation d'aménagement et de programmation thématique "Santé, climat, énergie" fixe 
des principes d'aménagement à l'échelle du bâti sous la forme de recommandations. 

Le règlement complète le dispositif par cette règle qui permet de déroger aux règles 
d'implantation du bâti et de hauteur pour améliorer l'isolation des logements existants. 

Application territoriale selon les orientations du PADD  

Cette disposition s'applique à toutes les zones du PLUi. 
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Augmentation de la constructibilité en cas de rénovation bâti existant 

Cadre juridique 

Dans certaines zones d'habitat, la rénovation énergétique est favorisée par un levier lié à la 
constructibilité. Les constructions existantes peuvent faire l'objet d'extensions d'un niveau 
supplémentaire par rapport à la hauteur existante ou celle maximale fixée au règlement 
graphique si la rénovation énergétique de l'ensemble de la construction atteint un niveau de 
performance fixé au règlement littéral. 

Cette règle trouve son fondement juridique dans l''article R151-42-3° du code de l'urbanisme. 

Nécessité de la règle au regard des orientations du PADD 

Cette règle permet de traduire l'objectif d'isolation thermique et acoustique intégrée à 
l'orientation 8.2 du PADD : Promouvoir un habitat sain: 

- Construire et / ou réhabiliter du bâti de qualité : luminosité et ventilation naturelles, 
qualité de l'air intérieur, isolation thermique et acoustique, matériaux sains, 

- Lutter contre l'insalubrité et l'habitat indigne, 

- Favoriser l'adaptation du bâti et des espaces aux évènements climatiques. 

Complémentarité avec les orientations d'aménagement et de programmation 

Les orientations d'aménagement et de programmation de quartier proposent éventuellement 
des dispositions complémentaires au règlement sur ce thème. 

Application territoriale selon les orientations du PADD 

Cette disposition s'applique aux zones UC1, UC2 et UD2. 

Règles en faveur de l'adaptation au changement climatique et 
la transition écologique 

L'adaptation au changement climatique et la transition écologique sont des défis du XXIe 
siècle auquel le PADD entend répondre. Plusieurs outils favorisent cette transition 
notamment par la limitation de l'imperméabilisation des sols et le développement de la 
végétalisation. 

Ces deux outils visent à anticiper lôaugmentation des températures et les phénomènes 
pluvieux pour imaginer la ville de demain, perméable et végétale : 

Le réchauffement en secteur bâti 

- Favoriser le rafraîchissement ; renforcer la végétation  

- Privilégier la végétation haute ou arbustive ; pleine terre 

- Préconiser une végétation adaptée aux variations de température 

- Favoriser la présence de végétation sous différentes formes (jardin, toitures, murs) 

La gestion de lõeau  

- Limitation de lôimperm®abilisation des sols ; favoriser la pleine terre 

- Limitation du ruissellement et des risques d'inondation urbaine par ruissellement 

- Limitation du rejet dôeaux de ruissellement dans les r®seaux (co¾ts 

dôam®nagement et dôentretien des r®seaux) 

- Infiltration des eaux à la parcelle (respect réglementation et alimentation de la 

végétation) 

La préservation de la biodiversité  

- Diminuer les flux polluants rejetés vers les milieux aquatiques (rejet des réseaux 

d'eaux pluviales et déversement des réseaux unitaires), préserver et améliorer la 

qualité des milieux aquatiques 

- Favoriser des conditions favorables à une végétation diversifiée (3 strates : 

herbacée, arbustive, arborée) ; pleine terre 

- Renforcer la continuit® de la trame verte sur lôespaces public et sur les espaces 

priv®s ; pr®servation des cîurs dô´lots 

- Renforcer les perméabilités entre les parcelles ; perméabilité des clôtures 
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Gestion des eaux pluviales 

Cadre juridique 

La règle est établie au regard des dispositions de l'article R151-43-7° du code de 
l'urbanisme. 

La gestion des eaux pluviales sur chaque terrain est un nouveau principe qui favorise le cycle 
naturel de l'eau et limite ainsi le ruissellement et des surcoûts supportés par la collectivité 
pour les infrastructures de récupération de ces eaux. 

Il présente également des avantages en termes d'adaptation au changement climatique et 
de transition écologique. La gestion de l'eau à la parcelle suppose en effet de limiter 
l'imperméabilisation des sols afin que ceux-ci absorbent l'eau de pluie. Par conséquent, les 
espaces libres étant plus importants, la végétation pourra s'y développer. 

Le nouveau dispositif est explicité dans l'annexe "Réseaux" du PLU qui précise la méthode 
de calcul des règles définies au règlement littéral. 

Par rapport à un milieu naturel préservé, les milieux anthropisés impactent les écoulements 
pluviaux par deux facteurs essentiels : l'imperméabilisation, qui réduit l'évapo-transpiration 

et l'infiltration, et les réseaux, qui accélèrent les écoulements. Les écoulements pluviaux 
anthropisés. 

- Repr®sentent une r®duction des apports dôeau dans le sol, et une source de pollution 
des milieux naturels, et ce, pour des pluies courantes. 

- Génèrent un risque de ruissellement et débordement de réseaux urbains, pour des 
pluies plus rares. 

- Et dans une moindre mesure et selon le contexte, engendrent des modifications 
morphologiques nuisibles des petits milieux naturels, ce, pour des pluies biennales. 

Compte tenu de la Directive Cadre Européenne sur l'eau, qui fixe des objectifs de bon état 
écologique des milieux naturels à échéance 2027, et de l'état actuel des masses d'eau du 
bassin versant de la Vilaine, l'enjeu de qualité est majeur sur le territoire.  

Dans un cadre de densification, compte tenu de plus des enjeux urbains de gestion des 
risques naturels, et en lôoccurrence des inondations urbaines, l'enjeu de r®duction des débits 
générés par fortes pluies est un deuxième enjeu majeur. 

Compte tenu de ces deux enjeux, et en adéquation avec la réglementation et les 
préconisations en vigueur, en particulier dans le SDAGE, le règlement de gestion pluviale de 
Rennes Métropole généralise la gestion au plus proche du point de chute, via la gestion à la 
parcelle, et instaure deux types de mesures adaptées : 

- La gestion de la pollution et de la quantit® dôeau dans le sol, via lôinfiltration dôune 
pluie courante : 90% des jours de pluie sur Rennes ont un cumul inférieur à 10 mm 
en 24h. Côest ce seuil qui a ®t® choisi pour lôinfiltration. Côest une fr®quence 
légèrement inférieure à la pluie mensuelle. 

- La contribution au risque dôinondation urbaine, via la r®gulation-rétention d'une pluie 
de temps de retour 30 ans. Les débits de fuite ont été raisonnablement choisis pour 
sôadapter au temps de retour, et respecter une limite technique minimale ¨ 1 l/s. 

Ces mesures ont été traduites en ratios simples et concrets pour Rennes Métropole : 

- Par l'infiltration, en secteur favorable, de 10 l/m2 imperméabilisé. 

- Par la r®gulation et r®tention ¨ un d®bit de 20 l/s/ha imperm®abilis® dôun volume de 
28 l/m2 imperméabilisé. 

Les secteurs favorables à l'infiltration ont fait l'objet d'une étude particulière en retenant les 
critères naturels pondérés. 

L'infiltration n'est pas obligatoire dans les secteurs non favorables à l'infiltration. C'est le cas 
par exemple, dans les zones UA1 correspondants aux secteurs des centre-ville où le bâti est 
fortement imbriqué et donc peu propices à l'infiltration des eaux pluviales. 
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Sur certains secteurs, l'infiltration concentrée des eaux pluviales est interdite. Il s'agit de 
secteurs où l'enjeu consiste à limiter la diffusion de la pollution. Sont concernés : les secteurs 
d'information sur les sols, dans les cimetières et une bande de 35 m autour pour des raisons 
sanitaires, dans les secteurs de risque moyen et fort d'effondrement de cavités souterraines 
et secteurs de risque moyen et fort de retrait-gonflement des sols argileux. 

 

Concernant les périmètres de Secteur d'information des sols (SIS), leur délimitation par le 
Préfet comprend la totalité des parcelles concernées pour tout ou partie par une pollution. 
La totalité du périmètre de chaque SIS a donc été reportée sur le plan thématique "Gestion 
des eaux pluviales" dans la catégorie Infiltration interdite. Toutefois, pour pallier les 
décalages de calendrier entre la parution d'un nouvel arrêté préfectoral créant ou modifiant 
un SIS et la procédure d'intégration au PLUi, le règlement prévoit la prise en compte du 
nouveau périmètre puisque ces arrêtés sont d'application immédiate. 

La règle d'infiltration s'applique aux constructions et leurs extensions ainsi qu'aux 
aménagements qu'ils créent de l'emprise au sol ou de la surface imperméabilisée (par 
exemple, une piscine non couverte est une construction qui ne crée pas d'emprise au sol 
mais elle crée une surface imperméabilisée). 

Les réhabilitations de constructions doivent respecter la règle particulièrement si des 

surfaces imperméabilisées sont créées dans le projet. 

La règle d'infiltration ne s'applique pas aux cas où le projet ne dispose pas de terrain 
permettant la mise en îuvre de la r¯gle (b©timent-ilot, construction sur dalle préexistante ou 
prévue dans un autre projet qui ne permet pas de remplir les obligations d'infiltration). 

Les règles alternatives concernent : 

- Les projets soumis ¨ la loi sur lôeau au titre de la rubrique 2.1.5.0 (gestion pluviale) : 
côest le dossier Loi sur Lôeau qui d®finit, en compatibilit® avec le SDAGE et le SAGE 
en particulier, la gestion pluviale du projet. Rennes Métropole accompagne cette 
démarche dérogatoire par sa stratégie de gestion durable des eaux pluviales, qui 
prône la mise en application pour la gestion pluviale du principe "Éviter, réduire" et 
ensuite seulement "Compenser" lôimperm®abilisation et les r®seaux. Pour la 
compensation, Rennes Métropole propose que chaque projet analyse localement 
lôenjeu de qualit®, de morphologie, et du risque dôinondation urbaine ou des petits 
milieux. Lôobjectif est dôaboutir ¨ une conception des ouvrages de compensation qui 
réponde aux enjeux du territoire. 

- Les constructions et aménagement sans gouttière considérant que si les eaux 
pluviales concernées s'infiltrent sur le terrain sans ruissellement vers l'extérieur de la 
parcelle, il n'y a pas d'enjeu de prévoir un ouvrage. 

La règle vise à rendre le territoire plus résilient face aux risques naturels en anticipant les 
r®percussions des futures conditions climatiques sur les modes dôurbanisation. 
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Nécessité de la règle au regard des orientations du PADD 

Cette disposition permet particulièrement de répondre aux orientations 6.7 et 6.10 
"Promouvoir, en renouvellement et en extension, des formes urbaines variées, économes 
novatrices et désirables qui contribuent à la qualité du cadre de vie en intégrant une gestion 
optimale du cycle de lôeau pour ne pas d®grader les milieux naturels : limitation de 
lôimperm®abilisation des sols, raccordements aux r®seaux dôassainissement et dôeau 
potableé" 

Elle met en îuvre aussi l'orientation 9.2 du PADD qui vise à intégrer l'adaptation au 
changement climatique pour chaque projet, quel que soit son échelle : végétalisation, 
r®duction de lô´lot de chaleur, des inondations et de lôartificialisation des sols, ... 

Complémentarité avec les orientations d'aménagement et de programmation 

Les orientations d'aménagement et de programmation métropolitaines "Santé, climat, 
énergie" fixent des principes d'aménagement qui permettent de mettre en îuvre cette règle. 

Les orientations d'aménagement et de programmation de quartier proposent éventuellement 
des dispositions complémentaires au règlement sur ce thème. 

 

 

Application territoriale selon les orientations du PADD 

Toutefois, les zones UA2 et UC2, la gestion des eaux pluviales est gérée à l'échelle de 
l'opération d'ensemble puisque les terrains sont occupés en totalité par les constructions, les 
espaces libres autour étant publics. 

De même dans toutes les zones opérationnelles UO et 1AU, la gestion des eaux pluviales 
est gérée à l'échelle de l'opération d'ensemble puisqu'un parti d'aménagement global est 
défini. Ces zones font en général l'objet d'un dossier spécifique au titre de la Loi sur l'Eau. 
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Végétalisation 

Cadre juridique 

Le règlement prévoit des règles qualitatives et quantitatives pour toutes les zones en matière 
de végétalisation. Chaque projet développe une composition paysagère dans laquelle les 
trois strates végétales sont privilégiées (herbacée, arbustive, arborée) en préservant autant 
que possible les plantations existantes et des plantations sont obligatoires selon les cas de 
figure. 

Dans les zones A, N et NP, des surfaces minimales de pleine terre sont exigées sans 
précision concernant leur localisation, la volonté étant de considérer ces espaces de 
campagne de manière homogène sur tout le territoire métropolitain. La norme et la règle sont 
plus exigeantes en zone A et N car ces zones permettent une constructibilité plus forte qu'en 
zone NP où elle est très limitée. 

Dans les zones urbaines et à urbaniser, trois règles cumulatives s'appliquent en plus : 

- Des obligations de plantations proportionnellement à la surface de pleine terre, 

- Des obligations de plantation des aires de stationnement aérien 

- Un coefficient de végétalisation si un pourcentage minimal est défini au plan 
thématique "Coefficient de végétalisation" du règlement graphique 

Dans les zones d'activités (zones UI et UO dédiées aux zones d'activités), des règles de 
végétalisation complémentaires s'appliquent uniquement aux terrains nus afin de favoriser à 
la fois la végétalisation, tout en permettant la densification des zones d'activités existantes 
répondant ainsi à l'enjeu d'optimisation du foncier. 

En outre, dans les zones UB1 et UD1 qui sont appliquées le long des voies de faubourgs où 
la densification est attendue, une r¯gle de compensation en cas dôabattage dôarbres est 
intégrée afin d'inciter à préserver les arbres sains de qualité avérée présents sur le terrain. 
Dans ces zones, des règles alternatives aux implantations sont applicables pour conserver 
ces éléments de paysage prot®g®s par le PLU au r¯glement graphique ou non prot®g® sôils 
structurent le paysage. Un découplage de bandes d'implantation et de hauteur est également 
possible en cas de préservation des éléments de paysage protégés par le PLU au règlement 
graphique ou non prot®g® sôils structurent le paysage. 

Un coefficient de végétalisation est introduit dans les zones urbaines et à urbaniser pour 
celles classées en zone 1AU car elles sont déjà ouvertes à l'urbanisation sous condition. 

Pour les zones 2AU (zones agronaturelles non encore ouvertes à l'urbanisation), les règles 
de végétalisation applicables sont celles des zones A, N et NP. 

Ce nouvel outil règlementaire est fondé sur les dispositions des articles L151-22 et R151-43-
1° du code de l'urbanisme. 

Ce coefficient de végétalisation vise à développer la végétation en tissu urbain, ainsi que les 
substrats nécessaires à son développement, dans le but de répondre à trois objectifs majeurs 
permettant de tendre vers une ville plus perméable et plus végétale, à savoir :  

- La préservation de la trame verte et bleue en tissu urbain et le renforcement de la 
biodiversité avec l'incitation au développement des trois strates de végétation 
(herbacée, arbustives et arborée), grâce notamment à un coefficient de 
végétalisation valorisant les épaisseurs de terre plus conséquentes ;  

- La gestion des eaux pluviales à la parcelle en ménageant des espaces susceptibles 
d'accueillir des dispositifs d'infiltration (pleine terre pouvant accueillir des jardins de 
pluies, des noues, etc.) ;  

- L'adaptation au changement climatique en favorisant la présence de végétation (et 
d'eau dans le cas de solutions d'infiltration utilisant la pleine terre), nécessaire au 
rafra´chissement des tissus urbains et notamment les jardins lin®aires de cîur 
d'îlots, et donc au bien-être des populations.  

Les continuités écologiques ainsi favorisées contribuent au renforcement de la "nature en 
ville", intensifiées par les possibilités laissées par le règlement permettant de conserver des 
ouvertures sur l'espace public, soit par des failles, soit par des clôtures perméables, 
végétalisées ou non. Cette mesure contribue également à limiter l'effet d'îlot de chaleur 
urbain en ville et participe plus largement à la santé et au bien-être par un cadre de vie 
végétalisé. 

Cet outil permet ainsi de d®velopper une nouvelle mani¯re de concevoir lôespace urbain : 
Encourager la "ville v®g®tale et perm®able" en r®duisant la part dôimperm®abilisation. Il 
permet la disparition des coefficients dôemprise au sol et d'imperm®abilisation qui existaient 
dans la plupart des POS et PLU communaux. La logique est désormais inversée afin de 
favoriser la nature en ville et la densification : les constructions peuvent se développer dans 
la limite du respect d'une part de surfaces éco-aménagées répondant aux objectifs de 
biodiversité, de gestion des eaux pluviales, de limitation du phénomène d'Ilot de Chaleur 
Urbain (ICU) et de bien-être en ville. 
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Les surfaces éco-aménagées comprennent : 

- Les surfaces semi-perméables, qui correspondent à des revêtements perméables 
pour l'air et l'eau avec ou sans végétation dont les caractéristiques physiques 
permettent de reconstituer une partie de la fonction du sol (infiltration, filtration, 
oxygénation, échanges, support pour la végétation, etc.). Par exemple : gravier, 
stabilisé, terre battue, dalles alvéolées, copeaux, tout type de dallage permettant une 
infiltration partielle de lôeau : dallages en pavés pierre naturelle ou béton, sur 
géotextile perméable, sans joints ou avec joint gazon ou sable, platelage bois, 
dallages techniques perméables (avec justification de capacit® dôinfiltration etc.), 

- Les espaces verts sur dalle ou toiture, 

- Les surfaces de pleine terre. 

À contrario, les surfaces imperméables correspondent à des revêtements imperméables 
pour l'air et l'eau, sans v®g®tation (b®ton, bitume, dallage avec couche de mortier é). Elles 
ne sont pas prises en compte dans le calcul du coefficient de végétalisation. 

 

Le coefficient de végétalisation comporte un pourcentage minimal à atteindre fixé soit par 
une valeur fixe, soit par une valeur variable en fonction de la taille des terrains (afin de 
prendre en compte la diversité parcellaire et de permettre des évolutions (extensions ou 
divisions parcellaires) sur les terrains petits ou moyens, sans donner trop de droit à 
imperméabiliser sur les grands terrains. 

La valeur du coefficient de végétalisation a été fixée avec chaque commune selon deux 
modes de définition possibles : 

- une valeur unique dans les secteurs au sein desquels les structures parcellaires 
sont assez homogènes, 

- une valeur variable en fonction de la taille des parcelles dans les secteurs au sein 
desquels les structures parcellaires sont hétérogènes (secteurs pavillonnaires). 

Dans ces différents cas, la valeur retenue pour le coefficient de végétalisation est plus ou 
moins forte selon que l'objectif vise à conserver la morphologie urbaine actuelle ou à la faire 
évoluer vers une plus forte densité. 

Les typologies de surfaces parcellaires sont identiques pour toutes les communes. Les 
valeurs de coefficient de végétalisation ont été adaptées au contexte urbain de chacune 
d'elle. Les surfaces parcellaires sont les suivantes :  

- Ò 150 m² 

- Entre 151 et 250 m² 

- Entre 251 et 300 m² 

- Entre 301 et 400 m² 

- Entre 401 et 600 m² 

- Entre 601 et 800 m² 

- Entre 801 et 1 000 m² 

- Entre 1 001 et 1 500 m² 

- Ó 1 501 m² 

Dans certains cas, notamment à Rennes où l'imperméabilisation des sols est la plus forte, le 
coefficient de végétalisation doit être atteint par un minimum d'espace de pleine terre (%PT). 
Le reste peut être réalisé par de la pleine terre et/ou d'autres surfaces éco aménagées. 

Dans les zones UB1, UD1, UE1a et UE1h, un fond de terrain inconstructible est imposé en 
raison d'un effet cumulé bénéfique. En effet, la continuité des espaces inconstructibles en 
pleine terre contribue à constituer un ensemble efficient pour lutter contre les îlots de chaleur 
et la prévention de la biodiversité car la somme des jardins dôun m°me ´lot connect®s entre 
eux est plus performante que la même surface morcelée. 
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Exemple : différence de température de 2°C entre la rue et les jardins à Rennes 

(Bd Jacques Cartier à Rennes) : 

 

 

 

Dans d'autres cas, le coefficient de végétalisation impose une part minimale de surfaces éco-
aménagées localisées librement. L'implantation est plus souple mais l'objectif reste le même. 

Lorsqu'ils sont autorisés, des bonus (B) pour la conservation ou la plantation d'arbres et le 
développement de clôtures végétales sur les limites parcellaires ou en limite d'espaces 
publics, favorables à la biodiversité, permettent également d'atteindre le coefficient attendu. 

 
 

Ces coefficients ne s'appliquent pas à certains travaux, ou à des constructions ne disposant 
que peu ou pas d'espaces libres. 

Pour le cas des extensions des constructions existantes, le coefficient de végétalisation ne 
s'applique pas aux petites extensions et/ou annexes de faibles dimensions car ces évolutions 
ont peu d'impact à l'exception du territoire de la commune de St-Jacques de la Lande pour 
lequel une exigence plus forte est attendue dans l'objectif d'améliorer la situation existante 
en milieu urbain dense ou soumis à une possible densification pour limiter l'effet d'îlot de 
chaleur urbain. 

Nécessité de la règle au regard des orientations du PADD 

Cette disposition permet particulièrement de répondre à l'orientation 9.2 du PADD qui vise à 
intégrer l'adaptation au changement climatique pour chaque projet, quel que soit son 
échelle : v®g®talisation, r®duction de lô´lot de chaleur, des inondations et de lôartificialisation 
des sols... 

Elle met également en îuvre les orientations 6.7 et 6.10 du PADD "Promouvoir, en 
renouvellement et en extension, des formes urbaines variées, économes novatrices et 
désirables qui contribuent à la qualité du cadre de vie en intégrant une gestion optimale du 
cycle de lôeau pour ne pas d®grader les milieux naturels : limitation de lôimperm®abilisation 
des sols, raccordements aux r®seaux dôassainissement et dôeau potableé" 
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Complémentarité avec les orientations d'aménagement et de programmation 

Les orientations d'aménagement et de programmation métropolitaines "Santé, climat, 
®nergie" fixent des principes d'am®nagement qui permettent de mettre en îuvre cette r¯gle. 

Les orientations d'aménagement et de programmation de quartier proposent éventuellement 
des principes d'aménagement complémentaires au règlement sur ce thème. 

Application territoriale selon les orientations du PADD 

Les périmètres du coefficient de végétalisation apparaissent sur les plans thématiques 
"Coefficient de végétalisation" du règlement graphique. Les périmètres ne suivent pas 
forcément les périmètres des zones ou secteurs afin de s'adapter au contexte local existant 
ou projeté. 

Les couleurs affichées sur les plans thématiques "Coefficient de végétalisation" sont 
indicatives. Elles présentent une variation d'intensité permettant de faciliter la lecture du plan. 
Elles ne correspondent pas à des valeurs. Les valeurs chiffrées du coefficient de 
végétalisation à atteindre sont mentionnées dans les étiquettes sur les plans. 

Application de cas particuliers : 

 
Coefficient de 
végétalisation 

Gestion des eaux pluviales 

Piscine Imperméable Imperméable 

Gravillons sur pleine terre Semi-perméable Perméable 

Pleine terre sous balcon, 
terrasse,édont la hauteur 
est en-dessous de 1,20 m 
du terrain naturel 

Semi-perméable Perméable si la surface de la 
terrasse, balcon, é laisse 
passer la pluie. 
 
Imperméable dans les autres 
cas 

Pleine terre sous balcon, 
terrasse,édont la hauteur 
est au-dessus de 1,20 m du 
terrain naturel 

Pleine-terre 

Calcul sur un terrain 
concerné par deux valeurs 
différentes de coefficient de 
végétalisation 

Application de 
chaque coefficient 
sur chaque partie 
du terrain 

 

Calcul sur un terrain 
concerné par deux règles 
d'infiltration différentes pour 
la gestion des eaux 
pluviales 

 

Si Interdit + (non obligatoire ou 
obligatoire) = application de 
l'interdiction à tout le terrain 
 
Si non obligatoire + obligatoire = 
application de l'infiltration non 
obligatoire sur tout le terrain 
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Préservation des fonds de terrain 

Cadre juridique 

Dans certains quartiers, le fond de terrain est rendu inconstructible pour maintenir des 
morphologies existantes avec des constructions en bordure de rue, limiter les conflits de 
voisinage en limitant la création de vues chez les voisins mais surtout pour conserver des 
cîurs d'´lots v®g®talis®s propice ¨ la limitation de l'effet de chaleur urbain. 

Cette règle résulte soit de la définition d'un fond de terrain inconstructible dont la profondeur 
minimale est définie au règlement de la zone concernée, soit d'un espace inconstructible 
sauf pour les annexes au-delà d'une bande de constructibilité dont la profondeur est définie 
par le règlement des zones concernées. 

Cette disposition est introduite en application des articles L151-18 et R151-43-2°. 

Nécessité de la règle au regard des orientations du PADD 

Cette disposition permet particulièrement de répondre à l'orientation 6.7 du PADD 
"Promouvoir, en renouvellement et en extension, des formes urbaines variées, économes 
novatrices et désirables qui contribuent à la qualité du cadre de vie :  

- En prenant en compte les effets du changement climatique, les capacités à mobiliser 
les énergies renouvelables et de récupération et à se raccorder aux réseaux 
dô®nergies et num®riques existants ou ¨ cr®er, en garantissant une performance 
énergétique élevée des nouveaux logements. 

- En int®grant une gestion optimale du cycle de lôeau pour ne pas d®grader les milieux 
naturels : limitation de lôimperm®abilisation des sols, raccordements aux réseaux 
dôassainissement et dôeau potableé 

- En établissant, dans le règlement, des principes d'urbanisation correspondant aux 
différentes ambiances urbaines identifiées à l'échelle de la Métropole sur l'ensemble 
des communes. 

Elle participe aussi ¨ la mise en îuvre de l'orientation 9.2 du PADD qui vise à intégrer 
l'adaptation au changement climatique pour chaque projet, quel que soit son échelle : 
v®g®talisation, r®duction de lô´lot de chaleur, des inondations et de lôartificialisation des sols... 

 

 

Complémentarité avec les orientations d'aménagement et de programmation 

Les orientations d'aménagement et de programmation de quartier proposent éventuellement 
des principes d'aménagement complémentaires au règlement sur ce thème en terme de 
composition urbaine ou de plantations. 

Application territoriale selon les orientations du PADD 

Cette règle est intégrée aux zones UB1, UD1, UE1a et UE1h. 
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Revêtement de sol 

Cadre juridique 

Une règle incitative est créée pour inciter à réaliser les revêtements de sols dans des tons 
clairs car leur pouvoir réfléchissant (albédo) est plus important que les couleurs foncées qui 
absorbent la chaleur. Cette disposition vise à limiter l'effet de chaleur urbain. 

Elle est instituée sur le fondement de l'article R151-43-2° du code de l'urbanisme. 

Nécessité de la règle au regard des orientations du PADD 

Cette disposition permet particulièrement de répondre à l'orientation 9.2 du PADD qui vise à 
intégrer l'adaptation au changement climatique pour chaque projet, quel que soit son 
échelle : v®g®talisation, r®duction de lô´lot de chaleur, des inondations et de lôartificialisation 
des sols... 

Complémentarité avec les orientations d'aménagement et de programmation 

Les orientations d'aménagement et de programmation métropolitaines "Santé, climat, 
®nergie" fixent des principes d'am®nagement qui permettent de mettre en îuvre cette r¯gle. 

Les orientations d'aménagement et de programmation de quartier proposent éventuellement 
des dispositions complémentaires au règlement sur ce thème. 

Application territoriale selon les orientations du PADD 

Cette disposition s'applique à toutes les zones. 

Luminosité 

Cadre juridique 

Une règle sous forme de recommandation est créée sur la base de l'article R151-41 du code 
de l'urbanisme pour inciter à l'apport de lumière naturelle dans les pièces à vivre des 
logements. 

Nécessité de la règle au regard des orientations du PADD 

Cette règle permet de traduire les objectifs de l'orientation 8.2 du PADD : Promouvoir un 
habitat sain: 

- Construire et / ou réhabiliter du bâti de qualité : luminosité et ventilation naturelles, 
qualité de l'air intérieur, isolation thermique et acoustique, matériaux sains, 

- Lutter contre l'insalubrité et l'habitat indigne, 

- Favoriser l'adaptation du bâti et des espaces aux évènements climatiques. 

Complémentarité avec les orientations d'aménagement et de programmation 

Les orientations d'aménagement et de programmation métropolitaines "Santé, climat, 
®nergie" fixent des principes d'am®nagement qui permettent de mettre en îuvre cette règle 
notamment au regard du confort d'hiver et d'été. 

Les orientations d'aménagement et de programmation de quartier proposent éventuellement 
des dispositions complémentaires au règlement sur ce thème. 

Application territoriale selon les orientations du PADD 

Cette disposition s'applique à toutes les zones. 
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Règles relatives au patrimoine 

Conformément à l'article L151-19 du Code de l'Urbanisme, les PLU peuvent identifier et 
localiser les éléments de paysage et délimiter les quartiers, îlots, immeubles, espaces 
publics, monuments, sites et secteurs à protéger, à mettre en valeur ou à requalifier pour des 
motifs d'ordre culturel, historique ou architectural et définir, le cas échéant, les prescriptions 
de nature à assurer leur protection. 

Ainsi, le Code de l'Urbanisme autorise les collectivités à développer des dispositifs 
réglementaires relatifs à la protection du bâti d'intérêt local, permettant ainsi de compléter 
l'action de l'État sur le patrimoine d'intérêt national. 

Plusieurs approches sont développées dans le PLUi : 

- Des règles morphologiques selon les zones afin d'insérer les nouvelles constructions 
aux morphologies existantes que l'on souhaite préserver ou aux morphologies 
souhaitées au regard du PADD, 

- Une zone spécifique UP a été créée pour les secteurs de développement 
essentiellement du XIXe siècle (hôtels particuliers, villas, é), ou des d'ensembles 
urbains cohérents en terme de typologies architecturales et qualitatives, 

- L'identification du patrimoine bâti d'intérêt local, 

- L'identification d'ensembles urbains qui peuvent être des séquences urbaines ou des 
compositions urbaines ou architecturales, 

- Des plans d'épannelage sur certains secteurs où il convient d'être précis sur 
l'intégration des constructions en façade pour préserver les caractéristiques 
patrimoniales visibles sur la rue. 

Ces secteurs combinent souvent plusieurs époques de construction avec des morphologies 
hétérogènes. 

Nécessité de la règle au regard des orientations du PADD 

Le dispositif mis en place pour le patrimoine vise à promouvoir, en renouvellement et en 
extension, des formes urbaines variées, économes novatrices et désirables qui contribuent 
à la qualité du cadre de vie en prenant en compte le patrimoine bâti et naturel des sites tels 
que présenté par les orientations 6.7 et 6.8 du PADD. 

Il concoure ®galement ¨ mettre en îuvre les orientations du PADD 1.6 : "Renforcer le 
tourisme comme vecteur du développement, d'attractivité, de rencontres, de valorisation du 
patrimoine urbain et rural et de préservation des espaces naturels". 

Complémentarité avec les orientations d'aménagement et de programmation 

Les orientations d'aménagement et de programmation métropolitaines "Le projet patrimonial, 
paysager, trame verte et bleue" exposent l'approche d'ensemble pour la prise en compte du 
patrimoine dans ses diff®rentes ®chelles au cîur des projets urbains et fixent des principes 
d'am®nagement qui permettent de mettre en îuvre le dispositif patrimonial. 

Les orientations d'aménagement et de programmation de quartier proposent éventuellement 
des dispositions complémentaires au règlement sur ce thème en terme de composition 
urbaine et de programmation. 

Patrimoine bâti d'intérêt local 

Cadre juridique 

En application de l'article L151-19 du Code de l'Urbanisme, le patrimoine bâti d'intérêt local 
est identifié au PLUi. 

Différents inventaires du patrimoine bâti d'intérêt local existaient dans les POS et PLU 
communaux. Les méthodes de sélection, identification et hiérarchisation utilisées n'étaient 
pas toujours identiques et les inventaires parfois incomplets et les prescriptions liées à ces 
édifices non homogènes à l'échelle de l'ensemble des 42 communes (hors Bécherel) 
concernées par le dispositif. L'enjeu du PLUi est de porter un nouveau regard sur le 
patrimoine et d'affirmer sa préservation. 

À partir d'une méthodologie commune, l'actualisation de l'inventaire du patrimoine bâti 
d'intérêt local a été réalisé entre 2016 et 2018 dans le cadre d'un partenariat avec le service 
de l'Inventaire du patrimoine culturel de la Région Bretagne. Une étude pour 
l'homogénéisation des données existantes, les compléments et la hiérarchisation du 
patrimoine local a été confiée à un bureau d'études (Philippe Perron, architecte du 
patrimoine, Tiez Breiz et Aubépine) disposant des compétences en patrimoine nécessaires 
aux travaux. 

Ainsi, à partir de l'ensemble des données disponibles issues des différents inventaires 
réalisés sur le territoire par le Service de l'Inventaire du patrimoine culturel de la Région 
Bretagne croisées aux données existantes dans les PLU communaux, une base de données 
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pour le territoire métropolitain a été construite selon une grille d'analyse préétablie et 
partagée avec l'expertise du Service de l'Inventaire du patrimoine culturel de la Région 
Bretagne, de l'Unité Départementale de l'Architecture et du Patrimoine de l'Ille-et-Vilaine, de 
l'Écomusée du Pays de Rennes et de Rennes Métropole. 

 

Ce travail a permis de : 

- Poursuivre l'inventaire du patrimoine local : homogénéiser les données existantes de 
recensement du patrimoine et compléter l'inventaire en poursuivant le travail de 
recensement du patrimoine sur par une approche terrain sur une quinzaine de 
communes ; 

- Hiérarchiser et proposer un classement des éléments de patrimoine recensés à partir 
d'une méthodologie commune sur l'ensemble du territoire. Les données recueillies 
pourront éventuellement faire l'objet d'une expertise plus approfondie de la part du 
Service de l'Inventaire de la Région Bretagne dans le cadre de ses missions 
générales dans une étape ultérieure indépendamment du travail sur le PLUi ; 

- Définir les objectifs de valorisation du patrimoine pour chacune des grandes familles 
typologiques représentatives du territoire présentées dans le rapport de présentation 
(Tome 3) et à partir de recommandations générales et principes d'intervention en 
annexe du règlement littéral. Ces dernières concernent à ce stade uniquement les 
abords du cîur historique ont ®t® ®tablies ¨ partir des travaux conduits sur ce 
secteur par le bureau d'études AUP. 

 

La grille d'analyse du patrimoine local co-construite avec le service régional de 
l'Inventaire 

Le travail d'analyse patrimoniale a été mené avec l'accompagnement de l'expertise 
scientifique de la Région, l'appui sur les sources de données et archives documentaires du 
service de l'Inventaire du patrimoine culturel et en lien avec la démarche d'inventaire 
collaboratif initiée depuis quelques années avec les territoires. 

En outre, un travail complémentaire a été conduit en lien avec l'Écomusée du Pays de 
Rennes pour son expertise sur l'architecture rurale sur l'analyse des typologies 
architecturales permettant d'établir un référentiel de lecture des grandes familles 
typologiques du patrimoine local caractéristiques du bassin rennais intégré au diagnostic du 
rapport de présentation (Tome 3). 

Ces différents apports d'expertise méthodologiques ont permis d'établir une nouvelle grille 
constitue la base du travail d'inventaire de caractérisation pour le recensement des bâtiments 
et édifices et l'élaboration des fiches d'Inventaire PLUi. Ces dernières sont organisées en 3 
parties :  

- La désignation de l'édifice ou l'ensemble bâti ï faisant notamment référence aux 

familles typo-morphologiques ; 

- La description de l'édifice ou l'ensemble bâti ; 

- La valeur et le classement de l'édifice ou l'ensemble bâti. 

Les deux premières parties relèvent de la méthodologie de l'Inventaire, la troisième est 
relative au dispositif réglementaire du PLUi et son principe de hiérarchisation. La notation ou 
classement par étoile croise en effet l'intérêt patrimonial et l'état du bâti aux enjeux urbains 
et projets communaux. 

Par ailleurs, l'idée de cette nouvelle grille est de pouvoir établir à terme un inventaire du 
patrimoine dans une approche plus large intégrant notamment la notion de contexte urbain 
et paysager ainsi que la dimension urbaine patrimoniale avec la prise en compte d'une 
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nouvelle notion : l'ensemble urbain. En effet, les inventaires du patrimoine local réalisés 
jusqu'alors dans le cadre des PLU se limitaient strictement à une approche à l'échelle de 
l'édifice. 

Aussi, ces nouvelles notions ont donné lieux aux évolutions suivantes :  

- La prise en compte du paysage urbain et/ou naturel dans lequel s'inscrit le bâti 
repéré par un champ spécifique dédié à l'analyse de ce contexte dans les fiches 
d'Inventaire PLUi ; 

- L'identification et la protection d'ensemble d'édifices à l'échelle d'ensemble urbain 
par un dispositif spécifique encadrant les évolutions sur ces secteurs ou sites en 
complément du dispositif du Patrimoine Bâti d'Intérêt Local. 

Au final, les fiches d'Inventaire PLUi établies à partir d'une grille d'analyse unique pour 
l'ensemble des communes du territoire de la métropole constitue une base de données 
vivante du patrimoine, un outil de connaissance et pédagogique du patrimoine et une pièce 
constitutive du PLUi à vocation réglementaire. 

La méthode pour l'analyse de la valeur patrimoniale et le classement 

À l'issue de la phase d'inventaire du patrimoine local (désignation et description), l'analyse 
de la valeur patrimoniale de chaque élément identifié a été formalisée à partir d'un ensemble 
de champs dédiés au PLUi et son application réglementaire. 

D'une part, deux premiers champs descriptifs dédiés à une appréciation de l'état apparent 
du bâti (état de conservation et état apparent des structures) au moment du recensement et 
sans étude spécifique donnent une première approche des enjeux de réhabilitation évaluée 
par le prestataire au moment de l'actualisation des éléments bâtis patrimoniaux. L'état 
apparent des structures permet notamment une première appréciation sur l'état sanitaire du 
bâti identifié. 

D'autre part, le patrimoine est également qualifié selon : 

- Son caractère singulier dit "unicum" ; 

- Son caractère typique dit "typicum" et l'appartenance à une famille typologique plus 
large avec identification des éléments les plus représentatifs ou plus aboutis du type. 

Une appréciation globale de l'élément patrimonial identifié à partir d'une vision d'ensemble 
du patrimoine recensé est ensuite mentionnée au sein d'un champ de synthèse intitulé 
"commentaires valeur patrimoniale et éléments intéressants" 

Ainsi, à partir de la mise en cohérence de l'ensemble des champs relevant de la 
"désignation", du "descriptif" et de la "valeur et classement", la formalisation de l'analyse de 
la valeur patrimoniale de chaque élément patrimonial recensé, a été établie à partir : 

- De la notation des niveaux d'intérêt selon les critères culturel et historique de l'article 
L.151-19 du Code l'Urbanisme exposés ci-après.  

- Du classement 1*, 2**, ou 3*** selon les objectifs de valorisation du patrimoine issus 
du croisement entre l'analyse continue de l'intérêt patrimonial et des enjeux urbains.  

Ce classement défini le niveau d'intervention autorisé en ce qui concerne la conservation 
des édifices. En effet, selon le classement des édifices, les possibilités d'intervention sur le 
bâti sont différenciées. 
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Les objectifs de valorisation et principes d'intervention selon le classement du patrimoine 
sur le territoire métropolitain sont les suivants : 

3* Édifices remarquables ou exceptionnels de grande qualité patrimoniale 

- Édifice singulier "Unicum" à 
lô®chelle locale 

- Édifices les plus 
repr®sentatifs dôune 
typologie "Typicum"  

Sélection des édifices non 
dénaturés ayant une 
cohérence architecturale de la 
façade et des décors 

- Conservation obligatoire de la totalité 
des éléments de forte qualité 
patrimoniale sauf état sanitaire dégradé 

- Démolition autorisée des éléments bâtis 
de faible qualité sous r®serve dôun projet 
valorisant pour lôarchitecture de lô®difice et 
le paysage urbain 

2* Édifices significatifs de qualité patrimoniale 

 
- Édifice singulier "Unicum" à 
lô®chelle locale ayant ®t® 
dénaturé  

- Édifice "Typicum" ayant une 
cohérence architecturale de 
la façade et des décors 

- Conservation partielle obligatoire des 
éléments de forte qualité patrimoniale 
sauf état sanitaire dégradé 

- Démolition autorisée sur les éléments 
bâtis de faible qualité sous r®serve dôun 
projet valorisant pour lôarchitecture de 
lô®difice et le paysage urbain 

1* £difices int®ressants t®moins de lõhistoire locale 
 

- Edifice "Typicum" très 
dénaturé 

- Conservation recommandée des 
éléments de qualité patrimoniale : 
signalement du caractère patrimonial => 
examen avant-projet demandé 

- Si démolition partielle ou totale : 
recommandation de réemploi de matériaux 
ou conservation dôun ®l®ment de d®cor 
et/ou autres éléments permettant la 
mémoire du lieu 

À noter, l'état sanitaire dégradé est entendu par un état du bâti qui porte atteinte à la sécurité 
des usagers, la salubrité des locaux et/ou un risque de péril. 
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Ainsi, cet inventaire PLUi a pour but de bien comprendre l'inscription des édifices dans leur 
environnement et le rapport à l'identité du territoire des communes en décrivant les 
caractéristiques majeures des typologies patrimoniales. Ce référentiel permet en outre 
d'apprécier la valeur patrimoniale de chaque élément de patrimoine identifié et d'en mesurer 
la rareté à partir du niveau de représentativité au sein de chaque famille typologique. 

Plus globalement, la démarche vise à favoriser des réhabilitations et évolutions des 
constructions qui respectent les qualités originelles de la construction notamment au niveau 
des mat®riaux et la mise en îuvre des ®l®ments architecturaux tels que les mod®natures. 
Dans le cas d'une adjonction de construction, cette dernière devra prendre en compte la 
volumétrie, les matériaux, le rythme des façades de la construction d'origine. Celle-ci peut 
toutefois parfaitement relever d'une architecture contemporaine associant des matériaux 
nouveaux dans la mesure où la mise en valeur des qualités du bâtiment d'origine est assurée. 
Ainsi, quel que soit le niveau de classement (1*, 2* ou 3*), l'évolution du bâti est admise 
(extension y compris par surélévation) dans le respect des qualités patrimoniales du bâti 
concerné et des règles applicables à chaque zone. 

La liste des édifices concernés est annexée au règlement graphique en complément des 
dispositions du règlement littéral et de leur identification au règlement graphique. Les fiches 
illustrant les caractéristiques des éléments identifiés sont consultables dans les annexes du 
PLUi. Ces dernières feront l'objet de complément en lien avec la poursuite des travaux de 
l'Inventaire conduits sur le territoire. 

Application territoriale selon les orientations du PADD 

L'ensemble de ces dispositions relatives au patrimoine répondent aux orientations du PADD : 

- Orientation 1.6 : "Renforcer le tourisme comme vecteur du développement, 
d'attractivité, de rencontres, de valorisation du patrimoine urbain et rural et de 
préservation des espaces naturels". 

- Orientation 6.7 et 6.8 : " Promouvoir, en renouvellement et en extension, des formes 
urbaines variées, économes, novatrices et désirables qui contribuent à la qualité du 
cadre de vie en prenant en compte la géographie, les paysages, plateaux et vallées, 
le rapport à l'eau ainsi que le patrimoine bâti et naturel des sites." 

Toutes les communes disposent d'un inventaire du patrimoine bâti d'intérêt local hormis les 
périmètres des deux sites patrimoniaux remarquables qui relèvent de la protection du 
patrimoine national. Ces sites concernent les communes de : 

- Bécherel qui est couverte en totalité, soit 54 ha, par une aire de mise en valeur de 
l'architecture et du patrimoine (AVAP). Le patrimoine bâti d'intérêt y est identifié et 
hiérarchisé selon la nomenclature propre à ces servitudes d'utilité publique. 

- Rennes : 35 ha dans le centre historique sont couverts par un document d'urbanisme 
spécifique (le plan de sauvegarde et de mise en valeur approuvé par arrêté 
préfectoral du 16/12/2013 et mis à jour le 15/07/2014) dans lequel chaque immeuble 
est identifié et protégé ou non selon les critères propres à ce document. 

12 257 éléments sont identifiés au patrimoine bâti d'intérêt local (hors sites patrimoniaux 
remarquables de Bécherel et Rennes) dont 2 894 localisés sur la Ville de Rennes, soit 24%. 

Leur classement se répartit comme suit : 

PLUi de 2019 Modification n°1 de 2022 

1* 2* 3* Total 1* 2* 3* Total 

4 673 5 059 2 269 12 001 4 662 5 174 2 421 12 257 

dont Rennes : dont Rennes :  
981 1 353 513 2847 1 001 1 372 521 2 894 
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Ensemble urbain patrimonial 

Cadre juridique 

En application de l'article L151-19 du Code de l'Urbanisme, des ensembles urbains 
patrimoniaux sont identifiés au PLUi. 

Afin de mettre en valeur la diversité du patrimoine présent sur le territoire métropolitain, 
l'échelle de l'édifice patrimonial est complétée par une approche sur la dimension urbaine du 
patrimoine local. En effet, au-delà de l'architecture d'un édifice, sa relation avec d'autres 
édifices dans la même rue ou le même îlot et leur organisation commune en relation avec 
l'espace public constituent un échelon patrimonial à part entière. 

Deux types d'ensembles urbains sont ainsi distingués selon leurs caractéristiques 
morphologiques : 

- Les compositions architecturales, urbaines et/ou paysagères qui se caractérisent 
par un ensemble d'édifices organisés sur un site unique à partir d'une composition 
d'ensemble contribuant à la qualification de l'espace urbain ou rural et à la 
structuration d'un site (cité-jardin, enclos institutionnels, grands domainesé). 

- Les séquences urbaines sont caractérisées par un ensemble de constructions 
formant un alignement sur rue avec un front bâti présentant une cohérence 
architecturale qui contribue à la qualification de l'espace urbain. Il s'agit souvent de 
séquences le long des rues ou places. 

Au sein des compositions architecturales, urbaines et/ou paysagères et des séquences 
urbaines, dans la plupart des cas, certains édifices ont une valeur patrimoniale et sont donc 
identifiés individuellement au titre du patrimoine bâti d'intérêt local. D'autres constructions ne 
sont pas identifiées mais sont intégrées à ces périmètres car elles sont considérées comme 
des constructions d'accompagnement participant à la mise en valeur des édifices protégés. 

Ce dispositif permettra de préserver l'harmonie des ensembles identifiés et la bonne prise 
en compte des règles qualitatives attendues. 

Ces deux types d'ensemble urbain font l'objet d'un inventaire simplifié intégré dans l'annexe 
patrimoine du PLU. 

Les séquences sont souvent classées en zones urbaines dans les secteurs indicés "h" 
comportant des règles qualitatives pour le raccordement des extensions et nouvelles 
constructions à celles existantes. 

Pour certaines compositions urbaines ou architecturales, un guide de recommandations est 
annexé au règlement littéral. Ces guides auront vocation à être complété dans le cadre des 
modifications à venir en lien avec les études de cas conduites sur les communes. 

Application territoriale selon les orientations du PADD 

Plusieurs ensembles urbains patrimoniaux sont définis sur le territoire métropolitain : 

 PLUi de 2019 Modification n°1 de 2022 

 
Compositions 

urbaines 
Séquences 
urbaines 

Total des 
ensembles 

urbains 

Compositions 
urbaines 

Séquences 
urbaines 

Total des 
ensembles 

urbains 

Nombre 47 72 119 58 83 141 

Surface 
ou 

linéaire 
180 ha 5,2 km - 231 ha 6,29 km - 
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Les plans d'épannelage 

Cadre juridique 

Les caractéristiques des tissus urbains ou encore la qualité et les diversités architecturale et 
patrimoniale, n®cessitent, dans certains cas, la mise en îuvre de plans d'®pannelage. 

Les plans d'épannelage sont une façon de gérer les hauteurs des constructions sur les rues 
à fort enjeu patrimonial. Ils permettent de prendre en compte les hauteurs parfois très 
hétérogènes du bâti existant. 

Les plans d'épannelage, réalisés à partir des relevés photogramétriques, définissent 
également une hauteur imposée des façades de construction sur rue et une hauteur 
maximale autorisée. Ils contribuent à assurer la préservation des gabarits actuels tout en 
permettant la requalification et réhabilitation de ces bâtiments. 

Ces plans (échelle 1/500ème) précisent les hauteurs de constructions sur rue afin d'assurer 
l'intégration des extensions ou nouvelles constructions aux constructions sur rue existantes. 
Ils relèvent de zonage indicés (e). Une modulation des hauteurs est proposée pour gérer les 
accroches au bâti voisin et prendre en compte les contextes. 

La hauteur des constructions qui ne sont pas visibles sur le plan d'épannelage car situées à 
l'arrière ne doivent pas dépasser la hauteur des constructions sur rue pour ne pas perturber 
l'épannelage définit sur rue.  

Application territoriale selon les orientations du PADD 

Dix plans d'épannelage sont développés à Rennes dans le secteur Parcheminerie-
Toussaints en raison, d'une part, des qualités patrimoniales des ensembles bâtis qu'il abrite, 
et, d'autre part, de la diversité des morphologies bâties. On citera essentiellement des 
ensembles médiévaux comme la rue Vasselot, la rue du Pré Botté ou la partie Sud de la rue 
de Nemours, mais aussi l'architecture, souvent du 19ème siècle, qui constitue la typologie 
dominante. 

Règles relatives aux équipements, réseaux, servitudes et 
emplacements réservés 

Nécessité de la règle au regard des orientations du PADD 

Les règles utilisées ont pour objectif de mettre en application l'ensemble de l'orientation 5 du 
PADD qui vise une offre de mobilité variée et performante, au service de tous. 

Complémentarité avec les orientations d'aménagement et de programmation 

Les différents outils règlementaires sont dessinés sur les plans de zonage par une trame 
particulière et les dispositions qui leur sont applicables sont rappelées dans le règlement 
littéral. 

L'orientation d'aménagement métropolitaine développe des principes d'aménagement 
généraux pour les mobilités au service du développement dans la partie 2 "Les axes de 
développement de la ville archipel. 

Certaines OAP intercommunales et de quartier complètent les dispositions du règlement par 
des principes d'aménagement spécifiques. 
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Emplacements réservés pour voies ouvrages publics, installations 
d'intérêt général, espaces verts ou continuités écologiques 

Cadre juridique 

Conformément à l'article L151-41 du Code de l'Urbanisme, des emplacements réservés aux 
voies et ouvrages publics, aux installations d'intérêt général ainsi qu'aux espaces verts 
peuvent être indiqués au PLUi. Il s'agit d'une servitude d'urbanisme particulière qui se 
superpose au zonage et rend inconstructibles les terrains concernés, pour toute autre 
utilisation que celle pour laquelle l'emplacement réservé est prévu. 

Les terrains inscrits en emplacements réservés sont repérés aux plans de zonage par une 
trame particulière et un numéro qui renvoie à une liste annexée au règlement graphique. 
Celle-ci liste les terrains inscrits en emplacements réservés, l'affectation de chacun et la 
collectivité bénéficiaire de la réserve. 

Les réserves relatives aux infrastructures de voirie s'inscrivent dans les options des schémas 
de circulation de chaque commune. Elles sont de natures très diverses : 

- Création d'infrastructures de voirie (parfois de gabarit autoroutier pour l'État), 

- Élargissement de voies existantes, 

- Aménagement de carrefours, 

- Création de trémies pour supprimer les passages à niveau ferroviaires, 

- Aménagements de sécurité, 

- Liaisons piétonnes, 

- Pistes cyclables, ... 

 
Les réserves pour équipements, moins nombreuses, correspondent par ailleurs à des 
affectations très diversifiées : 

- Construction ou extension d'un équipement d'intérêt général, 

- Création ou agrandissement d'un espace vert public, 

- Bassin de retenues des eauxé 

En contrepartie, le propriétaire d'un terrain réservé peut mettre la collectivité, bénéficiaire de 
la réserve, en demeure d'acquérir en application de l'article L.230-1 du Code de l'Urbanisme. 

 

Application territoriale selon les orientations du PADD 

De nombreux emplacements réservés sont identifiés au règlement graphique. 

708 emplacements réservés sont délimités au règlement graphique. Ils représentent une 
surface totale de 299 ha. Les bénéficiaires correspondent aux collectivités qui détiennent la 
compétence de ces ouvrages (État, Rennes M®tropole, communesé). 

 PLUi 2019 Modification n°1 2022 

Nombre 712 708 

Surface (en ha)  299 
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Servitude de localisation pour voies, ouvrages publics, installations 
d'intérêt général ou espaces verts 

Cadre juridique 

Fondée sur l'article L151-41 du Code de l'Urbanisme, cette servitude permet d'inscrire le 
principe de localisation d'une voie, d'une installation d'intérêt général, d'un ouvrage public ou 
d'un espace vert, sans avoir à en définir précisément le tracé ou l'emprise exacte 
contrairement aux emplacements réservés. Elle concerne également le cheminement 
piétonnier à réaliser à différencier de ceux à conserver. En revanche, les terrains pouvant 
être concernés par cet équipement doivent être délimités sur les documents graphiques en 
précisant l'unité foncière ou la partie de celle-ci concernée. Cette servitude ne peut être 
instaurée qu'en zone urbaine. 

Elle est levée après réalisation dudit équipement ou par modification du PLUi. 

Les propriétaires d'un terrain concerné bénéficient d'un droit de délaissement selon les 
modalités définies aux articles L 230-1 et suivants du Code de l'Urbanisme. 

Application territoriale selon les orientations du PADD 

Au total 114 servitudes de localisation sont définies au règlement graphique réparties comme 
suit : 

 PLUi 2019 Modification n°1 2022 

Cheminements piétons/cycles 65 70 

Voies 38 38 

Espace public 1 1 

Espace vert 1 1 

Équipement d'intérêt général 5 4 

Nombre total 110 114 

 

Principe de localisation des voies de circulation et autres ouvrages 

Cadre juridique 

Cet outil est créé en application des articles L151-38 du code de l'urbanisme et L151-42 à 
l'intérieur des périmètres de ZAC. 

Un seul outil a été créé pour ces deux cas de figure car les règles applicables sont identiques. 

Application territoriale selon les orientations du PADD 

Les principes sont reportés au règlement graphique. 

 

Principe de localisation de cheminement piéton-cycle à conserver ou à 
créer  

Cadre juridique 

La mise en îuvre des dispositions de l'article L151-38 du Code de l'Urbanisme permet 
d'assurer la préservation des chemins qui concourent à la qualité des paysages et 
constituent des itinéraires de promenade et d'afficher la volonté de prévoir de nouveaux 
cheminement. 

Il s'agit soit de chemins existants, soit à créer dans le cadre de projets. Leur représentation 
graphique et schématique. Elle n'indique pas l'emprise précise du chemin. 

Application territoriale selon les orientations du PADD 

Ces principes sont reportés au règlement graphique. 

  



PLUi Rapport de présentation Tome 5 

Modification n°1 I Approbation I Décembre 2022 I Rennes Métropole I 130 

 

Axe métro et secteur de nécessité de service 

Cadre juridique 

Au regard des nécessités de fonctionnement des services publics, l'article R151-31 permet 
de fixer des règles particulières. Ainsi, l'axe des deux lignes du métro et une bande de part 
et d'autre sont identifiés au règlement graphique et les dispositions règlementaires qui y sont 
applicables au règlement littéral. 

Cette identification a pour objectif de garantir le bon fonctionnement de ce service et la 
sécurité des usagers. Pour cela, dans une bande de 50 m autour des ouvrages, les projets 
doivent prendre en compte cette infrastructure notamment les tunnels, tranchées couvertes 
et les viaducs. 

Application territoriale selon les orientations du PADD 

Cette disposition est appliquée le long des lignes a et b du métro. 

 

Secteur de constructibilité limitée 

Cadre juridique 

Dans le cadre de l'article L151-41 du Code de l'Urbanisme, les collectivités peuvent instituer 
des secteurs interdisant pour une durée au plus de 5 ans les constructions ou installations 
d'une superficie supérieure à un seuil défini par le règlement. Les propriétaires concernées 
par celles-ci bénéficient d'un droit de délaissement selon les modalités définies aux articles 
L230-1 et suivants du Code de l'Urbanisme. 

La servitude de constructibilité limitée vise à figer un secteur urbain pour lequel la collectivité 
n'a pas la maîtrise foncière et devant faire l'objet d'une mutation urbaine importante. Elle est 
instituée pour une durée maximale de cinq années pendant laquelle la collectivité mène des 
études et élabore un projet d'aménagement sur des secteurs à enjeux. 

Leur mise en îuvre vise ¨ limiter l'urbanisation sur ces secteurs dans l'attente de la d®finition 
d'un projet. L'attente du projet a pour conséquence le maintien du zonage antérieur ou sa 
traduction dans la nouvelle nomenclature du Code de l'Urbanisme. La mise en îuvre de ces 
projets nécessitera par conséquent une modification du PLU à l'issue des études. 

Dans l'attente de cette évolution, les constructions nouvelles et les extensions des 
constructions, y sont possibles avec la mise en îuvre d'un seuil de constructibilit® d®fini 
dans le règlement littéral. Le seuil est défini de manière à permettre l'évolution des 
constructions existantes et la réalisation de constructions neuves dans l'attente de la 
définition d'un projet sans risquer d'obérer l'évolution globale du secteur concerné. Ce seuil 
est lié à la taille des terrains avec une limite prenant en compte les besoins d'extension en 
logements en considérant l'équivalent d'une voire deux pièces supplémentaires et un peu 
plus pour les autres destinations. 

Nécessité de la règle au regard des orientations du PADD 

Cet outil vise à participer à l'application de l'orientation 4.3 du PADD dont l'objectif est de 
structurer le développement du territoire par une intensification urbaine permettant de limiter 
lô®talement urbain et de pr®server les espaces agricoles et naturels et les ressources du 
sous-sol qui constituent lôarmature ®cologique du territoire. 

Complémentarité avec les orientations d'aménagement et de programmation 

Lorsque ces secteurs sont intégrés au périmètre d'une orientation d'aménagement et de 
programmation, celle-ci ne constitue en aucun cas le projet à réaliser. Elle fixe principalement 
des principes de programmation que le projet devra respecter. 

Lorsque le projet sera d®fini, sa mise en îuvre pourra °tre assur®e par la modification du 
zonage et l'application d'outils règlementaires spécifiques et une orientation d'aménagement 
et de programmation de quartier pourra être créée ou modifiée pour compléter le dispositif. 

Application territoriale selon les orientations du PADD 

Plusieurs secteurs sont concernés par ces dispositions de constructibilité réduite. Les 
délimitations des terrains sont indiquées dans les documents graphiques (plan de zonage) 
et les effets mentionnés dans le document le règlement littéral. 

Surface concernée : 65 ha 

Ces différents sites sont les suivants : 

Bécherel 
Friche industrielle en entrée du centre ancien : Ce site vise à poursuivre les actions de 
renouvellement urbain à travers la requalification de friches bâties (ancien site industriel de 
la Ville en Bois, ancienne gendarmerieé) qui constituent des opportunit®s fonci¯res pour 
lôam®nagement et la redynamisation du centre-bourg. 
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La requalification de la friche industrielle de la Ville en Bois (ancienne usine Grosset) créera 
une nouvelle porte dôentr®e dans le centre historique, en r®v®lant la perspective vers les 
remparts du centre ancien. Le site se pr°te ¨ lôaccueil mesur® de fonctions urbaines 
(équipements, stationnement, logementsé), et pourra participer ¨ lôoptimisation de la 
desserte de par les transports en commun, tout en mettant en valeur sa fonction de point 
dôappel vers le centre historique. Une ®tude est ¨ engager pour pr®ciser la programmation 
et lôam®nagement de ce site. 

Betton 
Secteur de la Forge : 
Il s'agit d'affirmer une nouvelle centralit® en continuit® dôun secteur en recomposition ou 
mutation urbaine.  
Le gel de terrain vise, dans l'attente d'études urbaines, à permettre la réalisation d'un projet 
dont les objectifs sont les suivants :  

- Accompagner l'urbanisation à l'Est de la commune et notamment celle des activités 
en voie de cessation. 

- Développer une centralité proche du centre-ville en dehors de captage de flux 

- Bénéficier de l'arrivée de 350 logements à proximité et des transports en communs 
proches. 

Bruz 
Plusieurs sites en centre-ville :  
Avenue Tricault / 8 mai, rue des Planches et Haye de Pan : Renouvellement urbain à venir. 
Nécessité de réaliser ou poursuivre études pour déterminer l'organisation et l'insertion 
urbaine des projets ainsi que leur programmation. Volonté d'aboutir à un projet d'ensemble 
pour ne pas laisser partir des projets aux coups par coups. Gel dans l'attente de la définition 
des projets. 

Cesson-Sévigné 
Périmètre en Centre-ville et sur l'îlot de la ZA des Peupliers compris entre la Vilaine, l'avenue 
des Peupliers et la rue de la Fontaine correspondant aux secteurs d'études préalables à la 
restructuration et à l'extension du centre-ville. 

Chantepie 
Secteur des Logettes : 
Ce secteur doit faire l'objet d'études complémentaires en vue d'un projet de renouvellement 
urbain. Sa localisation à proximité d'un futur axe de transport en commun performant et sa 
faible densité bâtie en font un secteur stratégique d'intensification et de densification qu'il 
convient d'organiser. 

Corps-Nuds 
Périmètre situé sur un îlot en centre bourg, sur lequel la réalisation d'un projet de 
renouvellement urbain est envisagée à moyen terme. Une étude urbaine et paysagère est à 
conduire intégrant notamment l'hypothèse de la relocalisation de l'école privée. Gel dans 
l'attente de la définition du projet de renouvellement urbain. 

Gévezé 
Centre-bourg entre le centre de secours et la rue de Rennes : 
Ce p®rim¯tre n®cessite des ®tudes pour la mise en îuvre de l'intensification urbaine du 
centre-bourg et la possibilité de densification de terrains peu ou pas bâtis, afin d'accueillir 
des logements diversifiés en zone urbaine. Ce potentiel de densification est situé idéalement 
pour conforter la centralité, la mixité fonctionnelle et le dynamisme du cîur de ville. 

Noyal-Châtillon-sur-Seiche 
Le secteur concerne l'hyper centre de la commune de Noyal-Châtillon-sur-Seiche, à l'arrière 

de la place Pierre Croc, et plus précisément du 17 au 25 avenue de Rémondel. Ce périmètre 

a pour but de geler toute possibilité d'évolution des habitations existantes, et ce afin de 

garantir la possibilité d'un projet de restructuration d'ensemble d'émerger. La réflexion 

portera sur la création d'un nouvel espace public majeur pour la commune, afin de constituer 

une véritable place centrale et de donner un nouvel essor à une centralité commerciale qui 

aujourd'hui manque de lisibilité. Ces réflexions s'inscriront en relation étroite avec le projet 

de création de ZAC prévue sur les ilots attenants au nord. 

Rennes 
Secteur route de Lorient 
Une réflexion sur l'évolution à terme des abords du Roazhon Park est nécessaire. 

Angle rue de Chateaugiron / boulevard Léon Bourgeois 
Une réflexion doit porter sur ce site singulier en raison de sa position géographique d'entrée 
de ville. 

Boulevard Volclair 
L'activité commerciale s'étant resserrée sur un seul site, ce terrain n'est plus utilisé en totalité. 
Ce site offre donc un potentiel qui nécessite une réflexion particulière en lien avec le projet 
urbain d'ensemble du Blosne. 

Secteur du Noyer (ZI sud-est) 
Dans la perspective d'une restructuration et de la requalification du secteur d'activités, une 
réflexion doit être menée pour désenclaver le site et le mettre en relation avec les secteurs 
limitrophes afin de dynamiser l'activité économique de cette entrée de zone d'activités. 
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Angle Sud-Ouest du Bd Jean Mermoz et de la rue de Nantes : 
Une réflexion vise à restructurer le site pour requalifier le site situé aux abords de la ZAC 
Madeleine en cours d'aménagement. 

Saint-Armel 
Périmètre situé de part et d'autre de la rue de Rennes, en entrée du bourg de Saint Armel. Il 
s'agit d'îlots actuellement affectés aux activités artisanales sur lesquels la commune souhaite 
mener une réflexion en vue d'une mutation urbaine à moyen-long terme. Le site est localisé 
à proximité des équipements et services du centre-bourg et bien desservi par les transports 
en commun (gare et bus). Une étude est à conduire pour préciser les potentialités de 
renouvellement urbain et définir un projet de requalification de l'espace public, notamment 
sur la rue de Rennes, principale voie d'entrée dans le bourg. 

Saint-Gilles 
Quatre sites en centre-ville 

La commune poursuit ses réflexions en matière de renouvellement urbain et densification 

sur la partie agglomérée, dans le respect de son projet d'urbanisme. Dans l'attente de définir 

des projets plus précis dans leur composition urbaine et leur programmation, des périmètres 

de constructibilité limitée sont proposés le long des rues de Rennes et de Saint-Brieuc ainsi 

que sur l'ilot situé entre les rues de l'Orgerie et du Prieuré.  

Ces 4 secteurs offrent en effet des potentialités de mutation urbaine au regard de la 

consistance du foncier et de la nature des constructions existantes dont il s'agit d'encadrer 

la restructuration pour éviter une évolution anarchique, non cohérente avec le projet urbain 

communal. 

Les réflexions s'appuieront notamment sur les objectifs suivants : respecter la diversité des 

fonctions et la mixité sociale, valoriser le paysage urbain, proposer un front bâti sur l'axe 

principal du centre-ville et rechercher la qualité architecturale des constructions. 

Secteur La Vigne 

Lors de l'élaboration du PLUi, un zonage 2AU a été instauré sur le secteur Est de la 

commune sur environ 24,5 hectares. Afin d'accompagner le projet de la ZAC centre-ouest ï 

La Vigne dans sa phase de réalisation, 22,8 hectares sont ouverts à l'urbanisation dans le 

cadre de la modification en 1AUO et 1,3 hectares environ en zone 1AU2a situés hors 

périmètre de ZAC, couvrant des hameaux composés de maisons individuelles sur grand 

terrain soit 24,1 ha au total. L'orientation d'aménagement de quartier créée, qui porte sur 

l'ensemble (ZAC + hameaux), indique que ces hameaux pourront se développer à terme 

mais devront notamment respecter les exigences du SCOT en matière de densité. Ils devront 

en outre s'inscrire dans le cadre de la composition urbaine, architecturale et paysagère 

d'ensemble. Dans l'attente de projets spécifiques répondant à ces exigences, des périmètres 

de constructibilité limitée sont mis en place sur ces secteurs de hameaux.  

Thorigné-Fouillard 

Allée Beauséjour : 

Ce secteur doit faire l'objet d'études complémentaires en vue d'un projet de renouvellement 

urbain. Sa localisation en centre-ville et la faible densité bâtie des terrains concernés en 

font un site stratégique d'intensification et de densification. 

Les Molières : 

Ce secteur doit faire l'objet d'études complémentaires en vue d'un projet de renouvellement 

urbain. Sa localisation le long d'un axe important de la commune et la faible densité bâtie 

des terrains concernés en font un site stratégique d'intensification et de densification. 

Vern-sur-Seiche 
Plusieurs sites en centre-ville : 

- Nord de la rue de la Libération, Sud de l'avenue de la Gare, au sud de la rue du Boël 
dans sa partie Est et à l'Ouest de la rue du Boël, correspondant à des secteurs de 
renouvellement urbain et pour lesquels des études urbaines et architecturales 
doivent être conduites afin de déterminer plus précisément l'organisation et l'insertion 
urbaine des projets ainsi que leur programmation.  

- ZA de la Motte : située entre la voie ferrée, le Bois de Soeuvres et la RD 86. Secteur 
d'activités mixtes devant faire l'objet d'une restructuration, dans l'attente de la 
définition d'un projet de renouvellement économique et de requalification de l'espace 
public. Cette opération s'intègre de façon plus globale dans le projet de mise en 
valeur du Bois de Soeuvres et de ses abords (cf. OAP intercommunale Bois de 
Soeuvres). 
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Règles relatives à la mixité sociale 

La loi S.R.U. du 13 décembre 2000 indique que le parc total des logements locatifs sociaux 
doit représenter au moins 20% du nombre des résidences principales, pour les communes 
de plus de 3 500 habitants qui sont situées dans des agglomérations de plus de 50 000 
habitants. Sur Rennes Métropole, ce seuil de 20% a été confirmé par la loi du 18 janvier 
2013 (dite Duflot). 

Le SCoT du Pays de Rennes, dans son PADD, fixe une orientation qui vise à développer un 
habitat diversifié et satisfaisant tous les besoins, au-delà du seul logement locatif social. Il 
insiste sur le développement, la diversité des produits et des formes urbaines des logements 
sociaux et aidés, en locatif et en accession. 

Le Programme Local de l'Habitat de Rennes Métropole, adopté en 2015, vise des objectifs 
quantitatifs et qualitatifs afin de r®aliser une offre nouvelle de logements qui doit sôadapter 
davantage aux besoins différenciés des ménages et aux contextes divers des communes en 
multipliant la gamme des produits-logements. Ces orientations ont été confirmées à l'issue 
du bilan à mi-parcours du PLH réalisé en 2019. La production de logements sociaux (locatif 
et accession) doit notamment se renforcer pour faire face à une demande accrue, en 
particulier dans le cîur de m®tropole. 

Les réflexions menées dans le cadre de l'élaboration du prochain PLH (2023-2028) 
conduisent par anticipation à actualiser certaines dispositions en vue du renforcement 
progressif de la production de logements sociaux, aidés et régulés, en locatif comme en 
accession. 

Le Code de l'Urbanisme propose différents outils règlementaires afin d'assurer la mise en 
îuvre des objectifs de mixité sociale dans le PLUi : 

- Les emplacements réservés pour programmes de logements (article L151-41-4°) 

- Les secteurs de mixité sociale (article L151-15)  

Quelques communes de la métropole utilisaient déjà certains de ces outils dans le cadre de 
leur PLU. Le PLUi les conforte et offre la possibilité d'y recourir dans une approche 
complémentaire aux dispositions du PLH pour favoriser mixité et diversité. 

Ces dispositions s'articulent avec la programmation immobilière conduite dans les opérations 
d'aménagement d'initiative publique qui intègrent une part significative de logements aidés 
locatifs et en accession. 

L'enjeu porte en effet sur l'équilibre de la production de logements entre secteurs d'opération 
d'aménagement avec une programmation maitrisée et secteur diffus. La situation diffère 
selon les contextes des communes où la tension immobilière est importante ou pas. Ainsi 
leur mise en îuvre est particuli¯rement pertinente dans les communes où la part de produits 
en logements en secteur diffus est significative notamment dans le cîur de m®tropole. 

Sur beaucoup de communes, la production en ZAC est forte approchant les trois quarts de 
la production de logements, répondant en cela à la diversité des besoins. Sur d'autres 
communes, cet équilibre est à conforter ou à stimuler par une maitrise plus intense en secteur 
diffus, en particulier par la production de logements aidés. Le PLH a permis d'ouvrir le spectre 
des produits logements et à le développer de manière différenciée selon les communes. Le 
contexte actuel ¨ l'®chelle de la m®tropole et notamment du cîur de M®tropole dont la ville-
centre, montre une augmentation forte des demandes de logements locatifs sociaux et de 
besoins en accession sociale. Cela justifie un renforcement de l'utilisation des outils de 
régulation de l'offre en secteur diffus où un ajustement des dispositions vers ces produits 
logements s'est opéré. 

Il convient de rappeler que la nature et les caractéristiques détaillées des produits logements 
mentionnés dans les dispositifs figurent dans les fiches-produits du Programme Local de 
l'Habitat (PLH) de Rennes Métropole. Celles-ci sont adaptées régulièrement selon les 
évolutions législatives notamment les lois de finances. 

Ces fiches font l'objet d'adaptations autant que de besoin par voie de délibération du Conseil 
de Métropole. Les agréments nécessaires à la mise en place des programmations attendues 
y sont définis. 

Nécessité de la règle au regard des orientations du PADD 

Les emplacements réservés pour programmes de logements permettent de répondre à 
l'orientation 3.1 dont l'objectif est d'accompagner le choix résidentiel des ménages en 
proposant, dans toutes les communes, une gamme de logements répondant à leurs besoins 
(composition des ménages, modes d'habitat, revenus, é) notamment dans celles assujetties 
aux objectifs de la loi SRU. 
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Complémentarité avec les orientations d'aménagement et de programmation 

Le règlement graphique localise précisément les emplacements réservés et le règlement 
littéral précise les règles qui y sont applicables. 

L'orientation d'aménagement métropolitaine développe des principes d'aménagement 
généraux pour organiser le développement de l'habitat dans la partie 2 des axes de 
développement de la Ville archipel. 

Certaines OAP intercommunales et de quartier peuvent compléter les dispositions du 
règlement par des principes d'aménagement spécifiques et/ou une programmation plus 
précise en faveur de la mixité sociale. 

Les OAP de quartier sans règlement peuvent également fixer des orientations à la place du 
règlement. 
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Emplacements réservés pour programmes de logements 

Cadre juridique 

L'article L151-41-4° du Code de l'Urbanisme précise qu'il est possible d'instituer des 
emplacements réservés en vue de la réalisation, dans le respect des objectifs de mixité 
sociale, de programmes de logements qu'il définit. 

Sur ces emplacements, toutes constructions ou aménagements autres que ceux objet de la 
réserve sont interdits. 

Un droit de délaissement est ouvert au propriétaire en contrepartie de l'instauration de la 
servitude. 

Caractéristiques générales du dispositif du PLUI 

Le dispositif ne concerne que des zones urbaines mixtes excluant d'une manière générale 
les secteurs d'affectations spécifiques comme les zones d'activités (UI) ou d'équipements 
collectifs d'intérêt général (UG). Toutefois quelques communes comme Rennes prévoient d'y 
maintenir un dispositif de mixité sociale pour les hébergements. L'évolution ultérieure de ces 
zonages mixtes peut conduire les collectivités à instaurer cette servitude à terme au regard 
de la situation du parc de logements et en lien avec les objectifs poursuivis pour ce secteur. 
La servitude permet aussi une mixité fonctionnelle, en combinant d'autres destinations 
compatibles avec l'habitat. 

La situation parcellaire prise en compte est celle existante à la date d'approbation du projet 
de PLUi. 

La servitude permet les évolutions du bâti existant dans l'attente de la réalisation d'un projet 
nouveau. Elle ne s'applique donc pas en cas de mise aux normes des constructions 
existantes ou d'extension limitée à 50% de l'existant, réalisée sur ces parcelles. 

La servitude n'est par ailleurs pas instaurée dans les opérations d'aménagement d'initiative 
publique existantes ou en projet, la collectivité maîtrisant la programmation de logements, 
sauf dans les secteurs non opérationnels des ZAC à maitrise foncière partielle. Elle n'est pas 
non plus instaurée dans les secteurs concernés par la servitude de constructibilité limitée 
(L151-41), ceux-ci étant dans l'attente de la définition du contenu d'un programme et d'un 
projet d'aménagement global. Pour information, les secteurs d'opérations d'aménagement à 
vocation d'habitat font l'objet d'une convention de contractualisation définissant les modalités 
de mixité de produits logements, entre Rennes Métropole, la commune et l'opérateur. 

Les terrains concernés par les emplacements réservés pour logements sont repérés au 
règlement graphique. Le règlement littéral expose deux dispositifs distincts : l'un s'applique 
sur les communes de Rennes Métropole hors Rennes et l'autre sur Rennes ; les contextes 
et besoins étant différents. Dans certaines communes, le dispositif précise les règles 
applicables lorsque le site de projet fait l'objet d'un regroupement parcellaire. 

La destination Habitation couvre 2 sous-destinations : logement et hébergement. Dans la 
sous-destination hébergement, une distinction est faite entre les hébergements couvrant une 
vocation sociale et les hébergements couvrant une vocation commerciale (cf guide de la 
modernisation du PLUi de 2017). Les outils réglementaires utilisés s'appuient sur cette 
distinction qui est précisée dans la définition des hébergements dans le règlement littéral. 

1- Sur les communes de Rennes Métropole hors Rennes 

La situation des communes au regard de la loi SRU (taux de logement social) et des zones 
de tension immobilière est très variable. Aussi le dispositif propose-t-il aux communes d'y 
recourir en fonction d'un repérage des parcelles concernées en complémentarité avec les 
autres outils de mixité déployés et les projets communaux en lien avec les opérations 
d'am®nagement mises en îuvre. 

Critères de sélection des parcelles 

Les terrains ou unités foncières sont principalement situés en zones urbaines mixtes où les 
droits à construire sont suffisants notamment pour la réalisation de programmation 
d'immeubles collectifs. 

La localisation des parcelles est privilégiée d'une part dans les secteurs concernés par des 
évolutions vers de l'habitat collectif et d'autre part sur les secteurs nécessitant davantage de 
mixité et/ou déficitaires en logements sociaux. 

Mise en ïuvre du dispositif 

La disposition s'applique à tout projet quel que soit le nombre de logements réalisés. Celui-
ci devra comprendre 100% de logements aidés permettant de mixer des logements en Prêt 
Locatif à Usage Social (PLUS), Prêt Locatif Aidé -Insertion (PLAI) ou accession sociale selon 
des taux définis en fonction des situations dans le PLH de Rennes Métropole. 

Les projets d'hébergements de construction à vocation commerciale ne sont pas autorisés 
dans la mesure où ils ne relèvent pas de financements aidés alors que ces parcelles ont été 
identifiées précisément pour soutenir des projets publics. 
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2- Sur la ville de Rennes 

À Rennes, le taux de logement locatif social dépasse les 25%, au-delà du seuil légal. En 
revanche, l'objectif est d'une part de maintenir la part de logement social en lien avec la 
production nouvelle de logements et d'autre part de mieux les répartir dans les différents 
quartiers. Il est en effet essentiel que la mixité sociale ne se limite pas aux quartiers 
périphériques et aux opérations d'aménagement d'initiative publique mais qu'elle soit 
également mise en place dans le secteur diffus afin de répondre à l'équilibre global recherché 
et en particulier par une offre plus soutenue de logements aidés. 

Les orientations poursuivis sont les suivants : 

- Assurer le maintien du parc social dans la ville à hauteur des 25% de logements 
sociaux en lien avec l'accroissement du parc des résidences principales ; 

- Mieux organiser la mixité sociale dans les quartiers rennais au regard des quartiers 
fortement dépourvus en logement social et, en même temps, développer les 
logements libres et en accession sociale ou intermédiaire dans les quartiers où les 
logements locatifs sociaux sont nombreux ; 

- Diversifier le parc locatif et favoriser une accession sociale dans les nouveaux 
programmes immobiliers afin de permettre à des familles à revenus modestes de 
pouvoir acquérir des logements adaptés à leurs ressources, de sorte à laisser la 
possibilité à ceux qui souhaitent habiter à Rennes de s'y maintenir. 

Critères de sélection des parcelles 

La mise en îuvre du dispositif r®glementaire est limit®e aux zones urbaines supportant 
potentiellement des capacités de construction importantes. Les secteurs concernés étant 
globalement dépourvus en logement locatif social comparativement aux nouveaux quartiers 
d'habitat mis en îuvre sous forme d'op®rations d'am®nagement publiques, il est essentiel 
que la vocation de ces nouveaux logements sociaux soit durable dans le temps.  

Les unités foncières retenues se basent sur les caractéristiques et critères suivants : 

- Terrains situés en totalité ou partiellement en zones UA, UB, UC et UD. La servitude 
peut concerner des parties de terrain, lorsque celles-ci correspondent aux zones 
citées ci-avant. 

- Des emprises foncières susceptibles d'évolution qui correspondent soit à des terrains 
peu ou pas bâtis, soit mutables par leur statut ou leur faible utilisation. 

- Mise en îuvre de seuils de taille de parcelles minimales au regard de la perspective 
de réaliser des programmes économiquement cohérents, lesquels déterminent la 
répartition programmatique demandée. 

- Exclusion des terrains comportant d'importantes copropriétés lesquelles ne sont pas 
susceptibles de muter ou celles appartenant à des bailleurs de programmes de 
logements ou d'hébergement à vocation sociale. 

- D'une manière générale, exclusion des terrains comportant trop de contraintes 
patrimoniales fortes (Espaces Boisés Classés, secteur d'Intérêt paysager, patrimoine 
b©ti, é) ne permettant pas l'implantation de construction complémentaire. 

Principe de base 

Il s'agit dans ce cas et par le biais de la servitude, que les promoteurs intègrent dans leur 
programme une proportion de logements sociaux dans une programmation globale de 
logements, ®ventuellement associ®s ¨ d'autres fonctions, qui contribue ¨ la mise en îuvre 
des orientations du PLH. La programmation instaurée doit permettre de répondre aux 
objectifs sans pour autant que la collectivité se substitue systématiquement aux 
constructeurs ou aux propri®taires pour la mise en îuvre du programme.  

Mise en ïuvre du dispositif 

La disposition ne s'applique pas en cas de projet d'hébergements de construction recouvrant 
une vocation sociale. Les projets d'hébergements de construction à vocation commerciale 
sont autorisés sous conditions d'intégrer certains produits-logements régulés. 

Dans la sélection des parcelles, il a été défini le seuil de 600 m² minimum de superficie au 
regard des capacités constructives que cela permet. Ainsi trois cas de figure peuvent se 
présenter : 

Cas 1 : les parcelles d'une superficie comprise entre 600 et 1000 m² où le maintien 
voire le renforcement de l'habitat locatif social est à favoriser. 

Cas 2 : les parcelles d'une superficie comprise entre 1000 et 1500 m² concernent des 
programmes susceptibles d'accueillir un habitat diversifié. 

Cas 3 : les parcelles d'une superficie supérieure à 1500 m² leur urbanisation représente 
des programmes importants dont le poids est sensible dans l'équilibre global du parc 
de logements d'un secteur ou d'un quartier. 

Selon que l'on se situe dans l'une ou l'autre de ces configurations, la nature du programme 
de logements à réaliser est différente. L'enjeu y est de favoriser un habitat à vocation sociale 
dont la pérennité est assurée. Deux familles de produit logement sont principalement 
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mobilisées : le locatif social et l'accession sociale qui s'adressent à des ménages et familles 
les plus modestes. 

Il a été retenu un principe graduel : plus la taille de parcelles est importante, plus le 
pourcentage de produits logements aidés (locatif social et/ou accession sociale) est élevé, 
pour assurer une plus juste proportion entre produits logements. 

Outre la réglementation de la zone dans laquelle elles se situent, les constructions neuves 
situées sur des parcelles faisant l'objet de la servitude L.151-41 devront respecter les 
conditions définies ci-après. 

Les produits logements aidés concernés couvrent : 

- Les logements locatifs sociaux bénéficiant d'un financement de type Prêt Locatif à 
Usage Social (PLUS), Prêt Locatif Aidé -Insertion (PLAI)  

- Les produits logements en accession sociale définis par le PLH dont ceux réalisés 
sous forme de baux réels solidaires (BRS) selon les articles L329-1 et R329-1 à 
10 du code de l'urbanisme via un dispositif assuré par l'Office Foncier Solidaire 
(OFS). 

Cas 1 : parcelle d'une superficie supérieure ou égale à 600 m² et inférieure ou égale à 
1000 m² 

La servitude sôapplique diff®remment selon les situations suivantes : 

Situation 1 : Projet se r®alisant uniquement sur le terrain dôassiette de la servitude 

Il est exigé 30 % minimum de logements locatifs sociaux et/ou en accession sociale du 
total de la surface de plancher affectée à l'habitat. 

Situation 2 : Projet se r®alisant sur un terrain issu dôun regroupement foncier comprenant 
la parcelle de la servitude et un ou des terrains contigus. 

En ce cas, la programmation de logements locatifs sociaux et/ou en accession sociale 
sôapplique alors sur la base dôun ratio de 75 m² de surface de plancher pour 100 m² de 
superficie de terrain, de manière à rendre possible la répartition des logements aidés sur 
toute l'assiette du projet et pas seulement sur la parcelle grevée initialement 

Cas 2 : parcelle d'une surface supérieure à 1000 et inférieure à 1500 m² 

La servitude sôapplique selon le même principe que précédemment selon les situations 
suivantes : 

Situation 1 : Projet se réalisant uniquement sur la parcelle de la servitude 

Il est exigé 40 % minimum de logements locatifs sociaux et/ou en accession sociale du 
total de la surface de plancher affectée à l'habitat. 

Situation 2 : Projet se r®alisant sur un terrain issu dôun regroupement foncier comprenant 
la parcelle de la servitude et une ou des parcelles contiguës. 

En ce cas, la programmation de logements locatifs sociaux et/ou en accession sociale 
sôapplique sur la base dôun ratio de 100 m² de surface de plancher pour 100 m² de 
superficie de terrain, de manière à renforcer l'exigence de production de logements aidés 
et permettre sa répartition sur toute l'assiette du projet et pas seulement sur la parcelle 
grevée initialement. 
Dans le cas dôun projet regroupant plusieurs terrains et dont lôassiette totale d®passerait 
1500 m², c'est la disposition du cas 3 qui s'applique. 

Cas 3 : parcelle d'une surface supérieure à 1500 m² 

Il est exigé dans ce cas 50 % minimum de logements locatifs sociaux et/ou en accession 
sociale du total de la surface de plancher affectée à l'habitat. 

Il est pr®cis® que la programmation sôapplique de la même manière si le projet se réalise 
uniquement sur la parcelle dôassiette de la servitude ou s'il se r®alise sur un terrain issu dôun 
regroupement foncier comprenant la parcelle de la servitude et un ou des terrains contigus, 
dans la mesure où il n'y a pas de situation différente au-delà de ce cas. 

 

Le dispositif n'est pas appliqué dans les secteurs où le logement libre est à développer 
(Bréquigny Est, Le Blosne, Cleunay, Villejean, Maurepas) ou la part de logement social est 
déjà importante (essentiellement les zones UC2). 

Le reste de la programmation logement est ouverte à tout type de produit 

Les programmations précisées ci-dessus ne s'appliquent qu'à la surface de plancher dédiée 
à l'habitat. Le projet peut comprendre toute autre destination autorisée. 

La programmation et l'aménagement de la parcelle doivent toutefois faire l'objet d'un 
aménagement d'ensemble sur la totalité de l'unité foncière en vue d'assurer la meilleure 
fonctionnalité et l'insertion du projet. 
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Tableau de synthèse : 

Parcelle grevée par un Emplacement Réservé pour logement 
(sur la ville de Rennes) 

Cas 1 
Superficie Ó 600 mĮ 
et Ò 1 000 mĮ 

Situation 1 : minimum 30% de locatif social PLUS-PLAI et/ou 
accession sociale (OFS/BRS) 
Situation 2 : en cas de regroupement foncier (ratio 75 m² de SP 
pour 100 m² de surface du terrain grevé) 

Cas 2 
Superficie > 1 000 m² 
et Ò 1 500 mĮ 

Situation 1 : minimum 40% locatif social PLUS-PLAI et/ou 
accession sociale (OFS/BRS) 
Situation 2 : en cas de regroupement foncier (ratio 100 m² de SP 
pour 100 m² de surface du terrain grevé) 

Cas 3 
Superficie > 1 500 m² 

Minimum 50% locatif social PLUS-PLAI et/ou accession sociale 
(OFS/BRS) 

La part restante peut couvrir tout autre produit logement. 
Les pourcentages s'appliquent à la surface de plancher affectée à l'habitat réalisé dans le 

cadre de l'opération. 

Le dispositif du PLH prévoit une valeur médiane de 40% de logements à vocation sociale 
dans tous les projets communaux. Le cas 2 reprend ce seuil avec pour les cas 1 et 3 plus ou 
moins 10 points. Ces pourcentages sont fixés de sorte à soutenir le modèle économique du 
projet en fonction de la taille des parcelles.  

Levée de la servitude 
La servitude est levée, soit après réalisation des programmes de logements telle qu'elle est 
définie ci-dessus, soit par cession de la partie du terrain sur laquelle sera réalisé le 
programme de logements aidés. 

Application territoriale selon les orientations du PADD 

Des emplacements réservés pour programmes de logements sont définis sur plusieurs 
communes : 

Communes Nbre de parcelles ou unités foncières concernées Surfaces 

Acigné 1 4 373 m² 

Betton 2 4 988 m² 

Laillé 1 2 491 m² 

Rennes 162 170 048 m² 

Total 166 Environ 18,12 ha 

 

Secteur de mixité sociale  

Cadre juridique 

Les secteurs de mixité sociale sont définis sur la base de l'article L151-15 du code de 
l'urbanisme. Le règlement peut délimiter des secteurs dans lesquels, en cas de réalisation 
dôun programme de logements, un pourcentage de ce programme doit °tre affect® ¨ des 
cat®gories de logements quôil d®finit dans le respect des objectifs de mixit® sociale. 

À noter que la disposition de secteur de mixité sociale n'engendre pas de droit de 
délaissement. 

Caractéristiques générales du dispositif du PLUI 

Dans ces secteurs, il sôagit de favoriser une diversit® dôoccupation et des profils de m®nages, 
quels que soient les niveaux de revenus, et une continuité des parcours résidentiels. Le 
dispositif contribue ainsi à traduire les orientations du PLH en favorisant la réalisation des 
produits logements, locatif ou en accession, intermédiaires et/ou régulés, en complément 
des produits logements aidés. De plus les projets développés sur les secteurs de mixité 
sociale font aussi l'objet d'un conventionnement PLH démontrant là encore le lien étroit et la 
cohérence des dispositifs entre-eux. 

Pour mieux prendre en compte la spécificité des situations des communes et considérer 
l'antériorité des outils mobilisés dans les PLU, deux dispositifs distincts sont déclinés : 

- Un dispositif appelé "secteur de mixité sociale" sur les communes de la métropole 
hors Rennes ; 

- Un dispositif appelé "secteur d'équilibre social de l'habitat" sur la ville de Rennes ;  
- Un dispositif spécifique pour la sous-destination "hébergement" dans les zones 

UG de la ville de Rennes. 

1- Les secteurs de mixité sociale sur les communes de Rennes Métropole hors 
Rennes 

Afin de considérer la singularité du marché de logements des différentes situations de projet, 
le dispositif est proposé aux communes qui souhaitent mobiliser l'outil en accompagnement 
des dispositions du PLH. Celui-ci fixe notamment le seuil de 30 logements à partir duquel 
des règles de mixité et de diversité sont à respecter. 

 



PLUi Rapport de présentation Tome 5 

Modification n°1 I Approbation I Décembre 2022 I Rennes Métropole I 139 

 

Critères de sélection des parcelles 

Le dispositif s'applique à la plupart des zones mixtes urbaines aux zones UA, UB, UC, UD, 
UE, UO (hors secteurs opérationnels de ZAC et autres opérations d'aménagement faisant 
l'objet d'une convention PLH) ; l'objectif étant bien de réguler l'offre de logements en secteur 
diffus. 

Mise en ïuvre du dispositif 

Les déclinaisons programmatiques entre produits logements fixé dans le PLH reposent sur 
les situations diverses des communes (cîur de métropole, communes pôles ou communes 
de proximité SRU ou non SRU). En cohérence avec ces situations, la disposition s'applique 
à tout projet de construction nouvelle de plus de 30 logements qui doit comprendre au choix 
du pétitionnaire de 30 à 45 % de logements aidés ou de 50 à 60 % de logements aidés et 
régulés. Un tableau par communes est reporté au règlement littéral qui reprend les exigences 
du PLH dans la répartition des produits.  

Le choix est laissé à l'appréciation des pétitionnaires pour leur permettre d'assurer, en 
fonction des projets, souplesse de l'usage des produits et équilibre financier de l'opération 
immobilière, tout en développant une offre diversifiée de logements. 

La disposition ne s'applique pas en cas de projet d'hébergements de construction recouvrant 
une vocation sociale ou commerciale. Ces hébergements peuvent se substituer utilement ou 
compléter les programmes de logements mixtes dans une logique d'intérêt général d'accueil 
de populations spécifiques. 

2- Les secteurs d'équilibre social de l'habitat sur la ville de Rennes 

La délimitation de ces périmètres, à des échelles plus ou moins importantes, permet 
d'instaurer des règles de diversité en secteur diffus qui font l'objet d'une forte pression 
immobilière et où une régulation de l'offre de logements est nécessaire. Il est en effet 
essentiel que l'ensemble des secteurs urbains qui participent à l'évolution de la ville 
contribuent à la production d'une offre de logements sociaux de manière pérenne, en 
cohérence avec les orientations du PLH et répartie de manière équilibrée sur tous le territoire. 

Critères de sélection des parcelles 

Sont concernés, les zones urbaines mixtes UA, UB, UC, UD et UO, définis au plan de 
synthèse "secteur d'équilibre social de l'habitat" du dossier réglementaire graphique du PLUI. 
Toutefois des secteurs, sous maitrise de la collectivité ou de partenaires publics, sont exclus 

du périmètre : opération d'aménagement (ZAC) ou certains autres secteurs de projets faisant 
l'objet d'une programmation mixte de logement social. 

Mise en ïuvre du dispositif 

Le périmètre du secteur d'équilibre social de l'habitat est défini dans un plan thématique du 
règlement graphique ; la règle et les modalités d'application précisées dans le règlement 
littéral. 

Elle s'applique à tout projet à partir de 5 logements. Ce seuil correspond, dans le contexte 
rennais, à un seuil en dessous duquel la péréquation financière pour supporter le cout de la 
mixité de logements, apparait difficile. Les pourcentages sont adaptés à l'échelle du projet et 
donc en référence à l'importance du programme de logements. 

La disposition s'applique au projet de construction d'hébergement à vocation commerciale, 
selon des modalités définies mais pas au projet d'hébergements de construction recouvrant 
une vocation sociale. 

Trois zones (A, B et C) sont distinguées dans lesquels s'appliquent la disposition, avec des 
objectifs différenciés : 

- Dans les secteurs diffus (zone A), hors quartier prioritaire et abords, l'objectif vise à 
offrir de meilleures conditions d'accès au logement pour tous en tenant compte des 
niveaux de solvabilité des ménages : diversification des produits logement sur les 
grands axes de la ville, priorisation donnée à l'accession sociale avec des baux réels 
solidaires (BRS) et/ou du locatif social pour parvenir à des prix compatibles avec les 
capacités financières des catégories sociales modestes. À noter que l'objectif est 
aussi au maximum de garantir la pérennité de ce parc social dans le temps. Si les 
produits régulés constituent un outil complémentaire pour diversifier la production de 
logements, ils ne répondent toutefois pas à cette finalité. 

- Dans la zone B couvrant les périmètres de 300 m des abords des quartiers 
prioritaires de la politique de la ville, la disposition est la même qu'en zone A pour les 
projets de 5 à 50 logements mais diffère pour les plus grands projets ou de 
l'accession régulée est également recherchée. 

- En zone C, il est surtout demandé de produire des logements en accession à la 
propriété. Ces secteurs sont généralement moins prisés alors qu'ils bénéficient d'une 
TVA réduite par leur statut de quartier prioritaire. La Ville de Rennes et Rennes 
Métropole souhaitent appuyer le dispositif, essentiellement en accession régulée, et 
faire en sorte que cet avantage fiscal très localisé soit répercuté dans le coût de sortie 
du logement et bénéficie au propriétaire-accédant. 
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Dans le cadre de projet d'hébergement, il est exigé la réalisation d'une part (30% ou 40% 
selon le cas) de logements sociaux à loyer intermédiaire (de type PLS) afin de diversifier les 
niveaux de loyer et les rendre plus accessibles aux plus modestes. La proximité des stations 
(métro et axe est-ouest) est un atout pour favoriser la desserte de ces hébergements 
accueillant des principalement des personnes seules parfois sans véhicules.  

Les hébergements pour étudiants dont le besoin est très important sur la ville de Rennes 
sont particulièrement ciblés par ce dispositif de manière à stimuler une production 
significative tout en assurant une offre sociale à loyer modéré et intermédiaire.  

En cas de projet mixte combinant logement et hébergement, les dispositions s'appliquent au 
prorata de la surface de plancher de chacun des programmes de façon à offrir une palette 
large et diversifiée de produits-logements sur un même ensemble. 

Tableau de synthèse 

Secteur d'équilibre social de l'habitat 
Dispositions appliquées sur les zones UA, UB, UC1, UD et UO  

pour toutes constructions nouvelles 
Sont exclus les périmètres opérationnels de ZAC et certains secteurs de projets mixtes faisant 

l'objet de conventionnement PLH ou précisés dans des OAP. 

Zone A 
Hors quartiers prioritaires de la politique 

de la ville et aux abords 

Zone B 
Aux abords (1) des 

quartiers prioritaires de la 
politique de ville dans un 

périmètre (300m) 

Zone C 
Dans les 
quartiers 

prioritaires de 
la politique de 

ville 

5 à 50 logements inclus 

Minimum 20% d'accession sociale 
(OFS/BRS) et ou locatif social (PLUS-PLAi) 

ou 

Dans le cadre d'un projet d'hébergement 
minimum 30 % de produits logements 

sociaux à loyer intermédiaire PLS  

Dans le cas d'un projet mixte "logement et 
hébergement", les dispositions s'appliquent 

au prorata de la surface de plancher de 
chacun des programmes 

5 à 50 logements inclus 

Minimum 20 % d'accession 
sociale (OFS/BRS) 

et/ou locatif social (PLUS ï 
PLAi) 

À partir de 5 
logements 

Minimum 30% 
en accession 

régulée 

51 logements et plus 

Minimum 25% d'accession sociale 
(OFS/BRS) et ou locatif social (PLUS-PLAi) 

ou 

Dans le cadre d'un projet d'hébergement, 
minimum 40 % de produits logements 

sociaux à loyer intermédiaire PLS 

Dans le cas d'un projet mixte "logement et 
hébergement", les dispositions s'appliquent 

au prorata de la surface de plancher de 
chacun des programmes 

51 logements et plus 

Minimum 20% d'accession 
sociale (OFS/BRS) et/ou 

locatif social (PLUS ï PLAi) 

et  

Minimum 10% d'accession 
régulée 

ou 
en locatif régulé 

si le projet comprend un 
programme d'hébergement 

La part restante peut couvrir tout autre produit logement. 
Les pourcentages s'appliquent à la surface de plancher affectée à l'habitat réalisé dans le cadre 

de l'opération. 

 
La part restante de la programmation "habitat" ouvre la possibilité de produire du logement 
libre ou tout autre produit de manière à ce chaque maître d'ouvrage dispose de suffisamment 
de souplesse lui permettant d'inscrire sa programmation dans le contexte du marché et sa 
clientèle cible. En cas de mixité de fonction du projet, la disposition ne s'applique pas aux 
surfaces de plancher des autres destinations. 

Le dispositif spécifique applicable aux hébergements en zone UG1a et UG2a sur la 

ville de Rennes 

La sous-destination "hébergement" couvre des hébergements à vocation sociale (ex : 
EHPAD, résidence sociale étudiante, structures pour personnes handicapées, foyers de 
travailleursé) destin®es ¨ accueillir un public sp®cifique mais aussi des hébergements à 
vocation commerciale (ex : r®sidence ®tudiante, de jeunes actifsé). 

Afin de conforter la vocation d'intérêt général de la zone UG1a et UG2b (vocation d'intérêt 
général).et de favoriser la création d'hébergements diversifiées, tout projet doit comprendre 
un minimum de 50% de produits logements mixtes : Prêt Locatif à Usage Social (PLUS) / 
Prêt Locatif Aidé Insertion (PLAI) et/ou Prêt Locatif Social (PLS) institutionnel.  

Ces projets peuvent faire l'objet d'une organisation différenciée des constructions par 
typologie et modes de financement sur l'unité foncière du projet.  
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La disposition ne s'applique pas aux réhabilitations, extensions et changements de 
destination des bâtiments existants afin de permettre les évolutions du bâti existant ni aux 
hébergements pour personnes âgées ou résidences séniors ni aux hébergements liés 
directement aux besoins des établissements considérés. 

Application territoriale selon les orientations du PADD 

L'interaction et la cohérence entre PLUi et PLH au travers de ces différents outils, ouverts 
par le code de l'urbanisme, sont essentielles pour répondre aux enjeux de la mixité sociale 
que les services de l'État ont d'ailleurs rappelés lors de leurs différents avis fondés sur les 
textes législatifs. Ainsi la déclinaison des dispositifs doit être conduite de manière équitable 
en prenant en compte d'une part les secteurs où les tensions sur la diversité de l'offre sont 
sensibles et d'autre part que les nouvelles offres répondent bien aux besoins tout en 
s'assurant que les objectifs triennaux de mixité sociale respectent la loi SRU notamment. 

Le bilan à mi-parcours du PLH a montr® que l'attractivit® du cîur de m®tropole risquait de 
générer un déséquilibre notable et des tensions plus fortes encore à l'avenir dans l'offre de 
logement social. Celles-ci s'expliquant en raison de l'accroissement des délais d'attente dûs 
à une baisse des rotations des ménages dans le parc existant et de la dynamique 
démographique en cours qui accroit les demandes. 

Outre une meilleure adéquation de la déclinaison des parts de logements, le bilan à mi-
parcours du PLH a donc mis en évidence deux points majeurs :  

- le besoin de renforcer l'offre de logement locatif social en particulier dans le diffus 
lequel a connu ces dernières années une importante production de logements libres, 

- la nécessité de soutenir et constituer un parc d'accession sociale durable et anti-
spéculatif. 

Exprim®s dans le PADD, les objectifs de mixit® sociale sont notamment mis en îuvre par 
ces dispositifs qui ont fait l'objet d'adaptations répondant à des fortes préoccupations en 
cohérence avec les orientations poursuivis par le PLH en application. 

- Superficie des secteurs d'équilibre social de l'habitat en zones urbaines mixtes (Ville 
de Rennes) : 

 PLUi 2019 Modification n°1 2022 

Surface (en ha) 723 726 

- Superficie des secteurs d'équilibre social de l'habitat en zones d'équipement UG1a 
et UG2a (Ville de Rennes) : 850 ha 

Le dispositif "secteur de mixité sociale" est utilisé sur plusieurs communes (Bourgbarré, 
Chartres de Bretagne, Laillé, Noyal-Chatillon sur Seiche, Orgères, Pont-Péan et Vern sur 
Seiche) qui ont fait le choix de renforcer les orientations de mixité sociale du PLH par cet 
outil à vocation réglementaire et opérationnelle. 

- Superficie du secteur de mixité sociale : 448 ha 

 

Servitude d'établissement pénitentiaire 

Cadre juridique 

Afin de tenir compte des exigences de sécurité aux abords des établissements pénitenciers, 
un recul est imposé à leurs abords en application de l'article R151-30 du code de l'urbanisme 
et de la circulaire n° 71.91 relative à ces établissements. Il est délimité au règlement 
graphique. 

Nécessité de la règle au regard des orientations du PADD 

Cette disposition ne dépend pas des orientations du PADD mais d'une circulaire relative aux 
établissements pénitentiaires. 

Complémentarité avec les orientations d'aménagement et de programmation 

Les orientations d'aménagements et de programmation concernées par un tel périmètre en 
tiennent compte pour la programmation, la densité et la composition urbaine. 

Application territoriale selon les orientations du PADD 

Ce périmètre est appliqué autour des établissements pénitenciers de Vezin (prison des 
hommes) et de Rennes (prison des femmes). 

Surface concernée : 17,73 ha 
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Règles relatives aux secteurs de risques et nuisances 

Les dispositions relatives aux secteurs de risques et de nuisances visent à limiter l'exposition 
de la population aux risques naturels d'inondation et de mouvements de terrain et 
technologiques. 

Nécessité de la règle au regard des orientations du PADD 

Les outils règlementaires mis en place répondent à l'orientation 8.5 du PADD afin d'éviter ou 
r®duire lôexposition des populations aux nuisances sonores et atmosph®riques et aux risques 
naturels, technologiques et industriels : 

- Diminuer l'exposition des populations aux nuisances sonores, à la pollution des sols 
et sous-sols, aux champs électromagnétiques 

- Prendre en compte les risques naturels, notamment mouvements de terrain et retrait 
gonflement dôargile, et les risques industriels 

- Anticiper les évolutions liées au changement climatique, notamment les risques 
induits par celui-ci (ph®nom¯nes de forte chaleur, fr®quence des pr®cipitationsé) 

Complémentarité avec les orientations d'aménagement et de programmation 

Les orientations d'aménagements et de programmation concernées par les périmètres liés 
aux risques et nuisances en tiennent compte pour la programmation, la densité et la 
composition urbaine. 

L'orientation d'aménagement et de programmation métropolitaine "Santé, climat, énergie" 

présente des recommandations complémentaires aux dispositions du règlement pour les 

secteurs d'aléa faible du risque de retrait-gonflement des sols argileux, du risque 

d'effondrement liés aux carrières souterraines et du risque d'affaissement et tassement des 

sols. 

Plan de prévention du Risque d'inondation (PPRi) 

Cadre juridique 

Des secteurs soumis au risque d'inondation sont figurés au plan de zonage. Ils traduisent au 
1/2000ème les données du PPRi établies au 1/25000ème. 

L'occupation du sol y est soumise aux règles des zones dans lesquels ils sont situés et aux 
prescriptions particulières définies par le règlement du Plan de Prévention des Risques 
d'Inondation concerné. Ce règlement figure en annexe 1 du PLUi "Servitudes d'utilité 
publiques". 

Application territoriale selon les orientations du PADD 

Les zones inondables des 4 PPRi applicables sur le territoire métropolitain sont reportées 
aux plans de zonage du règlement graphique (Bassin rennais, Meu/Garun/Vaunoise, Seiche 
et Ise/Moyenne Vilaine). 

Superficie : 4 873 ha. 
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Zone inondable hors PPRi 

Cadre juridique 

Les zones inondables connues, complémentaires à celles fixées par le Plan de Prévention 
du Risque inondation, sont reportées sur les documents graphiques. 

Elles sont issues soit de lôatlas des zones inondables de 1995, soit dô®tudes sp®cifiques 
menées par les communes. 

Il importe dôy ®viter lôurbanisation et le remblaiement ou les d®p¹ts divers le long des cours 
dôeau, dans leur lit majeur, côest-à-dire dans les zones inondables et dans les bas-fonds 
humides. 

Les constructions y sont interdites en dessous d'une côte de référence. Pour le bâti existant, 
les possibilités d'extensions sont très limitées et doivent être réalisées hors d'eau et sans 
obstruction au libre écoulement des eaux, ceci afin de protéger les biens et les personnes. 

Des côtes de référence à respecter sont mentionnées sur un plan dans les annexes du PLUi 
(Annexe V-11 zones inondables hors PPRi). 

En l'absence de côte de référence mentionnée dans les plans en annexe du PLUi, la 
constructibilité est interdite.  

Lôextension des zones urbaines aura des cons®quences sur le volume des eaux pluviales 
ruissel®es. Pour ®viter dôaggraver le risque dôinondation, des mesures seront prises lors des 
aménagements. 

Application territoriale selon les orientations du PADD 

Superficie : 671,8 ha. 

Secteur de risque PGRi 

Cadre juridique 

Le PLUi doit intégrer les dispositions du plan de gestion du risque inondation (PGRI) car ce 
dernier a été approuvé après l'approbation des plans de prévention du risque inondation 
(PPRi), et en particulier la disposition 2.4 concernant les zones de dissipation dô®nergie ¨ 
lôarri¯re des digues en cas de rupture de ces derni¯res. 

La prise en compte de la disposition 2.4 du PGRI amène une réflexion sur la définition des 
zones de dissipation d'énergie. Les accords conclus avec les services de l'état ont amené à 
identifier les ZDE de la manière suivante :  

- Elles sont connexes aux digues : en cas de rupture d'ouvrage, le danger et la 
dissipation d'énergie sont reliés à l'écoulement principal de crue. 

- Pour les digues ayant fait l'objet d'une étude de danger ces secteurs ont été affinés 
à partir des résultats de simulation de brèches localisées aux endroits les plus 
défavorables :  

Á Les simulations de rupture des ouvrages ont été exploitées pour identifier les 
zones défavorables qui génèrent un cumul Hauteur>1 m et Vitesse > 0,5 
m/s ; 

Á Le croisement des résultats topographiques (H Hauteur >1m) et des 
simulations de brèche a permis d'affiner le résultat, ; 

Á Pour les digues n'ayant pas fait l'objet d'étude de danger, une zone de 
dissipation dô®nergie par d®faut a ®t® d®termin®e :  
Á Lorsque des données topographiques précises sont disponibles : la ZDE a 

été définie par identification des zones où la hauteur d'eau potentielle est 
supérieure à 1 mètre à l'intérieur d'une bande de 100 mètres par mètre de 
digue ; 

Á En lôabsence de donn®es topographiques : la ZDE correspond à une bande 
de 100 mètres par mètre de digue. 
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Application territoriale selon les orientations du PADD 

Digues sur lesquelles aucune zone de dissipation d'énergie n'a été identifiée, par 
défaut et/ou à partir des études de danger : 

Villebois-Mareuil : aucune zone de dissipation d'énergie n'a été identifiée par croisement de 
la topographie et de lôEDD. La digue doit dispara´tre ¨ terme, une op®ration d'arasement 
démarre. 

Digues sur lesquelles une zone de dissipation d'énergie par défaut a été identifiée : 

Alain Gerbault : du fait de sa hauteur extrêmement réduite, la zone de d'énergie identifiée 
sur la base de la topographie est limitée, répartie en deux parties. En effet sur une majeure 
partie de son linéaire, la digue est à la hauteur du terrain naturel. 

Moulin du Comte : à partir du travail sur la topographie, et par comparaison avec la crête de 
digue, 2 secteurs de ZDE ont été définis. Elles sont également de faible profondeur, la digue 
étant à la hauteur du terrain naturel sur une majeure partie de son linéaire. 

Barbotière : ¨ partir des donn®es disponibles dans lô®tude de danger sur les hauteurs et 

vitesses, le travail a abouti à une zone de dissipation d'énergie, reprenant le fond de la rue, 

et un front limité en arrière de la digue. 

Digue de Mordelles : en lôabsence de donn®es topographiques pr®cises, la zone de 

dissipation dô®nergie par d®faut de 100 par m¯tre a ®t® d®finie. 

Digue de Saint-Jacques-de-la-Lande : en lôabsence de donn®es topographiques pr®cises, la 

zone de dissipation dô®nergie par d®faut de 100 par m¯tre a ®t® d®finie. 

Digues sur lesquelles une zone de dissipation d'énergie spécifique a été identifiée sur 
la base des études de danger : 

Bonnets Rouges : les zones délimitées par défaut ont été restreintes aux secteurs où la 
différence crête / terrain naturel est supérieure à 1 m, puis croisées avec les résultats des 
simulations de brèche. Trois zones de dissipation d'énergie ont ainsi été délimitées à l'arrière 
de la digue. 

Motte-Brûlon : la même démarche a été appliquée à l'arrière de la digue Motte-Brûlon. Deux 
secteurs de dissipation d'énergie ont été identifiés. 

Auchel-Prévalaye : la même démarche a été appliquée à l'arrière de la digue d'Auchel-
Prévalaye. Un secteur qui longe la digue Prévalaye et reprend les axes de deux rues a ainsi 
été délimité. En revanche, aucune zone de dissipation d'énergie n'est retenue à l'arrière de 
la digue d'Auchel. 

Kerviller : le croisement entre le travail à partir de la topograhie et les résultats de simulation 
de br¯che ¨ lôendroit le plus d®favorable produisent une zone de dissipation dô®nergie 
incluant lôarri¯re des immeubles proches de la digue. 

Superficie des secteurs de risque PGRi : 15,8 ha. 
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Secteur de risque et de nuisance technologique  

Cadre juridique 

Les périmètres Secteur de risque et de nuisance technologique sont reportés au règlement 
graphique au titre de l'article R151-31 du code de l'urbanisme dans le but de limiter 
l'exposition de la population à ces risques tout en permettant aux installations de fonctionner 
en toute sécurité. C'est pourquoi, certains établissements comportent des périmètres de 
protection qui limitent l'usage des sols et la constructibilité. 

Certains font l'objet d'un Plan de prévention du risque technologique (PPRt) au titre des 
servitudes d'utilité publique. Les PPRt sont annexés au PLUi (annexe E-1-8). 

Application territoriale selon les orientations du PADD 

Cette disposition concerne les 4 installations classées de type SEVESO faisant l'objet d'un 
PPRt : Société Quaron à Saint Jacques de la Lande, établissements Leseur et De Sangosse 
à L'Hermitage et Mordelles ainsi que les établissements Antargaz et Total sur la commune 
de Vern-sur-Seiche 

Deux autres installations classées de type SEVESO, Vegam à Vern-sur-Seiche et Triskalia 
à Rennes font l'objet d'un périmètre de secteur de risque et nuisance technologique. 

Affaissement et tassement des sols 

Cadre juridique 

Cette disposition est appliquée au titre de l'article R151-31 du code de l'urbanisme afin de 
limiter l'exposition de la population sur les secteurs présentant des risques d'affaissement et 
de tassement des sols. 

Ces dispositions font suite à une étude après-mine menée entre 2006 et 2008 sur la 
concession minière de Pont-P®an o½ se situe lôancienne activit® dôextraction polym®tallique. 

Application territoriale selon les orientations du PADD 

Ces dispositions concernent les terrains situés à proximité de l'ancienne mine située à Pont-
Péan. Certains terrains de la commune de Bruz, en limite de Pont-Péan, sont également 
concernés.  

 



PLUi Rapport de présentation Tome 5 

Modification n°1 I Approbation I Décembre 2022 I Rennes Métropole I 146 

 

Effondrement lié aux carrières souterraines 

Cadre juridique 

Cette disposition est appliquée au titre de l'article R151-31 du code de l'urbanisme afin de 
limiter l'exposition de la population sur les secteurs présentant des risques d'effondrement 
des sols lié à l'extraction de chaux ou d'amendements calcaires pour l'agriculture. 

Ces dispositions font suite à une étude de sols. 

Application territoriale selon les orientations du PADD 

Ces dispositions concernent des terrains situés à Chartres de Bretagne (secteurs d'aléa fort 
et moyen). 

 

Retrait-gonflement des sols argileux 

Cadre juridique 

Des périmètres sont reportés au règlement graphique au titre de l'article R151-31 du code 
de l'urbanisme afin de limiter les désordres qui surviennent sur les constructions suite au 
phénomène de retrait-gonflement des sols argileux. 

Application territoriale selon les orientations du PADD 

Les périmètres d'aléa fort concernent essentiellement la commune de Pont-Péan mais aussi 
très ponctuellement les communes situées sur la même faille qui sont : Laillé, Bruz, Chartres 
de Bretagne et Le Rheu. 

Les périmètres d'aléa moyen concernent ces mêmes communes ainsi que Saint-Armel, 
Bourgbarré, Acigné, Thorigné-Fouillard, Saint-Gilles, Pacé, L'Hermitage, Rennes, 
St- Grégoire, Betton. De nombreuses communes sont en aléa faible. 
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Zone de vigilance qualité de l'air et nuisances sonores 

Cadre juridique 

Ces périmètres sont reportés au règlement graphique au titre de l'article R151-31 du code 
de l'urbanisme. Cette disposition interdit la réalisation de nouveaux hébergements destinés 
aux personnes les plus sensibles soit par leur faible niveau de mobilité dans la journée 
(personnes âgées et handicapées, personnes hospitalisées) soit par leur jeune âge (jeunes 
enfants, écoliers, collégiens et lycéens) dans le but de limiter l'exposition des personnes 
sensibles à la pollution de l'air. 

Cette mesure répond à l'objectif de porter des choix de planification et d'aménagement 
favorables à la santé. 

Application territoriale selon les orientations du PADD 

Les zones de vigilance sont ainsi instaurées sur les axes routiers issus du classement sonore 
des voies de l'État. Seules sont concernées les voies de catégorie 1 (zone de vigilance de 
100 m de part et d'autre de l'axe) et voies de catégorie 2 (zone de vigilance 75 m de part et 
d'autre de l'axe). Elles concernent donc la rocade, la RD 34, les nationales et des tronçons 
des principales voies pénétrantes. 

Les voies de catégorie 3 (zone de vigilance 50 m de part et d'autre de l'axe) font uniquement 
l'objet d'un de recommandations dans l'OAP "Santé, climat, énergie". Leur classement est 
susceptible d'évoluer dans le cadre de la révision du classement sonore des voies en cours 
par l'État. 

 

Zone de vigilance lignes haute tension et très haute tension 

Cadre juridique 

Des zones de vigilance de part et d'autre des lignes haute tension et très haute tension sont 
reportées au règlement graphique au titre de l'article R151-31 du code de l'urbanisme. Le 
règlement fixe des conditions spéciales aux constructions autorisées dans ces périmètres 
pour assurer la gestion et la maintenance lignes et prévenir des risques électriques et ondes 
électromagnétiques. Il est notamment interdit la création et le changement de destination de 
certains équipements accueillant des publics sensibles par application des instructions 
préventives de l'ANSES (instruction de 2015 confirmée dans un avis de juin 2019. L'ANSES 
recommande ainsi de ne pas installer ou aménager de nouveaux établissements accueillant 
des personnes sensibles (h¹pitaux, ®colesé) ¨ proximit® imm®diate des lignes ¨ Haute 
Tension et Très Haute Tension, ni dôimplanter de nouvelles lignes au-dessus de tels 
établissements. 

Application territoriale selon les orientations du PADD 

Toutes les lignes Haute Tension et Très Haute Tension traversant le territoire métropolitain 
sont concernées. 
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6. Les autres règles littérales applicables à 
toutes les zones 

Destination des constructions, usage des sols et natures 
d'activités 

Cadre juridique 

Les destinations des sols utilisées dans le PLUi sont celles pr®vues au code de lôurbanisme 
(articles R151-27 et R151-28). Elles comprennent 5 destinations et 20 sous-destinations. 

Les définitions du règlement du PLUi reprennent celles de lôarr°t® du 21 novembre 2016 qui 
a fixé les destinations et sous-destinations en les étayant au regard du contexte local. La 
définition des destinations et les exemples fournis permettent de faciliter la compréhension 
des citoyens ainsi que lôinstruction des autorisations d'urbanisme. Les listes d'exemple ne 
sont pas exhaustives mais elles permettent de savoir dans quelle sous-destination le PLUi 
classe certains types d'activités, certains semblant parfois pouvoir appartenir à deux sous-
destinations différentes. 

Par exemple, les concessionnaires automobiles sont considérées par le présent PLUi 
comme des activités de service avec accueil de clientèle car il s'agit de showrooms, 
constructions destinées à l'accueil d'une clientèle pour la conclusion directe de contrat de 
vente de services ou de prestations de services et accessoirement la présentation de biens. 
Dans le cas d'une concession, Il ne s'agit pas de commerces sachant qu'ils sont exclus du 
régime d'autorisation des CDAC et que le client ne repart pas directement avec la voiture. 
La zone UI1e a été créée à partir de cette logique pour les dédier aux pôles 
automobiles/moto/engins agricoles. 

Autre exemple, les golfs ou autres activités sportives de plein air comme l'accrobranche sont 
intégrés à la sous-destination Équipements sportifs puisqu'ils ne nécessitent que des 
constructions de locaux techniques de faible importance (pour l'accueil, le matériel, les 
sanitaires, é) pour la pratique de ces sports. Ils diffèrent des salles de sport (escalade, 
fitness, é) qui, elles, sont inclues dans les activités de service avec accueil de clientèle car 
elles supposent des constructions à l'intérieur desquelles le sport peut être pratiqué. 

Le PLUi fixe donc une doctrine en matière de destinations dans le respect du code de 
l'urbanisme et de l'arrêté du 21 novembre 2016 qui a fixé les destinations et sous-
destinations et organise les localisations possibles et souhaitables sur le territoire 
métropolitain dans un souci de cohérence globale. 

La notion de local accessoire dôune construction principale est ®galement pr®cis®e dans les 
définitions au regard de l'article R151-29 du code de l'urbanisme. Ainsi, ¨ titre dôexemple, les 
bureaux et les lieux de stockage accessoires dôune entreprise industrielle sont à classer dans 
la destination Industrie au même titre que les ateliers de production. De la même manière, 
une construction annexe (abri de jardin, garage, piscine, é) d'un logement relève de la sous-
destination Logement en tant qu'elle est accessoire au logement (lien fonctionnel et 
complément aux fonctionnalités de la maison). 

Les destinations autorisées, interdites ou soumises à condition particulière sont précisées 
sous forme de tableaux par zone listant l'ensemble des 5 destinations et 20 sous-destinations 
afin de visualiser facilement les destinations possibles dans chaque zone. 

Les affouillements, exhaussements des sols, dépôts de matériaux non liés aux travaux de 
construction ou d'aménagement admis dans la zone sont limités selon les zones afin d'éviter 
de modifier la topographie pour des usages qui ne sont pas autorisés ou de créer des dépôts 
de matériaux peu valorisants pour le paysage urbain. Les affouillements et exhaussement 
des sols sont principalement autorisés pour des motifs environnementaux quand ils 
participent à limitation du débit des cours d'eau dont les incidences sont positives dans la 
gestion des crues et la qualité de l'eau (protection contre les inondations, restauration des 
cours d'eau, les risques et les nuisances, valorisation des zones humides et des milieux 
naturels) ou parce quôils sont n®cessaires ¨ lôex®cution dôune autorisation du droit des sols 
(en secteur Nc pour les activités liées à l'exploitation des carrières et en secteur Ne pour les 
activités sportives ou de loisirs qui le nécessitent). Dans tous les cas, les impacts paysagers 
doivent être limités. Cette règle est donc édictée au titre de l'article R151-31 du code de 
l'urbanisme pour la préservation des ressources naturelles et des paysages et en raison de 
lôexistence de risques tels que les inondations, les éboulements ou les affaissements. 

Les locaux techniques et industriels des administrations publiques et assimilées sont 
autorisés dans toutes les zones car leur nécessité est avérée quel que soit le zonage. 

Les jardins collectifs, familiaux ou partagés, répondant aux critères des Équipements 

d'intérêt collectif sont autorisés dans toutes les zones, cet usage des sols étant compatible 

aussi bien en zone urbaine, à urbaniser ou agricole et naturelle. Leur constructibilité et 

matériaux sont toutefois encadrés. 



PLUi Rapport de présentation Tome 5 

Modification n°1 I Approbation I Décembre 2022 I Rennes Métropole I 149 

 

Dans les zones U 

Les destinations interdites dans les zones urbaines (zones U) sont liées à la vocation 
recherchée de chaque zone concernée. 

Les différentes zones U se distinguent par les destinations qui y sont possibles. Les 
constructions existantes dont la destination n'est plus autorisée peuvent bénéficier 
d'extension (l'extension peut se faire par changement de destination) dans le respect de la 
définition de l'extension et des règles applicables dans la zone concernée (sauf dans le cas 
de règles graphiques qui viennent se superposer au zonage en matière de risque et nuisance 
par exemple). 

Certaines destinations y sont soumises à condition de localisation (artisanat et commerce de 
détail, cinéma, centre de congrès et d'exposition) ou de taille (artisanat et commerce de 
détail) de manière à favoriser des centres villes et centres-bourgs dynamiques où les 
activités, services, équipements sont concentrés et garantir une proximité de ces services à 
certains usagers ne disposant pas de moyens de locomotion ou se déplaçant difficilement 
(hébergements étudiants, personnes âgées). D'autres destinations sont autorisées sous 
condition afin de limiter l'exposition de la population aux nuisances sonores (commerce de 
gros, industrie, entrepôt). Des conditions d'intégration paysagère et urbaine sont également 
fixées pour les activités correspondant souvent à de grands bâtiments comprenant peu 
d'ouvertures (commerce de gros, industrie, entrepôt). 

Les restaurants dans les zones à vocation d'habitat de forme urbaine de maisons (zones UE) 
situées hors périmètre de centralité ou hors centralité de quartier sont interdits afin de 
favoriser leur implantation dans les secteurs animés et plus denses des tissus urbains. 

Dans les zones UE4 et UI5, le changement de destination des constructions existantes ainsi 
que les constructions neuves, ouvrages ou travaux autres que ceux soumis à condition 
particulière ou relevant des administrations publiques et assimilées sont interdits car ces 
secteurs correspondent à des sites partiellement bâtis, peu structurés ou déstructurés dont 
la desserte en voirie ou en r®seaux (assainissement, eau potable, é) est insuffisante, et 
parfois même non équipés, pour envisager une densification du bâti. 

Les annexes peuvent être transformées en logement si elles respectent les conditions de 
chaque zone sauf dans les bandes d'implantation où seules les annexes et/ou extensions 
sont autorisées. 

 

Dans les zones urbaines spécifiques (UG, UI et UO2, UO4) certaines destinations sont 
interdites car il s'agit de zones dédiées à des usages particuliers : équipements pour les 
zones UG avec des distinctions selon leur vocation, zones d'activités pour les zones UI, UO2 
et UO4. Certains usages sont difficilement compatibles avec de l'habitat (certaines activités 
entraînant des nuisances dans les zones UI1 et UO4 en particulier) ou volontairement 
limitées en nombre de destination afin d'éviter la mutation du secteur (zones UG pour 
maintenir des équipements, zones UI1 pour maintenir des activités productives et éviter leur 
évolution vers des zones commerciales). 

Les installations classées entraînant un périmètre de protection, à l'exception de celles liées 
à des équipements d'intérêt collectif, sont interdites dans toutes les zones U sauf dans les 
zones d'équipements liées aux voies ferrés (zones UGf) et dans les zones d'activités (zones 
UI1, UI2 et UI3) car les périmètres de protection limitent le développement de l'habitat qui 
est justement recherché dans les tissus urbains existants. C'est pourquoi, elles ne sont 
autorisées que dans des zones spécifiques dédiées aux activités économiques où le 
développement de l'habitat est interdit. 

Le changement de destination et la création de nouvelles constructions à destination 
d'artisanat et de commerce de détail le long des axes de flux définis au règlement graphique 
est interdit afin de ne pas favoriser des implantations commerciales qui déstructurent par le 
captage des flux, les polarités de proximité existantes. Le but est de préserver et privilégier 
le développement du commerce dans les périmètres de centralité ou les zones d'activités 
commerciales dédiées (zones UI2).  

Les exploitations agricoles et forestières sont interdites dans toutes les zones urbaines afin 
d'éviter des conflits d'usages (liés à des périmètres d'installation classées) avec les 
habitations existantes en zones urbaines qu'il convient de développer. Le développement 
des exploitations agricoles et forestières est prévu dans les zones agricoles et naturelles. 
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Dans les zones 1AU 

Ces zones sont urbanisables dans le cadre d'un programme d'aménagement à formaliser, 
selon les cas, par un projet d'ensemble ou au fur et à mesure de la réalisation des 
équipements. 

Dans cette attente, le maintien et la confortation des usages et activités existantes (activités 
agricoles, habitations, activités, ...) est autorisé sur ces sites. 

 

Dans les zones 2AU 

Les zones 2AU sont inconstructibles en l'état car elles correspondent à des espaces naturels 
qui n'ont pas une capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter dans la 
zone : leur ouverture ¨ l'urbanisation est conditionn®e ¨ la mise en îuvre d'une procédure 
d'adaptation du PLUi (modification, révision ou mise en compatibilité), laquelle comportera 
les orientations et de programmation pour toute la zone. 

Le principe est donc de limiter la constructibilité au maintien des activités ou occupations 
existantes en autorisant des extensions mesurées de manière à ne pas compromettre à 
terme l'urbanisation de cette zone en cohérence avec les orientations du PADD et du SCoT 
(vocation et densité minimale). L'urbanisation devra s'inscrire dans un aménagement 
d'ensemble avec la réalisation des équipements adaptés. 

Dans les zones A, N et NP 

Les destinations autorisées dans les zones agricoles et naturelles répondent aux orientations 
du PADD de manière à révéler la géographie, les paysages et la trame verte et bleue, 
conforter les activités agricoles en tant que filière économique prioritaire, support d'une 
alimentation locale et source de nouvelles activités notamment de circuits-courts, à proximité 
immédiate des secteurs d'habitat tout en les ouvrant vers des usages et fonctions 
compatibles de sports et loisirs, culture et ressources (orientation 2.4, 7.1 et 7.4). 

Le PADD fixe aussi l'objectif de valorisation du patrimoine bâti d'intérêt local (orientation 1.6 
et 6.8). 

Zones A et N 

Pour ces raisons, les destinations des constructions, usages des sols et natures d'activités 
autorisées dans les zones A et N sont similaires. Ils visent à conforter l'activité agricole, 
développer de nouveaux usages (vente directe de produits agricoles, aménagements de 
loisirs de plein air sans construction, é) et préserver le patrimoine bâti d'intérêt local. 

Le changement de destination des bâtiments identifiés au règlement au titre du patrimoine 
bâti d'intérêt local y est autorisé sous condition de surface, de distance au regard des 
activités agricoles en activité et de sécurité incendie dans le but de conserver ce patrimoine 
qui participe à l'identité locale en lui trouvant de nouveaux usages. Les nouveaux usages qui 
y sont autorisés sont compatibles avec le caractère agricole de la zone puisque ces 
constructions ne peuvent pas faire l'objet d'extension et les besoins en termes de 
stationnement sont limités. Certaines sous-destinations permettent aussi le soutien de 
certaines activités touristiques (hébergement touristique, chambres d'hôtes). 

La construction neuve de logement n'est possible que pour les agriculteurs (logement de 
fonction et de gardiennage) sous réserve de remplir les conditions énumérées au règlement. 
Ces conditions visent à limiter le mitage des espaces agro naturels et conforter ainsi les 
activités agricoles. 

Les logements existants à la date d'approbation du PLUi de 2019 ne relevant pas 
d'agriculteurs peuvent néanmoins évoluer. Des extensions sont possibles mais limitées en 
emprise au sol et sous conditions qui limitent le développement de l'habitat en campagne. 
L'objectif est de privilégier le confortement de l'activité agricole dans les zones A et N. Les 
annexes à ces logements ne peuvent pas être transformées en logement sauf si elles sont 
identifiées au patrimoine bâti d'intérêt local ou au titre des monuments historiques. 
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Les activités existantes de stockage de matériaux inertes existantes restent possibles et les 
nouvelles pourront se réaliser sous réserve des autorisations d'exploitations préalables 
délivrées par l'État après étude d'impact. 

Les parcs de production électrique photovoltaïques sont possibles mais soumis à condition 
afin d'éviter la consommation de foncier agricole et naturel. Ces activités peuvent donc se 
développer sur les constructions existantes ou nouvelles. Dans le cas de la réalisation d'une 
centrale solaire photovoltaïque au sol, une condition de respect de l'article L.194 de la loi 
Climat et Résilience du 22 août 2021 est introduite pour ne pas affecter durablement les 
fonctions écologiques du sol, en particulier ses fonctions biologiques, hydriques et 
climatiques ainsi que son potentiel agronomique. L'installation ne doit pas non plus être 
incompatible avec l'exercice d'une activité agricole ou pastorale sur le terrain sur lequel elle 
est implantée. Ces conditions renforcent l'objectif de privilégier l'activité agricole et la 
préservation des espaces agricoles et naturels. 

Les installations, travaux et ouvrages techniques nécessaires à la réalisation 
dôinfrastructures li®s aux r®seaux et qui ne peuvent °tre implant®s dans dôautres lieux sont 
autorisés. Il s'agit essentiellement des réseaux (eau potable, électricité, télécommunication, 
etc.) permettant de desservir notamment des constructions autorisées dans la zone ou dans 
les secteurs de la zone (logements, aires dôaccueil des gens du voyage, etc.) ; des 
constructions existantes dans la zone (logements, ®quipement dôint®r°t collectif de services 
publics, etc.) ; des constructions situées dans des zones urbaines ou à urbaniser adjacentes 
pour lesquelles il nôexiste pas dôautres solutions. 

Secteur Ne 

Un secteur dédié aux parcs, coulées vertes en zone urbaine et équipements de plein air 
nécessitant une faible constructibilité est créé au sein de la zone N. Les destinations des 
constructions, usages des sols et natures d'activités autorisées sont compatibles avec cette 
vocation (équipements d'intérêt collectif de plein air : terrains de sport et leurs tribunes et 
vestiaires, sanitaires et locaux techniques supports d'équipements de plein air, é et terrain 
pour le camping et caravaning sans construction). 

Les extensions des quelques logements existants et la réalisation d'annexes à ces 

logements est possible dans les mêmes conditions que dans les zones A et N. 

Les parcs de production électrique photovoltaïques sont possibles mais soumis à condition 
afin d'éviter la consommation de foncier. Ces activités peuvent donc se développer sur les 
constructions existantes ou nouvelles et en priorité dans des lieux où l'usage agricole est 
perdu. 

Les affouillements, exhaussements des sols y sont autorisés notamment pour permettre les 
activités sportives ou de loisirs qui le nécessitent. Dans tous les cas, les impacts paysagers 
doivent être limités. 

Secteur Nc 

Un secteur dédié à l'exploitation des carrières est créé au sein de la zone N. Les destinations 
des constructions, usages des sols et natures d'activités autorisées sont compatibles avec 
cette activité comme par exemple le traitement et le stockage des déchets inertes ainsi que 
les aménagements, ouvrages ou constructions nécessaires à leur remise en état. 

Les affouillements, exhaussements des sols y sont autorisés car ils sont nécessaires aux 
activités liées à l'exploitation des carrières. 

Secteur Nci 

Le secteur Nci comporte les mêmes destinations des constructions, usages des sols et 
natures d'activités autorisées en secteur Nc ainsi que la possibilité de traiter et stocker des 
déchets non inertes. 

Les affouillements, exhaussements des sols y sont autorisés car ils sont nécessaires aux 
activités liées à l'exploitation des carrières. 

Secteurs Constructibles de Taille et de Capacité Limitées (STECAL) Aa 

Des secteurs constructibles spécifiques au confortement, à la reprise ou à l'émergence de 
sites d'exploitation agricole souhaitant développer des projets sur leur site d'exploitation qui 
ne peuvent pas °tre consid®r®s comme le prolongement de lôactivit® agricole existante sont 
créés en application de l'article L151-13 du code de l'urbanisme. Les différentes activités 
autorisées sont toutefois encadrées en intégrant une condition de transformation de produits 
agricoles issus dôune production locale afin d'®viter de cr®er des micro zones d'activit®s en 
campagne. Ce type de STECAL conforte le maintien de l'agriculture sur le territoire 
métropolitain en permettant une diversification répondant à une demande sociétale des 
agriculteurs et des habitants. 

Secteur Constructible de Taille et de Capacité Limitées (STECAL) Aen 

Un secteur constructible dédié à la distribution d'énergie est créé en application de l'article 
L151-13 du code de l'urbanisme. Un dépôt de bus de transport urbains collectifs existant est 
historiquement implanté en campagne. L'application de la loi du 17/08/2015 relative à la 
Transition énergétique pour la croissance verte impose le renouvellement minimum de 50% 
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du parc des bus depuis le 1er janvier 2020 puis en totalité à partir du 1er janvier 2025, par 
des bus à faibles émissions de gaz à effet de serre. Ce parc étant renouvelé en gaz naturel 
pour v®hicule (GNV), il devient n®cessaire de d®velopper une station dôapprovisionnement 
en GNV pour les bus sur ce site afin de limiter les déplacements pour aller s'approvisionner. 
Il pourra également approvisionner d'autres véhicules. C'est pourquoi, la création d'un 
STECAL est nécessaire pour les besoins d'approvisionnement en énergie. Ce type de 
STECAL répond à l'orientation n°2 du Plan Climat Air Énergie Territorial de Rennes 
Métropole qui vise à développer un réseau de station d'approvisionnement en GNV et à 
l'action n°17 du Plan de déplacements urbains de Rennes Métropole dont les objectifs sont 
de développer une flotte de bus 100% propre. 

Secteurs Constructibles de Taille et de Capacité Limitées (STECAL) Ah et Nh 

Des secteurs constructibles spécifiques à la densification de hameaux d'habitations 
existants, créés en application de l'article L151-13 du code de l'urbanisme, permettent la 
réalisation de constructions neuves d'habitat sous condition de ne pas gêner l'activité 
agricole (conditions de distance) et d'intégration paysagère. 

Cette densification exclusivement à vocation d'habitat ne vise pas le développement de 
nouvelles polarités. C'est la raison pour laquelle les autres destinations sont interdites à 
l'exception des équipements d'intérêt collectif et services publics nécessaires au 
fonctionnement du secteur ainsi que les extensions des constructions existantes à la date 
d'approbation du PLUi qui sont compatibles avec l'habitat (artisanat et commerce de détail 
ainsi que les activités de service avec accueil de la clientèle). 

Secteurs Constructibles de Taille et de Capacité Limitées (STECAL) Ai et Ni 

Des secteurs constructibles spécifiques au maintien d'activités existantes, créés en 
application de l'article L151-13 du code de l'urbanisme, permettent de conforter certaines 
activités existantes à la date d'approbation du PLUi de 2019 en autorisant des extensions ou 
une démolition-reconstruction sous réserve d'améliorer les performances énergétiques des 
constructions et d'intégration paysagère. Le changement de destination est possible dans le 
but de réutiliser les locaux existants mais dans ce cas, les extensions ne sont pas autorisées. 

Les autres destinations sont donc interdites à l'exception des équipements d'intérêt collectif 
et services publics nécessaires au fonctionnement du secteur. 

Secteurs Constructibles de Taille et de Capacité Limitées (STECAL) Ness 

Ce secteur est dédié aux activités liées à un projet d'insertion professionnelle en lien avec 
l'économie sociale et solidaire qui est définit précisément dans le règlement. Certains 

équipements d'intérêt collectif et services publics liés à cette même vocation sont autorisés. 
En outre, les locaux techniques et industriels des administrations publiques et assimilées 
sont autorisés sans condition en raison de leur nécessité dans toutes les zones ainsi que les 
postes d'observations en raison de la localisation de ce secteur au sein du projet de la Vallée 
de la Vilaine qui peut nécessiter ce genre d'équipement d'intérêt collectif. 

Secteurs Constructibles de Taille et de Capacité Limitées (STECAL) Al et Nl 

Des secteurs constructibles spécifiques au développement d'activités de tourisme et de 
loisirs, créés en application de l'article L151-13 du code de l'urbanisme, permettent de 
conforter celles qui existent et d'en développer de nouvelles sous réserve de ne pas gêner 
l'activité agricole (conditions de distance), de desserte extérieure contre l'incendie et 
d'intégration paysagère. 

Les autres destinations sont donc interdites à l'exception des équipements d'intérêt collectif 
et services publics nécessaires au fonctionnement du secteur. 

Secteurs Constructibles de Taille et de Capacité Limitées (STECAL) Ag et Ng 

Des secteurs constructibles spécifiques à l'accueil des gens du voyage, créés en application 
de l'article L151-13 du code de l'urbanisme, permettent de conforter celles qui existent et 
d'en développer de nouvelles sous réserve d'intégration paysagère. Les logements adaptés 
à l'accueil des gens du voyage tels que prévus par le schéma départemental d'accueil des 
gens du voyage sont autorisés dès lors qu'ils respectent une distance par rapport aux 
bâtiments agricoles générant un périmètre sanitaire ou leurs annexes. Ces logements 
correspondent à des produits aidés spécifiques mais en aucun cas à des logements réalisés 
par un particulier sur son terrain. Des conditions de distance de certains bâtiments agricoles 
visent à conforter l'activité agricole en campagne. 

Les autres destinations sont donc interdites à l'exception des équipements d'intérêt collectif 
et services publics nécessaires au fonctionnement du secteur. 

Secteurs Constructibles de Taille et de Capacité Limitées (STECAL) Ay et Ny 

Des secteurs constructibles spécifiques au développement de résidences démontables 
constituant l'habitat permanent de leurs utilisateurs, créés en application de l'article L151-13 
du code de l'urbanisme, permettent de développer ce type d'habitat sous réserve 
d'intégration paysagère. Ce type d'habitat est autorisé sur des sites non artificialisés et non 
consommés car il permet un retour à l'usage agricole ou naturel des terrains concernés. 
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Les autres destinations sont donc interdites à l'exception des équipements d'intérêt collectif 
et services publics nécessaires au fonctionnement du secteur et des constructions agricoles 
et forestières y sont également autorisées car compatibles avec ce type d'habitat. 

Zone NP 

La zone NP étant une zone de protection stricte des espaces naturels, les destinations des 
constructions possibles y sont réduites par rapport aux zones A et N : 

- L'activité agricole y est possible mais les constructions neuves sont limitées 
uniquement à celles nécessaires au pâturage (abri pour les animaux et le fourrage) 
sous conditions plus strictes qu'en zone A et N afin de préserver la trame verte et 
bleue de ces zones délimitées en raison de leurs enjeux écologiques et/ou 
paysagers. 

- Les extensions des logements existants à la date d'approbation du PLUi de 2019 
sont possibles sous conditions comme en zone A et N mais la construction neuve 
d'annexes est interdite. 

 

Seuls les changements de destinations d'édifices identifiés au titre du patrimoine bâti d'intérêt 
local sont possibles pour certaines destinations limitatives dans le respect des dispositions 
du code de l'urbanisme et du SCOT du Pays de Rennes. 

Les dispositifs de production électrique photovoltaïque y sont autorisés dans les mêmes 

conditions que dans les zones A et N. 

Application territoriale selon les orientations du PADD 

Les choix des zones ont été établis au regard des projets communaux, intercommunaux et 
m®tropolitains dont la somme participe ¨ la mise en îuvre du PADD. 
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Implantation des constructions 

Cadre juridique 

Les articles L151-17 et L151-18 permettent au règlement de définir des règles d'implantation 
des constructions en fonction des circonstances locales et afin de contribuer à la qualité 
architecturale et paysagère et à l'insertion des constructions dans le milieu environnant. 

Lôarticle R151-39 dernier alin®a du code de lôurbanisme autorise de fixer des r¯gles 
d'implantation du bâti par rapport aux voies et emprises publiques, par rapport aux limites 
séparatives ou les unes par rapport aux autres sur une même propriété. 

Les r¯gles dôimplantation du b©ti pr®sentent un r®el int®r°t pour la ma´trise de la forme 
urbaine et la préservation des vues sur les autres terrains. Elles participent aux ambiances 
urbaines souhaitées par la collectivité en structurant le bâti et les espaces libres où la 
végétalisation et la biodiversité pourront se développer. 

Elles ne doivent cependant pas freiner les projets innovants ou favoriser une uniformisation 
et une monotonie du cadre bâti. 

Outre les objectifs de diversité architecturale et de maîtrise de la forme urbaine souhaitée, 
les règles d'implantation ont aussi pour objectifs complémentaire de favoriser l'optimisation 
du foncier. 

Les règles générales 

Les règles d'implantation ont été définies en cherchant le meilleur compromis entre la 
diversité architecturale, le respect de l'intimité des voisins, la volonté de maintenir des 
ambiances urbaines et de favoriser la présence et la perception de la nature, lôoptimisation 
du foncier. 

D'emblée, certains cas ne sont pas soumis aux règles d'implantation : 

- Soit parce que leur emprise est limitée et ces éléments participent à la diversité 
architecturale comme par exemple les saillies en façade ou sommet des 
constructions (éléments de construction architecturaux, techniques ou ornementaux 
dont la définition est intégrée au règlement). Toutefois, en application des 
dispositions de l'article R112-3 du code de la voirie routière, aucune construction 
nouvelle ne peut empiéter sur le domaine public routier à l'exception de saillies qui 

doivent faire l'objet d'une autorisation d'occupation du domaine public et doivent 
respecter les dimensions fixées par le règlement de voirie. 

- Soit parce qu'il s'agit de constructions de faible importance et/ou dont l'implantation 
est nécessairement en limite du domaine public (locaux techniques des 
administrations et assimilés, constructions de faible hauteur, parcs publics de 
stationnement souterrain) 

- Soit en raison de leur nécessité liée aux secours et à la sécurité, 

- Soit pour des reconstructions à l'identique selon les dispositions prévues dans les 
modalités d'application du règlement afin de ne pas les pénaliser. 

Les dispositions communes aux règles d'implantation du bâti expriment la manière de les 
calculer et fixent les règles alternatives générales dont certaines sont complétées dans les 
règles spécifiques aux zones. Les dispositions spécifiques à chaque zone correspondent au 
cas général le plus souvent rencontré dans la zone ou souhaité à terme dans l'objectif d'une 
évolution de la zone.  

Les règles d'implantation s'appliquent à toutes les voies et/ou emprises ouvertes au public 
au regard de la définition de ce terme dans le règlement littéral. Ainsi, un terrain comportant 
uniquement un accès piéton est constructible sous réserve des possibilités offertes et des 
règles imposées par la zone concernée et à condition que l'accès des services de secours 
soit assuré. 

Dans les zones où l'objectif est de constituer un front bâti majoritairement par rapport aux 

voies et/ou emprises ouvertes au public, le terme "majoritairement" s'entend comme au 

moins la moitié du linéaire de façade donnant sur la voie. 

Dans les zones où il est autorisé de construire plusieurs rangs de construction à l'arrière d'un 

front bâti le long des voies et/ou emprises ouvertes au dans un objectif de densification des 

tissus urbains existants. L'écriture de la règle tient compte des cas où les constructions de 

second rang ne sont pas réalisées sur la même unité foncière que la construction de 1er 

rang. En effet, dans le cas des terrains qui ne disposent pas de linéaire sur voie ou dont le 

linéaire sur voie se limite à la largeur de l'accès à la voie et/ou emprise ouverte au public 

(terrain dit en drapeau), les constructions de second rang sont admises indépendamment de 

l'existence de constructions de premier rang. 

Ainsi la règle d'implantation sur voie précise les cas où les constructions de second rang sont 

situées sur le même terrain que les constructions de 1er rang (dans ce cas, la construction 

de 1er rang doit être réalisée avant celle de second rang) ou situées sur un autre terrain 
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(dans ce cas, la construction est possible même si le 1er rang n'existe pas sur le terrain le 

plus proche de la voie. 

Pour les voies dont l'emprise est inférieure à 6 m de large, un recul par rapport à l'axe de la 
voie est imposé dans l'objectif de desserrer les tissus urbains et apporter une qualité 
paysagère à ces rues étroites. Ce recul se substitue à l'alignement pour les zones où les 
constructions doivent s'implanter par rapport à l'alignement. Pour les zones où le recul 
minimal imposé est supérieur à celui résultant de cette règle, c'est le recul imposé par le 
zonage qui s'applique. Cette règle ne s'applique pas aux projets d'ensemble tels que définis 
par le règlement car dans ce cas, le recul est étudié sur toute la voie concernée au moment 
de la conception du projet au regard du paysage urbain et des objectifs de réduction de la 
consommation foncière et de l'usage de la voiture. 

L'implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques, se définit par 
la projection au sol de la façade entendue comme une vue d'en haut projetant au sol toute 
la façade avant, quel que soit le niveau de la construction (rez-de-chaussée, étages ou 
sommet). La perception de l'implantation du bâti se matérialise en effet aussi bien par le rez-
de-chaussée que certains étages courants ou le sommet. L'objectif est de favoriser la 
diversité architecturale exprimée dans le PADD. 

Une distance spécifique par rapport aux cours d'eau est introduite selon les destinations des 
constructions et les zones dans l'objectif de préservation de la biodiversité le long des berges 
des cours d'eau et de qualité des cours d'eau. Pour les constructions agricoles, la distance 
correspond à celle exigée par le Règlement sanitaire départemental. 

Il en est de même le long de la limite du domaine ferroviaire pour préserver un espace libre 
suffisant qui peut être végétalisé pour limiter les nuisances sonores et les impacts visuels. 

L'implantation du bâti par rapport aux limites séparatives se calcule perpendiculairement à 
la limite séparative afin de faciliter l'instruction des autorisations de construire. Toutefois, 
pour certaines zones, notamment en fond de terrain dans les zones UB1 et UD1, le recul 
minimal imposé dans la zone est entendu en fonction de la hauteur de la construction. Sur 
cette limite, le calcul sô®tablit alors en tout point de la construction permettant des variations 
de volume qui font varier les distances de retrait en conséquence dans le but de limiter les 
vues sur les terrains voisins et d'enrichir les formes bâties produites.  

Fond de terrain : certaines zones nécessitent d'appliquer des règles différentes entre les 
limites séparatives latérales et du fond du terrain dans les cas où l'objectif est d'implanter le 
bâti en bordure de voie afin de préserver un espace libre végétalisé au fond du terrain propice 
à la végétalisation, aux continuités écologiques entre les fonds de terrains et à la limitation 

de l'effet d'îlot de chaleur urbain. Les modalités de calcul des fonds de terrain visent à ne 
pas pénaliser la constructibilité des terrains dont les limites séparatives ont un angle faible. 

Le PLUi ne fixe pas de règle d'implantation des constructions les unes par rapport aux autres 
sur une même propriété volontairement pour donner de la souplesse d'implantation du bâti 
et favoriser la densification des tissus urbains. Toutefois la règle qualitative visant à 
rechercher la luminosité des pièces à vivre de tous les logements ou l'intégration dans son 
contexte peut être utilisée pour considérer que l'implantation des constructions les unes par 
rapport aux autres sur une même propriété n'est pas cohérente dans un projet. 

Les règles alternatives 

Les règles alternatives permettent de traiter des cas particuliers qui ne sont pas possibles 
avec la règle générale dans l'objectif de diversité architecturale et d'intégration des 
constructions au regard du contexte urbain, des particularités géographiques ou 
topographiques du site tel que prévu par les orientations du PADD. 

Les constructions existantes font également l'objet d'une règle alternative afin de permettre 
leur évolution même si elles ne respectent pas les règles d'implantation imposées aux 
nouvelles constructions. 

Les bandes d'implantation et de hauteur peuvent être décalées dans les zones UB1 et UD1 
afin de préserver ou de mettre en valeur un élément bâti ou végétal qu'il soit identifié au 
règlement graphique ou non. Cette possibilité peut être imposée par la collectivité. 

Nécessité de la règle au regard des orientations du PADD 

Les règles d'implantation du bâti participent à l'application des orientations 6.7 et 6.11 du 
PADD qu'imposent de promouvoir des formes urbaines variées, novatrices et désirables et 
d'établir dans le règlement des principes d'urbanisation correspondant aux différentes 
ambiances urbaines présentes dans la métropole. 

Complémentarité avec les orientations d'aménagement et de programmation 

Les orientations d'aménagement et de programmation intercommunales et de quartier 
apportent parfois des compléments au règlement en terme de composition urbaine au regard 
notamment de l'implantation du bâti. 
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Application territoriale selon les orientations du PADD 

Des règles spécifiques d'implantation des constructions par rapport aux voies et emprises 
publiques et par rapport aux limites séparatives sont fixées dans chaque zone ou secteur de 
zone. 

Dans certains cas, l'implantation des nouvelles constructions ou des extensions sont définies 
par un plan de composition d'ensemble soit dans les plans de détail ou plans de masse. 

Hauteur des constructions 

Cadre juridique 

La hauteur des constructions est déterminante dans la perception d'une ambiance urbaine 
générale. 

C'est pourquoi, la hauteur maximale autorisée est définie graphiquement afin de s'adapter 
au plus près du contexte local comme l'autorise l'article R151-39 du code de l'urbanisme de 
manière à assurer l'intégration urbaine paysagère et environnementale des constructions. 
Ainsi, au sein d'une même zone, des hauteurs différentes peuvent être mentionnées. 

Dans les zones agricoles et naturelles, la hauteur est définie par le règlement littéral afin de 
garantir une unité paysagère pour cette armature agro-naturelle. 

Les dispositions applicables à toutes les zones pour les règles de hauteur expriment la 
manière de les calculer et fixent les règles alternatives aux règles générales. 

Les règles générales 

Les règles de hauteur maximales des constructions sont définies en cherchant le meilleur 
compromis entre la diversité architecturale, le contexte géographique et patrimonial de 
chaque commune et chaque quartier, la volonté de maintenir des ambiances urbaines ou de 
faciliter leur évolution dans la recherche dôoptimisation du foncier. 

Des hauteurs plus importantes sont ponctuellement définies pour créer un effet de 
signal/repère urbain, favoriser la densité en libérant des espaces libres au sol dans un 
objectif de diversité architecturale et de maintien d'espaces de nature en ville. 

La hauteur est exprimée en nombre de niveaux pour les zones urbaines ou à urbaniser 
mixtes afin de faciliter la compréhension par le public du nombre d'étages qui peuvent être 
construits et favoriser la diversité architecturale en ne limitant pas la hauteur au mètre près. 
La hauteur des niveaux est toutefois encadrée afin de respecter l'esprit attendu et pour 
conserver la perception de trois parties principales dans la construction : le rez-de-chaussée 
qui forme le socle, les étages courants et le sommet qui forme le couronnement. Dans 
certains cas, une valeur métrique est également fixée pour encadrer plus fortement les 
hauteurs. 
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La forme des sommets des constructions est plus ou moins variée selon les choix liés au 
contexte local soit dans le but de favoriser la diversité architecturale, soit dans le but de 
préserver des morphologies existantes. 

Dans les zones spécifiques telles que les zones d'activités (UI) ou d'équipement d'intérêt 
collectif (UG), la hauteur est le plus souvent exprimée en mètre car le nombre de niveau n'y 
est pas adapté en raison des volumes importants ou atypiques que ce type de construction 
peur générer pour des raisons de fonctionnalité ou de marquage urbain pour les 
équipements. 

Les règles de hauteur poursuivent un objectif de qualité du paysage sur la rue (épannelage 
des constructions sur rue) et de densification dans certaines zones. Les hauteurs sur rue et 
à l'arrière peuvent être distinguées si le contexte urbain le justifie (préserver l'intimité des 
voisins en limitant les vues). 

La règle de calcul est la même pour toutes les zones. Le calcul des hauteurs se fait par 
rapport au niveau de la voie à proximité de celle-ci en cohérence avec la vision qu'aura un 
piéton dans la rue, et par rapport au niveau du terrain naturel dans la profondeur du terrain 
afin de respecter la topographie. Des règles spécifiques pour les voies et terrains en pente 
permettent de maintenir la perception de la topographie. 

Certains cas ne sont pas soumis aux règles de hauteur : 

- Soit parce que leur hauteur n'a pas d'impact sur la perception générale de la hauteur 
de la construction comme par exemple les saillies en façade ou sommet des 
constructions (éléments de construction architecturaux, techniques ou ornementaux 
dont la définition est intégrée au règlement). 

- Soit parce qu'il s'agit de constructions de locaux techniques des administrations et 
assimilés nécessaires au fonctionnement urbain dont les hauteurs peuvent être 
variables. 

- Soit pour des reconstructions à l'identique telles que prévues dans les modalités 
d'application du règlement afin de ne pas les pénaliser. 

Différentes saillies en toiture des constructions (éléments de construction, techniques ou 
ornementaux dont la définition est intégrée au règlement) ne sont pas intégrées au calcul 
des hauteurs afin de favoriser la mise en place de dispositifs de production d'énergie 
renouvelable, de rénovation énergétique, de pose d'ascenseur par exemple nécessitant des 
édicules techniques en débord de la toiture ou de variété architecturale. 

Dans certains secteurs où une animation commerciale est existante ou recherchée (le long 

des lin®aires commerciaux, dans certains secteurs de centralit®, é), une hauteur minimale 

du rez-de-chaussée est imposée le long de la voie. Cette règle vise à favoriser l'implantation 

de commerces ou activités pour lesquelles les hauteurs classiques réalisées pour le 

logement ne sont pas suffisantes. Même si le rez-de-chaussée est occupé dans un premier 

temps par des logements, cette règle permet de rendre possible facilement leur 

transformation en commerce ou activités. Cependant, il n'est pas nécessaire que cette 

disposition soit appliquée en intérieur d'îlot. L'effet étant recherché le long des voies, la 

modification prévoit son application dans une bande d'une certaine profondeur calculée à 

partir de l'alignement. 

Il est possible d'appliquer la règle de hauteur minimale du rez-de-chaussée uniquement sur 

une des voies pour les terrains aspectés sur plusieurs voies (terrains situés sur plusieurs 

voies, terrain d'angle, terrain formant un îlot) dans l'objectif de favoriser l'implantation de 

commerces et activités sans pour autant l'imposer à un même projet sur toutes les voies, 

toutes n'étant pas propices au développement du commerce. 

Une hauteur maximale des étages courants hors planchers est fixée dans le but d'encadrer 

la hauteur totale de la construction. Les duplex, triplex et autres sont possibles, le volume 

commun à chaque niveau pouvant dépasser la hauteur limite fixée par niveau. 

L'application des sur-hauteurs est une possibilité offerte pour diversifier l'architecture sur 

certains secteurs (indication au plan thématique Hauteur du règlement graphique). Son 

utilisation en complément du sommet sur un même niveau est interdite car cela revient 

quasiment à autoriser un étage courant supplémentaire. Or, le sommet a pour objectif de 

coiffer le dernier niveau de la construction ; ce dernier ne doit donc pas s'appliquer sur le 

même niveau qu'une sur-hauteur. 

Le sommet des constructions est composé soit d'un comble, soit d'un attique, soit d'une 

combinaison comble + attique, soit un étage partiel dont la forme architecturale est libre. Le 

comble et l'attique correspondent à une forme architecturale précise définie par le PLUi de 

manière à offrir les mêmes capacités de construction. L'objectif de l'étage partiel qui, utilisé 

seul, permet d'offrir les mêmes capacités de construction que le comble ou l'attique est de 

permettre une alternative afin de favoriser plus de diversité architecturale. Sa combinaison 
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avec un comble ou un attique n'est donc pas adaptée puisqu'elle offrirait plus de droits à 

construire. 

L'étage partiel peut être réalisé sur une surface maximum de l'emprise de l'étage courant 

directement inférieur. Pour le calcul, les loggias sont prises en compte car ce sont des parties 

de construction en retrait de la façade. En revanche, les balcons et loggias qui par définition 

débordent de la façade de la construction ne sont pas intégrés au calcul de l'étage partiel. 

L'étage partiel est une forme de sommet dont la forme est plus libre qu'une attique ou un 

comble, l'objectif étant de d'offrir une diversité architecturale sur la base de droits à construire 

quasiment équivalents. 

La hauteur des constructions annexes est définie pour toutes les zones dans l'objectif de les 
intégrer au mieux en limitant leur perception dans le paysage au regard de leur rôle annexe. 
Dans les zones urbaines, sauf dans les zones UA et UI, la hauteur des annexes est limitée 
à 3 m de manière à implanter une annexe avec une toiture à double pente (le faîtage dépasse 
2,5 m dans ce cas) et lorsqu'elle est mono pente en limite séparative à l'orienter de telle 
manière que l'écoulement des eaux pluviales se fasse naturellement sur le terrain et non sur 
la propriété. Cette hauteur permet les carports en limite séparative. Dans les zones UA, le 
bâti étant fortement imbriqué, il est parfois intéressant que les annexes puissent venir 
s'adosser à des constructions d'une hauteur supérieure à 3 m. De même, dans les zones UI 
dont la vocation est d'accueillir des activités, il n'est pas nécessaire de limiter la hauteur des 
annexes. 

La construction d'annexes aux logements existants dans les zones A et N et leurs secteurs 
est autoris®e jusquô¨ 5 m de hauteur limit®e en limite s®parative par un gabarit dans le but 
d'améliorer l'intégration paysagère des annexes en limitant les impacts visuels sur les 
terrains voisins. 

Les règles alternatives 

Il ne s'agit pas d'un droit pour le pétitionnaire. Chaque règle alternative peut être utilisée lors 
de l'instruction des dossiers pour autoriser ou imposer une règle différente si le projet le 
nécessite au regard de particularités locales en cohérence avec les orientations du PADD 
(topographie, présence de patrimoine bâti ou végétal, raccordement aux constructions 
voisines, é). 

Pour garantir une bonne insertion des nouvelles constructions aux constructions voisines sur 
le même terrain, le terrain voisin ou dans la rue ou l'îlot, particulièrement en présence de 

patrimoine bâti identifié au règlement graphique ou d'un élément naturel à valoriser, des 
hauteurs différentes peuvent être autorisées ou imposées. 

Lorsque les terrains sont en pente, les constructions sont implantées dans le respect de la 
topographie du site et leur hauteur prend en considération les éléments de contexte (hauteur 
des constructions avoisinantes, vues et perspectives, é). 

Les constructions existantes font également l'objet d'une règle alternative pour permettre leur 
évolution. 

Dans les secteurs où la hauteur est indiquée en mètre, la règle alternative permet des 
modulations pour assurer des accroches aux constructions contiguës dans le respect de la 
règle de raccordement et une hauteur supérieure peut-être autorisée dans le cas où le mode 
constructif utilisé le nécessite comme par exemple les matériaux biosourcés. En effet, une 
structure en bois nécessite des épaisseurs de planchers plus importantes qu'une structure 
en béton. Le but n'est pas de permettre la réalisation d'un étage supplémentaire mais de 
faciliter les procédés utilisant les matériaux biosourcés (matériaux intégrant une part de 
biomasse d'origine animale ou v®g®tale tel que le bois d'îuvre, le b®ton de bois, le b®ton 
de chanvreé). 

Ces règles permettent donc de traiter des cas particuliers qui ne sont pas possibles avec la 
règle générale dans l'objectif de diversité architecturale et d'intégration des constructions en 
tenant compte de la géographie, des paysages, du patrimoine bâti et naturel prévu par les 
orientations du PADD. 

Nécessité de la règle au regard des orientations du PADD 

Le r¯glement sôinscrit pleinement dans les orientations dôintensification et de densification du 
PADD en favorisant la ville des proximités (orientations 6.2, 6.3, 6.4), il est aussi recherché 
une hauteur "adaptée" prenant en compte les morphologies bâties existantes, ainsi que les 
objectifs de préservation des paysages tel que le prévoit les orientations 6.7, 6.8, 6.11 et 
6.13. 

Complémentarité avec les orientations d'aménagement et de programmation 

Les orientations d'aménagement et de programmation intercommunales et de quartier 
apportent parfois des compléments au règlement sur les modulations des hauteurs sur les 
terrains concernés au regard de leur localisation, de l'effet recherché (créer un signal urbain 
ponctuel, préserver l'intimité des tissus voisins, é). 
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Application territoriale selon les orientations du PADD 

Des règles spécifiques de hauteur des constructions sont fixées dans chaque zone ou 
secteur de zone correspondant au cas général le plus souvent rencontré dans la zone ou 
souhaité à terme dans l'objectif d'une évolution de la zone. 

Dans certains cas, la hauteur des nouvelles constructions est définie par un plan de 
composition d'ensemble soit dans les plans de détail, plans de masse ou un plan 
d'épannelage. 

Emprise au sol des constructions 

Cadre juridique 

L'article R151-39 du code de l'urbanisme permet de prévoir au règlement des règles 
d'emprise au sol maximale des constructions. 

Cependant, cette disposition est peu utilisée dans le PLUi. En effet, dans un souci 
d'optimisation du foncier, cette limitation d'emprise au sol n'est retenue que pour les zones 
nécessitant de limiter les emprises constructibles. L'emprise au sol est dans ce cas fixée au 
règlement littéral par zone ou dans des plans spécifiques du règlement graphique (plan de 
détail, plan masse). 

Dans les zones A, N et NP 

Il s'agit des zones agro-naturelles (A, N et NP) dont la vocation agricole et naturelle nécessite 
de limiter la constructibilité et l'imperméabilisation des sols. 

Pour les activités agricoles, l'emprise au sol est différente selon la vocation des zones : sans 
limite en zone agricole car l'activité agricole y est la vocation première, limitée en zone N afin 
de préserver les espaces naturels de qualité, très limitée en zone NP dont la vocation est de 
préserver les milieux naturels de grande qualité pour l'environnement. 

Dans ces trois zones, les extensions des habitations existantes sont toutefois traitées de 
manière similaire pour permettre leur extension dont l'impact sera limité sur la vocation des 
zones et dans un souci d'équité de traitement entre les citoyens. 

Dans les zones AU 

La constructibilité dans les zones à urbaniser est très limitée dans l'attente de la réalisation 
d'un projet défini en zone 1AU soit par un projet d'ensemble soit au fur et à mesure de la 
réalisation des équipements (dispositions prévues dans les orientations d'aménagement 
intercommunales ou de quartier) ou à plus long terme quand il s'agit d'une zone 2AU. 

Dans cette attente, l'emprise au sol des extensions des constructions existantes à la date 
d'approbation du PLUi sont encadrées. 
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Dans les zones U 

Dans les zones urbaines mixtes, il n'est pas fixé de règle d'emprise au sol afin de favoriser 
la densification des tissus urbains à l'exception des zones UE4 et UI5 qui correspondent à 
des secteurs à restructurer. La constructibilité y est limitée aux constructions existantes en 
raison de la capacité insuffisante des équipements ou de nuisances. 

En contrepartie de l'absence de règle maximale d'emprise au sol, un nouvel outil est 
développé afin d'encadrer la constructibilité par la réalisation d'une part minimale d'espaces 
libres végétalisés et l'obligation de gérer une part des eaux pluviales sur le terrain du projet. 

Dans les zones urbaines spécifiques, une emprise au sol est déterminée pour limiter la 
constructibilité : 

- Des secteurs déjà urbanisés à vocation de loisirs (UGl) situées parfois en 
campagne ; 

- D'espaces naturels en ville (UGn) comme les coulées vertes, parcsé ; 

- Des destinations qui n'ont pas vocation à se développer comme l'habitat dans les 
zones d'activités (UI). L'emprise au sol permet de gérer les extensions des logements 
existants. 

Nécessité de la règle au regard des orientations du PADD 

Le r¯glement sôinscrit pleinement dans les orientations dôintensification et de densification du 
PADD en favorisant la ville des proximités (orientations 6.2, 6.3, 6.4). 

Complémentarité avec les orientations d'aménagement et de programmation 

Les orientations d'aménagement et de programmation intercommunales et de quartier 
apportent parfois des compléments au règlement sur les règles de composition urbaine. 

Application territoriale selon les orientations du PADD 

La règle d'emprise au sol s'applique à toutes les zones UE4, UI, 1AU, 2AU, A, N et NP du 
PLUi. 

 

Qualité architecturale des constructions 

Cadre juridique 

L'article L151-8 du code de l'urbanisme permet de définir des règles concernant l'aspect 
extérieur des constructions afin de contribuer à la qualité architecturale et paysagère et à 
l'insertion des constructions dans le milieu environnant. 

En matière de qualité urbaine et architecturale, les règles sont presque exclusivement 
qualitatives. Il s'agit d'atteindre un objectif général sans poser une norme. Le projet de 
construction doit ainsi proposer les moyens n®cessaires ¨ lôatteinte de lôobjectif. 

Par exemple, le projet devra veiller dans le cas de l'extension d'une construction existante 
ou d'un projet intégrant un édifice repéré au patrimoine bâti d'intérêt local, à tenir compte des 
particularités du bâtiment d'origine sans pour autant réaliser une architecture à l'identique. 
L'expression contemporaine est même recherchée pour fabriquer le patrimoine de demain. 

Pour la bonne insertion des constructions dans leur contexte urbain, géographique et 
patrimonial, des règles qualitatives particulières sont édictées pour le traitement des façades 
et des toitures, les matériaux, le ravalement des constructions. 

Façades 

Balcons, loggias, terrasses 

Pour la sous-destination Logements, lôacc¯s ¨ un espace ext®rieur privatif est obligatoire 
pour chaque logement pour les constructions d'une hauteur H Ó R+2+C/A/P. 

La hauteur minimale vise à exclure l'habitat individuel et les petits collectifs considérant qu'ils 
disposent de fait d'un espace extérieur de jardin. L'espace privatif concerne les jardins, 
loggias, terrasses, balcons, é 

La surface et les dimensions minimales ainsi que son emplacement accessible depuis au 
moins une des pièces de vie ou la cuisine ont pour objectif d'offrir un espace qualitatif à 
chaque logement quelle que soit sa taille (possibilité d'installer une table pour déjeuner par 
exemple). 

Une souplesse de la surface minimale et/ou des dimensions est introduite pour 10% 
maximum du nombre total de logements de chaque construction. Dans ce cas, un espace 
extérieur commun est imposé d'une surface minimum multiplié par le nombre total de 
logement de la construction. Par exemple, si 1 seul logement sur 30 d'une même construction 
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dispose d'un balcon de moins de 4 m² de surface ou qui ne permet pas de comprendre un 
carré d'1,60 m de côté, alors un espace extérieur commun à tous les logements devra être 
réalisé sur la base de 6 m² multiplié par 30 logements, soit 180 m². 

Cette règle vise à améliorer la qualité d'usage des logements collectifs dans un contexte de 
densification. Il s'agit de veiller à ce que chaque occupant d'un logement collectif puisse 
accéder facilement à un espace extérieur privatif. Il s'applique aux constructions neuves 
uniquement. 

Pour la sous-destination Hébergement, un espace extérieur privatif de 3 m² par chambre 

ou logement est imposé. À défaut, un espace commun de minimum 4 m² par le nombre 

total de chambres ou logements de la construction est imposé. Par exemple, si des 

espaces extérieurs privatifs ne sont pas prévus sur toutes les 30 chambres et 20 logements 

d'un hébergement ou si pour l'une des chambres ou logement la dimension est inférieure à 

3 m², alors un espace extérieur de 200 m² minimum est obligatoire (30 chambres + 20 

logements, soit 50 multiplié par 4 m²). 

La règle est plus souple pour les hébergements considérant que les espaces extérieurs 

communs peuvent parfois être source d'échange et de rencontre. 

Traitement des rez-de-chaussée 

La recherche des vues entre la rue et les espaces libres des fonds de parcelles ou des cîurs 
d'îlots se fait en lien avec les usages. Par exemple, la réalisation d'un porche ou 
l'aménagement de stationnement en surface permettent de gérer les transparences 
recherchées. 

Toitures 

En matière de couronnement, le règlement ne fixe pas de règle normée mais l'objectif est de 
porter une attention au sens des faîtages de la rue ou de l'ilot pour ne pas rompre une 
harmonie d'ensemble sauf dans le cas où le règlement graphique ou les orientations 
d'aménagement et de programmation sectorielles soulignent ponctuellement l'intérêt. 

En campagne (zone A, N et NP) la pente des toits n'est pas imposée systématiquement mais 
la règle qualitative précise qu'elle est privilégiée notamment au regard de l'insertion de la 
nouvelle construction dans son contexte bâti, en particulier du patrimoine bâti d'intérêt local. 
Chaque cas nécessite donc d'être examiné au regard de son contexte. 

Matériaux 

Concernant les matériaux, une règle de recommandation pour l'emploi de matériaux 
naturels, renouvelables, recyclés ou bio-sourcés est indiquée pour toutes les zones dans un 
objectif de transition écologique et énergétique comme le prévoit le PADD. 

Les abris de jardins familiaux et partagés sont réalisés majoritairement en matériaux 

naturels dans l'objectif d'assurer leur intégration paysagère et limiter leur impact 

environnemental. 

Locaux et équipements techniques et antennes et pylônes 

Les locaux et équipements techniques et antennes et pylônes font l'objet de règles 
qualitatives d'insertion car leur impact dans le paysage est fort quand ils sont visibles, 
souvent le long des voies et emprises publiques. 

Nécessité de la règle au regard des orientations du PADD 

Ces dispositions règlementaires qualitatives répondent à l'objectif du PADD de promouvoir 
des formes urbaines variées en prenant en compte leur contexte et privilégier l'utilisation de 
matériaux bio-sourcés, de provenance locale, recyclables et/ou recyclés (orientations 6.8, 
6.11 et 9.5). 

Complémentarité avec les orientations d'aménagement et de programmation 

Les orientations d'aménagement et de programmation intercommunales et de quartier 
apportent parfois des compléments au règlement sur les règles de qualité architecturale et 
urbaine. 

Application territoriale selon les orientations du PADD 

Les règles de qualité architecturale et urbaine s'appliquent à tout le territoire métropolitain. 
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Clôtures 

Cadre juridique 

Les clôtures participent de l'ambiance urbaine d'un quartier par leurs dimensions et leur 
aspect mais elles peuvent aussi favoriser les connexions écologiques entre l'espace public 
et les terrains privés. 

Les objectifs des règles de clôtures répondent à deux grandes catégories : des objectifs 

environnementaux et des objectifs de qualité paysagère, l'un favorisant souvent l'autre. 

Objectifs liés à l'environnement : 

- Maintenir une part de nature en ville : source de bien-être et de qualité du cadre de 

vie 

- Favoriser les perméabilités écologiques (faune et flore) 

- Rafraichir en période de températures élevées (adaptation au changement 

climatique) 

- Faciliter lô®coulement des eaux de surface  

Objectifs liés aux ambiances urbaines :  

- Assurer la transition entre l'espace privé et l'espace public 

- Maintenir lôambiance paysag¯re et lôhistoire des rues, des quartiers 

- Participer à la qualité du paysage par les matériaux employés 

- R®pondre au besoin dôintimit® des personnes qui cl¹turent leur terrain. 

Les objectifs des règles de clôtures sont inchangés. Les modifications apportées favorisent 
les clôtures végétales car elles répondent à tous les objectifs. 

Les règles sont déterminées au regard des ambiances urbaines, notamment l'ambiance 
campagne, l'ambiance urbaine des zones d'activités, l'ambiance urbaine des équipements 
d'intérêt collectifs et les ambiances urbaines mixtes. Parmi celles-ci, une attention particulière 
est apportée à la typologie des quartiers pavillonnaires. 

La clôture végétale, éventuellement doublée d'un grillage, reste le meilleur moyen de 
préserver l'intimité et la sécurité tout en répondant aux objectifs de nature en ville, 

biodiversité, rafraichissement pour limiter l'effet d'ilot de chaleur urbain, ainsi que pour la 
qualité paysagère du quartier. 

Pour les clôtures sur voie : 

En campagne (zones A, N, NP, ZAU) et dans les zones urbaines mixtes, les règles de 
hauteur de clôtures sur voies et/ou emprises ouvertes au public sont adaptées à la hauteur 
des constructions auxquelles elles se rapportent dans un objectif de qualité du paysage 
urbain (rapport d'®chelle, perceptions du paysage depuis la rue, é). C'est pourquoi, leur 
hauteur peut être plus élevée sur un terrain comportant une construction d'une hauteur 
minimale ou supérieure à R+2+sommet dans les zones urbaines mixtes. 

Toutefois, des hauteurs plus élevées sont aussi possibles pour un certain nombre de cas 
particuliers pris en compte au regard des caractéristiques des terrains afin de répondre au 
besoin dôintimit® des personnes qui clôturent leur terrain. Ainsi, les règles générales 
distinguent les hauteurs selon le type de voie et/ ou emprise ouvertes au public. Il est par 
exemple possible de réaliser une hauteur de clôture supérieure, équivalente à celle 
applicable en limite séparative, le long des chemins piétons, parcs publics, voies ferrées et 
cours d'eau bordés par une voie ou un chemin considérant que ces voies et emprises 
ouvertes au public bordent le plus souvent les côtés et l'arrière des terrains alors que les 
jardins sont justement situés le plus souvent à l'arrière des constructions. 

Les règles alternatives prévoient aussi certains cas de figure : 

- Pour les terrains aspectés sur plusieurs voies automobiles ouvertes au public, la 
hauteur maximale doit être respectée le long d'au moins une des voies 
automobiles ; sur les autres voies, une clôture végétale s'impose pour bénéficier 
d'une hauteur plus élevée. 

- Pour les espaces extérieurs qui cumulent à la fois une petite surface et un 
positionnement sur la voie ouverte à la circulation automobile, un dispositif 
occultant est admis sous réserve de végétalisation et de matériaux naturels. 

Le parti pris consiste donc à favoriser les clôtures végétales qui sont les seules permettant 
de répondre à l'ensemble des objectifs environnementaux, urbains et paysagers identifiés 
au PLUi pour les clôtures. Dans les zones d'activités (zone Ui) et d'équipements (zone UG) 
la hauteur possible est plus élevée au regard des besoins de sécurité. 
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Pour les clôtures sur limites séparatives : 

En campagne et dans les zones urbaines mixtes, leur hauteur limitée à 1,80 m assure une 
cohérence avec les règles de hauteur sur les voies piétonnes et emprises ouvertes au publics 
et autres cas particuliers dans un souci d'harmonie d'ensemble en garantissant l'intimité sur 
le terrain. 

Des dispositifs pleins sont possibles sur 6 m de long à répartir au choix entre les différentes 
limites séparatives pour accorder plus de possibilité dans la gestion de l'intimité des terrains. 
Dans les zones d'activités (zone Ui) et d'équipements (zone UG) la hauteur possible est plus 
élevée au regard des besoins de sécurité. 

Matériaux : 

La priorité est donnée au végétal. D'une manière générale, les dispositifs non végétaux 
doivent être à claire-voie dont une définition est précisée au règlement pour une meilleure 
intégration au paysage participant ainsi à l'ambiance paysagère du secteur et favoriser les 
perméabilités écologiques. Ainsi, les clôtures à claire-voie toute hauteur sont possibles 
puisqu'elles répondent aux objectifs environnementaux (ex : ganivelles, clôtures piquets de 
bois ou m®talliques sans grillage, é). 

Les plaques de soubassement sont interdites afin de favoriser l'écoulement des eaux 
pluviales et le passage de la petite faune. Le soutènement du terrain naturel est toutefois 
possible quand il est nécessaire. 

Les matières plastiques sont interdites (à l'exception des portails et des grillages qui sont 
plastifiés) dans un objectif environnemental de développement durable (gestion des déchets 
notamment,) et d'intégration paysagère. 

Lorsque la règle prévoit la possibilité de réaliser un mur en pierre, les murs avec un parement 

en pierre ne sont pas considérés comme des murs en pierre. 

Les brises-vues naturels sont autorisés provisoirement dans un objectif de gestion de 
l'intimité des terrains, le temps que la clôture végétale joue son rôle occultant, à condition 
que la végétation soit plantée avant. 

Dans les zones urbaines ou à urbaniser (1AU), les dispositifs qui ne soutiennent pas le 
végétal doivent être à claire-voie. Seuls quelques cas particuliers sous conditions peuvent 
être admis comme le prolongement de murs existants, les clôtures faisant partie intégrante 

de la conception architecturale du projet ou les clôtures visant à mettre en valeur du 
patrimoine bâti d'intérêt patrimonial ou relevant de l'inventaire des monuments historiques. 

En campagne (zones A, N, NP et 2AU), les dispositifs doivent être composés de matériaux 
naturels pour assurer leur bonne intégration paysagère et environnementale dans ces zones 
agro-naturelles. Les murs maçonnés sont possibles dans l'esprit des murs en pierre et en 
terre existants. 

Clôtures existantes :  

Pour les projets de remplacement d'une clôture végétale existante, les règles des clôtures 

neuves s'appliquent. Il n'y a pas lieu de faire de différences entre les clôtures neuves et 

existantes. 

Guide de recommandations : 

Un guide de recommandations pour édifier sa clôture est annexé au règlement littéral. Ce 

guide permet de compléter le règlement par des recommandations et des illustrations dans 

un but pédagogique à la fois pour sensibiliser/informer les pétitionnaires en vue de concevoir 

un projet de clôture et pour aider à l'instruction des demandes de clôtures. 

Nécessité de la règle au regard des orientations du PADD 

Les règles de clôtures répondent à l'objectif du PADD de promouvoir des formes urbaines 
variées en prenant en compte leur contexte (orientations 6.8, 6.11, 9.1, 9.2). 
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Complémentarité avec les orientations d'aménagement et de programmation 

Les orientations d'aménagement et de programmation intercommunales et de quartier 
apportent parfois des compléments au règlement sur les clôtures. 

Application territoriale selon les orientations du PADD 

Les règles de clôture s'appliquent sur tout le territoire métropolitain. Dans certains cas, des 
plans de détail fixent des règles différentes ou complémentaires en raison de spécificité des 
clôtures existantes ou à créer selon une unité d'ensemble définie à l'échelle d'un îlot ou 
quartier. 

Le choix de ne pas encadrer les clôtures dans certains plans de d®tail sôexplique par le fait 
que dôautres r®glementations (CCCT en ZAC, r¯glement de lotissementé) sôappliquent au 
sein des secteurs couverts par ces plans de détail et fixent des règles qui encadrent les 
caractéristiques des clôtures (aspect, hauteuré) lesquelles r®pondent aux objectifs 
poursuivis (lôinsertion des cl¹tures dans lôarmature urbaine existante et assurer les 
continuités écologiques). 

Stationnement 

Les r¯gles de stationnement s'appliquent dans le cadre dôun projet de construction ou 
dôam®nagement. Elles d®finissent le nombre minimal et maximal de places de stationnement 
à réaliser et les modalités de réalisation pour le stationnement automobile et le stationnement 
vélo. 

Stationnement automobile 

Cadre juridique 

Les orientations du SCoT approuvé en 2015 relatives au stationnement visent à développer 
une politique de stationnement économe en espace et articulée aux dessertes en transports 
en commun et modes actifs. 

Les orientations du PDU approuvé en 2020 relatives au stationnement visent à : 

- Permettre un stationnement aisé sur le lieu de résidence en combinant de manière 
équilibrée deux préoccupations : 

Á Prévoir suffisamment d'emplacements sur le domaine privé pour éviter que les 
véhicules des ménages n'occupent pas l'espace public de manière 
inconsidérée ; 
Á Susciter un niveau réduit de constructions de places sur l'espace privé pour ne 

pas encourager à la motorisation excessive des ménages. 

- Réduire le stationnement des actifs sur le lieu de travail. 

- Adapter les normes de stationnement à la qualité de la desserte en transport en 
commun. 

 



PLUi Rapport de présentation Tome 5 

Modification n°1 I Approbation I Décembre 2022 I Rennes Métropole I 165 

 

 

Secteur du PDU 

Norme minimale 
(PDU) pour le 

logement à ne pas 
dépasser dans le 

PLUi 

Centre-ville de Rennes 0,8 pl. / logement 

Abords du centre-ville de Rennes + abords des 
stations de métro (500 mètres des stations), des 
principales gares (500 mètres des gares) et de 
lôaxe de transports collectifs Est-Ouest - entre Les 
Pr®ales et lôOctroi (500 m¯tres des stations) 

1,2  pl. / logement 

Intra-rocade (à l'Ouest du bd des Alliés) 1,4 pl. / logement 

Abords des lignes ChronoSTAR en extra-rocade ï 
entre Rennes et les centralités des communes 
(bande de 300 mètres autour des stations) 

1,7 pl. / logement 

 

Secteur du PDU 
Norme plancher 
activité (PDU)  

Norme plafond 
activité (PDU)  

Centre-ville de Rennes 
1 pl. min / 150 m² 

SP 
1 pl. max / 100 m² 

SP 
Abords du centre-ville de Rennes + abords des 
stations de métro (500 mètres des stations), des 
principales gares (500 mètres des gares) et de 
lôaxe de transports collectifs Est-Ouest - entre 
Les Pr®ales et lôOctroi (500 mètres des stations) 

1 pl. min / 120 m² 
SP 

1 pl. max / 70 m² 
SP 

Intra-rocade (à l'Ouest du bd des Alliés) 
1 pl. min / 55 m² 

SP 
1 pl. max / 40 m² 

SP 
Abords des lignes ChronoSTAR en extra-rocade 
ï entre Rennes et les centralités des communes 

(bande de 300 mètres autour des stations) 

1 pl. min / 40 m² 
SP 

- 

Les normes établies au PLUI sont compatibles avec celles définies au PDU (voir justifications 
suivantes). 

En application des articles L151-30 à L151-37 du code de l'urbanisme, différentes 
dispositions ou outils sont définis au PLUI afin de mettre en îuvre ces orientations. 
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La sectorisation des périmètres de stationnement 

Le PLUi définit cinq secteurs de stationnement où des normes de stationnement différentes 
sôappliquent. Leur d®limitation prend en compte la combinaison des éléments suivants : 

- La qualité de la desserte en transports en commun telle qu'établie par le PDU de 
2020 ainsi que le projet de Schéma Directeur Vélo ; 

- Le niveau de l'offre en équipements et commerces de proximité, en lien avec 
l'armature urbaine définit par le SCoT de 2015 ; 

- La Loi ALUR et les périmètres de 500 m de plafonnement des obligations de 
réalisation d'aires de stationnement (articles L.151-35, L.151-36 et L151-7 (6°) du 
code de l'urbanisme). 

Le secteur 1 (S1) dispose de l'offre en transport en commun la plus performante de la 
métropole (cumul du métro, train et bus) et d'une offre en commerces et services élevée. 
Lôusage de la voiture pour les déplacements du quotidien y est jugé le moins nécessaire ce 
qui se traduit par le niveau d'exigence de réalisation de stationnement automobile le plus 
faible de la Métropole. 

Le secteur 2 (S2) dispose d'une offre très performante en transport en commun (métro, train, 
bus en site propre) parfois cumulée à une offre en commerces et services de proximité.  

Le secteur 3 (S3) dispose d'une offre performante en transport en commun, parfois cumulée 
à une offre en commerces et équipements élevée. 

Le secteur 4 (S4) dispose d'une offre performante en transport en commun ou d'alternatives 
efficaces à la voiture individuelle, parfois cumulée à une offre en commerces et services de 
proximité. 

Le secteur 5 (S5) correspond ¨ celui o½ lôusage de la voiture est jug® le plus n®cessaire au 
regard des offres existantes en transport en commun, en commerces et services de 
proximité. Il se traduit par le niveau d'exigence de réalisation de stationnement automobile 
le plus fort de la Métropole. 

 

 

 

Secteurs Territoires géographiques concernés 

S1 ü Le centre-ville de Rennes 

S2  
ü Les abords du centre-ville de Rennes 
ü Les périmètres de 500 m établis par les articles L.151-35, L.151-36 

et L151-7 (6°) du code de l'urbanisme 

S3  
ü L'intra-rocade ¨ lôOuest du boulevard des Alli®s  
ü Les centres villes et leurs abords des communes du cîur de 

Métropole tel que défini par le SCoT de 2015 

S4  

ü Les centres villes et leurs abords des communes p¹les dôappui du 
cîur de m®tropole et p¹les de bassin de vie tel que d®fini par le SCoT 
de 2015 

ü Les centres villes et leurs abords des communes pôles de proximité 
tel que défini par le SCoT de 2015 et situées autour de la seconde 
ceinture (Montgermont, Vezin-le-Coquet, Chavagne, Noyal-Châtillon 
sur Seiche, Thorigné-Fouillard) 

ü Les abords des lignes de bus Chronostar situées en dehors du 
secteur 3 

S5 ü Tous les autres secteurs urbains 

 
Cette sectorisation globale est parfois adaptée pour tenir compte de particularités locales : 

- La vitalité des centralités de certains pôles de proximité du SCoT. Théoriquement 
classés en S5, certains de ces centres bourgs bénéficient néanmoins d'une offre 
d'équipements et de commerces de proximité, associée à une desserte en transport 
en commun qui peut justifier un besoin en stationnement moindre. C'est par exemple 
le cas de Romillé ou encore de L'Hermitage ; 

- Le taux de motorisation observé et les capacités de stationnement sur voirie. Des 
ensembles urbains appartenant théoriquement à un secteur peuvent ainsi être 
rattachés au secteur supérieur s'il est nécessaire de réaliser davantage de places de 
stationnement pour éviter des conflits d'usage sur l'espace public insuffisamment 
doté. C'est par exemple le cas des secteurs pavillonnaires cessonnais situés entre 
le boulevard des Alliés et la rue du Clos Courtel classés en S4 au lieu du S3 ; 

- La présence de conflits existants ou à venir entre stationnements pendulaires et 
résidentiels. Certains secteurs résidentiels extra-rocade situés en bout de ligne de 
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bus Chronostar connaissent ou pourraient connaitre rapidement des tensions sur le 
stationnement sur voirie car ils cumulent un taux de motorisation assez élevé et une 
attractivité certaine pour les pendulaires. Pour éviter d'aggraver ce problème, 
certains de ces secteurs sont classés en S5 au lieu du S4 malgré leur qualité de 
desserte. C'est par exemple le cas du secteur du Bout du Monde à Saint-Grégoire ; 

- Le niveau de performance en transports en commun. Certaines gares ou arrêts de 
bus en site propre ne bénéficient pas d'une desserte jugée suffisante (fréquence et 
amplitude) pour justifier un classement de leurs abords en S2 au titre des articles 
L.151-35 et L.151-36 du code de l'urbanisme (voir justification sur l'adaptation des 
périmètres de stationnement automobile en application de l'article L151-7 (6°) du 
code de l'urbanisme). 

Une grande partie du territoire métropolitain n'est toutefois pas couverte par ces secteurs de 
stationnement : elle apparait en blanc sur les plans thématiques de stationnement. Les 
projets réalisés dans ces espaces ne sont pas soumis à des normes de stationnement mais 
doivent justifier d'une réponse aux besoins générés. Deux situations existent : 

- Les espaces non-urbanisés, pour lesquels il n'y a pas ou peu d'enjeux à définir une 
norme de stationnement au regard du peu de constructibilité offerte. 

- Des secteurs spécifiques situés dans des opérations d'aménagement où la 
problématique du stationnement est abordée soit de manière globale entre espace 
privé et espace public, soit de manière innovante (stationnement entièrement 
déporté, stationnement transitoire, parking public mutualisé, etc.). 

 
Adaptation des périmètres de stationnement automobile en application de l'article 
L151-7 (6°) du code de l'urbanisme 

En application des articles L.151-35 et L.151-36 du code de l'urbanisme, dans les périmètres 
de 500 m autour des gares et des stations de transport public guidé ou de transport collectif 
en site propre intégral, les normes de stationnement exigibles par le PLUi sont plafonnées 
par la Loi dès lors que la qualité de la desserte le permet. Ainsi, à l'intérieur de ces périmètres, 
il ne peut être exigé plus de 0,5 place de stationnement par logement pour ceux mentionnés 
aux 1° à 3° de l'article L. 151-34 du code de l'urbanisme et plus d'1 place par logement pour 
les autres.  

Le règlement du PLUi transpose cette disposition au travers du Secteur 2 (S2) de 
stationnement (voir justification sur la sectorisation des périmètres de stationnement). 

Par ailleurs, en application de l'article L151-7 (6°) du code de l'urbanisme, il est possible de 
réduire ou supprimer ces périmètres dès lors que la qualité de la desserte n'est pas jugée 
suffisante pour être une alternative crédible à la voiture individuelle. 

Sur Rennes Métropole, les secteurs potentiellement concernés par les périmètres de 500 m 
sont les suivants : 

- Les abords des stations de métro ; 

- Les abords des stations de l'axe Est-Ouest des Trois marches à l'Ouest à Rigourdière 
à l'Est ; 

- Les abords des 13 gares du territoire métropolitain (Rennes, Pontchaillou, Poterie, 
Cesson-Sévigné, Vern-sur-Seiche, Saint-Armel, Corps-Nuds, Saint-Jacques-de-la-
Lande, Ker Lann, Bruz, L'Hermitage/Mordelles, Betton et Chevaigné). 

Afin de définir la qualité de la desserte, plusieurs paramètres sont pris en compte dans le 
PLUi (nombre de montées/descentes à l'année, amplitude horaire, fréquence des arrêts, 
cumul des modes de transports). 

Concernant les deux lignes du métro, il s'agit d'une offre de transport en commun très 
performante tant en fréquence qu'en amplitude horaire justifiant pleinement les périmètres 
de 500 m de plafonnement des normes de stationnement pour le logement autour de 
chacune des stations. 

Concernant l'axe Est-Ouest de transport en commun, seule la partie aménagée en site 
propre intégral et supportant au moins deux lignes à fortes fréquences (inférieures ou égales 
à 10 min en heure de pointe) est identifiée comme pouvant justifier les périmètres de 500 m 
de plafonnement des normes de stationnement pour le logement autour de chacun des 
arrêts. Cela concerne la section comprise entre les arrêts "Chèques Postaux" et "Préales". 
Pour les autres arrêts (de Tournebride à Rigourdière à l'Est et de Guilloux/Lorient aux Trois 
Marches à l'Ouest), le plafonnement du stationnement pour les logements ne semble pas 
pertinent et les périmètres de 500 m sont donc supprimés. La norme de stationnement pour 
les logements qui s'y applique est donc celle des autres quartiers périphériques. 

Concernant les gares et haltes ferroviaires, seules celles bénéficiant d'une fréquence 
supérieure à 20 passages par sens et par jour ouvré et d'un nombre supérieur à 200 000 
montées/descentes par an sont identifiées comme pouvant justifier les périmètres de 500 m 
de plafonnement des normes de stationnement pour le logement. Cela concerne uniquement 
les gares de Rennes et de Pontchaillou. Pour les autres gares et haltes ferroviaires (Poterie, 
Cesson-Sévigné, Vern-sur-Seiche, Saint-Armel, Corps-Nuds, Saint-Jacques-de-la-Lande, 
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Ker Lann, Bruz, L'Hermitage/Mordelles, Betton et Chevaigné), le plafonnement du 
stationnement pour les logements ne semble pas pertinent et les périmètres de 500 m sont 
donc supprimés. La norme de stationnement pour les logements qui s'y applique est donc 
celle des autres quartiers périphériques. 

L'adaptation des périmètres de stationnement conformément à l'article L151-7 (6°) du code 
de l'urbanisme figure à l'orientation n°8 de la partie 2.3 "Les mobilités au service du 
développement" de l'OAP "Projet patrimonial, paysager, trame verte et bleue et les axes de 
développement de la ville-archipel'. 

Application de l'article L151-31 du code de l'urbanisme 

La Loi d'orientation des mobilités du 24 décembre 2019 laisse aux PLU(i) le soin de définir 
les modalités d'application de l'article L151-31 qui permet de réduire de 15 % le nombre 
d'emplacements de stationnement exigés pour les véhicules motorisés si des véhicules 
électriques munis d'un dispositif de recharge adapté ou de véhicules propres en auto-partage 
sont mis en place dans le projet. 

Afin de garantir que le système d'autopartage soit efficace, il est nécessaire que le nombre 
de véhicules mis à dispositions soient suffisants au regard du nombre d'emplacement de 
stationnement non réalisés par l'application de la réduction de 15 %. Le règlement du PLUi 
fixe donc pour chaque secteur de stationnement un ratio à respecter : 

S1 : 1 véhicule pour 18 emplacements de stationnement non réalisés 

S2 : 1 véhicule pour 12 emplacements de stationnement non réalisés 

S3 : 1 véhicule pour 6 emplacements de stationnement non réalisés 

S4 : 1 véhicule pour 3,5 emplacements de stationnement non réalisés 

S5 : 1 véhicule pour 2 emplacements de stationnement non réalisés 

Ces ratios sont définis sur la base du taux de motorisation observé en 2018. Ainsi plus ce 
taux est élevé (zone périurbaine en secteur 5), plus le nombre de véhicule d'autopartage à 
mettre en place est élevé afin d'assurer un niveau de service adapté. 

Les normes de stationnement par secteur 

Des normes de stationnement sont définies pour les destinations et sous destination du code 
de l'urbanisme dans chacun des cinq secteurs de stationnement du PLUi. Les exigences en 
nombre de place sont progressives du S1 au S5 et s'inscrivent dans le cadre défini par le 
PDU en 2020. 

Pour les logements et hébergements : 

Des normes minimales de stationnement sont fixées en fonction de la sectorisation de la 
Métropole citée ci-dessus. Ces normes minimales sont imposées pour faciliter le 
stationnement des véhicules en favorisant la proximité au logement et limiter le 
stationnement sur l'espace public, dans l'objectif de diminution de l'usage de la voiture et de 
réduction de la consommation d'espace et d'imperméabilisation des sols. Ces normes 
tiennent compte de la qualité de la desserte en transport collectif, de la densité urbaine et 
des besoins au regard des capacités de stationnement ouvertes au public à proximité. Pour 
la sous-destination Hébergement, une distinction selon le public accueilli est appliquée en 
secteur 2 de stationnement considérant la différence de motorisation et donc le besoin en 
stationnement entre les personnes dépendantes et celles non dépendantes. 

Elles tiennent également compte du taux de motorisation des ménages (0,7 à 0,9 sur le 
centre de Rennes se traduisant par une norme de 0,8 place minimum par logement sur le 
secteur 1 par exemple) afin de garantir l'essentiel du stationnement sur le domaine privé et 
ainsi éviter les conflits d'usages sur l'espace public. Toutefois, pour ne pas inciter à la sur-
motorisation des ménages et favoriser les usages alternatifs à l'automobile, le nombre de 
place de stationnement maximal exigé n'excède pas 2 places par logement sur la Métropole 
(S5). 

Pour tenir compte des particularités entre communes ou ensembles urbains (taux de 
motorisation, capacit®s de stationnement ouvertes au public ¨ proximit®, etcé) appartenant 
à un même secteur de stationnement, des fourchettes sont établies, pour chacun des cinq 
secteurs, dans lesquelles les normes minimales de la sous-destination logement doivent 
s'inscrire. La norme ainsi retenue et le périmètre applicable au sein du secteur de 
stationnement sont reportés sur les plans thématiques "Stationnement" du règlement 
graphique. 

Secteurs 
Fourchettes des normes de stationnement automobile de la sous-

destination logement 

S1 ü De 0 à 0,8 place par logement 

S2  ü De 0,9 à 1 place par logement 

S3  ü De 1,1 à 1,4 places par logement 

S4  ü De 1,5 à 1,7 places par logement 

S5 ü De 1,8 à 2 places par logement 
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Par ailleurs, des secteurs de règles particulières sont définis aux plans thématiques 
"Stationnement" du règlement graphique. Ils visent à appliquer pour la sous-destination 
logement des normes de stationnement automobiles différentes du cadre établi par la 
sectorisation de la Métropole : 

- Certains secteurs bénéficient d'importantes capacités de stationnement ouvertes au 
public (voirie, stationnement en ouvrage) pouvant justifier, dans un périmètre proche, 
des exigences en matière de réalisation de places de stationnement moindres que 
celles du secteur d'affection ; 

- La morphologie urbaine de certains cîurs historiques (forte densit® b©tie allant 
parfois de 70 % à 100 % des unités foncières, présence d'éléments patrimoniaux) 
peut représenter des contraintes et des difficultés à la réalisation d'aire de 
stationnement, notamment dans le cadre de projet de renouvellement urbain. Cette 
situation justifie parfois des exigences en matière de réalisation de places de 
stationnement moindres que celles du secteur d'affection ; 

- Les opérations d'aménagement d'ensemble, en renouvellement urbain ou en 
extension urbaine sont l'occasion de penser globalement le stationnement. Cela 
permet de gérer dès la conception du projet le rapport entre espace privé et espace 
public et notamment de calibrer au mieux les capacités de stationnement sur voirie 
pour éviter les conflits d'usage. Dans ces périmètres de projet et en fonction du parti 
pris, il peut être intéressant de fixer des exigences en matière de réalisation de places 
de stationnement moindres que celles du secteur d'affection. 

Pour gérer les stationnements visiteurs et éviter des tensions trop fortes sur l'espace public 
ou les conflits d'usage, la réalisation de places banalisée s'ajoute parfois aux obligations de 
réalisation de places de stationnement. Cette disposition, quand elle s'applique, est précisée 
sur les plans thématiques "Stationnement" du règlement graphique. 

Pour les activit®s (tertiaire, commerce, é) : 

La Métropole affiche la volonté de réduire les déplacements automobiles domicile ï travail 
en lien avec la politique de développement des transports en commun et les déplacements 
piétons-cycles. À ce titre, des normes maximales de stationnement ont été instaurées sur le 
fondement de l'article L151-32 du code de l'urbanisme dans les secteurs les mieux desservis 
(S1 à S3) et en compatibilité avec les orientations du PDU. Il s'agit notamment de limiter les 
velléités de sur-dimensionner les ouvrages de stationnement pour les activités, en particulier 
tertiaires. 

Cependant des normes minimales, définies par m² de SP créée, subsistent pour ce type 
dôaffectation afin de g®rer l'essentiel des besoins en stationnements sur les terrains des 

projets. Le PLUi tient également compte des différences de besoins en stationnement entre, 
d'une part, les activités à forte concentration d'emplois par m² de SP créée (bureau par 
exemple) ou à forte fréquentation (restauration, artisanat et commerce de détail, activités de 
service où s'effectue l'accueil d'une clientèle) et, d'autre part, celles générant moins de 
besoins par m² de SP créée (Industrie, entrepôt). Pour chaque secteur de stationnement, les 
normes minimales de stationnement sont ainsi plus élevées à m² de SP créée identique pour 
le premier groupe d'activités que pour le second. 

Par ailleurs, le PLUi définit pour les bureaux, l'artisanat et les commerces de détails, la 
restauration et les activités de services où s'effectue l'accueil d'une clientèle des seuils de 
surfaces (150 m² en S1 et S2 ; 1 500 m² en S3) à partir desquelles les exigences en matière 
de stationnement sont plus importantes. Cette disposition vise d'une part à permettre le 
développement dans les secteurs centraux de petites surfaces, notamment commerciales, 
et d'autre part à répondre aux besoins en stationnement des grosses locomotives, plus 
importants du fait de leur rayonnement et de l'offre proposée. 

Enfin dans les périmètres de centralité, quel que soit le secteur de stationnement, il n'est 
exigé aucune place de stationnement pour les 150 premiers m² de de SP créée pour les 
destinations "bureau", "artisanat et commerce de détail", "restauration" et "service où 
s'effectue l'accueil d'une clientèle". Cette disposition vise à favoriser l'installation de ces 
activités en centre-ville et centre-bourg et ainsi participer à leur animation d'autant que les 
besoins en stationnement de ces activités peuvent être gérés sur l'espace public, via 
notamment des dispositifs de régulation (zone bleue, arrêt minute, stationnement payant, 
etc.). Dans la même logique, une réduction de 30 % des obligations de stationnement peut 
être autorisée si le projet est situé en centralité et à moins de 300 m d'un parc de 
stationnement ouvert au public recensé au titre de l'article L.154-4 du Code de l'Urbanisme 
et dont la capacité est jugée suffisante pour être mutualisée. 

Pour les équipements : 

Les normes se basent sur les capacités ERP en fonction de la taille des équipements excepté 
dans les secteurs bénéficiant d'une offre de transports en commun performante et de 
capacités de stationnement public en ouvrage permettant de répondre aux besoins des 
usagers et du personnel (S1 et S2). Par ailleurs, une réduction de 50 % des obligations de 
stationnement peut être autorisée si le projet est situé à moins de 300 m d'un parc de 
stationnement ouvert au public recensé au titre de l'article L.154-4 du Code de l'Urbanisme 
et dont la capacité est jugée suffisante pour être mutualisée. 
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Les modalités d'application des normes de stationnement 

Règles générales : 

Les règles établies visent à limiter l'emprise dédiée au stationnement (aires de stationnement 
et accès, rampe de stationnement) dans les projets. L'objectif est de concourir à la 
modération de la consommation d'espace, de favoriser la nature en ville et de limiter 
l'imperméabilisation des sols. 

Pour favoriser le développement des commerces et services de proximité dans les 
centralités, les emplacements de stationnements ne peuvent être réalisés à rez-de-chaussée 
dans une bande 6 m à compter de la façade de la construction sur voie. Cette disposition ne 
s'applique que pour les constructions d'une certaine hauteur dans le but de permettre la 
réalisation de stationnement pour l'individuel ou petits collectifs. Cette disposition préserve 
ainsi les capacités de mutation de ces espaces et facilite le développement d'une offre 
nouvelle. 

La possibilité offerte par l'article L.151-33 du code de l'urbanisme de réaliser les 
emplacements de stationnement dans l'environnement immédiat du projet est précisée en 
terme de distance (300 m maximum pour le logement, 500 m les autres destinations) afin de 
garantir la proximité au projet des capacités de stationnement et éviter les reports sur 
l'espace public. 

Afin de ne pas complexifier et contraindre les changements de destinations autorisés, ainsi 
que les restructurations et rénovations du bâti, le PLUi, à condition que la surface de plancher 
ou le nombre de logements ne soient pas augmentés dans le projet, n'oblige pas à répondre 
aux normes de stationnement définies. 

Afin de ne pas complexifier et contraindre les changements de destinations autorisés, ainsi 
que les restructurations et rénovations du bâti, le PLUi, y compris lorsque la surface de 
plancher et le nombre de logements sont augmentés dans le projet, n'oblige pas à répondre 
aux normes de stationnement définies pour : 

- Les constructions édifiées sous le principe du bâtiment ilot. 

- Les constructions situées dans les centres historiques de Rennes et de Becherel 

Règles alternatives : 

Pour répondre à l'objectif de modération de la consommation d'espaces et réduire les 
emprises de stationnement des projets, des règles de mutualisation du stationnement sont 

définies et permettent de minorer, selon les destinations des constructions, le nombre de 
stationnement exigé. 

Nécessité de la règle au regard des orientations du PADD 

Les règles de stationnement automobiles répondent à l'orientation 5 du PADD qui vise une 
offre de mobilité variée et performante, au service de tous. La structuration du 
d®veloppement de la m®tropole par lôarmature urbaine pr®serve la diversit® des modes de 
vies. Ces pratiques multiples sont rendues possibles par une offre de mobilité qui doit 
poursuivre son évolution : développer les transports en communs et les mobilités actives, 
poursuivre la r®duction de lôusage de la voiture, d®velopper des offres alternatives ¨ lôusage 
solo de la voiture, r®duire les ®missions de gaz ¨ effet de serreé 

Les règles de stationnement automobile permettent de traduire particulièrement les 
orientations : 

5.2 Favoriser le développement des mobilités actives et des transports en commun, en 
optimisant les infrastructures et les réseaux en place et réduire l'usage solo de la 
voiture en impulsant et accompagnant les changements de comportements et en 
sôappuyant sur les innovations num®riques et technologiques qui sôacc®l¯rent dans 
ce domaine : 

Á Favoriser les usages partagés de la voiture et le covoiturage par des 
am®nagements ad®quats (parkings, voirie r®serv®e, multimodalit®é) 

Á Promouvoir des infrastructures et aménagements donnant la priorité aux 
transports en commun et aux modes actifs de façon sécurisée pour tous 

Á Favoriser la consolidation dôune chaine des mobilit®s bas®e sur les nouvelles 
technologies : nouveaux usages, applications, "smartphone", voiture 
autonomeé  

5.5 Favoriser l'intermodalité des différents modes de déplacements, en s'appuyant sur 
les p¹les dô®changes et de services, notamment les gares de lô®toile ferroviaire et les 
stations de m®tro, afin de faciliter le temps dôacc¯s aux diff®rents services urbains. 

5.7 Mettre en place des politiques de stationnement adaptées selon les ambiances 
urbaines et les offres de mobilités présentes sur chaque territoire. 

5.9 Concevoir des b©timents adapt®s au d®veloppement dôoffres de mobilit®s innovants 
ou décarbonnés. 
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Complémentarité avec les orientations d'aménagement et de programmation 

Le règlement graphique localise précisément les périmètres des secteurs et le règlement 
littéral précise les normes et modalités d'applications qui y sont applicables. 

L'orientation d'aménagement métropolitaine développe des principes d'aménagement 
généraux pour organiser les mobilités au service du développement dans la partie 2 des 
axes de développement de la Ville archipel. 

Certaines OAP intercommunales et de quartier complètent les dispositions du règlement par 
des principes d'aménagement spécifiques liées au stationnement. 

Les OAP de quartier sans règlement fixe des orientations à la place du règlement. 

Application territoriale selon les orientations du PADD 

Les règles de sectorisation et les normes associées s'appliquent à toutes les zones 
identifiées sur les plans thématiques stationnement du règlement graphique. Pour les autres 
secteurs, les besoins ne sont pas définis et laissés à l'appréciation du pétitionnaire avec 
obligation de réaliser le stationnement sur le terrain du projet. 

Stationnement vélo 

Cadre juridique 

Le PLUi fixant des normes minimales pour les véhicules motorisés, en application de l'article 
L151-30, le règlement doit aussi en fixer pour les deux-roues.  

Les normes de stationnement des vélos 

Des normes minimales sont fixées en zones U et AU pour le stationnement des deux-roues 
non motorisées, dans l'objectif de limiter la place de la voiture en ville en compatibilité avec 
les orientations du PDU de la Métropole en vigueur. Les normes de stationnement sont fixées 
par destination ou sous-destination et sont les mêmes quel que soit le secteur de 
stationnement  

Pour le logement, la règlementation ne concerne que logement collectif car les besoins pour 
les logements individuels sont aisés à satisfaire sur l'emprise du projet. La non 
réglementation du logement individuel s'appuie sur lôarticle L. 151-30 du Code de lôurbanisme 
qui dispose : "Lorsque le règlement prévoit des obligations en matière de stationnement des 
véhicules motorisés, il fixe des obligations suffisantes pour les vélos pour les immeubles 
d'habitation et de bureaux, dans le respect des conditions prévues à l'article L. 113-18 du 
code de la construction et de l'habitation qui lui-même vise les "ensembles dôhabitations", 
côest-à-dire selon lôarticle R. 113-13 CCH les "bâtiments neufs à usage principal d'habitation 
groupant au moins deux logements". 

La règlementation définie pour les logements collectifs s'appuie quant à elle sur les niveaux 
d'équipements des ménages observés dans l'enquête ménage déplacements de 2018. 
L'objectif est ainsi de s'approcher d'une règle 1 emplacement vélo = 1 personne afin d'inciter 
à la pratique du vélo. Cela se traduit par une norme différenciée selon la typologie de 
logements. 

Pour la sous-destination Hébergement, une distinction selon le public accueilli est appliquée 
considérant la différence d'équipement de vélos et le besoin en stationnement entre les 
personnes dépendantes et celles non dépendantes. 
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Les modalités d'application des normes de stationnement 

Règles générales : 

Le PLUi définit des modalités d'application qui visent à faciliter l'usage du vélo en rendant 
facilement accessibles les stationnements dédiés (50 % minimum des emplacements au rez-
de-chaussée ou à défaut sur le niveau de la construction le plus facilement accessible depuis 
l'espace public, 40% maximum de stationnement en hauteur) et en les protégeant (locaux 
clos, couverts et éclairés). 

Par ailleurs, des surfaces minimales affectées aux emplacements sont précisées afin de 
garantir le bon stationnement des vélos (1,5 m² par vélo pour l'habitation et 1,5 % de la SP 
totale pour les bureaux. En complément de ces surfaces minimales de stationnement vélo, 
le PLUi impose la r®alisation d'espaces de manîuvre suffisamment dimensionn®s.  

Le règlement participe également au développement de la pratique du vélo en obligeant la 
prise en compte de dispositifs de stationnement adéquats pour les vélos cargos ou bi et 
triporteurs (emplacement de 3 m² tous les 20 emplacements vélos réalisés) ainsi que pour 
le Vélo à Assistance Électrique (obligation de prise électrique dans les locaux vélos). 

Règles alternatives : 

Afin de ne pas complexifier et contraindre les changements de destinations autorisés, ainsi 
que les restructurations et rénovations du bâti, le PLUi autorise à ne pas réaliser tout ou 
partie des emplacements exigés. Et ce à que la construction soit située dans des secteurs 
particuliers (centralité, zone UA, périmètre AVAP ou PDA) ou soit identifiée au PBIL ou 
corresponde à un bâtiment îlot et que le projet le nécessite (contexte urbain et patrimonial, 
caractéristiques architecturales de la construction, particularités géographiques ou 
topographiques du site et à condition que leur réalisation présente une difficulté technique 
insurmontable ou qui ne peut être levée dans des conditions économiquement acceptables). 

Par ailleurs, pour tenir compte de certaines contraintes techniques, par exemple en secteur 
dense de centre-ville, il est possible de réaliser les emplacements vélo nécessaires sur un 
espace situé à proximité. 

Nécessité de la règle au regard des orientations du PADD 

Les règles de stationnement vélo répondent à l'orientation 5 du PADD qui vise une offre de 
mobilité variée et performante, au service de tous. Sont particulièrement déclinées les 
orientations : 

- Mettre en place des politiques de stationnement adaptées selon les ambiances 
urbaines et les offres de mobilités présentes sur chaque territoire (5.7). 

- Concevoir des b©timents adapt®s au d®veloppement dôoffres de mobilit®s innovants 
ou décarbonnés (5.9). 

Complémentarité avec les orientations d'aménagement et de programmation 

Certaines OAP intercommunales et de quartier complètent éventuellement les dispositions 
du règlement par des principes d'aménagement spécifiques liées au stationnement vélo. 

Application territoriale selon les orientations du PADD 

Les règles de sectorisation et les normes associées s'appliquent à toutes les zones 
identifiées sur les plans thématiques stationnement du règlement graphique. Pour les autres 
secteurs, les besoins ne sont pas définis et laissés à l'appréciation du pétitionnaire avec 
obligation de réaliser le stationnement sur le terrain du projet. 
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Équipements et réseaux 

Cadre juridique 

Le règlement détermine les conditions de desserte des constructions par les voies (publiques 
ou priv®es) et par les r®seaux dôeau potable, dôassainissement et dôeaux pluviales. Il fixe 
également les aménagements à prévoir pour permettre la collecte des déchets. Ces règles 
sont déterminées en application des articles L151-39, R151-47, R151-49. 

Desserte par les voies publiques 

La définition des voies issue du lexique national est complétée en intégrant deux critères : la 
notion de desserte coh®rente de lô´lot et la desserte d'au minimum 3 terrains. Ces crit¯res 
correspondent à la pratique sur le territoire métropolitain et facilite la compréhension par le 
public. Dans le cas où ces critères ne sont pas respectés, il s'agit d'un accès. 

Des largeurs minimales des voies sont fixées pour celles dont la rétrocession est prévue à 
la collectivité dans le but de disposer d'un rayon de giration suffisant pour rentrer sur les 
propri®t®s sans avoir ¨ trop manîuvrer, g®rer les rayons de giration dans les virages, 
assurer le passage des camions de collecte des déchets et des services de secours et 
d'incendie, permettre du stationnement longitudinal. 

Desserte par les réseaux d'eau potable et assainissement 

Afin de satisfaire aux objectifs de salubrité, le règlement impose le raccordement au réseau 
d'eau potable et fixe des règles de raccordement au réseau public d'eaux usées quand il 

existe et, en leur absence, à un syst¯me dôassainissement non collectif. A d®faut le terrain 
est inconstructible. 

Pour les eaux pluviales, il convient de se référer aux dispositions et aux justifications des 
règles en faveur de l'adaptation au changement climatique et à la transition écologique. 

Réseaux de chaleur 

Rennes Métropole compte cinq réseaux de chaleur de compétence métropolitaine. Ils 
desservent environ 110 000 usagers. Trois d'entre eux sont situés sur Rennes : le réseau 
Rennes Nord et le réseau Rennes Sud créés il y a quarante ans, et le réseau Rennes Est, 
en service depuis 2015. 

Les communes de Chartres-de-Bretagne et de Vezin-le-Coquet disposent chacune d'un 
réseau autonome répondant à une demande de développement urbain localisé. 

Tant que ces réseaux de chaleur n'ont pas fait l'objet d'une procédure de classement, le 
raccordement des constructions ne peut pas être imposé.  

Dans un objectif de transition énergétique, le règlement du PLUi prévoit donc que le 
raccordement aux réseaux de chaleur existants doit être privilégié pour les constructions 
nouvelles qui s'implantent à proximité. Des seuils sont indiqués au regard de la faisabilité 
économique d'un tel raccordement. 

L'obligation de raccordement ne concerne que les seuls réseaux de chaleur Rennes Nord et 
Rennes Est (bientôt interconnectés pour ne constituer qu'un seul et unique réseau de chaleur 
baptisé Rennes Nord-Est), dont la commercialisation, en ce début de concession de 18 ans, 
mérite d'être plébiscitée pour encourager le recours aux énergies vertes sur le territoire. Pour 
ces deux réseaux de chaleur le raccordement est imposé à tout nouveau projet de bâtiments 
neufs, extensions de bâtiments de plus d'un certain nombre de m² ou à l'occasion de tous 
projets de modification du dispositif de chauffage. Cette obligation de raccordement est 
encadrée géographiquement avec la délimitation d'un périmètre des Zones de 
Développement Prioritaires (ZDP) défini dans les annexes du PLUi et au sein duquel la 
Métropole est en capacité d'offrir aux porteurs de projet une alternative technique, 
environnementale et tarifaire pertinente, et dans le temps. 

Au sein des ZDP, seuls sont concern®s par lôobligation de raccordement :  

- Les b©timents neufs faisant lôobjet dôune demande de permis de construire ou partie 
nouvelle de bâtiment ou surélévation excédant 150 m ² ou 30 % de la surface de 
plancher des locaux existants ; 

- Les b©timents faisant lôobjet de travaux de r®novation importants : remplacement 
dôune installation de chauffage ou d'une installation industrielle de production de 
chaleur, d'une puissance supérieure à 30 kW. 

Une d®rogation ¨ lôobligation de raccordement au r®seau de chaleur est possible pour des 
motifs limités par la réglementation en vigueur. 

Cette démarche est engagée dans le prolongement de la Loi Énergie-Climat n°2019-1147 

qui instaure par défaut un classement automatique des réseaux de chaleur et de froid à 

compter du 01/01/2022, en s'appuyant sur les dispositions du Code de l'énergie et des 

décrets à paraître. 
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Nécessité de la règle au regard des orientations du PADD 

Dans l'objectif de construire en prenant en compte les effets du changement climatique, il 
convient de se raccorder aux réseaux d'énergie existants ou à créer, d'intégrer une gestion 
optimale du cycle de l'eau, de poursuivre la dynamique en cours de réduction des déchets, 
d'adapter le projet aux contraintes du changement climatique, d'optimiser le fonctionnement 
actuel et l'extension des réseaux de chaleur. Les règles de raccordement aux réseaux visent 
à mettre en application les orientations 6.9, 6.10, 8.2, 9.2, 9.4 du PADD. 

Complémentarité avec les orientations d'aménagement et de programmation 

Les orientations d'aménagement et de programmation intercommunales et de quartier fixent 
les conditions de réalisation des zones à urbaniser pour les équipements (voiries, réseauxé) 

Application territoriale selon les orientations du PADD 

Ces dispositions s'appliquent sur l'ensemble du territoire métropolitain. 

Règles applicables dans les lotissements et permis de 
construire valant division foncière 

Le règlement prévoit des r¯gles dôapplication sp®cifiques pour les projets dôensemble dans 
certaines zones afin de favoriser la densification des espaces urbains (optimisation du 
foncier) et appliquer une r¯gle ¨ lô®chelle dôun projet dôensemble (pertinence et cohérence 
du projet). 

Le titre I du règlement "Modalités d'application du règlement" indique que dans le cas d'un 
lotissement ou dans celui de la construction de plusieurs bâtiments, sur une unité foncière 
ou plusieurs unités foncières contigües (permis de construire valant division foncière), les 
règles du présent PLUi sont applicables à l'ensemble du projet dans les zones UO et 1AU. 

Toutes les zones UO (UO1, UO2, UO3, é) et 1AU avec règlement (1AUO1, 1AUI1a, é) ou 
sans règlement (1AU) sont concernées. 

Ce sont des zones dédiées aux projets qu'ils soient réalisés sous forme d'une opération 
d'initiative publique telle qu'une ZAC ou privée (lotissements, permis d'aménager). Elles 
permettent de mettre en îuvre les projets de densification li®s au renouvellement urbain ou 
d'extension urbaine pour lesquelles l'optimisation du foncier est recherchée. Les règles y 
sont souples afin de favoriser l'innovation par un urbanisme de projet. Une fois que ces 
opérations seront réalisées, elles feront l'objet d'un changement de zonage lors d'une 
modification ou de la révision du PLUi correspondant à la morphologie créée sur ces terrains. 

Dans les autres zones, les règles du présent PLUi sont applicables à chacun des lots créés 
afin que chaque lot ou projet puisse répondre aux règles de la zone de manière à garantir 
les intentions urbaines pour l'implantation du bâti le long des voies et en limite séparative, 
une répartition spatiale équilibrée des espaces végétalisés et non imperméabilisés au sein 
de lôop®ration. 

Il s'agit également de permettre des évolutions futures sur ces terrains qui ne seraient pas 
garanties si les règles de la zone ne sont pas appliquées pour chaque futur terrain. 

Certaines orientations d'aménagement et de programmation (OAP) sectorielles prévoient 
l'application de principes d'am®nagement (v®g®talisation, gestion des eaux pluviales, é) ¨ 
l'échelle des périmètres définis par l'OAP dans un objectif d'urbanisme de projet d'ensemble 
visant une meilleure organisation spatiale et une optimisation du foncier.  
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7. Délimitation des zones urbaines et règles 
spécifiques applicables 

Le découpage en zones est défini au règlement graphique et les possibilités de construire 
qui s'y rapportent sont intégrées au règlement littéral. 

Selon l'article R151-18 du code de l'urbanisme, peuvent être classés en zone urbaine, les 
secteurs déjà urbanisés et les secteurs où les équipements publics existants ou en cours de 
réalisation ont une capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter. 

Les différentes zones du PLU ont été définies en croisant l'analyse morphologique des tissus 
urbains existants avec les orientations du Projet d'Aménagement et de Développement 
Durables (PADD) dans le respect du cadre règlementaire du code de l'urbanisme. 

La détermination du zonage est effectuée à partir de : 

- L'état initial de l'environnement et le projet sur les espaces agricoles, naturels et 
forestiers, 

- Le croisement entre les ambiances existantes et les objectifs d'évolution des 
secteurs urbanisés ou à urbaniser qui a permis de déterminer les ambiances 
urbaines souhaitées. 

Les zones urbaines correspondent aux secteurs déjà urbanisés et les secteurs où les 
équipements publics existants ou en cours de réalisation ont une capacité suffisante pour 
desservir les constructions à implanter. 

Les zones urbaines couvrent 18,5 % du territoire métropolitain (13 197 ha). 

Neuf catégories de zones urbaines sont distinguées au regard des ambiances urbaines et 
familles au sein de ces ambiances qu'elles représentent. Elles relèvent de deux ensembles 
différents : 

Des zones urbaines mixtes dont la vocation principales porte sur l'habitat et les 
activités compatibles avec cette vocation 

UA : Zone de centre-ville ou centre bourg et ses extensions (*) : collectifs et individuels 
denses avec commerces, bureaux et services le cas échéant. 

UB : Zone des voies de faubourgs. Elles correspondent aux voies historiques d'extension de 
centre et de lieu d'entrée de la ville : collectifs et individuels denses avec commerces, 
bureaux et services le cas échéant. 

UC : Zone des ensembles collectifs implantés librement dans le cadre d'un plan de 
composition d'ensemble. 

UD : Zone des secteurs d'extension du centre-ville ou centre bourg ou d'extension urbaine 
composés d'immeubles collectifs et individuels denses structurants l'espace public. 

UE : Zone urbaine essentiellement résidentielle composée principalement de formes 
urbaines d'habitat pavillonnaire, maison de ville, maison groupée ou isol®e, é 

UO : Zone opérationnelle aménagée par le biais d'une opération d'aménagement d'ensemble 
ou de plusieurs opérations d'aménagement. 

UP : Zone de composition urbaine homogène à fort enjeu patrimonial. 

Les zones urbaines mixtes représentent plus de la moitié des zones urbaines (7 587 ha soit 
57 % des zones urbaines). 

Des zones urbaines d'affectation spécifique : UG et UI 

UG : Zone à vocation principale d'équipements d'intérêt collectif et de services publics. Des 
zones UG spécifiques permettent l'accueil d'autres sous-destinations. 

UI : Zone d'activités scindée en zone UI1 pour les parcs d'activités industrielles, UI2 pour 
l'artisanat et le commerces de détail, UI3 pour les parcs d'activités dédiés aux bureaux, UI4 
pour le parc des expositions et UI5 pour les zones d'activités à restructurer. 

Les zones urbaines spécifiques représentent près de 43 % des zones urbaines (5 610 ha). 

Ces 9 catégories sont divisées en différentes zones numérotées (UA1, UA2, UB1, UB2, é) 
et ®ventuellement subdivis®es en secteurs (UA1a, UA1b, UA1hé) afin de maintenir les 
morphologies caractéristiques de l'ambiance qu'elles dégagent ou à créer. 

Dans les secteurs des zones urbaines indicés "h", le raccordement des constructions entre 

elles est un enjeu important pour préserver les caractéristiques morphologiques des tissus 

historiques tout en intégrant de nouvelles constructions. 



PLUi Rapport de présentation Tome 5 

Modification n°1 I Approbation I Décembre 2022 I Rennes Métropole I 176 

 

Zones UA 

Les zones UA délimitent les centres villes ou centres bourgs et leurs extensions dans 
lesquels une mixité des fonctions est recherchée : y sont implantés des immeubles collectifs 
et individuels denses avec commerces, bureaux et services le cas échéant. 

Elles représentent 4 % des zones urbaines. 

 

Elles sont composées de deux zones : UA1 et UA2 qui se distinguent par des conceptions 
urbaines différentes. La zone UA1 correspond au cas le plus fréquent de tissus de centre-
ville constitués en bordure de rue ou d'espaces publics au fil des siècles. La zone UA2 
constitue un cas particulier d'opération d'ensemble implantés librement sur le terrain selon 
un plan de composition d'ensemble. 

- Aucun emplacement de stationnement ne peut être réalisé à rez-de-chaussée des 
constructions dans une profondeur de 6 m à compte de la façade sur voie dans le 
but de favoriser la réversibilité des rez-de-chaussée vers du commerce ou des 
activit®s de service, bureaux, é participant ainsi ¨ l'animation des centres villes. 

Zone UA1 

La zone UA1 couvre les cîurs historiques et commerciaux des communes souvent autour 
de l'église. Elle concerne aussi les extensions souhaitées des centres villes. Elle comprend 
souvent de nombreux bâtiments d'intérêt patrimonial. Elle accueille les fonctions centrales 
de communes et de la métropole. 

Outre l'habitat, on y trouve de nombreuses activités, services et équipements, lesquels 
structurent ce rôle central. 

Cette zone présente des morphologies relativement homogènes, caractérisées par une 
imbrication forte du bâti avec un premier front de construction en bordure de rue et des 
constructions implantées à l'arrière lui conférant une certaine densité. 

Les objectifs principaux : 

- Conforter les fonctions centrales des communes en assurant leur maintien, voire leur 
extension et l'accueil de nouvelles. 

- Maintenir la mixité des fonctions des centres villes et centres bourgs et la vocation 
résidentielle (habitat collectif). 

- Permettre l'accueil de commerces, services, bureaux ou d'équipements d'intérêt 
général. 

- Respecter la morphologie, le patrimoine bâti existant, les gabarits des différents 
secteurs et les alignements bâtis existants. 

- Pour la qualité urbaine et paysagère : 

Á Un front de rue bâti par des constructions souvent mitoyennes, 
Á Des constructions fortement imbriquées, 
Á Respecter la morphologie, le patrimoine bâti existant, les gabarits des 

différents secteurs et les alignements bâtis existants, 
Á Des hauteurs variables. 

 
La zone UA1 comprend 4 secteurs qui se distinguent par la manière de construire à l'intérieur 
du terrain afin de respecter les morphologies existantes : 
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UA1a : Les constructions constituent un front bâti en majorité à l'alignement de la rue et 
seules les annexes sont autorisées à l'arrière. Il s'agît de respecter les morphologies 
existantes des centres villes denses ou de les structurer en conservant des jardins ou des 
cours en fond de terrain dans les secteurs denses pour aérer les tissus urbains, lutter contre 
les îlots de chaleur urbain et favoriser la nature en ville. 

Secteur UA1a ï Illustration 

 

UA1b : Les constructions constituent un front bâti en majorité à l'alignement pour respecter 
les implantations existantes de la rue et de nouvelles constructions peuvent s'implanter à 
l'arrière dans un objectif d'optimisation du foncier sur les secteurs qui peuvent accueillir une 
telle densification. 

Sur voie et emprise ouverte au public, les possibilités de construire sont identiques à celles 

du secteur UA1a. Ce secteur permet une densification en second rang dans un objectif 

d'optimisation du foncier. 

Secteur UA1b ï Illustration 

 

UA1c : Les constructions constituent un front bâti entre l'alignement de la rue et un léger 
recul jusqu'à 3 m. Cette souplesse d'implantation respecte l'effet de front bâti continu. De 
nouvelles constructions peuvent s'implanter à l'arrière dans un objectif d'optimisation 
foncière. 

Secteur UA1c ï Illustration 

 

Pour les secteurs UA1b et UA1c, l'optimisation foncière en second rang suppose que les 
constructions de 1er rang soient réalisées ou intégrées au projet. Les constructions de 1er 
rang ne sont pas forcément implantées sur le terrain de la construction de second rang. Ces 
deux secteurs rendent donc constructibles les terrains dits en cîur d'´lot ou en drapeau. 

 

UA1h : Les constructions s'insèrent dans un tissu bâti existant de caractère historique 
constituant un front bâti sur la rue et souvent des constructions imbriquées à l'arrière. Les 
constructions nouvelles sont possibles. Dans ce secteur, le raccordement des constructions 
entre elle est un enjeu important pour préserver les caractéristiques morphologiques des 
tissus historiques tout en intégrant de nouvelles constructions. 

 

Pour ces 4 secteurs, les cours doivent rester accessibles aux services de secours et 
d'incendie afin de préserver le patrimoine bâti et les habitants et usagers contre le risque 
d'incendie dans les tissus historiques fortement imbriqués. 
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Zone UA2 

La zone UA2 couvre les parties de centre-ville résultant d'opérations d'urbanisme conçues 
dans le cadre d'un plan d'aménagement d'ensemble (opérations de rénovation urbaine par 
exemple). Elles relèvent souvent d'un parcellaire spécifique. Celui-ci est composé de 
parcelles bâties limitées à l'emprise du bâtiment, les espaces extérieurs étant propriété de la 
collectivité qui en assure la gestion. 

Outre l'habitat, on y trouve de nombreuses activités, services et équipements, lesquels 
structurent le rôle central du centre-ville. 

Les objectifs principaux : 

- Conforter les fonctions centrales de la ville en assurant leur maintien, voire leur 
extension et l'accueil de nouvelles. 

- Maintenir la mixité des fonctions du centre de la ville et la vocation résidentielle 
(habitat collectif). 

- Permettre l'accueil de commerces, services, bureaux ou d'équipements d'intérêt 
général. 

- Respecter la composition générale, le patrimoine bâti existant. 

 
La zone UA2 permet d'accueillir de nouvelles constructions dans le cadre d'une réflexion 
d'ensemble de la zone. Il s'agit de s'inscrire dans l'urbanisme de projet, ce qui explique que 
peu de règles spécifique sont édictées. 

Zones UB 

Les zones UB participe de l'ambiance urbaine des centres villes. Elles correspondent aux 
secteurs le long des voies historiques reliant le centre-ville à la campagne (anciens faubourgs 
par exemple) ou voies inter quartiers. 

Le bâti est le plus souvent en bordure de rue, mais les formes urbaines et les hauteurs sont 
hétérogènes 

Elles couvrent 1,6 % des zones urbaines. 

 

Les objectifs principaux : 

- Poursuivre ou engager la mutation de ces faubourgs ou voies inter quartiers en 
évitant les constructions homogènes. 

- Construire des formes architecturales diversifiées en évitant la rue corridor 

- Respecter la morphologie, le patrimoine bâti existant. 

- Maintenir l'aspect v®g®tal des cîurs d'´lot et assurer une transition paysag¯re avec 
sur les secteurs limitrophes. 
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La zone UB favorise la densification des tissus urbains pour répondre à l'objectif 
d'optimisation du foncier en ville. 

Elle comprend 2 zones différenciées par la manière de construire. 

- En UB1, les constructions s'implantent majoritairement en bordure de voie et un fond 
de terrain inconstructible préserve les vues sur les voisins et participent à la limitation 
de l'effet d'îlot de chaleur urbain. 

- En UB2, les implantations sont libres ainsi que la localisation de la part de 
végétalisation exigée sur le terrain. 

Zone UB1 

La zone UB1 correspond aux anciennes voies de faubourg qui se caractérisent par des 
séquences relatives aux différentes phases d'extension des communes. Selon les 
séquences, l'ambiance de ces voies est mixte et animée ou majoritairement résidentielle. 

Le bâti bordant ces voies est le plus souvent en bordure de rue mais les formes urbaines et 
les hauteurs sont hétérogènes : 

- Constructions de type "faubourgs", 

- Immeubles plus ou moins élevés des années 1930 à nos jours implantés à 
l'alignement, 

- Constructions parfois en recul en raison de projets d'élargissements de voirie 
abandonnés depuis, 

- Des pavillons ou locaux d'activités sont souvent insérés entre ces immeubles 
collectifs. 

La constructibilit® est d®finie ¨ partir dôune capacité théorique de construction prédéfinie et 
non à partir de bandes de constructibilité. La capacité de construction du terrain ne constitue 
donc pas le projet. Le fait de déconnecter la capacité de construction de sa répartition sur le 
terrain offre plus de souplesse pour l'implantation du bâti favorisant ainsi la diversité des 
formes urbaines recherchée. 

Des failles dans le bâti doivent permettre de créer des vues vers les éléments patrimoniaux 
ou végétaux à l'intérieur du terrain et favorisent la diversité architecturale recherchée en 
évitant l'effet de rue corridor. 

Les bandes d'implantation et de hauteur sont introduites pour gérer l'implantation des 
constructions par rapport aux limites séparatives et aux hauteurs afin de limiter les vues vers 
les terrains voisins. Elles sont donc définies en bordure de voie ou emprise ouverte au public 
sauf dans les cas où un élément bâti ou végétal de qualité patrimoniale est conservé dans 
le projet. Dans ce cas, les objectifs de densification et de préservation du patrimoine bâti et 
végétal se croisent : il s'agit donc de réaliser un projet de construction organisé pour 
préserver l'élément de qualité. C'est pourquoi, des décalages de la bande d'implantation et 
de hauteur dans la profondeur du terrain sont possibles sans toutefois réduire la bande de 
préservation du fond de terrain. 

En fond de terrain, la distance minimale du recul est à la fois liée à la bande de fond de 
terrain et à la règle de gabarit définie par les hauteurs. Le recul est progressif en tout point 
de la construction et non uniquement à partir de la hauteur maximale de la construction. 
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La zone UB1 comprend 3 secteurs qui se distinguent par les capacités de construction 
possibles : 

UB1a : Les constructions constituent un front bâti mêlant des discontinuités ponctuelles. Les 
fonds de terrains sont préservés. La capacité de construction permet une évolution des 
nouvelles constructions vers du collectif. 

UB1b : Les constructions constituent un front bâti mêlant des discontinuités ponctuelles. Les 
fonds de terrains sont préservés. La capacité de construction permet une évolution des 
nouvelles constructions vers du collectif. Elle est plus importante que le secteur UB1a pour 
permettre une adaptation des nouvelles constructions au contexte urbain. 

UB1h : Les constructions s'insèrent dans un tissu bâti existant de caractère historique 
constituant un front bâti sur la rue avec des discontinuités ponctuelles. Les fonds de terrains 
sont préservés. La capacité de construction est moins importante pour s'adapter au paysage 
urbain du secteur. 

Les principes d'implantation des secteurs UB1a et UB1b sont identiques. 

Secteur UB1 ï Illustration 

 

 

 

 

 

 

Zone UB2 

La zone UB2 correspond aux voies de faubourg des centres villes vers les entrées de ville. 
Ces voies se caractérisent par un bâti hétérogène majoritairement en bordure de voie mêlant 
différentes formes urbaines et époques de construction. 

Elle comprend 2 secteurs qui se distinguent par la profondeur de la bande de construction 
dans le but soit de favoriser des formes urbaines nouvelles favorables à la densification sur 
la rue, soit de limiter l'épaisseur du bâti sur la rue au regard des tissus urbains dans lesquels 
la zone s'insère. 

UB2a : Bande de construction de 20 m 

Zone UB2a ï Illustration 

 

UB2b : Bande de construction de 17 m 
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Zone UC 

Les zones UC recouvrent les ensembles collectifs implantés librement sur le terrain au sein 
d'espaces libres plus ou moins végétalisés. 

Le bâti est souvent en rupture avec la trame environnante en termes d'implantation et de 
hauteur. 

Elles représentent 7 % des zones urbaines. 

 

 

 

 

 

 

 

Les objectifs principaux : 
- Affirmer la vocation résidentielle de ces ensembles en permettant la 

réhabilitation/requalification et éventuellement la reconstruction des bâtiments 
existants. 

- Maintenir les qualités paysagères de ces ensembles ou les requalifier. 

- Intégrer les constructions neuves dans la composition d'ensemble existante et son 
contexte géographique et patrimonial. 

- Favoriser la rénovation énergétique des constructions existantes dans un objectif de 
transition énergétique. 

Deux zones sont distinguées selon le statut des espaces libres : UC1 où les immeubles sont 
implantés librement sur le terrain dont les espaces libres sont privés et UC2 où les 
constructions sont implantées au sein d'un espace vert public, les constructions disposant 
de peu d'espace privé en pied d'immeuble. 
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Zone UC1 

La zone UC1 couvre le plus souvent les ensembles immobiliers construits, d'une part, dans 
les années 1950-1970 dans les secteurs péricentraux, et, d'autre part, ceux plus récents 
réalisés en quartier périphérique. 

Elle comprend 2 secteurs qui se distinguent par la manière de s'insérer dans le tissu existant 
: 

UC1 : Respect du plan de composition d'ensemble  

Secteur UC1 - illustration 
 

 
 

UC1h : Respect de l'implantation des constructions voisines 
 
L'implantation des nouvelles constructions doit s'inscrire dans la composition d'ensemble 
existante et son contexte géographique et patrimonial. Le coefficient de végétalisation et la 
règle de gestion des eaux pluviales structurent les espaces libres. 

De même, pour favoriser la rénovation énergétique des constructions existantes, la 
surélévation d'un niveau supplémentaire est possible. 

Zone UC2 

La zone UC2 comprend les ensembles collectifs implantés librement au cîur d'un espace 
vert public. Ces constructions ne comportent pas ou très peu d'espace privé en pied 
d'immeuble. Ils ont été le plus souvent conçus dans le cadre d'un plan d'aménagement 
d'ensemble. 

Ces opérations relèvent souvent d'un parcellaire spécifique. Celui-ci est composé de 
parcelles bâties limitées dans la plupart des cas à l'emprise du bâtiment, les espaces 
extérieurs étant propriété de la collectivité qui en assure la gestion. 

Ces ensembles composés de secteurs à dominante résidentielle sont organisés sous forme 
de tours et d'immeubles de hauteurs diverses. 

Cette zone ne comprend pas de secteurs. 

Zone UC2 - illustration 

 
 

L'implantation des nouvelles constructions peut s'inscrire librement. 

Pour favoriser la rénovation énergétique des constructions existantes, la surélévation d'un 
niveau supplémentaire est possible. 

  



PLUi Rapport de présentation Tome 5 

Modification n°1 I Approbation I Décembre 2022 I Rennes Métropole I 183 

 

Zones UD 

Les zones UD à dominante résidentielle accueille des constructions d'habitat diversifiées. 
Elles permettent à la fois une mixité de fonctions (activités diverses, dont commerces et 
services) et d'habitat (individuel/collectif). Ces ensembles parfois hétérogènes assurent dans 
divers cas des transitions entre les secteurs pavillonnaires homogènes et les tissus plus 
denses. 

Ils correspondent aussi à des voies secondaires de quartier et à certaines voies de 
contournement. Ils sont essentiellement situés dans les quartiers péricentraux. Des 
opérations de collectifs de faible gabarit préexistent souvent et bordent des voies de desserte 
traditionnelle des îlots urbains. 

Elles correspondent à 3% des zones urbaines. 

 

 

 

 

 

Les objectifs principaux : 

- Favoriser la vocation résidentielle par de l'habitat collectif dont les gabarits sont en 
rapport avec la taille et la fonction des voies. 

- Poursuivre ou engager la mutation de ces voies en évitant les constructions 
homogènes. 

- Construire des formes architecturales diversifiées en évitant la rue corridor. 

- Respecter la morphologie, le patrimoine bâti existant. 

- Maintenir l'aspect v®g®tal des cîurs d'´lot et assurer une transition paysag¯re sur 
les secteurs limitrophes. 

- Participer de la diversité des formes bâties et la qualité des paysages urbains le long 
des rues. 

 

Les zones UD favorisent la densification des tissus urbains pour répondre à l'objectif 
d'optimisation du foncier en ville. 

Elles comportent deux zones qui se différencient par l'implantation des constructions par 
rapport aux voies : 

- UD1 où les constructions doivent s'inscrire majoritairement en bordure de rue. 

- UD2 où les constructions s'implantent en bordure de rue ou en léger recul. 
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Zone UD1 

La zone UD1 correspond aux secteurs autorisant des immeubles collectifs sur voies 
structurantes ou voies de quartier. Ces voies se caractérisent par un bâti parfois hétérogène 
mais majoritairement en bordure de voie pouvant mêler différentes formes urbaines et 
époques de construction. 

La zone UD1 comprend 2 secteurs : 

UD1 : Les constructions constituent un front bâti mêlant des discontinuités ponctuelles. Les 
fonds de terrains sont préservés. La capacité de construction permet une évolution 
des nouvelles constructions vers des constructions collectives intermédiaires. 

UD1h : Les constructions s'insèrent dans un tissu bâti existant de caractère historique 
constituant un front bâti sur la rue avec des discontinuités ponctuelles. Les fonds de 
terrains sont préservés. La capacité de construction est moins importante pour 
s'adapter au paysage urbain du secteur. 

 

Secteur UD1 - illustration 

 

Les principes de constructibilité sont identiques à ceux de la zone UB1 mais la volumétrie y 
est moins importante. 

La constructibilit® est d®finie ¨ partir dôune capacité théorique de construction prédéfinie et 
non à partir de bandes de constructibilité. La capacité de construction du terrain ne constitue 
donc pas le projet. Le fait de déconnecter la capacité de construction de sa répartition sur le 
terrain offre plus de souplesse pour l'implantation du bâti favorisant ainsi la diversité des 
formes urbaines recherchée. 

Des failles dans le bâti doivent permettre de créer des vues vers les éléments patrimoniaux 
ou végétaux à l'intérieur du terrain et favorisent la diversité architecturale recherchée en 
évitant l'effet de rue corridor. 

Les bandes d'implantation et de hauteur sont introduites pour gérer l'implantation des 
constructions par rapport aux limites séparatives et aux hauteurs afin de limiter les vues vers 
les terrains voisins. Elles sont donc définies en bordure de voie ou emprise ouverte au public 
sauf dans les cas où un élément bâti ou végétal de qualité patrimoniale est conservé dans 
le projet. Dans ce cas, les objectifs de densification et de préservation du patrimoine bâti et 
végétal se croisent : il s'agit donc de réaliser un projet de construction organisé pour 
préserver l'élément de qualité. C'est pourquoi, des reports de la bande d'implantation et de 
hauteur dans la profondeur du terrain sont possibles sans toutefois réduire la bande de 
préservation du fond de terrain. 

En fond de terrain, la distance minimale du recul est à la fois liée à la bande de fond de 

terrain et à la règle de gabarit définie par les hauteurs. Le recul est progressif en tout point 

de la construction et non uniquement à partir de la hauteur maximale de la construction. 
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Zone UD2 

La zone UD2 correspond aux secteurs d'extension du centre-ville accueillant un tissu 
hétérogène composé de collectifs et d'individuels. 

La zone UD2 comporte 5 secteurs qui se distinguent par la possibilité ou non de construire 
en second rang et la profondeur de la bande de construction dans le but soit de favoriser des 
formes urbaines nouvelles favorables à la densification sur la rue, soit de limiter l'épaisseur 
du bâti sur la rue au regard des tissus urbains dans lesquels la zone s'insère. 

UD2a : Les constructions constituent un front bâti en bordure de la rue ou légèrement en 
recul et seules les annexes sont autorisées à l'arrière. La bande de construction est limitée 
à 20 m. 

Secteur UD2a - illustration 

 

UD2b : Les constructions constituent un front bâti en bordure de la rue ou légèrement en 
recul et de nouvelles constructions peuvent s'implanter à l'arrière. La bande de 
construction est de 20 m. 

Secteur UD2b - illustration 

 

UD2c : Les constructions constituent un front bâti en bordure de la rue ou légèrement en 
recul et seules les annexes sont autorisées à l'arrière. La bande de construction est 
limitée à 17 m. 

Secteur UD2c - illustration 

 

UD2d : Les constructions constituent un front bâti en bordure de la rue ou légèrement en 
recul et de nouvelles constructions peuvent s'implanter à l'arrière. La bande de 
construction est de 17 m. 

Secteur UD2d - illustration 

 

UD2h : Les constructions s'insèrent dans un tissu bâti existant de caractère historique 
constituant un front bâti plus ou moins en retrait de la rue. De nouvelles 
constructions peuvent s'implanter à l'arrière. 
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Zones UE 

Les zones UE correspondent aux secteurs à dominante résidentielle des communes 
développés sous la forme urbaine d'habitat pavillonnaire et maisons de ville. Ces quartiers 
comportent peu de mixité fonctionnelle. 

Elles sont délimitées sur 36 % des zones urbaines. 

 

 

 

 

 

 

 

Les objectifs principaux : 

- Assurer l'adaptation de ce bâti (extensions et surélévations) aux exigences de confort 
et aux besoins nouveaux dans le respect de la forme bâtie. 

- Préserver le caractère végétal afin qu'un potentiel végétal complémentaire aux 
espaces verts publics soit préservé. 

- Favoriser une architecture aussi bien conforme à l'histoire du quartier que 
contemporaine, en assurant le respect à la fois de l'identité et de la conception 
originale. 

- Adapter les évolutions du bâti au contexte morphologique et paysager du site (prise 
en compte des spécificités du parcellaire, de la hauteur, de la forme du bâti). 

Les zones UE sont découpées en 4 zones qui se distinguent par les formes urbaines ou le 
niveau d'équipement : 

- UE1 : Maisons de ville implantées majoritairement en bordure de rue. 

- UE2 : Habitat groupé et lotissements pavillonnaires implantés en recul ou dans le 
respect d'un ordonnancement. 

- UE3 : Maisons isolées sur de grands terrains implantées en recul et offrant la 
possibilité de divisions foncières. 

- UE4 : Secteur majoritairement individuel à restructurer. 
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Zone UE1 

La zone UE1 couvre les secteurs de maisons de ville. Elles forment un bâti homogène, le 
plus souvent en bordure de rue. Les jardins sont essentiellement situés en fond de terrain. 

Elle comprend 3 secteurs distincts par la possibilité de construire en fond de terrain : 

UE1a : Les constructions sont majoritairement en bordure de rue et seules les annexes 
sont autorisées à l'arrière afin de respecter la morphologie existante et conserver des 
jardins en fond de terrain participant à limiter l'effet d'îlot de chaleur urbain sur ces 
secteurs de forte densité. 

La densification s'opère donc par division parcellaire dans le sens de la longueur 
perpendiculairement à la voie. 

Secteur UE1a - illustration 

 

UE1b : Les constructions sont majoritairement en bordure de rue et de nouvelles 
constructions peuvent s'implanter à l'arrière pour maintenir les morphologies existantes 
en autorisant une densification à l'arrière de la taille des terrains le permettant. Des 
jardins sont préservés à l'arrière du premier rang de construction et du second rang de 
construction. 

 

 

 

 

 

Secteur UE1b - illustration 

 
 

UE1h : Les constructions s'insèrent dans un tissu bâti existant de caractère historique 
constituant un front bâti sur la rue. 

 

 

Dans ces trois secteurs, les nouvelles constructions s'insèrent dans le respect de 
l'environnement déjà bâti et de la trame paysagère existante. 

La volumétrie des constructions se définit à partir des règles d'implantation, du coefficient de 
végétalisation (*) et d'une hauteur maximale en fonction du contexte urbain et paysager des 
voies dans lequel elles s'insèrent. 

Des percées visuelles sur les éléments patrimoniaux bâtis ou végétal dans la profondeur du 
terrain sont recherchées. 
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Zone UE2 

La zone UE2 correspond aux lotissements pavillonnaires et aux opérations d'habitat groupé. 
Les maisons sont souvent en recul des voies ou respectent un ordonnancement par rapport 
à la rue. 

La zone UE2 comprend 6 secteurs : 

UE2a : L'implantation sur voie est variable et seules les annexes sont autorisées 
à l'arrière afin de préserver des espaces végétalisés dans les fonds de terrain. 

Secteur UE2a - illustration 

 

UE2b : L'implantation sur voie est variable et de nouvelles constructions sont 
autorisées à l'arrière dans le but de poursuivre la densification déjà opérée dans 
certains secteurs ou de l'encourager dans l'objectif d'optimisation du foncier. 

Secteur UE2b - illustration 

 

UE2c : L'implantation sur voie suit l'ordonnancement existant ou à créer ou la 
façade avant des constructions voisines et seules les annexes sont autorisées à 
l'arrière. L'objectif est de préserver les ordonnancements ou les principes des 
implantations sur voie existantes créés dès l'origine de ces quartiers pour maintenir 
la morphologie existante et le caractère végétal des jardins. 

Secteur UE2c - illustration 

 

UE2d : L'implantation sur voie suit l'ordonnancement existant ou à créer et de 
nouvelles constructions sont autorisées à l'arrière. Le but de préserver les 
ordonnancements ou le principe des implantations sur voies existantes créés dès 
l'origine de ces quartiers pour maintenir la morphologie existante comme en 
secteur UE2c mais tout en permettant la densification déjà opérée dans certains 
secteurs ou en l'encourageant afin d'optimiser le foncier. Ces secteurs 
correspondent à des parcelles dont la taille est suffisante pour assurer cette 
densification en maintenant une part de jardin végétalisé. 

Secteur UE2d - illustration 
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UE2e : L'implantation sur voie suit l'ordonnancement existant ou à créer et des 

extensions partielles sont autorisées à l'avant pour permettre les évolutions du bâti 

lié aux nouveaux modes de vie et besoins sans que cela ne perturbe la lecture de 

l'ordonnancement d'origine. Les jardins sont préservés dans le fonds de terrain. La 

taille des terrains et la morphologie ne permettent pas la densification de terrain. 

Secteur UE2e ï illustration 

 

UE2h : L'implantation du bâti respecte la composition historique ou d'origine (ex: 
fermes historiques ou opérations récentes). L'implantation sur voie est variable et 
s'adapte à l'organisation bâtie existante du secteur. Les constructions 
perpendiculaire ou parallèle à la voie ainsi que des constructions en recul important 
sont autorisées. Les règles d'implantation et de hauteur permettent d'intégrer les 
nouvelles constructions sans dénaturer la composition d'origine. 

Zone UE3 

La zone UE3 correspond aux maisons isolées le plus souvent sur de grandes parcelles 
offrant des possibilités de division parcellaire. Les divisions parcellaires sont encouragées 
en les encadrant pour améliorer la structuration urbaine de ces secteurs. Un coefficient de 
végétalisation permet de limiter les emprises bâties pour conserver une part importante de 
végétation. 

La zone UE3 ne comporte pas de secteurs. 

Zone UE3 - illustration 
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Zone UE4 

La zone UE4 s'applique aux secteurs d'habitat majoritairement individuel à restructurer. Ils 
sont partiellement bâtis, peu structurés et parfois peu équipés mais insérés dans des tissus 
urbains constitués ou soumis à des nuisances liées au bruit ou la pollution atmosphérique. 

Cette zone est inconstructible sauf pour des locaux et bureaux accueillant du public des 
administrations et des annexes. Pour le reste, seules les extensions des constructions sont 
possibles. 

Les objectifs principaux 

- Maintenir les affectations actuelles de ces secteurs sous réserve de leur 
compatibilité avec celles environnantes. 

- Éviter un renforcement de l'urbanisation au regard des caractéristiques actuelles 
de ces secteurs en permettant néanmoins des rénovations et des extensions 
limitées du bâti dans l'attente de l'équipement de ces secteurs. 

Elle ne comprend pas de secteur. 

L'urbanisation est limitée à la gestion et à l'évolution du bâti existant. Les extensions doivent 
être en conformité avec la morphologie dominante (prolongement du bâti existant). Elles sont 
implantées soit majoritairement à l'alignement ou dans le respect de l'ordonnancement du 
bâti existant lorsqu'il existe. Les extensions peuvent s'implanter jusqu'en limite séparative ou 
en cas de retrait de celle-ci, maintenir un recul limitant les vis-à-vis. 

Un coefficient d'emprise au sol réduit est fixé afin de ne pas favoriser un étalement de 
l'urbanisation. 

Zones UG 

Les zones UG sont des zones spécifiques à vocation principale d'équipements d'intérêt 
collectif et services publics. 

Elles concernent 21 % des zones urbaines. 

 

Sept zones UG sont distinguées en raison des vocations plus ou moins limitées qui y sont 
autorisées : 

- UG1 et UG2 : Zones spécialisées, l'accueil d'une certaine mixité en terme 
d'équipements de natures diverses, d'hébergements et toutes autres constructions 
liées au fonctionnement de cet ensemble est autorisée (équipements administratifs, 
d'enseignement, sportifs, militaires, é). 

- UG3 : Zone dédiée aux activités nécessaires au fonctionnement du service public 
aéroportuaire, aux activités, commerces et services liés à l'aéroport de Rennes-Saint 
Jacques de la Lande 

- UG4 : Zone correspondant aux locaux techniques et industriels des administrations 
publiques et assimilées 

- UGf : Zone dédiée au domaine ferroviaire aux abords des gares ou pour les grandes 
emprises ferroviaires. 

- UGl : Zone dédiées aux équipements d'intérêt collectif et autres types d'activités liées 
aux sports, loisirs et hébergements touristiques. 


























































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































